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INTRODLCTION GENERALE 

1- Un JOur, un homme, décidant d'édifier sa maison, commença par 

constmire une issue de secours solide et pratique car il cra1gna1t, plus que 

tout, de se trouver dans un incendie auquel il ne pourrait pas échapper. Ceci 

étant fait, il s'attaqua aux murs et aux étages de la maison. 

Rassuré par la solidité de son issue de secours, il considéra que point 

n'était besoin de trop investir sur le reste. 

Quand la maison fut finie, une maison de fort belle apparence, il s'y 

installa. Mais un jour, le feu se déclara, la maison s'effondra et lui avec car 

l'issue de secours était bloquée par les décombres. 

Morale de l'histoire: on ne doit pas construire un crédit autour d'une 

garantie, elle doit en être l'accessoire 

2- Lorsqu'on parle de crédit et de garantie, on parle sans aucun doute 

de deux éléments dont l'un est nécessairement l'accessoire de l'autre; 

l'existence de l'un, la garantie, dépend de l'existence de l'autre, le crédit. La 
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garantie est ainsi devenue un accessoire indispensable et il est courant de 

nos jours de faire le lien entre crédit et garantie 

La garantie n'est donc pas un accessoire de "luxe" et sans aller comme 

dans l'histoire précédente jusqu'à tout miser sur elle, il s'agit d'un accessoire 

de plus en plus incontournable. Incontournable pour celui qui fait crédit car 

la garantie est devenue l'une des conditions essentielles; incontournable pour 

le demandeur de crédit qui, s'il se sent incapable d'offrir une garantie est peu 

enthousiaste pour solliciter le crédit. 

1- Faire crédit signifie pourtant faire confiance Mais l'élément de 

confiance que recèle le terme créclit 1 se trouve de moins en m01ns clans la 

personne du clébiteur2 li a progressivement été déplacé pour devenir 

extérieur à la propre personne du débiteur, à sa personnalité La garantie est 

alors devenue un élément tangible, un élément que le fournisseur de crédit 

peut constater, évaluer matériellement. 

4- Aux tennes de l'article 2092 c civ., le patrimoine du débiteur 

constitue le gage général de ses créanciers. Action paulienne, action oblique 

permettent aux créanciers de défendre cette garantie si elle leur paraît 

1
- Du latin crcdcrc. 

~- "Si jadis le crédit reposait uniquc1ncnl sur la rcput;1\!011 co111111crc1alc de l'111tcrcssc. J;1 situat1on ;1 

aujourd'hui con1plètc1nc111 changé" (P_ A_ G!LLIEROJ\. Les garanties pcrso1111cllcs en 111;it1(rc b:n1c;iirc. 

2èn1c éd .. Gcnè\C. l(J(/J. p.20J. égalcn1cnt. '\'. GLJ'{()N. Lnc f;1illitc au début du X!Xè111c siècle d'après 

le roman de Honoré de BALZAC. "César BOIROTTEAU". Etudes '1 JALIFFRET. l '!7~. p.,77. Certains 

auteurs continuent cependant ù considérer l'éléincnt personnel con1111e clétcr111ina11t dans l'octroi d'un 

crédit. yoir par cxcn1plc \1 \.'ASS~LR. Droit et éconon1ic bancaire. F~isc. Ill. Les cours de droit. l lJ/l)_ 

1980. p. 12_1+: "Il est bon de se 1nénagcr des gar;intics 111;1is l'idéal est de n';l\·oir p~1s :'1 s'en sen ir. Le 

crédit doit reposer cl'<1borcl et a\·ant tout sur l'ho11u11c. sur la conri~incc qu'il inspHc ci non p;1s s11r les 

garanties qu1il peut offrir en :1ucunc garantie n'est absolt1111c11t p;1rl:u1c" 



menacee. Mais les faits proL1vc11t qu'il s'agit de moins en moins d'une 

garantie fiable et que le créancier qlli ne se contente que du gage général a 

fort peu de chances d'être payé. Cette garantie-là, constitue pour revenir à 

l'histoire précédente une illusion. 

Le fournisseur de crédit cherche justement à se prémunir contre cette 

faiblesse du gage général et lorsque l'on parle de sürcté ou de garantie du 

crédit, on exclut implicitement le droit de gage général des créanciers 

chirographaires. Ces garanties qui peuvent être, selon une classification 

générale, aussi bien personnelles que réelles constituent quant à elles une 

réalité. Le développement du crédit aussi bien aux entreprises qu'aux 

pa11iculiers a entrainé parallèle111ent celui des stîrctés. Celles-ci sont de plus 

en plus nombreuses et diversifiées, le droit des sùrctés est en pleine 

évolution, en pleine mutation: certaines süretés apparaissent pendant que 

d'autres disparaissent ou se tra11sfor111cnt 

5- i\u Ca111croun cependant, le droit des sùretés ne semble pas avoir 

subi pareille mutation Si une évolution est perceptible, on peut dire qu'il 

s'agit actuelle111cnt d'une "lente évolution". Néanmoins la législation 

camerounaise des süretés présente des traits particuliers. 

6- La première particularité c'est que la partie la plus importante de 

cette législation est constituée de textes français qui ont été étendus au 

Cameroun sous mandat français et qui n'ont pas été Jl!Sqll'alors abrogés par 

le législateur ca111crounais ou ne l'ont été que particllcmc11t. Le droit 

camerounais des garanties est donc largement d'inspiration française Par111i 

ces textes, il y a le code civil dans sa partie réservée aux süretés, le code de 



commerce et les différents textes qui réglementent pm1iculièrement certaines 

garanties. 

La seconde particularité qui découle nécessairement de la première 

c'est que le législateur camerounais a pris très peu de textes réglementant le 

droit des süretés. Le seul domaine où existent des textes nouveaux est 

l'hypothèque. Mais cette réglementation n'est pas générale' et n'est 

qu'inciclente puisqu' en réalité il s'agit d'une réglementation générale relative 

à la réforn1e foncière et domaniale4
. 

7- La réglementation du droit des sCiretés est clone dans l'ensemble une 

réglementation statique et ancienne. Ceci a certainement des conséquences 

sur l'efficacité de ce droit car on peut <l _1 uste titre se poser la question de 

savoir si cette législation est toujours adaptée aux conditions actuelles et 

sm1out à l'importance que connaît au1ourcl'lwi le crédit. L'absence 

d'évolution de la législat1on peut aussi expliquer la part d'ineffectivité qui est 

constatée clans les garanties susceptibles d'être offertes au fournisseur de 

crédit. 

Comment expliquer l'absence d'une réglementation <i jour dans un 

domaine aussi important sinon par le fait que le législateur n'a pas jugé ce 

domaine suffisamment prioritaire En effet au moment des indépendances, le 

législateur a opéré une réforme clans des domaines où il estimait que le droit 

existant, en général d'origine traditionnelle n'était pas suffisamment adapté 

-'_ Les textes concernés (les ordonnances de llJ7-I- sur l'orga11i".>~1tio11 roncicn: cl do1n;111i;Jlc cl les 

1nodifïcations ultérieures) 11c n:glc111c11tc111 p;1s lc:-i c!Tcrs de l'h_\potlièqru: qui ..._·011111\l!Clll :i rclC\\.'r du code 

ci\ il. Cf.infra. !ère p:1rtic. titre l. chapitre 1 

1
- cr chapitre 1. infr;i 



et risquait d'entraver les objectifs de développement que l'Etat s'était fixé. 

Suivant ce critère, seuls ont bénéficié de réformes plus ou moins radicales le 

droit de la famille, le mariage et dans une ce11aine mesure le droit de la 

teITe5
; le droit du eredit en général, le droit des sîtretés en particulier n'a 

presque pas été rcfonné. C'est ainsi qu'ont été conservés les textes que le 

législateur colonial avait introduits. 

8- La dernière patticularité du droit camerounais des sîtretés est le 

problème de l'influence du droit anglais Si la législation camerounaise en 

général a subi des influences de la colonisation anglaise", le droit du crédit 

quant à lui est peu marqué par cette période. Le droit positif actuel n'a 

presque pas hérité des garanties du système anglais mème si dans la partie 

anglophone, ce11aines garanties anglaises sont utilisées concurremment avec 

les garanties d'origine française. Le législateur, pour résoudre le problème de 

la coexistence des deux droits sur ce point particulier a unifié les effets de 

ce1taines garanties7
. Par exemple le "mortage"8

, garantie immobilière produit 

les mêmes effets que l'hypothèque" 

~- On peut citer entre autres tr;l\·;n1.\ consacrés il cc sujet S \1EL()NE. L~l p;ncnté et la terre c\;111s la 

stratégie de déYcloppc1ncnl. éd l--:..!!l1ckc1cL ! 972. P.Ci POU(/()lJE_ La fa111illc et la terre: essai de 

contribution ù la systén1atisatio11 du droit priyé :H1 C:nucroun. thèse Bordeau,_ l lJ77 

(,_ ('cci est rc1narq11ablc ~nrlotH Cil 1natiCrc d'org;111is:1tion jt1diciairc et aus~1 en 1n;1tièrc pénale_ S. 

tv·tELONE. Les sotirccs ;111g!;n~cs de !;1 procédure pcnale ;1u (':i111cro111L f\lélangcs CiOl\llJL('. LCilJJ. 

1985. p.:159 

--J. KE\VANG A f\.1\V.A.L. Les sùrctés c11 droit ca111crounais. Thèse Paris JO. ttJ8-L p. l~O 

::<_Le 111ortgage est une garantie i111111obilièrc qui pcnnct au créancier benéflciairc (111ortg;1gec) d'obtenir 

un droit grcY<111t l'inuncublc du co11stitu;111t (1J1ortagor)_ Cc droit peut être une loc;1tio11 (!case) ou tout 

autre droit i111111obi!icr Le 111ort;1ge peut Ctre co11sti1ué suiY:1nt des fonn;ilités particulières (lcg;il 

n1oru1gc) ou par si111plc dépOt de titre foncier Oll ~i111plc écrit (cq111l;1blc 1nortgagc) \ioir E 



9- Le fait que la législation actuelle soit globalement d'inspiration 

étrangère ne doit pas amener à conclure que la société camerounaise 

traditionnelle d'avant la colonisation ne connaissait pas les garanties. Cette 

société à l'instar de toute autre a eu des garanties plus ou moins efficaces. 

Deux éléments caractérisent la société camerounaise traditionnelle comme 

toutes les sociétés africaines de l'époque 

Il s'agit d'une part de l'importance de la garantie colkctive, la famille, 

le clan ou le village se portant trés souvent garant des prêts D'autre part, il y 

a la pratique de la mise en gage des personnes qui constituait la principale 

garantie personnelle et la quasi-inexistence des garanties réelles due <\ la 

propriété collective de la terre et à la très foible valeur des biens mobiliers 10 

Une remarque s'impose pourtant à cc niveau quant à la particularité 

des dettes pour lesquelles ces garanties étaient constituées. Dans les sociétés 

traditionnelles, les dettes contractées et pour lesquelles des garanties sont 

éventuellement constituées sont soit des dettes de subsistance et de 

survivance qui ont un caractère personnel, soit des dettes qui intéressent tout 

le clan ou toute la fomillc (ex la dot) La garantie collective est donnée 

stu1out dans cette seconde hypothèse. 

SCHAEFFER. Le gage sans dépossession en droit coniparé. in Le gage co111111crcial. Dallo1 .. 195.~. pp. 

655 Cl S\'. 

''- KE\VANG A MIVAL. op c11. pl.JI 

'"- KEWANG A MIVAL. op.cil. p .JC>: A DORSl'ffANG SMETS. Les sùrctés cl1111s les sociétés cl11cs 

archaïques. Société Jean BODii'< de législ;1t1011 co111p;iréc. T.XX\i!J[ Les sl1rc1és pcrsoncllcs. 1 lJ7-L 

p. 13 l. 
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La quasi-totalité des garanties qui ont existé à l'époque précoloniale a 

aujourd'hui disparu 11 soit qu'elle n'était pas adaptée aux nouvelles fo1111es de 

crédit soit pour des raisons de respect de la dignité humaine, ceci est 

pm1iculièrernent vr;ii pour b mise en gage des personnes. L'intérêt de ces 

gm;inties est donc ;iu_iourd'hui plus historique que pratique 

10- Traiter des garanties conventionnelles du fournisseur de crédit 

peut paraître large et vague à la fois Il importe donc de délimiter quelque 

peu notre champ d'investigation. 

Par "fournisseur de crédit", nous désignons aussi bien les banques que 

les ét;iblissements fin;inciers La dernière organis;ition bancaire qui d;ite de 

1990 les considère comme les deux catégories d'établissements de crédit 12 . 

Il s';igit des b;inques à vocation générale ou spécialisées, des sociétés de 

crédit-bail, des sociétés de caution mutuelle, etc. Ne seront envisagés 

cependant 1c1 que les fournisseurs locm1x c'est-à-dire les institutions 

financières installées au Crnneroun et exerçant dans le cadre de leurs 

activités locales c'est-à-dire avec une clientèle également installée au 

Cameroun 1-'. 

11 -Bicn que certaines g;1r;1ntics 1noclcr11cs rappellent q11clq11cJOis les sùrctés tr;1ditionncllcs anciennes 

(''est le cas du cautio1111c111c11t qui rc\'CI au C;1111crou11 1111c co1111ot;1\!on 111or;!lc qui 11\::s\ p~1s s;111s r;ippclc1 

le garant influent ou le g;ir;nll rncd1;11cur que co1111;11ssa1c11t les sociétés ;in.:h;1lqucs. Le µ_;ir;1nt i111lucnl ou 

le garant inédiatcur s'cng;1gc:11cn1 11011 1x1s :·1 C.'\CClllcr cu.\-111ên1cs J;1 pri.:st;ll1011 COil\ c11uc n1;11~ j user de 

leur in!luence pour que !e débiteur s'c,écute le 1uo111ent \ cnu. pour qu'i! respecte s;i pron1esse.(Sur le 

c;111tion11c111cnt c11 général. cr. infra. !ère panic. ti!rc 2_ ch;1p1trc 1) 

12
- Le tc.\JC de base est en f;1it la loi n° 85/02 du :; 1 aoùt 1 ()85 rc[atiyc ù l'c . ...:crcicc de l'actiYité des 

établisscn1cnts de crédit. Cc tc.'\tC a été n1odifié p;ir J;i !oi 11°88/0Uô du l 5 _juillet l ()88 et surtout par la loi 

n°90/01 1J du 10 ;ioùt 1990 et ses différents décrets cl'applic:1tion notan11nc11t le décret 11°()()/]-!.()() du IO 

aoüt 1990 rclatir ù la définition des ét;iblisscincn!s de crédit 



Mais pour donner une orientation plus dynamique au sujet, nous 

élargirons la notion de fournisseur de crédit aux fournisseurs non 

institutionnels. Cette expression peut surprendre lorsque l'on sait que la 

distribution du crédit est une activité par nature très réglementée Pourtant le 

crédit non institutionnel recouvre au Cameroun une réalité de plus en plus 

incontournable. On y regroupe les crédits faits par les particuliers mais aussi 

et surtout toutes les formes de crédit octroyés par divers groupements que 

nous désignerons globalement "associations de crédit", bref tout le crédit qui 

ne transite pas directement par les institutions officielles. Le crédit non 

institutionnel ou encore parallèle ou 111formel a besoin lui aussi de garanties 

et si quelques-unes sont empruntées au schéma tradit1onneL la plupart sont 

des garanties spéciales, inspirées surtout des réalités et des trachtions 

locales. Une étude complète des garanties offertes au fournisseur de crédit 

devrait intégrer cet aspect particulier. 

11- L'objet de notre thèse n'est pas de faire un recensement des 

garanties effectivement constituées à l'occasion de tel ou tel type de crédit. 

Ceci relève d'une étude statistique qui n'est pas de notre compétence et qui 

de plus ne serait pas d'un grand apport sur le plan _Juridique. Il s'agit 

d'étudier, d'envisager globalement l'éventail des garanties qui peuvent être 

constituées au profit du fournisseur de crédit. Il s'agit de partir des éléments 

concrets pour porter une appréciation globale si possible de lege ferenda. 

1_; Ne seront donc pas cn\'isagécs ici les opérations de Jln~1nccn1cHt i11tcr11;1tion;i! c;1r Je droit 

can1erounais ne présente en la 111atièrc aucune p~1rt1cul;1rité. la clientèle c;11ncrounaisc étant dans le cadre 

de ces opérations sou1niscs ;HJ:'\ pratiqt1cs internationales: g;:irantics ù prcinièrc clc111;1ndc. crédit 

cloc11111cntairc. etc .. 
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12- La dernière limitation du sujet concerne la notion de garanties Il 

est devenu classique de faire la distinction entre les cieux notions proches 

que sont la süreté el la garantie. On admet en doctrine que la seconde 

notion est plus large et englobe la première. Selon MM. CABRILLAC et 

MOUL Y, la süretè "est une prérogative superposée aux prérogatives 

ordinaires du créancier par le contrat, la loi ou un jugement et qui a pour 

finalité juridique exclusive de le protéger contre l'insolvabilité de son 

débiteur" 14
. Cette définition qui selon ses autenrs est nécessairement vague 

correspond à la conception restrictive de la süreté. 

D'autres auteurs 1' ont une conception plus large qui rapproche la 

süreté de la notion de garantie On peul appeler garanties en plus des süretés 

telles que définies ci-dessus, toutes les règles, les institutions el les 

mécanismes qui sans avoir exclusivement pour résultat la protection du 

créancier produisent cet effet La notion de garantie correspond mieux ù 

l'idée que nous nous faisons de la protection du fournisseur de crédit. C'est 

cc qui .1ustifie l'adoption pour notre étude de cette notion plutôt que celle de 

sürcté. 

13- Les garanties constituées au profit du fournisseur de crédit 

peuvent avoir des sources diverses. 1 .a garantie peut être d'origine légale 

c'est-à-dire que la loi oblige le débiteur a constituer une garantie ou alors il 

affecte d'office une gmantie en fonction de la qualité du créancier ou de la 

qualité de la dette. Les privilèges constituent les principales garanties 

1
·
1-Droit des sùrctés. 2èinc éd .. Litcc. !lJ9.î. n°2. 

1_~_ Y' CH1\RTIER. Rapport de synlh~sc du colloque sur L'é\·o\ution d11 droit des st·irctés. Re\ Jur Coin .. 

u0 spécial fé\Ticr 1982. p.! 50 
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légales. La garantie peut avoir une origine _1udiciairc: hypothèque _1udiciaire 

conservatoire par exemple. La convention, dernière source des garanties est 

de loin la plus importante 

Les garanties conventionnelles sont les plus nombreuses et les parties 

font preuve à cet égard de beaucoup d'imagination. 

Les dangers de l'extension des garanties légales et des priviléges en 

pai1ieulier sont certains et les auteurs n'ont pas manqué de s'en inquiéter. 

Mais le phénomène bien que remarquable n'a pas une ampleur particulière 

au Cameroun com111e en France par exemple. Les garanties judiciaires ne 

posent pas de problèmes pa11iculicrs Les garanties conventionnelles sont 

dès lors les seules à ètn; marquées en droit camerounais d'un certain 

dynamis111e malgré l'i111111obilismc des textes. 

14- L'étude des garanties conventionnelles du fournisseur de crédit 

peut se révéler utile sur plusieurs points. 

Elle peut en premier lieu contribuer à une meilleure connaissance du 

droit camerounais des stîretés. La doctrine ne s'est _Jusque là intéressée à cc 

domaine que de manière indirecte 1
" L'épaivillernent des textes ne facilite 

pas non plus la connaissance de ce droit. Sans prétendre faire une étude 

11 '- Seuls c11 cffCt. ccrt;1i11<; tr;J\·au-,,; de sciences écononuqucs ou de gestion crn isag,c1ll 111clircclc111c1H le 

problè1nc de la gara111ic des crédits surtout de::. crédi1s ;1u., c111rcpnscs en pré~cnt;1nl 1x1r c.,c111plc les 

c.xigcnccs b~1ncaircs en la n1atièrc co111111c des cntr;n es ;'i l';iccès des P\1E ;1u_'\ créd!ls ou encore en 

111onlrant les conséqllcnccs néfastes sur l'écono111ic des co11cl1t1011s ;1ctucllcs de gar;111tics. par c.\c111plc le 

poids dans la dette de 11Et;:1t des g;1rant1es accordées pour les crédits au.'\ entreprises ou les difficultés des 

banques suite ù la pratique des crédits politiques. \'air particulièrc1ncnt: P FOK1\l\.1 KAJ\.,10G~L. La 

problé1natique de fînancen1c111 de la P\,11. te cas du C;:11neroun. thèse Bordeau:--: L 1 (JX(J: F. ·rîANI 

KEOLJ. L'intégration des b;111qucs dans l'éco11on1ic du C;nncroun. thèse L_\Oll Il. l (JlJ2 
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exhaustive de la matière, nous pensons pouvoir contribuer <i sa meilleure 

connaissance. 

Outre la connaissance intrinsèque de la matière, cette étude est 

l'occasion de porter une appréciation d'ensemble. Dans quelle mesure le 

droit actuel assurc-t-il la protection du fournisseur de crédit'' Comment 

l'adéquation entre la sècuritè du créancier et la protection du débiteur qui ne 

doit pas être spolié est-elle assurée'' Il s'agit de passer d'une étude de lege 

lata à une approche plus dynamique, plus prospective. Quelles sont les 

caractéristiques générales du droit actueP Celui-ci peut-il évoluer, si oui 

dans quel sens et suivant quelles priorités'' 

15- Nous avons estimé de cc point de vue que cc su1ct méritait d'être 

étudié. En effet, plusieurs éléments tendraient ù une remise en cause du 

système actuel des garanties. Mème si celle-ci n'est pas encore envisagée 

d'un point de vue législatif, dans les faits, elle semble s'imposer de plus en 

plus. 

L'efficacité du droit des garanties doit se mesurer non seulement à la 

capacité d'assurer la protection du fournisseur de crédit, mais il doit pouvoir 

favoriser le crédit en général c'est-à-dire que les possibilités d'obtenir le 

crédit doivent ètre plus grandes s'il y a un système de garanties fiables Le 

svstème actuel des !.!aranties conventionnelles du fournisseur de crédit 
~ ~ 

<ipparaît de ce point de vue défaillant On peut constater c11 effet que toutes 

les formes de crédit n'v trouvent p<is kur compte 

Si on peut par exemple dire que ce système assure b garantie des 

crédits accordés aux grandes entreprises surtout les filiales des 
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multinationales, par contre, il est totalement inadapté pour le crédit 

agricole. Les agriculteurs ne peuvent pas fournir de garanties réelles parce 

que leurs droits de propriété immobilière ne sont pas sutfisamment définis 

ou que leurs exploitations n'ont que peu de valeur. Quant aux garanties 

personnelles, les cautions personnelles qu'ils peuvent fournir sont aussi 

insolvables qu'eux. li y a donc inadéquation entre les garanties actuelles et le 

crédit agricole ce qui a comme conséquence directe que cette forme de 

crédit est presque délaissée par les fournisseurs de crédit. i\u problème du 

crédit agricole, on peut a1outer celui des crédits aux PMF qui sont également 

inet1icacement garantis. 

16- C'est pourquoi l'étude des garanties classiques offertes au 

fournisseur de crédit débouche inéluctablement sur un constat d'insuffisance, 

d'efficacité partielle. On en arrive alors ;1 se demander s'il ne faut pas 

envisager autre chose. Sc pose alors le problème de la recherche de 

nouvelles garanties. 

17- On a prône, après les indépendances que la priorité devait être 

donnée au développement econom1que des J-:tats nouvellement 

indépendants Le retard "accusé" sur l'Occ1dcnt, le développement de la 

société devait passer par hi. Sur le plan juridique, cet ob1ectif devait se 

traduire par l'adoption d'une législation orientée vers le développement -ce 

que l'on a appelé par la suite le droit du développement 17"- et se concrétiser 

i-_ Sur la notion yoir: E. SCHAL'.FFER. i\lié11atio11. réccp!Î\ité_ ;111thc111ici1é· réllc.\1011s sur le droit du 

dé\·cloppc1ncnt. Pc11ant n'-'7)..J.. 1 ()7:". P-~ 1 ! . R_ C_!R.1\~(JER. Pour u11 droit d11 clé' cloppc111c11t dans les 

pa:s en ,-oie de cléYcloppc111c11L L)i.\ ;111s de conférence d';1grégatio11_ IJ;1!!0/. J\)(JJ. p . ..J.7: R.-\RIJO.A.!\.A.. 

I.e droit du déYcloppc111cn1 fi l:t rcc\Jcrchc de son C.\pn:ssion. Pcn:1n1 11°722. [ !Jf12. p.5-1(J 
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dans les faits par l'abandon des textes qui entravaient ou empêchaient le 

développement. 

Dans cette optique, des grandes réfonnes ont été entreprises en 

matière de statut personnel -famille, mariage- car on estimait que le droit 

traditionnel existant était particulièrement dangereux par-rapport à ces 

objectifs 10 En même temps, on acceptait él on maintenait sans réserve les 

dispositions qui avaient été introduites par le législateur colonial en matière 

commerciale. Ce domaine était parallèlement présenté comme n'offrant de la 

part des populations aucune résistance La réglement;.ition du crédit par 

exemple n'était pas susceptible de heurter coutumes qui d';.iilleurs n'existaient 

pas en la matière. 11 fallait, disait-Oil, adopter sans aucune crainte le droit 
• i'J etranger . 

ix_ Cc clo1nainc était c11 111C111c 1c111ps celui où les poplll:11io11s éu11c111 réllccn1cs ;'i !otite é' olt1tion car ''les 

changc1ncnts qui fondent le droit de la fa1nillc 0111 une forte co1111ot;111011 rcligtcllsc cl prennent leurs 

sources dans les traditions les p!us solidc111cnl :111crécs en l'être afric:1in" K \l'R1\ '{F.. Droll et 

dé\cloppc111cnt en .A.Crique J'r;1ncophonc de l'Ouest in Les :1spccts _juridique<; du clé\cloppc111cnt 

éco11onliq11c. Dallo1.. JlJù(). p. 127. 

'J_ "(''est pri11cipalc11H;nt dans le droit de~ contrats (Ci\'il:, et con1111crciau_\:) que le droit tr~iditionncl 

africain sc111ble ne pas <l\'Oir les principes. les concepts ;1d;iptés au droit 1noder11c" (GLUKi\.L\N cité par 

.A.. TLJNC in Les aspects juridiques du dé\'cloppc1nc11t écononliquc. Dalla;_. [ tJ6Ci. p_ 15: 

G. 1\. KOU.A.SSIGAN. Quelle est 111a loi? Pcdonc. l (J7-I-_ p_2XO: "L'éconon1ic 11io11étairc ;1 ses institutions 

juridiques propres qui constituent cc que l'on peut appeler le droit (co110111iq11c ( )_ ll s':1git d'institutions 

nécessaires ;'1 J;i nlisc en place des structures de dc\clop]K'!llCll! étr:1ngcres ;'1 l'écono1nic tr;1di1io1111cllc et 

qui. en r;11son de cc 1;1ll. 11c risquent p:1s de pn_)\'O<p1cr des 1ntcrk't\.'llCC'.i <l\'CC les -:;tructurcs 

tr:idition ncl les" 

E. SCHAEFFER pense q11;int ;] lin q11c ccl:1 constitue llllC erreur qui ;1 été co111n11sc par 

beaucoup d'auteurs de consiclcrcr que le droit écono1nique cl:111s la nic-;ure où il ne hc1ir1;1it 1x1s les règles 

traditionnelles et les conceptions authentiques :1ll:nt être racilcn1cnt intégré (Oroll ccono1nH111c en 

Afrique noire francophone in Dyn:111uques et fin:1lttés des droits :1fric;1ins. Fco11on1ica. 1980. pp. [ _19-

156.) 
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Si le crédit se popularise, la présomption scion laquelle cc domaine ne 

heurte pas les traditions et est donc nécessairement adapté n'est plus tout à 

fait vérifiée. Les garanties classiques qui avaient introduites par le législateur 

colonial ne sont donc plus tout à fait adaptées. Celui-ci n'avait pas par 

exemple envisagé le problème de la garantie du crédit fait à une entreprise 

informelle c'est-ù-dirc non déclarée; il n'avait pas non plus envisagé comme 

nous l'avons dit plus haut que les garanties du crédit aux petits agriculteurs 

poseraient des problèmes pa1iiculiers. 

18- Le droit des garanties doit donc être repensé. Les fournisseurs de 

crédit face au problème trouvent tant bien que mal des solutions de 

substitution, l'évolution actuelle que connaissent les garanties ailleurs, les 

ressources de la liberté contractuelle peuvent pcnncttrc de combler les 

lacunes des garanties classiques Mais les réponses ne peuvent qu'être 

fragmentaires surtout lorsqu'elles ne sont accompagnées d'aucune mesure 

législative. C'est donc entre une efficacité relative des garanties classiques et 

la recherche de nouvelles garanties plus appropriées avec en toile de fond 

l'absence d'intervention législative décisive que se trouve aujourd'hui partagé 

selon nous le droit actuel des garanties conventionnelles du fournisseur de 

crédit. Il s'agit tout au long de cc trmail de montrer comment tout cela se 

traduit dans la pratique. 

19- Mais avant d'aller plus en avant dans les développements, il est 

nécessaire de donner un contenu à ces notions de garanties classiques et 

garanties nouvelles. 

li peut paraître quelque peu artificiel de faire la distinction entre 

garanties classiques et garanties nouvelles ou récentes. Mais cette distinction 



1 ~ 

nous paraît nécessaire et possible. Qu'y a-t-il par exemple de commun entre 

une hypothèque prise par une banque en garantie d'un crédit immobilier et la 

clause de réserve de propriété introduite par le vendeur de marchandises 

clans le contrat qu'il remet à son client') Outre les différences profondes 

qu'on peut trouver entre les deux garanties, on peut aussi les différencier par 

le fait que l'une est une garantie classique bien connue et que l'autre est une 

garantie récente dont tous les contours sont loin d'être définis On peut ainsi 

parmi les différentes garanties faire la part entre celles qui sont 

classiquement considérées dans l'esprit de tout un chacun comme destinées à 

assurer la couverture d'un crédit et celles qui soit n'ont pas directement cet 

objectif ou cette propriété soit découlent du régime général des contrats ou 

des obligations. 

S'il est plus facile d'énumérer les garanties classiques, il est plus 

difficile aujourd'hui de faire une énumération exhaustive des garanties 

nouvelles. La plupai1 des garanties classiques sont celles issues du code 

civil le cautionnement l'hypothèque et k gage. A cette dernière garantie, 

on peut ajouter les gages sans dépossession qui ont été créés par le 

législateur là où le gage traditionnel était inadapté. I.es garanties nouvelles 

sont elles plus diversifiées. Cette catégorie regroupe aussi bien les garanties 

fondées sur la réservation ou le transfert de la propriété que toutes les autres 

techniques ou institutions _Juridiques qui sans avoir cette fonction principale, 

aboutissent ou peuvent ètrc utilisées par les parties pour assurer la 

couve11ure du crédit. Les techniques telles la solidarité, la délégation ou la 

compensation jouent ce rôle. Les auteurs admettent de plus en plus 

aujourd'hui qu'à côté des sûretés traditionnelles, classiques, existent ou 

apparaissent des garanties nouvclles20 
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Si une étude plus globale des garanties classiques est nécessaire, il 

s'agira en revanche, pour les garanties nouvelles, de partir de quelques 

exemples plus ou moins connus pour montrer que la matière des garanties du 

crédit est sutlisamment ouverte et que la protection du fournisseur de crédit 

en droit camerounais peut ètre recherchée ailleurs loin des sentiers battus, 

dans toutes les techniques, toutes les combin;iisons _Juridiques. JI est 

possible aux fournisseurs de crédit et à leurs clients de trouver des g;iranties 

qui prennent en compte le contexte dans lequel ils évoluent: contexte 

économique, social et mème culturel. Aussi proposerons-nous dans cette 

optique quelques éléments qui pourraient servir à une réorientation du droit 

des garanties. M;iis l'intérèt et la clarté du sujet postulent une étude autour 

de la distinction envisagée entre les garanties classiques et les garanties 

nouvelles. 

20- Les garanties classiques dont b place reste importante dans le 

droit positif camerounais assurent au fournisseur de crédit une protection 

relative (PREMIERE PARTIE) Sans qu'elles soient totalement remises en 

cause, leurs défaillances actuelles et parfois leur inadaptation incitent et 

conduisent à la recherche de nouvelles garanties (Dl UXIEME PARTIE) 

~ 11 - Pour quelques cxc111plcs P ANC'EL. l\ou\cllcs sùrclcs puur créanciers échaudés. J (_' P [ lJX!J. éd. E. 

suppl.5/198(>. p.J. P. Sl~1LFR. Les solutions de s11bq11111io11 ;ni c:111tion11c111c111. J.C P !lJtJO. 1. ~-+27 

SitvtLER et DELERF('QUF. Les sùrc1és. D:1lto1 __ J 9X9. 11::'5 "Le p;1~·s:1gc _juridique. progrcc;s1Yc111cnt 

s'est n1odifîé Des sùrctés réelles llOll\'Cllcs sont :1pp;1rucs. Des 11ouYcllcs co111bin;11so11~ co11lr~1clucllcs 0111 

été plus ou\·crtcn1cnt prcscntécs co1111nc constitult\ es de garanties" 
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PRE,IIERE PARTIE: 

LA RELATIVE PROTECTIOI\' Dl FOlJRNISSElR DE CREDIT 

PA.R LES GARANTIES CLASSIQl ES. 
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21- Les garanties qui peuvent être constituées ù l'appui d'un crédit 

sont nombreuses et diverses. Le choi:-.: des parties est de ce fait suf11samment 

large et on ne peut pas a priori prévoir par e:-.:emple lorsqu'on est demandeur 

de crédit quelle garantie sera exigée par le fournisseur de crédit. 

22- Il existe cependant ce que l'on peut appeler sans abus les garanties 

classiques. Ces garanties sont dénommées telles pour plusieurs raisons: 

- Elles sont classiques pm leur ancienneté. Il s'agit des garanties qui ont été 

inventées il y a très longtemps par la pratique ou qui ont été réglementées 

par le législateur il y a très longtemps. I .es premières utilisations de 

l'hypothèque ou du cautionnement par e;;emple remontent à des temps 

immémoriaux. 

- Elles sont également classiques parce que pour la plupart au moins, ces 

garanties peuvent servir à la couverture de toutes sortes de crédit. Les 

garanties classiques particulières sont peu nombreuses, il s'agit surtout de 

cc11aincs fonncs de gage et sont pour la plupart créées dans un but 

j . . . 11· 1·· 1·1- cl . . ' 1 l./ c etenrnnc pour pa 1er msu 1sa11ce es garanties genera es . 

2 J c:·cst Je cas du g;igc ;JutOll\ObiJc. dtl n;111ti'::>.)ClllCllt de llliltértc! profCSSIOllllCI Cl Cll gcnér;i[ des 

garanties cbissiciucs s;111s dcpos:.;cssio11 dont l;1 créa11oi1 i.:.·1;111 la plt1p;1rt du 1c111ps dic1cc p;1r les 

défaillances du gage traclitio1111cl qui C.\11:'-C l;1 dcpossc.)s1011 du dcb1lcur V en cc sens L. ,\ Yl\ES. 

Rapport introductif du colloque sur le gage co1n1ncrcial. Re\' Jur_ Con1.. n° spcci;il no\ 1 (J9-l-. pp. ()et s\·. 

qui parle de la "spécialité du gage ~:lllS dépossession" 
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23- On peut regrouper les garanties classiqt1es suivant la classification 

générale entre garanties personnelles, en particulier le cautionnement, et 

garanties réelles dont ! 'hypothèque et le gage sont les deux principales. 

24- Les garanties classiques au Cameroun ont toutes la particularité 

d'être des garanties importées. Le système bancaire tel qu'il existe 

aujourd'hui est nouveau, le droit du crédit est d'implatation récente et est 

dans sa quasi-totalité copié sur le système français. Par voie de 

conséquence, les g;:mmties sont elles aussi d. origine étrangère. 

25- Les garanties classiques, on peut l'affirmer, ont fait leurs preuves 

dans d'autres systèmes _1uridiques. Mais la question se pose ici de leur 

efficacité dans le système _Juridique camerounms. Cette question est 

importante car notre système même s'il se rapproche de ce11ains systèmes 

présente des caractéristiques particulières. Les garanties produiront-elles ici 

les mêmes effets que dans leur contexte d'origine') On peut en douter. 

L'efficacité des garanties classiques apparaît dès lors toute relative. Cette 

relativité se constate aussi bien pour les garanties personnelles que pour les 

garanties réelles. Des techniques Juridiques qui ne sont pas tou1ours 

adaptées, une législation qui n'est pas mise ;:i jour sont autant d'éléments qui 

contribuent à l'inefficacité des garanties classiques utilisées au Cameroun. 

Les garanties réelles dont on pouvait espérer un peu plus du fait de 

leur diversité ont une cfiieaeité toute partielle (TITRF 1) Les garanties 

personnelles ne constituent pas quant à elles une alternative surtisante 

(TITRE Il) 
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TITRE 1: L'EFFICACITE PARTIELLE DES GARA'\TIES 

REELLES. 

26- Les garanties réelles sont les garanties qui procurent au créancier un 

droit sur un ou plusieurs éléments du patrimoine du constituant. Elles 

peuvent p011er sur des immeubles, des biens mobiliers corporels ou 

incorporels. Certaines garanties conviennent à toutes s011es de crédit; 

d'autres sont par leur nature liées à des types particuliers d'opérations de 

crédit parce qu'il v a imbrication entre le crédit et la garantie offerte. C'est le 

cas sm1out des garanties utilisées pour le financement des entreprises 

27- L'arsenal de garanties qu'offre le système juridique camerounais 

est suffisamment large M3is d3ns \3 pr3\ique, ce113ines gm3nties sont plus 

usitées que d'autres parce qu'elles ont l'a\«rntage d'être smon adaptées au 

contexte socio-éco/lomique du moi11s «1sscz comwcs. !! ' «1 àa11c u11c 

limitation de fait des garanties réelles utilisées au Cameroun (chapitre 1) 

Quand bien même le choix serait fait dans ce cadre limité, l'et1icacité des 

garanties constituées est encore liée au problème de la mise en oeuvre dont 

il faut préciser le caractère parfois illusoire et incertain (chapitre Il) 
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CHAPITRE Il UN CHOIX LIMITE DU FAIT DU CONTEXTE. 

28- L'introduction au Cameroun des systèmes bancaires étrangers a 

inévitablement entraîné l'intégration dans le paysage bancaire camerounais 

des pratiques bancaires venues d'ailleurs. Parmi celles-ci rentrent bien 

entendu les différentes garanties qui peuvent être constituées à l'occasion de 

la mise en place d'un crédit bancaire. Dès lors, le système n'est fermé à 

aucune garantie Mais ceci est une vision simpliste des choses car la réalité 

est plus complexe. 

Les garanties bancaires ne sont utilisées qu'autant qu'elles sont tant 

soit peu compatibles avec le contexte. De cc point de vue. on peut se rendre 

compte que le champ des garanties susceptibles d'être utilisées est restreint. 

De fait, le fournisseur de crédit est en face d'un choix limité de garanties. 

Pour des raisons de compatibilité, d'adaptabilité et de réglementation, il 

apparaît que l'hypothèque est la garantie qui est la plus "connue". Aussi, elle 

est la plus utilisée, la plus sollicitée. Cette prépondérance de la garantie 

hypothécaire (section 1) relégue du même coup les autres garanties réelles ù 

un rang subsidiaire (section Il). 

SECTIOl\ 1: LA PREDOMINANCE DE LA CARA~TIE llYPOTHEC\IRE. 

29- L'hypothèque est aux termes de l'article 21 1-1 c civ un droit réel 

sur les immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation. L'hypothèque 

est une garantie très demandée par les banquiers parce qu'ils estiment que 

c'est une garantie qui peut être facilement constituée par les débiteurs. 
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Ainsi l'hypothèque se retrouve comme garantie de tous les prêts aussi 

bien les crédits aux particuliers que les crédits aux entreprises, les crédits a 

court tenne comme les crédits à plus long tcnne22
. 

30- Non seulement l'hypothèque est une garantie qui s'intègre bien 

dans la mentalité sociale du Camcroun21
, mais la prépondérance dont elle 

jouit s'explique également par l'importance des investissements immobiliers 

au Cameroun au cours des années 1980 '~ Malgré la récession du marché 

-- La constitution de l'h) pothèq11c pour les crédits ;·1 courl tcnnc contrib11c :ni gaspillage de cette 

garantie car c'est une garantie su!Tlsanuncnl i111port;i11tc po11r ne pas être utd1séc pour des crédits qui 

pourraient se dénouer ;iutrcn1c11t On constate n1all1curcuscn1cnt qu'en Arriquc les crédits ~-1 court tcnnc 

sont très sou\·cnt g;:1rantis p;11 une h~ pothèquc (D_ C.A..\1US. Les fi11;1nccs des nuiltination:ilcs en 

Afrique. L'hannattan. 198.'. p . ..J.5) 

::: 3_ La terre connnc objet de transaction et surtout de crédit n'est p:is une opér;1tion totn ~·1 li1it inconnue 

dans nos traditions_ De 1011s tcn1ps. les biens i111111obi!icrs nota111111c1ll les plantations ont été 1111s en gage 

afin de se procurer de l'argent pendant les 1110111cnts clifTictlcs et ceci 111algré le systè1nc d':1ppropri:1tion 

collccli\·c de la terre_ i\insi. o;clon. J) H!IJ3UYCK "l';il1é11:1bilité est _justllïéc p;1r une idéologie de 

dcsccndancc ou par la social lié de 1:1 terre . cl;111s ;1ucun -.';1::; clic 11'c1npCchc 1111c ccrt:ii11c c1rcul;1tion des 

droits.(_ } surtout :'1 l'épocp1c colo11ialc. une \ént~iblc ;il1c11~1t1011 est possible. soit q11'clle est tolérée par le 

biais de 1nises en gage pour dettes considérées cl'u11 co11111H1n accord con1111c défi1nt1\ es. soit cp1'cllc soil 

reconnue <l\'eC cert:iincs li1nitcs" (Introduction arnc;in agrian;111 ~>Stc111s. Q_,ford Lllt\Crsit> Prcs~. p. 1-

6-1-.)_ Voir égale111c11t G_.A._ KOLASSlG.A.N qui co11s1clèrc que la inise en gage des terres est \';Jlab!c clans 

les sociétés traditionnelles dans la n1es11re où il s1;1gil d'un dcss;1isissc111ent tc111porairc qui ne porte donc 

pas atteinte ù !'inaliénabilité absolue ( L'hon1111c et ];1 terre. Thèse Toulouse. 1 (J62. p.89). 

:..i_ Ceci a constitué ù un 1110111e11t un phénoinène écono111iquc in1port:i111 que les :nitcurs ne 111:inq11cnt pas 

de souligner_ \ 1oir par e.-..cn1ple: F KEOL: TJANl. L'i11tcgr;Jlio11 des b;1nqucs d;1no; l'Cco11011ue du 

Cameroun_ Thèse Lrnn Il. 1992. pp.<> 1. 2 l:i: P FO[(A\1 [(A\10GNF. L1 problé1rnt1quc du 

financc111c11t de la petite et rnoyenne ind11strie cas du Can1eroun. Thèse Sciences écononüqucs. 

Bordeaux I. l(J8<J. 011 consu1te la n1ê1nc situ;l!ion pendant la n1è1nc période clans d';uitrcs p:l}S africains 

con1n1e le SénégaL cr. Sa!! \LA.\'1.A.DOU. Les g:1r;111tics du crédit ba11c:1irc en droit sénégalais. thèse 

droit. Bordeau., 1. ! (JtJ>. p ~7 



immobilier, la richesse de beaucoup de personnes continue ;i se traduire par 

la possession, l'acquisition des 110mbrcux illlllleubles bfüis ou non, 

notamment en milieu urbain. Le banquier ne prêtant qu'aux nches, on en 

arrive à une situation où pour obtenir un crédit bancaire il faut être en 

mesure de constituer une hypothèque sur un ou plusieurs biens immobiliers. 

31- Sur un plan strictement _Juridique. l'hypothèque est réglementée au 

Cameroun par plusieurs textes qui lui sont directement ou indirectement 

applicables 25
. La formation du contrat d'hypothèque est soulllise à des 

conditions (sous- section !) qui en déterminent les effets (sous-section 11 ). 

Sous-section 1: Les conditions de forlllation du contrat d'hypothèque. 

32- La constitution d'hypothèque est considé1·ée à JllSte titre COlllllle un 

acte grave puisqu'elle peut à terme entraîner la diminution du patrimoine du 

débiteur ou du tiers constituant C'est ce qui Justifie que cette constitution 

25
- Les principaux tc:-.:tcs sont· 

-D.21 juillet JlJ\2 fïx;1nl le régin1c de l'inunatricu!ation au C;nncroun (il a été particllcn1cnt ;ibrogé 111<1is 

reste en Yigucur en cc qui concerne les stirctés réelles i1111nobil1èrcs cl l:i publicité des droits réels 

i 1nn1obi 1 icrs): 

-Orcl.7.+/l du 6 juillet 197+ f"ixant le rég1n1c f'onc1cr n1ocl1fié p;ir l'ürdonnancc 11°7711 du IO/O 1/1 (J77 et la 

loi n°19 du 2()/ 1 l/ l 98_)~ 

- Ord. 7-J./2 du (i juillet 1 (J7-J. !ï'\ant le rcgiinc don1;111i;1!. 

- D.76/165 du 27 (\\Til ]\)](i rix;111t les eonditions d'obtention du titre IOncicr 111odirié Cil dernier lieu par 

le 0_90/1-J.82 du 9 no\'e111bre J 1JtJU~ 

-D.76/[()(J du 27/-J./197() !l'\;i111les111odalitcs de gcs\1011 du do111ainc 11:1t1on:1L 

- les dispositions du code ciyil not;i111J11enl celles rcL1tl\CS :n1\ eîlèts de l'h:po1hèq11l~ dispositio11s 

au.\:quellcs les te_\:\ es ci-dessus qui ont surtout tr<HI <Jll:\ ~ources et ;·1 1;1 co11st1t11t1011 des Il: pothèqucs ne 

dérogent p<1s 

Il n'est é\'idc111111cnl pas facile de se retrou\'cr d;111s cet a111algan1c que certains n'hésitent pas {1 

qualifier d'"i1nbroglio juridique" (E. l'vl/\NDESSI BELL. Radioscopie d'un systè111c foncier ;1fricain: 

l'c:-:c111plc du (~;1111crou11. Pc11a11l. n°79-J.. 1987. pp.2(18-2()0) 
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soit entourée d'un certain nombre de fonrnilités. La validité et l'efficacité de 

l'hypothèque sont soumises à des conditions de forme ( ~ 1) et de fond ( ~ 

Il) 

§ 1: Les conditions de forme de l'hypothèque. 

33- L'hypothèque en tant qu'elle est avant tout un contrat est soumise 

aux conditions de validité des contrats prévues par les articles 1 1 1 1 et 

suivants du code civil qui sont applicables au Cameroun. Rien de pmticulicr 

à si1,,'11aler sur cc point sinon que le contrat d'hypothèque se présente très 

souvent comme un contrat d'adhésion. l ,e contrat préalablement rédigé par le 

banquier ne laisse à l'empnmteur que la possibilité de l'accepter tel quel ou 

alors de le refuser cn bloc. Le contrat sera généralement rédigé sur un 

formulaire stéréotypé que le client doit seulement remplir. 

Il reste alors à examiner les conditions de fonnation propres a 

l'hypothèque en particulier l'hypothèque conventionnelle. Le droit 

camerounais consacre le caractère solennel du contrat qui nécessite la fonne 

notariée (A) et qui doit respecter la formalité de l'inscription (B) 

A- L'exigence de la forme notariée 

34- La solennité du contrat d'hypothèque signifie que celui-ci pour 

être valable doit être soumis à une l'orme particulière. Cela suppose que le 

contrat prenne la l'orme d'un acte authentique c'est-à-dire que l'intervention 

d'un notaire est nécessaire et mdispcnsable Cc prmc1pe énoncé par l'article 

2127 c.civ.( 1) pose des problèmes quant à son application (2 ). 



1 / Le principe posé par l'article 212 7 c civ 2
'' 

35- Le droit camerounais s'est en matière d'exigence de l'acte notarié 

pour la constitution de l'hypothèque, inspiré du droit français qui prévoit lui 

aussi le caractère notarié de l'acte L'a11icle 2127 c civ. dispose 

que "l'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie que par acte passé 

en fonne authentique". 

L'exigence de l'acte notarié n'est que le bon sens traduit en la matière. 

En effet, la constitution d'hypothèque est un acte aussi grave qu'une vente 

d'immeuble clans la mesure où elle peut, même si c'est ù terme, entraîner la 

dépossession du débiteur. Il est donc nécessaire que le notaire dont le rôle 

de conseil est indiscutable puisse intervenir pour éclairer les parties sur un 

acte dont les circonstances de conclusion ne permettent pas tou_1ours d'en 

mesurer la portée. Mais le souci d'assurer la sécurité _)l1ricl1quc de l'opération 

est aussi indissociable de cette condition de forme; il faut éviter que les 

parties ne remettent facilement en cause un contrat pom1ant librement 

conclu. 

La protection du constituant et la sécurité des transactions l'emportent 

clone sur toutes les autres considérations. Mais aussi suq)renante que cela 

puisse paraître, il y a des législations qui prévoient la possibilité de 

2Ci- Le code ciYil fr;1111;;11s ;1 été rendu t1pplic1blc <111 S\..'11ég;il par ;irrêic clll _.:;Ill)\ JX'")1J ;t\LC to111cs les 

1nodifications inlcrYcnuc::. ;·1 cette d;itc C'est cc tc.\.IC qui ;1 été c11s11i1c étendu au Ca1ncrolln_ P;ir l:t suite. 

en ,-crtu du principe de la spécialité législattYC. taules les 1nodifïcatio11s intc1Ycnucs n'ont pns été 

étendues aux codes des colon1cs. C'est cc code français plus ou 111oins 1nodirié que le législateur colonial 

a conscr,·é glob;ilc1ncnt. \loir BOL\lENET et BOURDJN. codes et lois du C'a111croun. T_I!. Code Ci\'iL 

pp.9 et S\' Voir. An11c:-.:c 11°1 



constituer l'hypothèque par acte sous scmg pnvé. C'est ce que prévoit par 

exemple législateur sénégalais27 

36- Le notaire est donc "le seul rédacteur du contrat constitutif 

d'hypothèque" 28
. Le rôle de ce dernier en matière de transactions foncières a 

d'ailleurs été renforcé par les nouveaux textes fonciers. Ainsi, l'article 8 de 

l'ordonnance n° 74/1 du 6/07/1974 fixant le régime foncier prévoit des 

sanctions contre le notaire et renforce son obligation de conseil ù l'égard des 

parties puisqu'il prévoit la responsabilité contractuelle du notaire envers le 

client29 L'absence de for111e notariée entraîne la nullité du contrat aux termes 

de l'article 8 précité"' 

3 7- D'apparence évidente, cette e'\igence de la forme notariée fait 

pourtant l'objet d'un contentieu'\ non négligeable devant les tribunaux du fait 

de la divergence quant à l'interprétation des textes. 

- Sali t\LA.l\.'lADOU. précité. p 7_\ qui c::.l1111c qu'on pc111 \ oir d;111s cette c!érog;it1011 le souci d';Jl!égcr la 

lourdeur de la procédure 1n;1i~ (]lii :1.1outc que ccl;1 ne justifie p;is !';1ttci111c portée :'1 !:1 sécurité des 

transactions 

-~x_ f'vt CABRILLAC cl Ch_ i\'lÜUL 'r". Droit des sùrctés. 2èn1c éd .. Litcc. J\J(J_,_ n°7X-l-

::''!_ Sur cc point. A.D. TJC)LJE"\J. Droits do1n;1ni:1u.\. et 1cch11iqllcs foncières en droit c1n1croun:1is. 

Econo1nica. 1982. p. 97 

'
1
'- " •. Sont nuls de plein droit. les ;1ctes constituti!S. translatilS ou extinctifs de droits réels i111111obilicrs 

non notariés .. " 
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21 Les problèmes nés de l'inteqirétation de l'art.2127 c.civ 

38- L'a11icle 2127 c.civ. tel qu'il a été repris par le droit camerounais' 1 

prévoit que l'hypothèque conventionnelle ne peut être qu'un acte en forme 

authentique passé devant deux notaires ou devant un notaire et cieux 

témoins. Les juridictions de fond sont divisées sur l'interprétation de ce 

texte. Faut-il s'arrêter à l'exigence de l'acte authentique en général on fout-il 

respecter strictement la présence des personnes imposées clans le texte'7 

L'interprétation de ce texte est faite parallèlement à celle de l'art. 8 de 

l'orcl.74/l précité qui pose le principe général de l'exigence de l'acte notarié 

pour les transactions immobilières. 

Pour ce11aines12
, l'art.2127 est un texte spécial qni déroge en matière 

d'hypothèqne à la règle générale de l'art.8 de l'ord.74/1 précité qui pose en 

général le principe de l'exigence de la forme notariée pour les transactions 

immobilières. Par conséquent seul le premier texte est applicable et 

l'hypothèqne ne serait valable qu'en présence de deux notaires ou en 

présence d'un notaire et deux témoins. 

Pour d'autres'', le caractère authentique de l'acte seul suffit. li est par 

conséquent possible que l'acte soit passé devant un seul notaire. Les tenants 

-' 1- Cet article a déj;:l été plu:,1curs fois 111odifïé en droit franç;1is L:i dernière 111od1flcatio11 d;ilc de 19(,(,_ 

V. MARTY' et RAY.1'.'AlJ/). Les sùrctés L<1 publicité foncière. t lJX7. p.127 

'-:_ \/ en cc sens. T_(J_! Douala. jgt. ciYil 11~'75..J. du J\J 1n:1rs ttJlJO. aff;nrc \1111c \Cll\C NL)0Ul\1BE 

TOcr() cl BIAOC. inédit Dans cette ;ilT;1irc. la dCfC11sc soulcH~Jit que !'ordonnance 7-+/l du (,/7/\ (J7.+ 

rclatiYe à l'organisation foncière il\<111 ;11111ulC l';in 2127 c c1\· Cet ;1rgu111c111 11'<1 p;1:-. été retenu p;1rce que 

l'art 22 de ladite ordonnance il\ ail préci.-.c 1:1 li:-.te de~ lc,te:::. qu'elle ;ibroge:1ll cl :1u r;n1g de CCll\-Cl ne se 

trouya1t pas l'an.2127.c.ci' 
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de cette thèse prennent argument de ce que l'art.2127 a été modifié par la 

Loi l 2 aoüt 1902 '·1. Simplement, il n'est pas fait mention de cette 

modification sous l'm1.2 l 27 tel qu'il a été repris au Cameroun. Cet argument 

est donc difficilement soutenable, le principe de la spécialité législative 

empêchant qu'un texte français soit rendu applicable aux territoires 

coloniaux sans disposition particulière l'étendant. 

39- Quoiqu'il en soit, cc débat J urispruclenticl est la traduction de la 

confusion qui règne quant aux textes applicables à l'hypothèque'' li serait 

temps que la Juridiction suprême intervienne pour apporter la clarification 

nccessaire. 

Nous pensons pour notre part que le principe "specialia gcncralibus 

derogeant" devrait l'emporter et que le texte applicable serait l'a11.2 l 27 c civ. 

L'exigence de deux notaires ou un notaire et cieux témoins est certes lourde 

mais dans un contexte où la vulgarisation du droit n'est pas largement 

assurée, on ne pourrait protèg..:r autrement tous ceux qui pcuv..:nt être 

am..:nès à constituer une hypothèque sur kurs biens immobili..:rs qui bien 

souvent constituent leur seule richesse. 

''- rr.G.I '{aoundé. jgt 11'~2!9 du ' 1:111\'1cr l(J(>:l. _,\!'!:lire P:1nsb;1s (';11ncro1111 c/ DEr'v1ACJOL'E et 

KAMOLE SARL médit 

'-1- Cc texte concerne en réalité le statut des notaires 1n:iis il a été intégré ;·1 l'article 2127 C.CJV. L';irt.9 

de la loi habilite le notaire à dresser une con\'cntion dï1~ pothèquc sa11s l';1<;sista11cc d'un second notaire 

ni des deux té111oins 

-'-'- Cette confusion dép;1ssc 111ên1c le c:1drc de l'll~ po!hèquc cl co11ccr11c l'tl rC;il1té tout le droit foncier 

can1croun;1is. \''. E. t\J.,_\'.'JLJLSS! L3ELL_ k.;1clioscop11..' d'u11 S~Slèllll..' ro11c1cr :1rnc:1111 l'c\Clllplc du 

Ca111croun. Penan! 11==-/()-L l (JX7. pp.2<)X-2(JO 



Le contrat d'hypothèque est en outre soumis à la formalité de 

l'inscription. 

B- L'inscription du contrat d'hypothèque le formalisme de la publicité. 

40- L'inscription du contrat d'hypothèque pennet d'assurer la publicité 

de celui-ci. Cette publicité est plus qu'une condition d'opposabilité du contrat 

car la validité de \'hypothèque en dépend Il convient d'insister donc sur la 

portée de l'inscription hypothécaire ( 1) avant de parler de son caractère 

perpétuel (2) 

1 ! La po11ée Juridique de l'inscription lwpothécaire 

41- L'inscription hypothécaire est assurée par le service de la publicité 

foncière'''. L'inscription de l'hypothèque est une exigence que l'on retrouve 

partout. Seulement, elle ne remplit pas tou1ours les mêmes fonctions suivant 

les systèmes juridiques 

42- En France par exemple, la publication des droits immobiliers vise 

l'opposabilité des droits à l'égard des ticrs37 Mais cette opposabilité est 

pai1iculière en ce qui concerne l'hvpothèque dans la mesure où "le défaut 

d'inscription rend l'hypothèque inopposable même aux tiers de mauvaise foi 

_::;(,_ Sur l'organisation de la publicité foncière au Can1crou11. \'Oir: A D. TJOLLN. Droits doin;iniau_\: et 

techniques foncières c11 droit can1crou11ais. Eco110111ica 1982. pp 187 et S\'. Sur \'lustoriqnc du sy~tèn1c de 

11inscription des droits fonciers c11 Afrique: D. LABITEY·. Les sùrctés réelles spéciales en clroil fr;1nçais 

et togolais: leur adaptation au droit du crédit. Thèse droit. Lyon !!. l 99~. p __ îlJ et S\ . \' GASSE. Les 

régi1ncs IOncicrs afncains et 1nalgachcs. LGDJ. l ()7 ! 

,- - CAl3RILLAC cl MOUL Y. omragc précrté. r(X2-l 

• 



qrn en connaissent l'existence"'s Cette inopposabilité concerne les 

acquéreurs de l'immeuble, les creanc1ers chirographaires, les autres 

créanciers hypothécaires. 

43- Le législateur camerounais quant à lui est allé beaucoup plus loin 

en faisant de l'inscription de l'hypothéque une condition de validité même du 

contrat' 9 Certes, un contrat d'hypothéqLte qui ne peut être opposable aux 

tiers est un "fantôme de contrat"lll mais il reste valable entre les parties. 

Celles-ci ne sont pourtant pas en sécurité puisque toute convention 

intervenant postérieurement à la leur et publiée leur est opposable. 

Mais le législateur n'a pas voulu laisser cette impression de validité~ le 

contrat non publié est nul de nullité absolue41
. 

s'expliquer. 

Cette fermeté peut 

''J_ Article 1.\-+ du D.21 juillet 19.•.2 .. P.G PülJGOl.'F. L;1 1':nnillc et la terre: Ess;i1 de conlribut1on ;'1 la 

systé1natisation cl11 droit priYé ~HI Can1croun_ Thèse droit Bordeau.'\. ! 977. p. 71. \ 1oir cependant G.A. 

KOUASS!GAN (Les h'pothèques iu Euc,clopéd1c .1uridique de l'Afrique TV. Les bicu.s. '.-J.E.A 1982. 

p. !6(1) qui é111ct des réscr,·cs sur le caractère constitutif de l'1nscription h~1)othécairc. 

Le législateur sénégalais est allé dans le niênic ~cns niais bc:iucoup plus !oin encore . .i\ux 

tcrn1es de l'art.~82 C.O.C'.C' "l'acte par lequel les p;Htics s'engagent l'un :'1 céder. l'ilutrc ;J ;1cquérir 1111 

droit sur l'i1n1ne11ble est une pro1ncsse s~na!!;1g111at1que de contrat ( l cll .... ' oblige l'un et l'autre ;:J parL'urc 

le contrat en faisant proccdcr ù !'111scrip11011 dt1 tr<11bfi.:rt du droit ;i !:1 co11scn;1t1on de \;1 propriété 

foncière". \ 1 Sali l\1Al'vl.1\DOU. les garanties dt1 cr(·dit b;111c:1in:~ ;1u Sc11ég;1\. Thè~c clrull Rorch .. ';iH:\ L 

199~. pp.77 et S\. 

"'-Ph. MALAURIE et L AYKLS. op cil. 0"1,1,x. cg;ilc111c11t \1ARTY et RAYKAllD. u"72-l bis "les 

effets essentiels de l'hypothCquc. droit de prèférel\cc et droll de ~ui1c s'c-..:crccnt contre des 1icrs cl 11nc 

hypothèque inopposable au'\ tiers est:\ p<.:u près dcpo11n11c de tout inlcrêt" 

11 
.. En réalité le résultat sur le plan pratique est le 111è111e que si 011 n';\\ ;111 jHC\ 11 que l'i11oppos;1b1lité 
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Il faut assurer la sécurité des transactions en luttant autant que 

possible contre les transactions occultes. Le banquier qui a l'intention 

d'accorder un crédit peut, en vérifiant les fichiers de la conservation foncière 

s'infonner de l'état des biens immobiliers de son client. Cet objectif de 

sécurisation ne peut être pourtant atteint que si l'organisation matérielle de la 

conservation foncière permet une inscription efticace et surtout rapide. Le 

risque peut être pour les pa11ics en cas de lenteur de la procédure de se voir 

dire que leur droit n'existe pas parce qu'il n'a pas encore été inscrit ou qu'il 

est primé par beaucoup d'autres qui ont été prises entre temps. Cette 

situation peut lui être très pré_1ucliciable clans l'hypothèse où il aurait mis les 

fonds à la disposition du client avant l'accon1plissemc11t de la formalité 

d'inscription 42 

Le système de la prénotation judiciaire permet souvent d'éviter ce 

nsque. C'est un système qui donne au créancier dont le droit ne peut pas 

encore être définitivement inscrit la possibilité de prendre une inscription 

préventive. Celle-ci se traduit en pratique par une mention sommaire portée 

sur le titre foncier par le conservateur sur autorisation du Président du 

Tribunal de Grande lnstance41 

.i: _ Ceci peut quelquefois arri' cr 1né111c si les contrats de préts pré\'oicnt presque tou.1ours que le crédit ne 

pourr;:1 être cffcctÎ\'ClllCnt utilisé qu'une fois !'inscription Eiitc 

Sinon les risques d'une inscription tarcli\ c sont no111brcux 1'1n~..:np1io11 peut ton1bcr en période 

suspecte c'cst-ù-dirc le tribunal peut décider qu'elle a été prise quand le clébllc11r ét~1it dé_1ù en ccss;:11io11 

de paicincnts. clic peut être p;iral~séc si entre 1cn1ps sont i11tcr\'c1111~ des é\è11cn1cn1s qui arrêtent le 

cours des inscriptions 

Le rôle du notaire ~l qui est généralcinent confié cette fonnalité est {i cet égard lrès 1111port:1111 

n_ Le principal c!Tct de \:1 prénotat1on ;iu cas où ct!c ':iCr:nt ad1111sc est de Eure rc111ontc1 le droit du 

dc111andeur au _jour de J;i dc111;111dc de prénot;111011 Ainsi il c...,r protégé co111rc les 111scnpt1ons q11i a11ra1cnt 
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44- La règle selon laquelle l'hypothèque, comme tout droit réel, ne 

peut exister sans inscription admet cependant une exception. L'art.44 du 

Décret du 21 juillet 1932 prévoit que la publication de l'hypothèque 

conventionnelle consentie en faveur d'un crédit à court terme peut être 

différée pendant le délai de quatre vingt dix jours sans que le créancier perde 

son rang44 

Une fois l'inscription prise, le créancier peut observer un peu de répit 

puisque l'inscription est perpétuelle 

21 L'absence de péremption de l'inscription hvpothécaire 

45- Les inscriptions hypothécaires conservent leur rang et leur validité 

sans fonnalités nouvelles jusqu'à la publication dans les mêmes fonnes de 

l'acte libératoire·15
_ Le principe est donc celui de la non péremption de 

-------- ----

été prises entre tc111ps Cf sur cc point· S t\1ELO\IE. La public;111011 des clro11s réels in Enc~clopédic 

juridique de l'Afrique. T.\'. Les biens. précité. p 1(>7: \' (JASSE. Les régir11cs Co11c1crs ;1fnc:n11s et 

111algachcs. LGDJ. 197] _ nc's 2()2 et S\ 

·1·1- V. GASSE. Les rég11ncs fonciers africains et 111;1\g;ichcs. op.cil . 11°207 Cette hypothèque différée 

n'est \<Jiablc qu'ù ccruiincs conditions_ L'acte constitutif cioi1 ètrc rédigC d~Jll'i les f'or111cs ordi11;11rcs (:1ctc 

sous seing pri,·é ou acte ~n1tlic11tiquc) et un original ou 1111c C.\.pCditio11 rc111is :iu créancier hypothécaire 

aillSI qu'un dupliC~ll<l du titre foncier ('elui-ci e!TcctuC llil dépôt Ù l;i COll:-.,(T\'~lltOn füncière Cil f:iisanl 

défense au conse1-Y~lteur de ne procéder ;'1 a11cu11e inscription ;1u prCjudice de son droit d:111s un dél;li 

n'excédant pas quatre Yingt di\: jours. Si ;1u cours de cc dél;n 1111e inscription est requise_ le conserY:tteur 

doit au préalable procéder ù celle de l'hypothèque clif!ërée. Quant ;ni débiteur. étant dén1uni de la copie 

du titre. il ne peut ni constituer une autre hypothèque ni aliéner le bien 

i:;_ .A.rticle -J.J du décret foncier du 2 l juillet 10_~2 qui reste ;1pplicable sur cc point C'est pourquoi cette 

1nê111c disposilion d'origine coloui;ilc se rctrouYc dans de no111brcuses législ;111011s ;1fric;iincs. 



l1 

l'inscription hypothécaire pendant la durée du contrat d'hypothèque et même 

au-del<i _ 

46- L'absence de péremption de l'inscription hypothécaire dans les 

systèmes juridiques africains est liée au principe de la publicité réelle 

adoptée par ces systèmes"'' par rapport ù la France où le principe reste celui 

de la publicité personnelle. Cc second système a pour conséquence que 

l'hypothèque n'est inscrite que pour une durée déterminée et doit, pour rester 

valable et conserver son rang, être renouvelée avant l'expiration du délai de 

péremption47
. 

4 7- Le système de la non péremption présente des avantages certains. 

D'abord, le créancier une fois son droit inscrit est sür de ne pas être primé 

par des inscriptions ultérieures ce qui arrive quand le renouvellement de 

l'inscription n'est pas inten·cnu à temps. Fnsuitc, les parties sont protégées 

contre un éventuel oubli. Bien souvent une fois le contrat conclu, les parties 

ne se soucient plus de rien jusqu'au jour éventuellement où la garantie doit 

être réalisée. La pérennité de l'inscription met alors le banquier à l'abri de 

toute surprise désagréable. 

48- Mais elle ne présente pas que des avantages et on peut déceler 

quelques inconvénients. 

1"- './ (JASSE, Les rcgin1c:-. frincicrs ;ifnc1111s. LCJl)J. l(J7l. 1{~(J_-,_ l) L.!\l31T!:,Y. Les slirctés réelles 

spéciales c11 droit franç;ns et togolaic;: leur adapUllion <J\l_\. c:-.:igcnccs du crédll. op.cil. pp.57/58 

,-_ /\rticlc 2\S-1 C.CiY rra11<;a1s: M/\ZE/\UD. CHAGAS Cl IŒNOUIL. Lc<;OllS de drol\ rn·il_ Les sltrctés 

La publicité foncière. \/oL!. !\JXX. n°~95 et S\ 



En vertu du parallélisme des formes, lorsque le contrat de prêt prend 

fin et que l'hypothèque qui lui est liée devient caduque, la mainlevée de 

l'hypothèque doit ètre demandée clans les mêmes formes que l'acte initial de 

constitution. C'est à ce niveau qu'apparaissent les difficultés. 

Les prèts hypothécaires sont souvent des prêts de longue durée. Si le 

remboursement se fait sans incident l'hypothèque n'est pas mise en relier de 

sorte qu'à la fin du prêt le client peut oublier de se préoccuper de la levée de 

l'inscription hypothécaire Dans cc cas l'inscription peut perdurer longtemps 

après la fin du prèt. Il peut arriver que des contentieux naissent sur cc point 

entre le client et le banquier à tel point qu'on arrive à des mainlevées 

judiciaires. L'exigence d'un acte libératoire est donc plus contrait,'11ante 

qu'elle ne paraît. En plus le coüt de la radiation peut être un élément de 

découragement. 

La non radiation de l'inscription hypothécaire peut jouer contre le 

constituant car si le dossier à la conservation foncière laisse apparaître de 

nombreuses inscriptions, ceci peut décourager le fournisseur de crédit qui 

croira peut être <\ tort que le client est clé1<1 très engagé alors qu'il n'en est 

nen. 

En plus des conditions de forme, il faut que le contrat d'hypotl1èque 

respecte des conditions de fond. 

§ Il: Les conditions de fond de J'hypothèque. 

49- Ces conditions sont entièrement et largement marquées par la 

réglementation foncière et domaniale camerounaise. Celle-ci présente des 



paiiicularités qui transparaissent tant sur les conditions relatives au 

constituant del'hypothèque que sur les conditions relatives au bien 

hypothéqué. Mais ces conditions sont mêlées dans notre système cc qui ne 

pern1et pas de les étudier séparément 

En réalité, ces conditions tournent autour du problème de la propriété 

des biens: la preuve de la propriété du bien hypothéqué (!\), les 

conséquences par rapport à l'hypothèque de l'absence de droit de propriété 

(B) 

A- L'exigence de la propriété du bien hypothéqué. 

50- La validité du contrnt d'hypothèque suppose entre autres 

conditions que le constituant soit propriétaire du bien hypothéqué. Cc droit 

de propriété en droit camerounais est constaté par le titre foncier que le 

législateur a érigé en seul et unique mode de preuve de la propriété (2) Ce 

titre n'est pomiant que l'aboutissement de la procédure de l'immatriculation 

qui est le préalable de la constitution d'hypothèque ( 1 ). 

l/ L'immatriculation préalable de l'immeuble. 

51- Dans le système de droits coutumiers, les biens imn1obiliers ne 

sont pas juridiquement appropriés ni par la collectivité ni par les membres 

pris individuellement. " La terre ne peut être l'obJet de propriété mais 

seulement l'objet d'un usage"48
. Le législateur colonial s'est efforcé de mettre 

1 ~- Allocution du Président de ];1 République du Sénégal du Ier 111;ii J9(i-J. cité p;ir \/ Gi\SSF. ou\·ragc 

précité. p.20 l: G. A. KC)LJ.ASSJ(i,;\N. L'honunc et la terri.:. thèse Toulouse. 19(<2. p;1s~1111 



fin à cette situation en introduisant le svstème de l'immatriculation·1 ~ 

L'immatriculation est la procédure qui donne une vie JL1ridique ;i l'immeuble. 

"Seule ladite procédure a le pouvoir d'affranchir l'immeuble de l'emprise du 

droit foncier coutwrner pour le convertir en un rcs 111 commercio, seul 

susceptible d'être assiette de süreté réelle"'" En matière d'hypothèque, la 

nécessité de l'immatriculation de l'immeuble correspond en réalité a une 

exigence, celle de l'art. 32 du décret de 1932. Fn vertu de cet ar1icle "seuls 

sont susceptibles d'hypothèques les fonds de terre bâtis ou non qui sont dans 

le commerce". 

Les législateurs contemporains ont conservé ce système. La réfonne 

de 1974 ne rend pas l'immatriculation obligatoire mais l'interprétation des 

textes aboutit pratiquement a cette exigence car une parcelle non 

immatriculée ne peut être l'objet d'aucune transaction. "L'immatriculation est 

une opération juridique qui consiste a de12ager de foçon nette111e11t définie les 

droits individuels de l'emprise comnumautaire et à les placer sous l'emprise 

du régime du Livre foncier dont l'aboutissement est pour les droits 

immobiliers, la délivrance d'un titre foncier"' 1
• Pour encourager l'accès à la 

propriété individuelle, l'immatriculation a été simplifiée, est devenue gratuite 

et est une procédure exclusivement administrative' 2 

l·i_ Ceci n'est pas allé s;1ns dilTicu!1és. L'adn1in1str:iti0n fr;111ç:1isc ;1 dù 1;1irc t:1cc ù des résist:1nccs de 1;1 

part des autochtones. résist;n1ccs ducs d'une part :ni s~ s1èn1c de l':1ppropriatio11 coutll1nièrc des terres. et 

d'autre part au coüt de !a procédure_ ("est pourquoi la proccdurc ;·1 l'origine n'ét;1it obligatoire que clans 

des cas précis et le systèrnc de l'i111111atric1ilation ;1 pcncl:i11t un 111on1c111 cOC\tStc ;i\'cc le s~ stèinc des 

ICll\lfCS CO\lllllll!Crc~ 

'"- [) LAlJITlY. thèse prcc1tcc. n°44 

~ 1 - A.D. TJOUEN. OLl\Tagc précité. p.:1::1::1 



2/ Le titre foncier, seule preuve de la propriété. 

52- L'article 1 cr du D. 76/165 du 2 7 avril 1976 fixant les conditions 

d'obtention du titre foncier dispose "I.e titre foncier es la certification 

officielle de la propriété immobilière". Le titre foncier devenait a111s1 

"l'unique moyen pour tous les camerounais de prouver et d'acquérir leurs 

droits de propriété"'' Non seulement le titre foncier devient le seul mode de 

preuve de la propriété, mais il présente des caractères qui renforcent cette 

force probante. 

En effet, l'alinéa 2 de l'article 1 précité a_1oute: "(il) est inattaquable, 

intangible et définitif''4 

Le titre foncier est définitif parce qu'il est l'aboutissement de la 

procédure d'immatriculation qui consiste ù publier tous les droits immobiliers 

selon le système des livres fonciers" Le titre foncier est également 

:':_Sur ces trt1its de la nou,cllc procédure. cf. P.G. P()lJCîC)UE. f\l_ l.3.A.CHLLLT. Les not1\c;111.' régi1ncs 

fonciers africains. in Encyclopédicjuridiquc de 1'1\friquc. T \' .. Les biens. op.cil. pp.2-+7 et S\ 

'
3

- A.D TJOUE'i. op cil. p 172 

-' 1- Sur ces c;:1r;:1ctèrcs ,·01r· 1\.D TJOUEN op.cil .. P.G. POLJG()LJE. L:1 ran1illc et !;1 terre. css;:1i de 

contribution ;l la systén1atisat1oll du droit pnYé ;:n1 Ca1ncro1111. Thèse droit Bordc;iu:-,:_ ! \J77. pp.C12/(>_1 

Egalc111ent (_'S. du Ca111crou11. Arrêt du :;o no,·c111brc 1972. Pc11;1nt l 975 p .. 18-J.. note P. 

LAM PUE. 

Cet article n'est en réalité que la repri~c du décret colonial de l(J()() dont les art.()() et 97 

disposaient que le titre füncier est définitif est i11;ltt;1q11;1ble. \:'air sur ,:.:c po1111 D L . .\BITF't'. Les sùrctés 

réelles spéciales c11 droH fran~-;iis et togol;1is Leur :1d;1pt~llio11 <lll droit du créd11 Tlic-;c droll. l._\Oll Ill. 

l 99.1. p.-J.5. 

~~- ('f infra. ~ Il 



inattaquable c'est-à-dire qu'à dater de son obtention, aucun droit réel, aucune 

cause de résolution du chef des propriétaires antérieurs ne peuvent plus être 

opposés au propriétaire actuel ou ses ayants cause. Enfin, le titre foncier est 

intangible Il n'est pas possible après son établissement de modifier par ajout 

ou soustraction les mentions qui y sont portées. ! .'intangibilité est aussi bien 

matérielle que juridiquei'' 

53- On peut se demander quelles sont les consequences de ces 

caractères par rapport au contrat d'hypothèque. Le titre foncier étant définitif 

et inattaquable, le problème de la propriété apparente ne se pose pas de la 

même façon en droit camerounais que dans d'autres svstémes _1uridiques 

notamment le système français. 

La _Jurisprudence française, faisant application en matière 

d'hypothèque de la théorie de l'apparence décide qu'un propriétaire peut 

valablement constituer une hypothèque opposable au \·éritablc propriétaire. 

Cette solution est une exception au principe de 1'111tcrdiction de l'hypothèque 

sur le bien d'autrui' 7 

En droit camerounais par contre, il n'existe pas de disposition 

expresse relative à cette interdiction. Mais surtout les caractères du titre 

~h_ \
1 GASSE. op.cil 11°!-lù Cl S\'. L'intangibilité 111:1tcricllc signifie que !es JinlltCS de J;i propriété telles 

qu'elles ont été définies d]11s le titre ne pct1\Cll! pllls étrc dio;cutCc~ L'1111;111gibi!itc.1llridiquc o;ig11iflc que 

le propriétaire désigné cl:11is J';1ctc est réputé propné1:11rc ong111:1irc de l'i11n11cublc les cirons inscrits ne 

pcuYcnt plus être attaqués. !es droits non ré\ élés ne pct1\'c111 phis être 1nscn1s 

~1ARTY cl RAYN•\l~JJ par JLSTAL op.cri. 11' 1(,8 MAZFALD c'l CH·\R,\S op c11 11°è5~. 

PLAJ\iIOL et RIPERî·. Tr;iué C!Cn1cnunrc de dr0i1 ci\'tL T JI_ :.'.è111c cd __ pp \JO-l. Cl S\ qui parlent de 

"nullité rachc:lic" 



foncier font que finalement le problème de la propriété apparente n'est 

susceptible de se poser que très rarement dans la pratique. 

Le droit de propriété tel que définit soit être un "droit actuel ... 

L'hypothèque ne pourrait être constituée s'il existe un doute sur la propriété 

du constituant. Rappelons à cet effet les dispositions de l'art. 13 7 du Décret 

de 1932 qui confèrent au conservateur un rôle important dans la vérification 

de l'inscription du titre foncier du constituant'x. 

54- Il ressort de ce qui précède que depuis 1974 aucun autre mode de 

preuve n'est plus opérant pour l'acquisition de la propriété Les modes 

d'appropriation coutumière des terres ont été supprimées. La collectivité 

coutumière ou ses membres pris individuellement pell\ cnt accéder à la 

propriété mais simplement par le biais de l'immatriculat1011. La prescription 

acquisitive ne permet pas non plus désormais de devenir propriétaire 

8- Les conséquences par rapport à l'hvpothéquc de l'absence de droit 

de propriété 

55- Malgré les termes de l'art.! du D.76/165 aux termes duquel le 

titre foncier est la certification officielle de la propriété immobilière, on se 

doit de constater que bem1coup de terres sont au.1ourd'lrni encore occupées 

sans titre foncier aussi bien en zone urbaine qu'en zone rurale. Ces 

occupations constituent parfois des emprises de fait sur les terres du 

~:-<-Art.1::17: "A\'ant de c!Clërcr ù la dc1n;111dc d'1nscriptio11_ le consc1Yatcur doit procéck.'r i1 l;1 \érification 

des pièces et s'assurer de J'inscnpt10H ;1u llln: foncier du droit du dispos;1nt" 011 peut dolltcr de l:i pleine 

efficacité de cette 111c::.urc_ "Pareilles 1ncsurcs pcu\'Clll cJTic;icc111c11t préyc111r !~1 co11s1i111110JJ d'ilypotlièquc 

sur l'i111111cublc d'autrui l\t;lis elles ne pré' ic11nc111 p;1s néccss;1irc111cnt !es risques de r;1ux." 

(KOUASSIGAN. Les ll\pothèqucs. op.cil.. pp. lh7/ICX) 
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domaine national ou du domaine privé de l'Etat. Mais les occupants se 

considérant comme propriétaires à part entière n'hésitent pas à utiliser leur 

bien comme objet de commerce par exemple en l'ofll·ant en garantie pour 

l'obtention d'un crédit. 

Il convient dès lors de présenter les hypothèses d'absence de titre de 

propriété ( 1) avant de voir quelles sont les solutions utilisées par le créancier 

dans ce cas pour sauver son hypothèque (2). 

1 / Les hvpothèses d'occupation en absence de titre de propriété. 

56- Elles sont nombreuses et vanees. Dans certains cas, ces 

occupations relèvenl loul simplement d'une illégalité caractérisée. Nous nous 

limiterons csscnticllcmcnt aux permissions d'occupation ou d'habitation (a), 

aux concessions provisoires (b) cl enfin <Hl cas des occupants du domaine 

national ( c) 

a) Les permissions d'occupation et d'habitation 5 ~. 

57- Le pennis d'occuper est un droit d'installation temporaire accordé 

par l'administration à un particulier sur le domaine d'une collectivllé publique 

en centre urbain ou rural. C'est une m1torisation précaire et révocable à 

laquelle il peut ètre mis fin sans indemnité de reprise. Ce permis "ne confère 

pas de droit réel mais la simple possibilité d'utiliser la terre"''0 

-~:i_ P.C. KOBO. Spcciric11Cs dco; rég1111cs fonciers ~irric:nns. Pc11:111L 1 (J(J(J_ pp 20:' et S\ 

M'_ r'vt DEBEl\E. L~l _iunsprudcncc en 111atièrc de clroil de l;i terre. Rapport de s~ n!hèsc 1n Les cours 

suprên1cs en Afrique. "l.I\/. sous la direction de Cî. (_'01\AC. Econo111ic;1. 1980_ pp !-11. 
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58- Le penrns d'habiter quant à lui, limité aux zones urbaines et 

périurbaines, est une autorisation donnée d'habiter un tcITain appartenant au 

domaine privé de l'Etat. Cette autorisation est asso11ie de l'obligation de mise 

en valeur notamment la construction d'une maison d'habitation. Cc permis 

confère à son titulaire un simple droit d'usage qui est un droit personnel: par 

conséquent il ne peut faire l'ob.1ct d'aucun acte de disposition'' 1
• 

59- En définitive, les titulaires de pennis d'occuper ou d'habiter ne 

peuvent pas constituer d'hypothèque sur les terres qu'ils occupcnt''è. "Ne 

disposant pas d'un droit réel, l'occupant aura peut-être une impression de 

stabilité mais ne pourra pas utiliser son droit pour le donner en t:arantie"r.3 

(·1- !L est 11ota1111J1c1l\ ;1dnns que le droit d'us;1gc et d'li:1bit<1t1011 ne peul Ctrc h~pothéqué. Il et L. 

MAZEAUD. Leçons de cl roll rn il Les sùrclcs. \'ol 1. p 2-l.i: ~1. C'AflRll.l.AC cl Cil. MOUl.Y. Droit 

des sùrctés. [ 993. p . .:'84 

(<::'_('_A Abidjan Arrêt H0 230/(' du 7 1nai !i.J7!. Rc,·uc iYoiricnnc de droil 11°_1/-L 1978. p.77. Affaire 

DAKAR'\' "rRAORE. "Considérant (que)_ .Bak;iry Tr:1orC rcco11n;1ît ;noir rcnn~ en gage son pcrn11s 

d'habiter ù Bakary î'Ycs en garantie c!11 rc111boursc1nc11t d'un prêt de 50.U!lOF ( ) 

Mais considérant ( __ ) qu'<l la cl;:11c ;:) laquelle: est 111tcr\'cnuc cette \'C11tc. R;\K:\R'i. T 11'ét:iit titulaire que 

d'un sllnplc pcrn1is d'habiter . qu'elle (la Ycntcl ne s:1ur;11t concerner les droits d'11s:1ge dont B.A.KAR'r' 

T. bénéficiait sur le lot litigicu . ....: en \"ertu de son per1111s d'habiter. s'agiss;1111 de droits précaires et 

personnels. ne pou\'aill être cedés ( .. )" 

r,:;_ M. DEBENE. L:1 jurisprudence en 111atièrc de droit de !a terre_ Rapport de s~ 11thèsc in Les cours 

suprêincs en Afrique. op.cit. pp 1-l l: ég:llc111c11t. G . .1\. K()U.A.SS!Ci.A!\. Les h~ pothèqucs. op.cil .. 

p.16'! 
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b) l ,es concessions provisoires 

60- La concession domaniale consiste aux termes de l'a11. l I du 

D.30/0111964 r,~ "en un octroi de jouissance au profit du concessionnaire 

assorti d'une promesse de vente sous condition suspensive de la mise en 

valeur dans un délai détcnniné". L'alinéa 2 aJoute que cette réalisation 

permet d'obtenir un titre de concession définitive qui, opérant transfert de 

propriété lui donne droit à l'obtention d'une copie du titre foncier. Le décret 

76/ 166 -articles 16 et 1 7- a modifié ce texte en fixant un nouveau régi111e de 

la concession qui est désor111ais payante. 

La concession constitue depuis 1974 le seul et unique mode de 

gestion du domaine national''' et plus particulièrement de la par1ic de cc 

domaine constituée par les terres libres de toute occupation. La concession 

est d'abord attribuée à titre provisoire; cc n'est qu'après la mise en valeur 

qu'elle devient définitive Le bénéficiaire d'une concession provisoire a sur le 

teITain un droit d'usage provisoire et à durée détcnninéc qui est de cinq ans. 

Ce droit lui est personnel, par conséquent il ne peut procéder sans 

autorisation à des actes de cession ou de transfert de droit parmi lesquels il y 

a l'hypothèque. 

,; 1- Décret pris en ;:1pphcat1011 du Décret-loi 11°(11/.2/COR du 9/01/19(1_1 fl_'\;Jnt le régirnc don1anial au 

Ca111croun oriental. 

6~- AY:int celte date. la COHccss1011 était utilisée ég~ilcrncnt pour la gestion dn don1:1inc pri\·é de l'Etat et 

des collccti\·ités publiques. 



c) Les occupations du domaine national. 

61- Aux termes de l'ar1. l 5 al 1 et 2 de l'ordonnance 74/1 du 6 juillet 

1974, le domaine national est l'ensemble des terres camerounaises libres de 

tonte occupation et de toutes les terres occupées ou exploitées mais non 

encore immatriculées•·«. 

Seules les terres de la seconde catégorie nous intéressent. Tant que 

ces tenes n'ont pas fait l'objet d'une appropriation privative matérialisée par 

un titre foncier ou qu'elles n'ont pas été incorporées dans le donrnine public 

ou privé de l'Etat ou d'autres personnes morales, elles restent sous la gestion 

de l'Etat. 

62- Concernant l'appropriation privative, l'interprétation des textes 

conduit à dire que la situation des occupants de ces tenes n'a pas changé. 

Certes l'immatriculation est devenue obligatoire mais certaines personnes 

continuent à rester sur des terres 0[1 elles n'ont qu'une emprise de fait et tant 

qu'elles ne sont pas dérangées par un dégueq1isse111ent ou une incorporation, 

elles se considèrent effectivement propriétaires de la parcelle. li résulte de 

ceci que les populations n'hésitent pas à effectuer sur ces tenes des 

opérations qu'un autcur''7 a qualifié de "gestion illicite du domaine national". 

('
1
'- Il s\Jgit dJns cette seconde catégorie des terrains d'h;1bitation. les terres de cul1urc. de plantation. 

p<lturagc 011 de parcours dont !'occupation ~c traduit par une c111prisc é\'iclcntc de l'honunc sur la terre et 

une 1nisc en ya\cur prolx111tc 

1'--A. D. ·rJOUEN. ou\'ragc précité. p.121 Ces trans:1ctio11s se font en dép11 de l';1n 8 de l'ord.7-l/Ol du 

6/7/197-1- fi.,ant le régi111c foncier qui interdit les transactions sur les terres non i111111atriculCes. 



Ces actes consistent la plupart du temps en aliénations et baux consentis 

mais il n'est pas exclu qu'il puisse s'agir de constitution d'hypothl:quc1
'
8 

L'ambigüité de la situation résulte de ce que Je législateur a 

insuffisamment défini la situation de ces occupants qui ne sont pas vraiment 

dans une situation illégale. L'occupant d'un terrnin non immatriculé n'est pas 

un occupant sans droit. li a un droit de jouissance que le législateur protège; 

preuve en est par exemple qu'en cas de déguerpissement une indemnité est 

' (19 versee . 

1'"- Dans la pratique. les b;111quicrs sont cependant ;1s.:;c/ prudents puisqu'ils C\igcnt toujours la 

production dll titre foncier S1n1plcn1c111. ils ne so111 pas touilc111cnt ;'1 l'abn de ü111.'\ qu'il petit ~ aYoir 

Pour un C.\.c111ptc \'01r T_C_; 1 )·:ioundé. jugc1uc111 11: loX du 2 .i;111\'1cr l()(J! .. A.!T;nrc SCiBC c/ T.A.FFO 

TAKC_)TE. inédit. "Al tendu q11';'1 l'aide de di\'LTSCS Jll<lllOCl!\ rcs rr~1udulct1Sl'.S no1;1111111c111 llllC ;1\tcst;l\ion 

sous seing priYé de désistc111c11L Sieur -r ;i réussi ;'1 i111111a1riculcr l'c11sc1nblc de l'i1n111cublc ;·i son seul 

11on1 pour ensuite l'hypothCquer ( 

Que la procédure de rcctific;it1on du titre roncier sus\'i~é est pendante clcYant le îvtinistrc de 

l'Urb<lll!SlllC( ) 

Attendu que de l'acte de \'CHIC n°1912 du (i juin \ 'J(i(J(._ ) il résulte que l'inuueuble htigicu:\ objet du titre 

foncier 106-1-5 est la propriété indi,-ise des sieurs i-\ntoine T .. Joseph T et Sé,érin K 

.A.ttendu que la procédure de \Cille sur s;nsic inunobtlièrc engagce par la SCjf1(' rcprendr;i so11 cours 

après la susdite rectification" 

1
'
9

- On peut r;1pprocher la situ;Jtion des occupa111s c!ti do1n;nnc nation;1l de celle de ;i!Tecu11;ures du 

do1n;1ine n~1t1011al ;1u Sénég;1I. i\u Sénég;1!. les p;irticuliers pCll\'Clll se f';:iirc ;Jffccter une parcelle du 

do1naine national sous condition résolutoire de nlisL' cn ,;Jlcur l.;1 situ:ition de ces ;1ffectataires n'est p;1s 

plus définie qu'en droit c;11nero11nais_ ('0111111c le disent \1 (':\ \'ERl\'lERF et \1 DE BENE (La cour 

suprên1c du Sénégal et la terre 1n Les cours supré111cs en .:\friquc. op.cil. pp l 2-2:'. J. " { ) on regrettera 

que la cour suprén1c 11'n11 Jllll:Jis c11 l:i possib1lilc d'an;il~ scr !:1 q\11;H1011 de l'occ11p;1n1 d11 don1ainc 

nation;:il. Les textes prCciSCll[ que l';i!TccUlllOJ\ "11c conrèrc qu'un droil d'tis:1ge" [)e quoi s'agit-il' 1 i\ 

l'é\'1dcnce. cc ne peul élrc le droil d'11s:1gc du code ci\'il repris p<ir le D 2(i/(J7/[tJ.12 qui cq 1111 droit réel 

En crfct. le do1nai11c n;_11ton~JI non approprié ne peul être dé1ncn1bré_ S1 cc n'est pas un droit réel. 

s'agirait-il alors d'un droit personnel. d'un droit de créance que les occ11p;:1n1s pourraient f;1ire jouer 

contre l'ad1ninistration'?( .. ) Les occupants n'ont pas de "droit" sur 1;1 terre et ils sont d~ins une sin1p\c 

situation ad11li11istratiYc. Leur "droit" en effet n'est pas cessible" 



21 Les solutions d'adaptation à l'absence de titre de propriété. 

63- Ces solutions pennettent à l'occupant sans titre de propriété 

d'utiliser néanmoins son "droit" pour obtenir un crédit. Les banquiers ont dü 

trouver des solutions à ces hypothèses qui se présentent parfois dans la 

pratique (a). Le législateur est dans certains cas intervenu pour proposer une 

solution (b ). Une approche de droit comparé permet de voir que d'autres 

solutions peuvent exister ( e ). 

a) L'attitude des banquiers: l'exemple du financement immobilier. 

64- Dans un premier temps, les banquiers se sont montrés réticents 

face aux demandes de financement émanant de personnes n'ayant pas de 

titre foncier et ne pouvant dès lors constituer une hypothèque nonnalc. lis 

ont cependant finit par adopter une attitude plus conciliante. 

En ce qui concerne particulièrement le Crédit foncier du Cameroun, 

son changement d'attitude tient à son caractère d'organisme à vocation 

sociale70 lJne rigueur excessive de sa part aurait été déplacée par rapport à 

cette vocation. 

65- Le consensus trouvé a été de se faire constituer une promesse 

d'hypothèque en particulier dans les hvpothèses où le demandeur a vocation 

à devenir propriétaire. J\insi le permis d'habiter et la concession provisoire 

peuvent aboutir il l'immatriculation et ù l'obtention d'un titre foncier si le 

titulaire dans le premier cas le demande et qu'une mise en valeur suffisante a 

11
- Les crccl1ts octro:cs p.ir le crcdu !0111..1c1 sont d\1illcu1s appclcs des "c1ccl1ts soc1,i11:\" 



été faite, dans le second cas s'il remplit la condition de mise en valeur qui 

transforme son autorisation en concession définitive et lui transtëre la 

propriété foncière 71
. 

li est clone normal que le prêteur qui espère légitimement que la 

situation du demandeur va se régulariser se fasse d'abord constituer une 

promesse d'hypothèque. li est cependant évident que cette promesse est une 

garantie relativement peu efficace puisque la transformation en hypothèque 

ferme suppose l'accord du constituant son refus ne pomant entraîner que des 

dommages-intérêts 72
. 

b) La solution proposée par le législateur. 

66- Le législateLtr a proposé une solution pour ménager le crédit de 

ceux qui bénéficient d'une concession sur le domaine national. L'intervention 

du législateur peut se comprendre dans la mesure où la mise en valeur, 

condition de transformation de la concession provisoire en concession 

définitive, nécessite des moyens financiers quand l'investissement ;i réaliser 

est irnportant71
. 

-i_ Sur les n1odalités et conditions de translonnation de !;1 concession pro\·isoirc en concession défïniti\'C. 

cf. AD TJOUEN. op. cil.. pp ](,8 et SY. 

~- La_1urisprudcncc est depuis longtc111ps fi:--.éc en cc SL:!l~ Rcq.:'i 110\.!X<10. S.JXCil. 1 X)X. !).!Xùl I. 

300 

-_,_ Cc sera très so11\'Clll le c;1s. les pro.icts pnorittl!rcs po11r l'obtc11tio11 d'un..: co11ccss1011 ét;111t jus1c111cnt 

ccu.'\ q1Ii sont jugés rentables sur le plan éco110111iquc. social et culturcL ccu' qui par conséquent 

néccssitc111 un i11Ycs1issc111c11t i111port;11H 
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Pour faciliter dans ce cas l'obtention d'un crédit, il a été décidé que la 

transfonnation de la concession en concession définitive peut s'opérer 

immédiatement. "Dés la conclusion du contrat de concession, un titre foncier 

peut être délivré immédiatement au concessionnaire camerounais mais sous 

condition résolutoire de mise en valeur dans les délais prescrits. Le droit réel 

immobilier ainsi conféré au concessionnaire est susceptible d'hypothèque au 

profit de l'organisme de crédit"74
. 

D'autres Etats africains ont également trouvé une solution a cc 

problème. 

c) Le droit comparé: le cas du "nantissement des peines" au Sénégal. 

67- La notion de peine qui est ici utilisée dans un sens très particulier 

peut se définir comme "le résultat de l'effort de mise en valeur du sol ,,-, en 

ce qui concerne 

l'affectation du domaine national. Pratiquement, il peut s'agir de cultures, 

exploitations ou habitations réalisées sur le domaine national qui n'est pas 

approprié mais simplement affecté. 

68- Le problème s'est posé de savoir si l'affcctata1rc pouvait par 

exemple utiliser la maison construite sur la parcelle comme garantie d'un 

prêt. La Cour suprême sénégalaise a appliqué aux immeubles bâtis sur le 

11..._D_ TJOUEN_ op.cil.. p. J(J(): ;1rt. 18 du 1)_7(1/!(1(i fi_,;1111 les n1od;l11tés de gcs1ion ùn don1;11nc 

national 

- 5 ~ CA VERIVIERE et DEBENE. L;i cour suprC111c du Sénégal et !;1 terre. op_cit. not. p.:Z l C'est la 

constatation de cette 1nisc en \';J\cur qui pcnnct {1 l'affcctat;11rc d'étrc niaintcnu s11r la parcc!lc du 

don1ainc n~1tion;JI ;) lui octro~éc. 



domaine national la procédure de la saisie immobilière de droit comnrnn7r'_ 

Les auteurs77 commentant cette décision pensent que la cour devrait 

préciser davantage l'étendue de la disponibilité Juridique qu'elle semble 

reconnaître à ces immeubles. 

Un décret est en outre intervenu qui a étendu la procédure de saisie 

immobilière aux constructions édifiées sur les terrains du domaine national 

et du domaine de l'Etat 78 

69- Quoiqu'il en soit même s1 des hésitations persistent dans la 

Jurisprudence, on peut néanmoins dire que le droit positif sénégalais est 

fermement engagé dans cette voie de sorte que la précarité attachée aux 

occupations du domaine national ne sera plus ttn obstacle au crédit des 

particuliers. Cet exemple pourra-t-il être sut\! par le législateur 

camerounais') 

Si l'hypothèque est constituée en respectant les conditions précitées, 

elle produit certains effets 

-(._ (' S. Sénégal !ère ~cction IX 111ai l(J7+. El h;1cl.i 111a1nadou F;itah S;ikho Ci Ousn1:1nc Scck: ",l\ttcndu 

qu'au:\ tcnncs de l';1rticlc) ! 8 du code ci Y il ( ) les b;:îti111cnts sont inllncublcs p;ir leur n;llurc: qu'il en est 

ainsi alors i11èn1c que le constructeur ne serait p~is propriét;nrc du ro11ds. "(cité 1x1r Ci\ \/ER._[\iJERl et 

DERENE. article précité) 

- i\1. Ci\. \/F.Rl\'IFRF et l'v1- IJFRENE. op cil. p.2_-; "La .111rid1ction du fonds scinblc ;ii11s1 ad111c11rc polir 

les peines édifiées sur le do111;iinc national l'applicnion des règles du code Cl\ il rcl;1ti\ es ,·1 la 

co11statatio11 des droits innnobiliers 1 .a solution ~cr;nt 1111ércss;1111c d:111~ Li 111csun: oli elle penne! 

d'hypothéquer ces büt1111c11ts Sin1plc111c11l. Li cour de\Tn1t préciser l'étendue de celte d1spo111bili1é 

juridique" 

-:-;_Décret sénég;ll;iis n°8(i/O(J0 du [ _~ jt111\'icr l lJ8<1. ('f Sali r-..1Atv1ADOU. thèse précitée. pp.97/98 
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Sous-section Il Les effets de l'hypothèque. 

70- L'hypothèque étant une garantie constituée en foveur du créancier 

pour couvrir le risque d'insolvabilité du débiteur, clic n'est mise en oeuvre 

que si la défaillance est constatée. L'hypothèque produit dans cette 

hypothèse des effets que l'on peut considérer comme les effets normaux (~ 

1). Mais dans le système camerounais, certains éléments viennent limiter les 

effets de l'hypothèque(~ li) 

§ 1: Les effets normaux de l'hypothèque. 

71- Contrairement à la réglementation minutieuse qui existe en 

matière de constitution de l'hypothèque, le législateur camerounais est resté 

muet quant à la réglementation des effets de l'hypothèque li a pour cela 

implicitement renvoyé aux dispositions du code civil tel qu'il a été rendu 

applicable au Cameroun 7
'l Mais le décret du 21 1uillct 1932 est également 

applicable sur certains points. 

Les effets de l'hvpothèquc seront envisagés d'une part sous l'angle des 

droits du créancier hypothécaire (A) et d'autre part sous l'angle de la 

transmission des hypothèques (8) 

A- Les droits du créancier hypothécaire. 

72- Ils ne naissent qu'en cas de réalisation de la garantie. /\ vant cc 

moment, l'hypothèque n'affecte presque pas les droits du constituant sous 

--·--------------

.,,_ BOUVENET cl BOLIRIJIN. Codes cl lois d11 C:1mcro111i. T Il 
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réserve de l'inopposabilité de certains actes, en pa11iculier ceux qui peuvent 

diminuer la valeur de l'immeuble hypothéquéK" La saisie i1mnobiliérc est la 

procédure qui permet de mettre en oeuvre les droits du créancier. Elle est 

réglementée par les art. 52 à 72 du décret du 21 Juillet 1932K 1
. Cette 

procédure relève en fait du droit processuel mais nous évoquerons 

succinctement les deux prérogatives du créancier hypothécaire que sont le 

droit de prétërence ( 1) et le droit de suite (2) 

1 / Le droit de préférence 

73- En cas de réalisation de l'immeuble, le prix doit être distribué 

entre les dittërcnts créanciers dont fait partie le créancier hypothécaire. Cc 

dernier bénéficie d'une priorité sur la valeur de l'immeuble. Mais le créancier 

hypothécaire qui procède à la vente forcée sait que si celle-ci se réalise, il 

subira quant à la distribution du prix la concurrence des autres créanciers du 

débiteur notamment ceux qui bénéficient d'un privilège 

74- "Soucieux d'établir le crédit hypothécaire sur des bases ce11aincs, 

le législateur (colonial) a supprimé Outre-mer les privilèges à raison de leur 

caractère occultc"K2
. Les privilèges du fait de leur caractère occulte étaient 

contraires au principe de la publicité des droits réels institué par les décrets 

de 1932. La plupart des privilèges immobiliers d des hvpothèqucs légales 

x,._ CARRILL;\C et Î\'10L'L l'. Droit des sl"1rctés. n''X..J. 1 et S\'. 

si_ Ci.A. KC)lJASSTCiAN. Les h~pothèqucs. Fnc~clopCdicjuricliquc de l'Afrique. 'f_\'. Les biens. pp. !(15 

Cl S\'. 

~~- \l. GASSE. Les rég,itncs fonciers ;1fric;1ins cl 111;ilg;1chcs. LGDJ. [lJ7!. p l(J5. D. l.,;\J3l"l"'f~Y- Les 

sùrctés réelles spéciales en dro1t français et \ogolais: leur ;1daptation au\ C.\igcnccs du crédit. p.:'-1-
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ont dés lors été supprimés et remplacés par une lrvpothèciue conventionnelle 

ou une hypothèciue forçéex' soumises au principe de lapublicitéx4 L'article 

30 du décret du 21 juillet 1932 dispose à cet effet ciue les privilèges de 

l'art.2101 c.civ., à l'exception du privilège des frais de 1usticc ne procurent 

de droit de préférence aux bénéficiaires appelés à les exercer sur la masse 

immobilière que sur les créanciers chirographaires. 

Ainsi, les privilèges du vendeur ou du bailleur de fonds sur l'immeuble 

vendu pour le paiement du prix ont été en vertu de l'art.29 du D.1932 précité 

remplacés par une hypothèque forcées' De même, l'hypothèque légale de la 

femme mariée et celle du mineur ont été remplacées par des hypothèques 

forcéess'' qui ne sont pas générales mais soumises à la double spécialité 

quant aux créances garanties et quant ù l'assiette. 

75- Le créancier hvpothécaire aura donc en définitive <1 faire face à 

peu de concurrents. La distribution se fait suivant la procédure d'ordre qui 

peut être soit amiable soit .1ud1cia1re Ule est réglementée par les art.422 et 

sv C.P.CIV. Selon l'art.422 CP.CIV. l'ordre est le suivant 

:-<
3 - L'hypothèque forcée est accordée pnr décision de justice ~·1 la dc1n;indc du cré;111cicr qui cst1111c 

pou,·oir en bénéficier_ îvtais l'hypothèque rorcéc est difrércntc de l'hypothèque jlldici;lirc ( qu'elle 

rc1nplacc p<ir ailleurs) car clic ne peut grc\ cr que les in1111cublcs présents du débiteur cl pan11i ccu.\.-ci 

uniqucn1cnt les i1nnicub!cs désignés p:ir le juge 

~ 1 - \' G.A.SSC. op.cil.. p_ J(J()_ [_ !\LA~DESSI RFLl.. R;1d10.;;;copic cl"un ".>~".>tc111c fo111..:ii.:r :irri.::1111 
\'c.'\Clllplc du Can1eroun. Pcn;1n1 n°7lJ-f. 11>X7. p ~(iX et S\ 

~~- L'h~pothèquc forcée ne peul être accordée d:111s cc c;is qu'a dél~1ut d'hypothèque COll\'Clllionncllc car 

les parties ont la possibilité de pré\'oir une hypothèque con\·cntio1111c!lc 

Cette dispos1t1011 sc111blc pourt:1111 111cco1111uc c:Jr Sl'lon E. \'L.\NDESSI BELL (;1rt1clc précité) 

beaucoup d'actes de ,·ente cl'in1nicub!cs cont11111e11! ;'1 pré\·oir J;1 .;,11brog:1tion clans le prl\ !lège du \'c11dcurl 

~r,_ G.A. KOU.ASSIGA'.\'. Les hypothèques i11 Enc~·clopcdic j11ricliq11c de J'.A,Jriq11c. 1'.\" Les biens. 

I\1011\ellcs éditions ;ifnc1iHc".>. l 9X2. p. l 7) 



- les frais de 1usticc exposés pour la réalisation de l'immeuble et la 

distribution du prix87
; 

- les créances garanties par une hypothèque conventionnelle ou 

forcée, chacune suivant le rang qui lui appaitient eu égard à la date 

d'inscription; 

- les créances privilégiées de l'art.21Cl1 C.CI V ; 

- les créances fondées sur les titres exécutoires. lorsque les 

bénéficiaires sont intervenus à la procédure. 

Le créancier hypothécaire dont l'hypothèque est inscrite à un bon rang 

n'aura dont finalement qu'à subir le privilège des frais de justice 

2/ Le droit de suite 

76- C'est une prérogative importante pour le créancier hypothécaire 

puisque c'est lui qui détermine ses droits par rapport au tiers détenteur de 

l'immeuble Il est entièrement réglementé par les a1t.2166 et sv. du code civil 

sauf en ce qui concerne la purge des lwpothèquesxx L'art.50 du décret de 

1932 précité a curieusement, tOllt en ne réglementant pas les effets de 

l'hypothèque, résolu le problème de la purge des hypothèques. Le législateur 

a supprimé la procédure de purge qui est maintenue seulement dans deux 

hypothèses: expropriation forcée et expropriation pour cause d'utilité 

bl . 80 pu 1que . 

~c_ C'c priYilègc n'est pas sounlis au principe de la publicité {art..î!l D_2l/07/1 1J_î2) cc que tv1 GASSE 

(OuYragc précité. n° 197) csti111c être "une allcin!c très gr;i\'c au principe de la publicité des ch~1rgcs". 

)i)i - KOUASSIGAI\'. op.cil. p. l (1) et S\. Dale Li\Rll'LY. Les ::.ltrctés réelles spéci;Jlcs c11 dro11 franç;ns et 

togolais: leur ad;1ptatio11 au.'\ c . ....-igcnccs du droit du créclit. thèse L~o11 li!. [ (J(J_l_ p_ 58 



77- Le droit de suite permet au créancier -tant qu'il n'est pas encore 

payé- de suivre l'immeuble en quelques mains qu'il se trouve afin de pouvoir 

le faire vendre et de se payer par priorité sur le prix d'adjudication. C'est un 

droit qui s'exerce donc en réalité sur la valeur de l'immeuble. L'exercice du 

droit de suite suppose que le tiers détenteur de l'immeuble ait préalablement 

eu connaissance de la charge qui grève l'immeuble~ la publicité de 

l'inscription hypothécaire pennct l'information des tiers. 

L'hypothèque étant une garantie lièe <l une créance, il se pose souvent 

le problème de sa transmission. 

13- La transmission de l'hypothèque 

78- On peut envisager les modalités de transmission des hypothèques 

de plusieurs manteres. On peut distinguer entre la transmission 

conventionnelle, légale ou judiciaire et la translllission suivant qu'elle est à 

titre principal ou accessoire. Nous msisterons davantage sur cette seconde 

modalité étant entendue que le droit calllcrounais ne fait l'objet en la lllatière 

d'aucune particularité. 

La transmission à titre accessoire signifie que l'hypothèque, garantie 

accessoire est transmise en même temps que la créance principale qu'elle 

garantit. Il en est ainsi en cas de cession de créances. ou encore de 

transmission par succession de la créance garantie. 

:--:"_Le décret du 21 juillet 1 (J:--2 a cil cc sens sui\'i les dirfércntcs lég1sl.1tions foncières in1cr\'cn11cs en cc 

11101nent: décret du 26 juillet ! lJ~2 pour l'AOF. décret du 15 111;1i 1 ()22 pour le Z.A.IRE. le R\V.A.î'<DA et le 

BURUNDI: \ 1 GASSE. Les droits fonciers arric:1i11s et n1:il~:ichcs. 1 (J7 ! . 11"20tJ 



Il peut arri\'cr également que l'hypothèque soit transmise à titre 

principal. Dans ce cas, elle se détache de la créance init1alc pour garantir 

une nou\'elle créance du cessionnaire. Cette seconde modalité est parfois 

source de contentieux au Cameroun ou les creanc1ers déduisent 

implicitement de l'attitude du constituant un accord en vue de la transmission 

de l'hypothèque pour la garantie d'une créance autre que la créance initiale. 

Cet "abus" est clans une ce11aine mesure facilitée par l'absence de 

péremption de l'inscription hypothécaire 

L'hypothèque ne produit malheureusement pas toujours tous ces effets 

à cause de certaines limitations de fait qui lui sont imposées 

~Il: Les limites de fait:! l'efficacité de l'hypothèque. 

79- li s'agit principalement de ce que nous dénommerons la pratique 

camerounaise de rétention de titre foncier (A) et de l'interdiction de 

l'hypothèque des biens;\ venir (B). 

A- La pratique camerounaise de rétention de titre foncier 

80- L'hypothèque est une garantie sans dépossession. En cela elle 

s'oppose fondamentalement au gage')(; La distinction sürcté réelle avec ou 

sans dépossession aussi nette qu'elle soit n'empêche pas la subsistance d'une 

catégorie de süretés réelles intc1111édia1res que sont les süretés mobilières 

sans dépossessio11') 1
. Le législateur les qualifie de gage mais il n'y a pas 

0
''- M. CABRILLAC et Ch iv!OlJL Y Droit cks sùrctcs. p .1'!7 



dépossession du débiteur ce qui amène certain auteurs à les classer du côté 

des hypothèques 

81- Mais la pratique juridique camerounaise a, ;\ l'égard de la 

distinction, une attitude surprenante. En plus de l'hypothèque immobilière et 

de la promesse d'hypothèque, les banquiers camerounais pratiquent une 

autre fonne de garantie immobilière qui est ta rétention de titre foncier'1
' 

Cette pratique qui n'est fondée sur aucun texte juridique consiste à 

conserver dans les locaux de la banque le titre foncier du débiteur jusqu'au 

complet remboursement de la dette. La rétention peut être antérieure ou 

postérieure à l'enregistrement de l'hypothèque au service des domaines'1
'. La 

banque dispensatrice de crédit qui est généralement en position de force lors 

de la conclusion du contrat par rapport au dem;mdeur profite de sa situation 

pour imposer cet état de choses. Mais juridiquement Lm simple dépôt de 

titre foncier en banque ne peut pas être constitutif de droit réel immobilier. 

82- A l'analyse, on se rend compte que le principal avantage que la 

banque tire de cette rétention du titre foncier c\.:st d'empêcher son débiteur 

d'obtenir un prêt supplémentaire en constituant une autre hypothèque même 

de second rang. Or lorsqu'on sait que la construction ou l'acquisition d'un 

logement, la création ou le fonctionnement d'une société nécessitent la 

------·· -------

'
11

- M_ C'ABRILLAC. La protection du créancier d:111s les sùrc1és r11obi!1èrcs sans dépossession_ thèse 

Montpellier. 1 (J='-1-

si~_ R l\.1E\10UNGOU NS.AJ\.A .. L;1 :.;1tu;1t1011 .1uricliqt1c de l'c111prllnlcllr i1111uobilicr en droit c;1111cro1111:1is. 

Pcn:1nt n°8 IO. 19()2. p.2(J2. 

'))_ J-M. N'\'.Ai'v1A. Réflexions Sllr l:i rcspo11s:1bilité du b:111quicr in Juridis lnfo n° ') J;lll\ Fe\' 1nars 

19(J2~ pp.::13 et S\ not.p ~() 



plupart du temps l'obtention de plusieurs crédits, on comprend que les 

préjudices qui en résultent pour le débiteur soient nolllbreux. 

Celui qui ne peut disposer librement de son titre foncier perd un 

élément important de son crédit car un immeuble déjà hypothéqué peut 

toujours servir à obtenir des crédits en constituant des hypothèques de rang 

inférieur. Finalement on n'est pas loin de la conclusion selon laquelle les 

banquiers camerounais auraient dénaturé l'hypothèque en la considérant non 

plus comme une garantie sans dépossession mais comllle une garantie avec 

dépossession grevée d'un gage9~. 

83- On n'a cependant pas l'impression que les emprunteurs trouvent 

dans cette situation un abus particulier dans la lllesure où un examen de la 

jurisprudence montre que le contentieux n'existe que lorsque les emprunteurs 

estiment que cette rétention devient abusive par exemple parce que le crédit 

qu'il garantit est déjà rcmboursé 95 Cette attitude ne peut résulter que de 

l'ignorance. 

Les juges cux-mcmcs semblent m oir adopté cette pratique et ne la 

condamnent pas systématiquement Certaines décisions de 1ustice font 

délibérément référence au dépôt ou <l la mise en gage du titre foncier et pas 

toujours dans le sens d'une condalllnation de cette pratique. Ainsi le juge 

91
- R. MEVOUNGOU NSANA. op cit. p 2'!2 

'''- J. M NYAMA. op cit. p ~ ~ 

Egalc111cnt: -TG! Douala. jugcn1c11t n°1 l(J .L\DD du l(J /?./1990 F()TS() \l1ctor c/ GL\OC. inédit. 

"Attendu que la BIAO(' 11c peut nier qu'elle détient dcu:-.: titres fonciers du requérant ;dors que les crédits 

pour lesquels ils ;l\·aicnt été aflèctés 0111 été ;1purés depuis plus de trois ans ( J" 

- CA. Dia. Arrêt n'78/C d11 IM2/l9'Jll: BCCC Ci KA\1TO Robert Macaire 111éct11 
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déclare dans une décision qui n'est pas isolée " ... Attendu que le litige oppose 

la BICIC à Mlle Ewandje qui pour l'obtention d'un crédit a dC1 donner en 

gage son titre foncier. "')(1 

84- Quoiqu'il en soit, la rétention du titre foncier n'est qu'une illusion 

ou un moyen de pression sur le débiteur. Elle n'ajoute rien à l'efficacité de 

l'hypothèque car même si on la qualifie de gage elle ne peut pas être réalisée. 

Le seul avantage que peut retirer le banquier en empêchant la constitution 

d'autres hypothèques c'est sa protection lorsque par négligence il a 01111s 

d'inscrire son hypothèque. Disposant matériellement du titre foncier, il ne 

risque pas de se voir primé par une inscription qui aurait pu être prise entre 

temps. 

B- L'interdiction de l'hypothèque des biens <I \·e111r. 

85- Le principe de l'interdiction de l'hypothèque des biens à venir est 

posé aussi bien par le droit français que par le droit camerounais en ve11u de 

l'art.2130 al. I C.CIV. Mais là s'arrête la ressemblance car l'interdiction 

cornpor1e des exceptions qui ne sont pas les mêmes. En droit français97
, ces 

exceptions sont prévues par les articles 2130 al.2, 213 l et 2133 al.2 du 

code civil 98 

')1i_ C_.1\. Dou:ila ArrCt 11°215/C du 19 juin !992 E\V,\NE LOBE ci B!CIC inédit. ég~i!cr11c11t T CJ_I. 

'r'aoundé. Jgt ci\'d 11°55 du 1:- 110\Clllhrc l(JIJI. !'vlinc lVL\NCJ.A. née \1.A.J\'CJ.A Ph1lo11iènc. AJ\10LJCJ(_)Ll 

Si1nplicc C/ J\1ANGA .A.\,1()U(J()LI ('!éincnL Rcprésc11u1111 F\'L. BICll' !1ll;d11 "Attendu que cc 

concours lui f1"1t accorde contre g:1r;111t1c du dépôl librl' d'u11 titre fonciL'r ( )" 

.,. - M. DAGOT. Les séircté> P lJ F. 1 '!81. pp. 12:i cl s' : CABRILLAC cl MOLLY. Dr011 des sùrctés. 

Litcc, l 99:\. p_.58ô et S\ 



86- Au Cameroun seules les deux premières exceptions sont admises 

car le Décret du 4 janvier 1955 qui a ajouté un second alinéa à l'article 21 :n 
n'a pas été incorporé au code civil version camerounaise. Cette disposition 

permet de constituer une hypothèque sur un immeuble à construire même si 

le constituant n'est pas propriétaire du fonds et même si la construction est 

simplement projetée. Certains pensent que ceci n'est qu'un oubli qui devrait 

être vite réparé dans l'intérêt des emprunteurs"') 

87- Dans un pays en développement comme le Cameroun l'absence 

d'hypothèque sur un bâtiment à construire constitue une entrave à la 

promotion du secteur immobilier. L'hypothèque constituant la garantie 

naturelle du crédit immobilier, il est indispensable que celui qui obtient un 

crédit pour la construction d'un immeuble puisse utiliser les futurs 

constructions pour se garantir Autrement le risque de ne pas achever les 

constructions faute de crédit -parce que pas de garantie- est grand. On 

constate d'ailleurs que le nombre d'immeubles inachevés est considérable 

surtout clans les grandes villes du Cameroun ce qui est une perte non 

seulement pour le propriétaire mais aussi pour toute l'économie""' 

Beaucoup de personnes possèdent des terres sur lesquelles elles n'ont 

pas de droit de propriété -attribution coutumière, dévolution successorale, 

'J"_ L'h~·pothèquc des biens il YCnir csl ;1insi ad111isc d;111s trois cas: s1 les biens présents sont insuffisants: 

si les biens actuels ont péri ou son! dégradés: cnfl11. l'hypo1hèquc peut Ctrc cons1ituéc sur les b;ltin1cnts ù 

construire si le constitu<1nt n'est p<ts titulaire du fOncls 

""- MEVOUNGOU NSA'.\A. op.c1t.. p.2'!2 

11J1'_ J. t\Ll8LRCJ', Proposuions pour te fl11a11cc111c11t de l'habitat en .AJnquc subs;1h;iric1111e. Marchés 

tropicaux. 8 fé\Tier 1 tpJ l p _, l 5 qui co11st;1tc qti'"il } :1 d;111s les' il les ;1fnc;n11cs 1111c énonnc épargne eu 

nature représentée par des loge111c11h inachc' és" 



mais sur lesquelles elles entendent ériger des constructions pour leur 

habitation personnelle. 11 est regrettable qu'elles ne puissent pas obtenir un 

financement immobilier en constituant une hypothèque sur cette future 

construction. On peut bien concevoir une telle hypothèque en reconnaissant 

si nécessaire un pouv01r de contrôle <lu cré<lncier hypothécaire sur 

l'utilisation des fonds 1111
. 

Lil garnntie immobilière symbolisée par l'hypothèque, reste Illillgré ses 

imperfections la garantie réelle la plus coura111rnent utilisée. Du même coup, 

les garanties mobilières sont confinées clans un domamc plus limité. 

SECTfON Il/ LES "'-'=""'-'-'-'~---'-'- GARANTIES :\IOBIUERES. LN 00:\IAINE 

D'INTERVENTIO:'<I LIMITE. 

88- L'importance de l'hypothèque relègue du même coup les autres 

garnnties réelles notamment les gilrantics 111obilières à un second rang. De 

fait, ces garanties ont un champ d'application li111ité. On se rend co111pte 

qu'en droit camerounais, les garnnties mobilières sont surtout utilisées dans 

le domaine du crédit aux entreprises Mais. même d;ms ce domiline, très peu 

de garanties sont utilisées et il en est d'autres qui bien que réglementées sont 

presque inconnues dans la pratique C'est le cas du warrant agricole ou du 

warrnnt des 111agasins généraux 111
è. La taille des entreprises, leur structure ne 

''"-GA KOUASSIGAN. Les lnpothcqucs 1n Enc,clopccl1c _111nd1q11c clc l'M11q11c TV. NE A. 1982. 

p. 170. 

111
: Les \Y;irrants des n1;1g;1:-.,ins généraux sont org:111isés par les IC\lCS sui,;1nts· 



sont pas compatibles avec de telles garanties qui supposent des entreprises 

d'une taille suffisante et ayant un volume d'activité assez important. 

Les fortunes mobilières des particuliers sont généralement peu 

importantes et lorsqu'elles existent, il s'agit de biens qui peuvent 

difficilement être donnés en gage: bétails, bijoux, etc .. Il s'agit bien souvent 

d'une f011une ostentatoire que d'une fortune pouvant servir de crédit pour 

leur titulaire. Le développement des biens incorporels au détriment de 

meubles corporels constater ailleurs ne semble pas pour l'instant susciter 

beaucoup d'engouement. 

Suivant la classification traditionnelle, nous distinguerons entre les 

gages avec dépossession(~ l) et les gages sans dépossession (~Il) 

- décrcl du 28 n1ars 19-l-(i port;:1nt création et organis;:nion de n1;:1g;:1sins générau . ...: d;1ns les territoires 

rclc\'ant du tninistèrc de la France d'o11trc-n1cr (.J.O.C. JlJ52. p_l(i!()): ;1rrê1é du 2:' _juin 195_1 rcl;11ir <'1 

l'ou\·crturc et ù l'c:-.:ploitation de 111agasi11s gé11érau.'\ all C;nncrou11. J.O.C. J9)_l. p. 12 !!J~ 

- arrêté du 25 ;1oùt 195> réglc1ncnta111 le ,,;1rr:1nt1gc ;1u Canicrou11 (130L\'L\JL:·r cl HOLR.1)1\L Codes 

et lois du Ca11ll.::ro11n_ TIL p_-L~O 

Quant au \\<lrr;11l{ ;1gricolc. d i.:sl org;1111sé par le décret 11-l-!l cl11 l~ scptcrnbrc [lJ)(1 rendant 

applicable la loi française d11 _10 ;l\ri! l(J()() snr le \\;1rra111 ;1gnco!c (J CJ_C ltJ.57. p.52tJ) et par le décret 

du 2_1 fé\Ticr 1957 portant applic;Jt1on des 1noclific;l\1011s ;1cloptécs p;u le P:1tlc111c11t ;111 l). l.""'ll l/l(J.5(1 

(JO C 1957. p.5> 11 

li faut d'ailleurs signaler que J;i qu:1si-clisp;1ntion d;ins la pratique des \\:trrants se const;itc ~iussi 

dans la pr;itiquc con1111erc1:ilc franç;li::.c 01·1 les \\;1rr;111ts i11d11stricls et pctrolicrs 0111 disparu tandis CJllC 

\Yarrants hotcliers n'ont ja111ais été uttlisés (\' (_!FR.A.Hl). La pn1t1q11c co111111crci:ik: du gage sans 

dépossession in Le gage COl!llllerc1'1L Re\' Jur. Corn .. n° spéc. 110\'Clllbrc l 1J9--1-. p.52)_ S't!: a clést1étudc 

de la loi 111èn1c dans son 1nilicu d'origine. on co111pre11d que le phé11on1ènc soit plu-; gra\'c encore lorsque 

la loi en question est s1n1plc1nc11t "11nportéc". 
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§ 1: Les gages avec dépossession. 

89- Le gage traditionnel est celui qui suppose la dépossession du 

débiteur. Il peut porter aussi bien sur les meubles corporels que sur les 

meubles inc0111orels Le nantissement des meubles corporels avec 

dépossession est assez rare excepté le nantissement des stocks de 

marchandises (A). Il en est de même des gages de meubles incorporels dont 

le nantissement des comptes est la principale forme usitée (8). 

A- Le nantissement des stocks de marchandises, exception à la rareté 

du gage traditionnel. 

90- Le gage traditionnel e,;t le gage sans dépossession que 

réglementent les art 2074 et sv. du code civil et les art91 et sv. du code de 

commerce. La constitution du gage traditionnel est soumisL: à des conditions 

strictes dont la principale est bien é\idemment la dépossession du 

constituant à laquelle il faut a1outer d'autres conditions de fond et de forme. 

La dépossession joue un rôle de sécurité pour le créancier qui se 

prémunit contre la disparition ou la dissimulation éventuelles du gage. Il joue 

également un rôle de publicité à l'égard des tiers puisqu'il les inforn1e de 

l'existence d'un droit sur k bien autre que la seule propriék du constituant. 

La dépossession se réalise en principe par la mise en possession du 

créancier en matière civile comme en matière commerciale autrement dit la 

tradition manuelle pour les meubles corporels ou la signification de la 

créance confonnémcnt à l'art 2075 c.civ. pour les meubles incorporcls 111
'. 

--- -----·---

1
'' La signiricatio11 au déb1tL'\lr c::,t ..:11 pnnc1p-.' .".'tt!Ti');nl!c 111ê11h..' >:-J pc11d:1n1 !011gti.:n1p~ ;1 Ck~ C.'-lgéc la 

renlise 1natéricllc du titre a11 créancier en se fonda111 sui le car:1ctè1">: r'2cl du co11tr:1t de g:1gc. Cette 



Mais la lourdeur de ce procédé est certaine et la pratique a depuis lors 

trouvé des substituts à la remise du gage au créancier gagiste Outre 

qu'elle utilise largement la possibilité laissée par l'art. 2076 c.civ. de confier 

la possession à un tiers convenu, elle admet que la dépossession peut se 

réaliser sans déplacement matériel de l'ob_1et du gage 

A la dépossession du débiteur, s'ajoute comme condition l'exigence 

d'un écrit nais seulement pour le gage civil 1111 li peut s'agir d'un acte 

authentique ou d'un acte sous seing privé enregistré. Cet écrit n'est pas une 

condition de validité du gage mais un mode de preuve_ une condition 

d'opposabilité aux tiers 111
' 

Le gage avec dépossession confère au créancier deux prérogatives 

très imp011antes que sont le droit de rétention et le droit de suite 

91- Malgré cela, le gage traditionnel exerce peu d'attrait sur les 

fournisseurs de crédit et n'est que rarement utilisé. C'est donc une garantie 

qui est victime d'un a priori détinorable Seul le nantissement des stocks de 

marchandises fait exception à cela. 

---- - ---------

conception scinblc s'être au.1ourd'hu1 crfri!éc {SlivlLLR et DELFBEC()LJF. Les sùrctés. U:l1!01 .. 1()8\J 

n°-l60. ivt CABRILLAC. J.Cl. Co111. Gage Rcgi111c gcnér;il du gage co111111crc1al. Lisc .. 175 )_ L'exigence 

générale de l'art. 2075 n'c111pCchc pt1s qu'il C.\.islc ck:~ procédés panicu!icrs pour la 1ra11s1nission de 

certaines créances tels !es titres au porteur (PLA:-J!()L cl RIPERT. Tr:1ité de droit ci\·il. ï' li. 2è1nc éd .. 

l 926. n°s 2-Hl6 cl SY. l. 

1
'
1
·
1
- SirvtLER et DELEBEC'QUE. Les sùrclés. op.ci!. n°s -l-5-l- et S\'. L;1 réd:1ction d'uu écrit n'est 

cependant exigée que si !;i créance ou la \;lieur engagée est supérieure ù 500 FCl ... A. (En France. cette 

\'<lieur doit être supérieure ;·1 5000 FFJ 



92- Le nantissement des stocks permet de garantir cette forme de 

crédit que l'on appelle l'avance sur marchandises. C'est une opération qui 

"consiste à financer un stock et 3 appréhender en contrepa11ie de cc 

financement des marchandises qui sont remises en gage au créancier" 111
'' 

C'est une fonne de crédit 3 court terme Elle est de pratique courante en 

Afrique 110 

Toutes les marchandises peuvent être objet de nantissement mais la 

plupart du temps, le nantissement portera sur les matières premières, les 

produits de base de large marché. Les produits finis par contre sont rarement 

nantis. 

Les marchandises nanties au profit du banquier doivent faire l'objet de 

d
. . 1118 epossess1on · comme tout gage et remises soit au banquier soit 

généralement 3 un tiers détenteur par exemple le transitaire qui dispose de 

magasin pour stocker les marchandises. Cette dépossession est conforme 3 

l'art 2076 c.civ. qui dispose que " dans tous les cas. le privilège sur gage 

ne subsiste qu'autant que ce gage a été mis et est resté en possession du 

créancier ou d'un tiers convenu entre les parties ". 

L'avance sur marchandises permet aux entreprises camerounaises 

d'assurer le financement des marchandises achetées ù l'importation; par 

conséquent les marchandises nanties sont dans certams cas encore en cours 

1
'
1
h- J MASSOT\'. Les crédits bancaire~ ;1u.\ entreprises. Rc\·uc banque éditeur. l(JXX. p_5(J. 

111 --D. CISSE. Le crédit c\;1ns !'éconoinic ;1fric;Ji11c. Thèse Paris li. li.J75. pp 22~ et S\-. 

1":-:_ H_ AL TER~1;\N. Gage sur 1narch;1ndiscs et s11r logiciel in Le gage conuncrcial. Re, Jllr Coni.. 11° 

spécial IJO\l~1ubrc 1 t)(J-J.. p. l :;; 



de transpor1 et les contrats prévoient dans cette hypothèse que les 

marchandises seront ache111inées et placées dans les entrepôts choisis dès 

leur débarquement. 

En matière de nantissement de meuble corporel, la pratique 

commerciale camerounaise connaît surtout le nantisse111ent des comptes. 

B- L'utilisation courante du nantissement des comptes. 

93- Les garanties por1ant sur l'argent qu'il s'agisse de monnaie 

fiduciaire ou de monnaie scripturale sont d'utilisation courante et prennent 

des formes variées allant du simple dépôt d'espèce ou de la retenue de 

garantie à des formes très complexes comme la mise en oaoe d'un b b 

portefeuille de valeurs mobilières. Mais en même te111ps, la très grande 

fongibilité de l'argent donne lieu ù de nombreuses controverses lorsqu'il 

s'agit de qualifier toute gmantic qui fait intervenir nne som111e d'argent. Ces 

controverses existent aussi bien pour ce qu'on appelle le gage-espèces que 

pour le nantisse111cnt des comptes bancaires. Cette seconde forme de 

garantie est celle qui est plus courante en matière de crédit bancaire. 

C'est une pratique qui prouve la grande adaptabilité des banquiers 

camerounais au contexte _Juridique dans lequel ils évoluent. Si cette garantie 

est de moins en 111oins utilisée clans d'autres pays 111
'
1 où clic est supplantée 

110
- En France not;1111111cn1 il C.\.is1c des fonncs plus pcrlèctionnécs de 11;intisscn1cnt des y;J!curs 

n1obilièrcs (nantisscincnt de titres ;'1 ordre 011 ;iu porteur. n:1nt1ssc111c11t d'actions_ etc )_ Ferronnière. Les 

opérations de banque. (1è1nc éd. nlisc ;'1 jour par J P.A.TY. Dallo1. l\J80. p.2(J): RIPFR"f et ROl3LO-r. 

Droit co111111crcial. l...J.ènic éd p:1r DELERECQLL cl CîER\L\l:.J 



par des formes plus sophistiquées, elle est suffisamment développée au 

Cameroun et les banquiers affirment que c'est une garantie très etticace 

94- Le Cameroun ne possédant pas de marché financier les personnes 

disposant de revenus excédentaires n'ont pas souvent beaucoup de choix 

pour les placer. L'acquisition de parts sociales reste une solution mais la 

méfiance à l'égard des entreprises constitue un frein; l'investissement 

immobilier, nous l'avons vu n'est plus très rentable. Alors la solution qui 

reste est de placer ces revenus dans des comptes en banques. Ce sont ces 

comptes qui font l'ob,1et de nantissement, généralement en faveur du 

banquier qui tient le compte. 

95- Le nantissement de compte bancaire consiste pour un particulier à 

donner en gage à son banquier les solllmes dont il est titulaire dans les livres 

de la banque. Ce compte peut servir pour la garantie d'Lm crédit fait au 

constituant lui-même ou pout titulaire dans les livres de la banque. Ce 

compte peut servir pour la garantie d'un crédit fait au constituant lui-même 

ou pour la garantie d'un débiteur autre autre que le constituant -c'est le cas 

du dirigeant d'entreprise qui donne en nantissement son colllpte personnel 

pour la garantie d'un crédit octroyé ;\ l'entreprise. li peut s'agir d'un compte 

de dépôt à vue , d'un colllptc d'épargne ou d'un compte à terme. Dans ce11e 

dernière catégorie rentrent les bons de caise qui sont très utilisés au 

Cameroun u En général, il s'agit d'un compte d'un compte créditeur et dont 

110- Depuis 1976. les banques opérant au C:nncroun son! autorisées ù é111cttrc d;111s le public des titres 

d'épargne déno1nn1és "bons de caisse" qui peu\ c111 être ;1nony111cs 011 non1i11:itifs J!s sont négociables 

uniqucn1cnt ù l'intérieur du Ca1ncroun: les intérêts sont coinpris entre 0.5 cl +.5°1;, cl ils sont C'\onérés 

d'i1npôts. cc qui f~1,·orisc leur uti!is:llion_ En Fr;1ncc. les bons de c~Hssc son! ,·us :J\'CC déf;n·cur parce 

qu'ils ont SOU\'Clll un caractère occulte cl illégal " il s':1git de la rc;in1Cgr;ll1011 d~111c, ];1 trl'sorcric. des 

fonds ;:J c;ir;ictèrc sou\ cnt occulte ct :i !:1 !in11lc d'opérations c11 infraction ;n cc !es règles fiscales ou de 



le montant est déterminé. Cc compte devient indisponible pour l'emprunteur 

qut ne peut plus faire de retrait. Dc n1en1e ;iucun meca111smc de 

compens;ition ne peut plus faire intervenir ce compte. 

96- Le nantissement de compte est une opération de g;ige ordinaire. 

Mais il présente une ce11aine particularité: l'objet de la garantie est en effet 

une chose consomptible, on en déduit que le créancier gagiste en devient 

propriétaire. Le problème se pose alors des conditions de mise en gage du 

solde considéré. S'agit-il d'un nantissement de creance -creance de 

restitution du solde- ou d'un nantissement de bien corporel -l'avoir en dépôt~ 

Concrètement, il y a actuellement en droit français un débat 

Juridique 112 sur le point de savoir si le nantissement de compte est un 

nantissement de créance (meuble incorporel) ou un nantissement de monnaie 

scripturale 11
'. Selon que l'on adopte l'une ou l'autre solution, les formalités 

de constitution ne sont pas les mêmes. 

----------------- ·--- . ------------------- -- . ·---

chiffres d'affaires" (REMILLERET Les sùrctès du crèd11 CLET éd. Bauquc. 198:;. p.127) Au 

Ca1ncroun par contre. les bons de caisse ont un rcg1111c libér;il puisqu'ils ne o;o11t sou111is ;'1 aucune 

taxation cc qui f<iYorisc leur utilisation 

l l 1- Rien n1c1npêchc ccpcnd;1nt que ta garantie porte sculcn1c111 S\lr le solde éYc11tuc!k·111c11l créditeur du 

co1nptc. Le gage scr~1 alors cons1it11é au f'llr cl ;1 1ncs11rc des rc111i::.c::. cllccttiécs -;ur le co1nptc 

Parallèlc1nc11t le banquier perd !;1 possession des retraits effectués inais ccu.\.-Ci peu\·cut Ctrc rc111placés 

par les dépôts ultérieurs. La fongibilité reconnue ;u1' ;l\oirs en co111pte penne! cette substitution \'' l'vl. 

DAGOT Les sürctes. PUI. l 'JX 1. p 12+ 

ii:::_ Pour une s~nthèse des di!Tén.:ntcs opinions \'011 f) DCJ!SE. N;11111ssc111c111 de H1011naic_ de ..:0111ptcs 

et de \'a leurs 111ob1lièrcs in Le g;1gc conuncrci;d. Re\' Jur Co111. 11" spécial 110\'c111brc ! l)(J+. pp_,() et S\ 

113-11yaurait111è1nc une troisiè1ne altcrn;1ti\'e: l'opén1tion est en\'isagéc co111111c une cession fiduciaire où 

la créance est transfërée au banquier en pleine propriété sans fünu;i!ités particulières (Ph. 

DELEBECQlJE. La propriété en tn1t que sùrcté clans les procédures collccti\·cs. Re\'. Jur Coin .. 

décc1nbrc l 91J+. p.385 



En faveur de la prem1ere solution, on peut citer X. MARIN et M. 

VASSEUR 111
, JP. APRILL 11

', GJ\VALDA et STOUFFLET 11
''. Suivant 

cette conception, le nantissement doit respecter les formalités des articles 

1690 et 2075 C civ et de l'ait.91 c.com. sur le nantissement de créance ce 

qui entraîne la rédaction d'un écrit ayant date certaine. Cet écrit représente la 

créance et sera dès lors remis au créancier gagiste en même temps qu'une 

sib1nification est faite au débiteur c'est-à-dire la banque 117 Cette seconde 

condition aboutit en pratique lorsque le banquier est débiteur des fonds à se 

signifier à lui-même la constitution du gage 11 x 

Ces conditions sont jugées superfétatoires et lourdes par rapport à la 

célérité qu'exigent les relations commerciales, aussi, la plupart des auteurs 11
'
1 

1 ;.:_Les co111ptcs c11 b~1nquc. Sire\' l ()()(). il'"' 2X8 

115- Le na11tisscn1cnt des créance~ cl des cor11ptcs in Le gage co111111crcial. sou~ la direction de J. 

HAMEL l 9:i~. pp.-lX:i-:i 11 

110
- 0roit de 1~1 banque. PUF. l(J7-L p.5-J.5 

1 
i- - Le respect de ces conditions est nécessaire pour l'oppos:1bilité du gage c'cst-ù-dirc qu'elles scrYc11t de 

111écanis1nc de publicité au.\ ~eux des tiers_ ("cs1 du 111oins cc qui découle des tc.\tcs (art 91 C.C'o1n~ 

<lrt.2075 C.CIV). La jurisprudence rrançaisc ;1 qu;int ;'1 cl!c Hile position plus rigoureuse puisqu'elle C.\igc 

ces fonnalités pour la Y:iliclité n1ên1c du gage((~/\ Paris. -~è Ch 2tJ jllin l(J9.)_ RJD.A. IO/t)_)_ 11°82<1 cité 

Jl<lf D. DOISE. article précr1c. p. -111. 

11 ~-J.P . .->\PPR!Ll.. l,c 11<11l!i\_1.,c111c111 dcscoinptcs. op -::it. p 500 

·1'J_ J. L. Rl\'ES-L.A.l\CJES. L;i 11101111;nc scnpttir;dc in r·vJl'.J;1ngcs !! C.ABRILL.AC. JtJ<18. pp . .+05 et~\': 

J.L RIVES-LANGES et \1. CONTAMINE RA YNAU!l. Droit bancaire. D;tllo1. 19911 D ,\1ARTIN. 

Des techniques d'~1ffcct;it10H CH g:1rantic des soldes de con1pte bancaire_ D_ ! tJ87_ chron.229: J. 

FERRONIERE. Les opcrat1ons de b;lllquc. op cil. p 29:i: ~1. CABRILLAC et Ch. MOLL.Y qui sans le 



préfèrent-ils la seconde conception. A l'appui de cette solution, on affirme 

que l'avoir en compte, la monnaie scripturale constitue un bien corporel 12u 

En adoptant la seconde conception on admet que le compte peut ètrc 

transmis par un simple jeu d'écritures équivalent à la tradition manuelle 121
. 

97- Au Cameroun, le débat est loin d'être d'actualité et on ne peut 

donc pas dire si le nantissement de compte y constitue ou non un 

nantissement de créance. De même, on constate que le nantissement des 

comptes se fait parfois par la signature d'une simple lettre. Ceci pose le 

problème de la validité mème de cet acte. En effet, si "une telle lettre a une 

certaine valeur juridique vis-à-vis des parties, à l'égard des tiers, il ne semble 

pas que la seule convention de blocage, à l'exclusion d'un titre de 

nantissement régulier, soit susceptible de produire des effets" 122 

98- Le nantissement en tant qu'il vise <\ assurer la protection, la 

garantie du créancier doit donner à ce dernier certaines prérogatives. Le 

créancier gagiste a sur le compte le privilège traditionnellement reconnu au 

gagiste par l'art.2102 al.2 c civ Il s'agit en réalité d'un droit de préférence 

qui lui penne! d'éviter d'être primé par des créanciers de rang préférable 

notamment le trésor. 

dire c:-.:prcssé1ncnt scn1blcnt s'ti!igncr sur cette solution. 011\T11gc préctté. n°Ci9Ci. 1\..1 C1\BRILLAC. Les 

sùrctés con\'cntionncllcs sur l';irgcnt. l\..·1élangcs DERRUPE. Litcc. l(J91. pp.:1:11 et s\· spéc_ n°18. 

1::-1'- D. ~1AR'f!N_ op_ cil.. 11°!-t_ "L;1 rcl;1t1011 du dépos;1111 et du cléposiu1irc présente par essence un 

caractère réel. que la fongibilité éYcntucllc de L1 chose déposée ;11té11uc sans le dénaturer" 

,.,_ M CABRILLAC cl Cil \10ULY. op et!. p.:i-l<i 

1 ~~- J.P. /\PPRJLL. Le 11;1ntissc1ncnt des créances cl des con1ptcs. op.cil.. no! p :'O-t 



Considéré comme un gage corporel, le nantissement de compte est 

opposable au créancier qui prétendrait f'aire une saisie-arrêt ou un avis à tiers 

détenteur sur le compte. De même le banquier bénéficie d'un droit de 

rétention sur le compte affecté en garantie qui lui est très utile surtout en cas 

de faillite du débiteur. 

§ II: Les gages sans dépossession 

99- Le crédit aux entreprises est le domaine par excellence de 

l'utilisation des gages sans dépossession, car le législateur a voulu que les 

actifs de l'entreprise permettent de garantir le financement de celle-ci tout 

en restant à la disposition du débiteur. 

En dehors des biens qui peuvent être hypothéqués. le patrimoine de 

l'entreprise se11 traditionnellement de moven de crédit pour assurer son 

financement aussi bien à court qu'à long terme. Il fout cependant préciser 

que dans le contexte camerounais, la constitution de ces garanties n'est pas 

toujours évidente pour bon nombre d'entreprises de srn1e que l'on peut dire 

que seules les entreprises privilégiées comme les entreprises d'Etat ou les 

multinationales peuvent otfrir des garanties mobilières. Les petites et 

moyennes entreprises sont les plus dèfonirisées de ce point de vue. 

Le nantissement du maténel professionnel (A) et surtout le 

nantissement du fonds cc commerce (B) font partie de ces garanties utilisées 

essentiellement pour le crédit aux entreprises. Mais il faut y a.1outer le gage 

automobile qui est une garantie plus générale (C). 
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A- Le nantissement du matériel professionnel. 

l OO- Cette garantie est organisée au Cameroun par le décret français 

du 1 8/011195 1 123 tel que modi llé par 1 es décrets du 3 0 septembre 1 9 5 3 12 ~ et 

du 20 mai 1955 12
' et par l'arrêté du 02 avril 1957. 

Le nantissement du matériel professionnel est un nantissement sans 

dépossession qui garantit la créance du vendeur, du prêteur de fonds. et 

éventuellement celle des cautions, donneurs d'aval et ceux qui sont 

intervenus en donnant une garantie cambiairc 12
''. Son domaine est limité car 

il ne garantit que l'acquisition de matériel et d'outil1<1ge qui constituent des 

biens d'équipement professionnel c'est-à-dire qu'ils doivent avoir une liaison 

avec l'activité professionnelle de l'acquéreur
127

. 

i:.1_ Conforn1é111cnt j \'an_2+ de !;1 loi qui pré\·o.\<lit qu'un règlc111cnt d'achninistration publique dc\'ait 

être pris pour rendre la loi npp!ic;1blc üutrc-\1cr. ccllc-c1 n'a été rendue ;ipplicab!c ;1u C'a111croun que par 

le D.891 du J l aoùt 1956 port;J1ll règlcn1c11t d'ad111inistr:1tio11 publique de la loi.(J.C).C' 1 (J.56. p. 1772). Le 

texte français quant fi lui :1 été postéricurc1ncnt n1od1rié et en dehors des lC"\tcs ci-dessus signalés i! y a 

eu l'ordonnance du 2J scptcn1brc 1958 et \~1 loi du l\J clécc1nbre l(J()(J_ \'oir. G \1.A.RTY. Ph. JL:s1·Az. 

P. RAYNAUD. Les sùretés La publicité foncière . .2è1nc Cd .. Sire~. J 1)X7. p.:ZtJ-f 

1 :-i_ Journal Officiel du Ca111erou11_ 1 (J5-f. p l l 

1=5
_ Journ;il Oficicl du Ca111eroun. ]\J.)7_ p.(1_)--L 

l:,;_ C. t'v10ULY. rvt. C.A.BRILL.1\C. Droit des sùretés. Li tee. 2è111c éd .. 1 t)l)_i_ n''7 l-f Cl S\ 

" M. CA13RILLA('_ La pro1cctio11 du creancicr dans les slirc1cs 111nbil1crc~- COll\C!lltoncllcs s;ins 

dépossession. Montpellier. 1 (J5-f. p. 177. 11,,_, 1.25: Cl ('()RNU. L;1 !01 du 1 X Jlll\-icr 1 \J5 l rclati\ c au 

n<1ntissc1ncnt de l'outill;ige et du 111a1éricl cl'équ1pc111e11t 111 Le g;1ge co111111crci;i! sous l;1 directio11 de J 

HAMEL Dalla:-·. 1951. pp . .J.J2 et s1 not 45' 
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Sur le plan pratique, l'enregistrement du nantissement doit se faire 

auprès du tribunal de première instance au plus tard un mois après la 

livraison du matériel. Le bénéficiaire du nantissement peut également s'il le 

désire faire apposer sur le bien une plaque indiquant le lieu, la date et le 

numéro d'inscription du privilège. 

101- Quant aux prérogatives du créancier nanti, celui-ci bénéficie d'un 

droit de préférence qui lui confère une position confortable li est amsi 

classé par préférence à tous les autres après les frais de justice, les frais de 

conservation et les salariés; il prime donc le tise, le créancier hvpothécaire et 

le bailleur d'immeuble 1w 

Le droit de suite du créancier nanti sur matériel est plus restreint Le 

créancier ne peut exercer son droit de revendication que contre les tiers dont 

la mauvaise foi est établie car la règle "en fait de meubles possession vaut 

titre" s'impose à lui. Seule l'apposition d'une plaque signalant le nantissement 

peut lui permettre d'exercer son droit de suite car elle constitue les tiers de 

mauvaise foi. Mais cette garantie supplémentaire est de peu d'efiicacité car 

"l'objet restant entre les mains du débiteur, celui-ci garde la possibilité 

d'enlever la plaque et, par là même, de paralyser le droit de suite" 12
" Les 

prérogatives du créancier supposent en contrepartie des obligations à la 

charge du débiteur: conservation du bien, restitution en cas de demande, 

1 ~~- G. CORl\1U. article précité. p.-J.70 

l2tJ- i\{ C.A.13RILLAC L~i protection du cré;H1c11.;r cl:ins les c,ltrctcs i11ob1lièrcs. con\i.:n11uJ111cllcs s~n1s 

dépossession. op_ cit__ p J 8(J L';1utcur en décl1111 que l'c_'\crcicc du clro11 réel repose f"i11alc111cnt sur llllC 

obligat1on personnelle :·1 la cli;1rgc du débi1cur. -:elle di.: rc-;pcctcr la pl;iquc 
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interdiction d'aliéner sans autorisation. La violation de ces obligations µeut 

entraîner la déchéance du terme. 

102- Selon certains auteurs, le nantissement du matériel professionnel 

s'est développé ces dernières années au Cameroun en même temps le 

développement des sociétés de leasing 1111
. Nous pensons que cette 

affirmation résulte malheureusement d'une méconna1ssancc des deux 

mécanismes. Dans le nantissement, l'acheteur est propriétaire du matériel sur 

lequel le créancier nanti n'a que certaines prérogatives. Dans le leasing au 

contraire, le vendeur est resté propriétaire du matériel qu'il a pourtant mis à 

la disposition de l'acheteur, le transfert de propriété n'inten·iendra qu'en cas 

de complet paiement du prix. 

103- Cette garantie cl<1ssique reste d'une efficacité limitée pour au 

moins une raison. Même largement utilisée, la lourdeur et le coùt de la 

procédure d'immatriculation limitent son utilisation pour des matériels d'une 

valeur assez considérable. Ainsi, "cette procédure apparaît trop lourde pour 

des prêts qui portent en général sur les petits matériels (. .. ), la faible valeur 

marchande de l'objet du prêt ne justifie pas les frais occasionnés par une 

procédure même simplifiée" 111 Le petit matériel agricole ne peut clone pas 

être nanti par l'agriculteur; de même les artisans qui disposent d'un matériel 

de travail sommaire (machine a coudre. outils de menuiserie ou de 

maçonnerie) auraient beaucoup de mal à le nantir. 

J '.)O- J-tvl. NY AiV1A. Stratégie et pcrspccti\·c du droit de !;1 faillite ;H1 C~uncroun. thèse droiL Paris Il. 

1980. p.!+) et SY .. l S1\TJO. Le sUltut du co1111ncrçant au C:11ncroun_ thèse P~nis l. ! lJ8(J. pp.2+0 et S\ 

131- G. PINCE. TccluliqtiCS de crédit. garanties roncières Cl cié\CloppCllH.'11[ l!l S~stè111cs ronciers ,-1 la 

\'illc et au ,·illagc sous l;i direction de R \/CRL)JER. L'li;in11atta11. [ tJ8(i. p.201 



7.1 

8- Le nantissement du fonds de commerce, une garantie classique 

méconnue. 

104- Le fonds de commerce pris dans son ensemble comme bien 

incorporel est un excellent moyen de crèdit pour les Commerçants li peut 

faire l'objet d'un nantissement que certains 112 considèrent comme étant en 

réalité une hypothèque mobilière. 

Le nantissement du fonds de commerce est réglementé par la loi 

française du 17 mars 1909 rendu applicable au Cameroun par le décret du 

26 juillet l 93i 13 C'est un gage sans dépossession limité aux éléments 

incorporels du fonds mais qui peut éventuellement être ètcndu à d'autres 

éléments comme le matériel. li est constaté par un acte établi en la forme 

notariée qui doit ètre inscrit dans le délai de deux mois de sa date de 

constitution au greffe du tribunal de première instance du lieu d'exploitation. 

Le créancier nanti a sur le fonds de commerce deux prérogatives 

principales 11~: le droit de préférence et le droit de suite qui s'exercent sur le 

fonds global. 

112- Eu cc sens RIPERT et ROBLOT p;ir DEl.Fl1FCQLF. et GER~IAIJ\. Tr:11tc de droit co111111crci;il 

l-lèn1c éd .. T.I. 11°ô:îl. f\..1.AL.t-\URIE et .A'{\JFS. 1.cçons de droit i...·n-il L1...'" ~ùrcté~. JtJIJ-l/lrJ1J)_ 11l'-J.':î: 

MOUl.Y et CARRll.l.AC op.cil .. 11" 7111 

:i-,_ J.O.C. l 1J32. p.5<1:1 Le décret clu 20 111;1i 19.'i.'i qui ;1 J11ocliflé la loi de l'J01J bien que pro111ulgué au 

Can1croun (J.0.C 1957_ p (11.f) 11'~ est p;1s appliqué faute de décret d':ipplic~11io11 

1-' 1- Par contre. il n'a p~1s le droit de rétention l';1bscncc de dépossession ét:1111 1;1 pnncip;llc car;1cténstiquc 

de cc na11tissc1ncnt et il 11c bénéficie pas non plus de l'attribution j11cliciairc qui ltii est C.\:prcssén1cnt 

refusée par la loi (art.X al.2 "le nantissc111cnt d'un fonds de con1n1crcc ne donne p;1s ;1u cré;nicicr gagiste 

le droit de se ü1irc attribuer le fonds en pa~c111c111 cr jusqu'ù concl!rrcncc" 
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105- Par son organisation, le nantissement du fonds du commerce 

paraît une garantie facile à constituer et pouvant être d'une grande et11cacité. 

Dans la pratique pourtant, il n'en est rien et cette garantie selon l'expression 

d'un auteur 135 "rencontre un très faible écho". Plusieurs raisons peuvent être 

avancées pour expliquer ce désintérêt pour le nantissement du fonds de 

commerce. 

Les petits commerçants surtout ceux exerçant individuellement 

ignorent souvent que leur fonds peut faire l'objet d'une telle garantie. Alors 

s'il n'arrive pas que le banquier exige expressément cette garantie, le 

commerçant ne songera pas à la proposer. A cela s'a_1outc aussi J'import<mce 

du secteur informel c'est-à-dire l'ensemble des entreprises qui existent en 

marge de la loi et qui de toute façon ne peuvent pas conclure une telle 

opération qui supposerait au préalable que leur situation légale soit 

régularisée. Dans le même temps les grandes entreprises qui connaissent 

bien cette garantie n'y recourent parce qu'elles possèdent d'autres garanties 

qu'elles peuvent facilement constituer au profit du banquier. 

Le problème de la valeur du fonds est également une raison de son 

délaissement. En dehors des grandes entreprises d'Etat et des entreprises 

étrangères dont la taille est considérable, le reste des entreprises 

camerounaises qu'il s'agisse des PME ou des entreprises individuelles ont 

un fonds de commerce représentant une foible valeur marchande 1 
''' 11 est 

L'~-J. SA1'10. Le sU1tut du co111111crça11t au Ca111crou11. thèse. P;His li. l(JX(J. p.2-1-2 

1 v,_ Il c.,istc d'autres catégories de co111111crçanls not;H11111cn! cctr:i..: ;1ppc!é~ les "bu~ ;111d scllcrn" CJlli n'ont 

n1ê111c pas de fonds ;ni sens jundiquc du lcnnc p<1rcc que lct1r <1c\1\·11C co111111crc1:ilc est lrcs ~01n111;iirc et 



dès lors impossible de constituer une garantie sur ces fonds. Il faut aussi 

mentionner le caractère très personnel de l'exploitation du fonds de 

commerce, caractère très marqué au Cameroun comme pa11out en Afrique 

où la valeur du fonds est très frn1ement rattachée à la personne qui l'exploite. 

La fragilité du fonds de commerce comme garantie résulte enfin de sa 

nature de meuble incorporel. En effet, le risque est grand que la garantie 

constituée au profit du créancier soit vidée d'une partie importante de sa 

substance par certains actes dépendant ou non de la volonté du débiteur. Ce 

risque peut résulter de plusieurs faits: la cessation de l'activité, la fermeture, 

l'expropriation, le déplacement du fonds ou encore la modification de sa 

. 1 ~7 
consistance · . 

Cc risque n'est pas propre au Camcroun 1 '
8 mais est susceptible de s'y 

1 ~ () 
produire plus facilement vu le contexte ' . C'est peut-être pourquoi les 

banquiers exigent parfois pour accepter le nantissement que le demandeur 

soit propriétaire d'un titre foncier compris dans le fonds de commerce ou 

alors ils demandent une hypothèque sur l'immeuble 

--- ------------

se li111itc parfois ~l des opcrat1011s d':ich;ll et de rc\-c11tc jour11:1lièrcs de biens(\ i\Ticrs 11ot~ll1111H.:11t) sur des 

installations très sonun;urcs qui en pllls pcu\Clll ê!rc si111plcinc11t loues Sur cct1c cntégoric de 

con1n1crçants cf SATI(). thèse précitée 

1 '- - " Co nunc la sùrclé repose sur cette ré11n1011 ;1bstraitc des élé1ncnts con1po..;,;1nt le ronds. le risque que 

court le créancier est que ces élénicnls soient clét:ichés de l'u1liYCTs;i!11c cl Cch;1ppc111 <1111,-;,1 :i l'c.\crc1cc de 

son droit" t'v1. CABR!LL_,\("'. L<! protection du créancier dans les sl1rctés 111obilièrcs. COll\'Cll!ionucllcs 

sans dépossession. lhèsc l\1ontpcll icr. 19.5.+. p . .f 7. pp. 1 1 'J et S\. l .f 7 et S\ 

ux_ Sur la fragilité du 11antissc1nc111 c11 droit franç:1is. ,·oir· 82èn1c congrès des notaires. Les garanties du 

fJnanccn1cnt spcc. 2ètne con11nission: Les sl"1retés réelles 1raditio1111cllcs. p.22_~ et~,- 11ot 2(J 1 

i
3

·
1
- J_ KE\V1\NG 1\ !\·1\Vi\l.. !.es sl1rctés en droit c;11ncrot111ais. Thèse droit. Pan,-;, X. l(JSl. p 189 
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Enfin, la réalisation c'est-à-dire la vente du ronds de commerce pose, 

outre le problème des délais celui de la vente des biens spécialisés, des biens 

"spécifiques". C'est cc qui s'est produit par exemple dans l'affaire SIC 

CACAO Cl SCB 140 ou la vente du fonds de commerce a été autorisée par le 

tribunal mais n'a pu être réalisée faute de spécialiste dans la transformation 

et la vente du cacao qui pourrait se porter acquéreur. 

l 06- On le voit, les biens de l'entreprise constituent classiquement un 

moyen de garantie pour l'entreprise mais cette garantie est d'une efficacité 

toute relative clans les faits. Lorsqu'on sort du cadre de l'entreprise, d'autres 

garanties mobilières sans dépossession peuvent être utilisées. 

Cl Le gage automobile. 

l 07- Certaines opérations de crédit comportent en elles-mêmes leurs 

garanties. C'est particulièrement le cas des ventes à crédit de véhicules de 

tourisme qui sont assorties d'une garantie d'origine légale 141 qui est le gage 

automobile. Cette garantie est organisée par le décret n' 968 du 30 

septembre 1953 142
. 

'''-Affaire citée p;1r J KEIVANG A MIVAL. lhèsc prcc1tcc. p i '! 1 

1·11 - rvL CABRILLAC' ci ('li l\10LL ·y. op cll. p.5:5-t_ Ces autci1rs :ljo11tc111 pourt;1111 que le recours :111 g,agc 

n'est qu'une faculté pour !c \\:nclcur q11i peut se 11H:n;1gcr une autre gar;111tic (réscr\ c de propriété. gage 

ordinaire): L'é,·olution des garanties du crédit au:-.. particuliers in Les gar;nl!ics du f"i11anccn1c11t. 82èn1c 

congrès des notaires de France. 198(). p.7<>7. 

l-L' __ Décret français rcnd11 applic;1blc au C;nncroun et qui 11';1 jusq11c l;l subi :Jt1c1111c n1odific;11ion 
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C'est une garantie de plein droit 14
', un gage sans dépossession 144 qui 

est couramment utilisé en J\frique 14
' Au Cameroun, la SOCCA (Société 

Camerounaise de Crédit Automobile), principal établissement de crédit 

automobile recou11 systématiquement à cette garantie 14
''. 

Le débiteur a l'obligation de veiller à la conservation de la chose et de 

la remettre au créancier lorsqu'il en fait la demande suite à un défaut de 

paiement. Le créancier peut soit procéder à la vente aux enchères du 

véhicule 147 pour exercer son droit de préférence, soit demander en justice 

l'attribution Judiciaire du gage conformément à l'art.2078 al.! c.civ. 

------------------

1
·
11

- ('cla n'cn1pêchc pas poun;111t qu'elle soit considérée co111111c 1111c ,!!.ar:111!ic co11\c1111onncllc et non 

co11Hnc un pri\·ilègc. "Si ces crrcts sont détcnnincs p;1r Li loi. c'est c11 co11siclér;1tio11 de ces c/Tc1s que les 

parties ont contracté. et c'est de leurs \·olontés directes q11c naissent les situations dont le cotl!r;l! est 

créateur". l'vL C'ABRILL1\C'. La protcct1011 du crc~incicr d;111s les sl1rc1Cs 111obi!ièrcs. con\cntio11ncllcs 

sans dépossession. op_cit. p.80 

i-1.i_ L'c.-..:plication de la nature de g:igc S<lll~ dépos~cssion \ ic111 de cc que. con1111c pour le na11tisscn1c11t 

du 1natériel professionnel. le \Clldeur cq obligé de Ji, rer Li chose ;1\:tlll d'étrc p;i~é cl qu'il est 

insuff'isanHnent garanti par le pn\·ilège dti \ endcur de 111cublc cp1i ne con1porte p:1..;, de dro11 de '.:.uitc et est 

inopposable {1 J;i faillite de l';1chc1eur Pour ccrunns alltcurs cependant. l;i fiction de possession qui est 

faite par le législateur c~1clic en réalité une h~pothèquc 111obi!ière ( i'v1 C.A.BRlLL.A.C. op.c1t.. p.S(J) 

1
·
1
:>- L. Le FRANCOIS. tvlonnaie cl crédit en /Olle franc et ;iu Zaïre. l\1archés tropicau'\. 2 décc1nbrc 

1988. p .. l-Hl2. Par contre on note en France une certaine dés;i/'fcction pour cette g;Jrantic \loir en cc 

sens. L'éyo]ution des garanties du crédit au.'\ particuliers in ! .e':i g;ir~111tie':i du !l11a11ce111enL op.cil. pp. 7(/) 

et 7711. 

1
·
1
"- G. GU'YOJ\·1f\RC'H. Le rôle des inst111i11011<; banc;1ires d;n1<; le dé\'cloppcn1c111 du C:1111cro1111_ Thèse 

Rennes. 197'.. p.58. 

ir_ Bénéficiant d'un droit de rctention. le cré;n1cicr 11':11xis besoin pour cela d'une autoris;itionjudici;iire. 

111ais co111111c le \'éhicule est niatérielle1nent en possession du débiteur. cc dernier pe111 refuser de le 

restituer. alors le cré;1nc1er doit recourir ù une s;1i~ie \'oir cepencl;1nt un :1rrêt de la cour de cassation 
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108- Mais l'etlicacité du gage est atténuée au Cameroun du fait de la 

mentalité des citoyens. Le créancier gagiste doit souvent faire face au 

problème de la dissimulation du gage. li anive en effet que ce11ains 

débiteurs dissimulent la plaque d'immatriculation ou transfèrent la carte grise 

du véhicule. Cette attitude peut être caractéristique de la mauvaise foi du 

débiteur qui ne veut pas respecter les termes du contrat, mais vu le contexte 

du Cameroun qui est marqué par une faible pénétration du droit dans la vie 

courante, ces comportements peuvent être interprétés aussi comme 

l'ignorance des principes Juridiques qui gouvernent k gage automobile. 

Le créancier gagiste bénéficie on le sait d'un droit de rétention qui 

découle lui-même de la possession fictive qui lui est reconnue. "La cour de 

cassation prenant à la lettre le tenne de gage et s'appm ant sur le ]) . L. du 30 

décembre 1953 qui dit que le créancier est réputé avoir conservé le véhicule 

automobile en sa possession dès qu'il a pris inscription a déduit plusieurs 

solutions de l'idée de gage fictif. Elle a reconnu au vendeur automobile un 

droit de rétention opposable aux tiers. lui permettant de s'opposer à la vente 

forcée par d'autres créanciers et d'échapper ainsi aux privilèges généraux du 

trésor" 148 Ce droit est seulement limité par le droit de rétention effectif du 

garagiste réparateur. En cas de faillite du débiteur. le droit de rétention 

devrait en principe être efllcace car en vertu de l'art. 547 c com 14
'J., le syndic 

ne pouna retirer le gage qu'en payant la dette du rétenteur. 

française du 2-J. no\ l 9(;::; qui sc111b!c f:nrc de J';1H1onsatio11 judiciaire. t111 prc;Jl:1blc nécessaire ù la 'ente 

((C<1ss.CÎ\' lèrc. 2-J. HO\'. l(J1J.'. 8ull.c1\.l. n('_î-l-8. J.C P J(J!J-J.. éd. G .. !\.'. 2(i8) 

1 
"- J BRETHE Dl LA GRESSA YF. I.e droit du crédit. i\ki'1ngcs ;'1 R. SA VA Tl FR. p. 114 cl s' 



Surtout il a un droit de suite complet qui lui permet de reprendre le 

véhicule en quelque main qu'il se trouve 1 
'" même si le sous-acquéreur est de 

bonne foi. Il lui suffira donc en pratique de retrouver le véhicule dans un état 

tel qu'il puisse le récupérer. Mais ceci impo11e peu puisqu'en cas de perte, 

destruction ou vol du véhicule nanti, les droits du créancier sont reportés sur 

l'indemnité d'assurance. 

l 09- Malgré ces inconvénients, le gage automobile constitue un 

moyen de pression pai1iculiérement eflicace car la menace d'une saisie ou 

d'une mise en vente en cas de défaut de paiement est tou1ours redoutable, 

l'africain étant très attaché à la propriété et à son image 

110- Le fournisseur de crédit qui décide de se prémunir contre le 

risque d'insolvabilité de son client en choisissant de se foire constituer une 

garantie réelle a le choix entre la constitution d'une hypothèque immobilière 

et la fourniture d'une garantie mobilière. 

L'hypothèque est une garantie plus solide, plus sure, qui est 

suffisamment connue. C'est peut-être pour toutes ces raisons qu'elle domine 

toutes les garanties réelles. Mais sa constitution est assez difficile Outre les 

conditions de forme plutôt rigoureuses qu'elle doit respecter, le creanc1er 

doit veiller à une condition de fond essentielle qui est l'existence et la 

11 ~1-Tcl qu'applicahlc au C:11ncroun où les disposition':> du code rcl;11t\C.-, ;111\. f:iilliics et !1qu1d;1t1nus n'ont 

p~1s été 1noclifiécs (codes et lois du (';nncroun. T Il. pp 111 et s1 } CL 1nfr;i_ ch;1pitrc :'.' . La ré;ilis;1tio11 

des g;irantics réelles. n'-'s l _--, 1 et S\ 

1 '"-"Le ,·cndcur ù crédit d'un' éhiculc autoinobilc pourrait c:..;crccr son droit sur le Yéilicu!c quelque soit 

le détenteur puisqu'il est censé en ~1\'oir conscr,·é la possession" (MAR Tl. et RA l''NAlJIJ par JES"rAZ. 

Les sürctés. 2èn1c éd.1()87. p.2l)8~ i\.1. CAJJRILL.A.('. op. cil .. p.52_) 
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validité du titre foncier du constituant. Cer1es des solutions existent pour 

pallier l'absence de titre foncier mais il est incontestable que l'hypothèque 

constituée dans ces conditions est plus fragile. 

Si le créancier opte pour des garanties mobilières, le choix est plus 

limité. Le gage traditionnel est rare; seuls sont parfois utilisés les gages sans 

dépossession notamment pour la garantie des crédits aux entreprises. Mais, 

même dans cette dernière hypothèse, seules ce11aines entreprises sont à 

meme de constituer de telles l!aranties. Comme l'ont soulil!né certains 
L L 

auteurs 151
, les exigences des fournisseurs de crédit en matière de garantie 

créent une discrimination supplémentaire entre les entreprises, les filiales 

des multinationales étant préférées aux entreprises locales. 

A ce choix finalement limité qui s'impose au moment de la 

constitution, s'a.1oute pour le créancier les difficultés et les incertitudes liées 

à la réalisation des garanties 

l_~I_ D. C.A..J\.1US. Les finances des lllll!ll:ttiou;ilcs C!l _,\Jnq11c. [.'\J;1r111;1[[;11i. 1 (J8.'-. p;1ssi111: r. [-()1(,A..J\.·1 

KAMMOGNE. La problén1<1t1quc de J'i11;111cc111c1ll de l;i petite et 1110~ cnnc industrie: c;is du Can1croun. 

thèse Bordeau:-,: I. l'J8lJ. pp. ~(Jet<::.\': R.L. BLJDC>C. Lee; Pi\1E-Pl\1! et le so1is-dé,cloppc111c111. Publisud. 

1987. pp.1~ Cl S\ 
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CHAPITRE Il: UNE REALISATION PARFOIS INCERTAINE 

ET ILLUSOIRE. 

1 1 1- La sürcté conférée au créancier, qu'elle soit immobilière ou 

mobilière ne porte en général que sur la valeur de la chose. Même s'il est en 

possession du bien, celui-ci n'est imp011a11t pour lui que par la valeur qu'elle 

représente Il est dès lors important qu'en cas de défaillance du débiteur, le 

créancier puisse convertir le bien pour se payer sur le prix qui en résulte ou 

se fasse attribuer cc bien pour étendre sa créance contre le propriétaire. C'est 

à cela que servent les procédures de réalisation. La réalisation peut ètre 

isolée, clic peut ètre collective. 

112- Le droit camerounais ne déroge ni dans l'un Ill dans l'autre cas 

aux principes généraux de la matière. Simplement, avant de plus amples 

développements, il faut signaler la moindre place dans ce domaine de cc que 

l'on appelle aujourd'hui« les procédures collectives» Si dans de nombreux 

systèmes juridiques les garanties sont de plus en plus prises et organisées en 

fonction de leur sort en cas de fa11itc du débiteur. cc phénomène ne se 

constate pas en droit camerounais Les problèmes de réalisation ne prennent 

pas un relief particulier en cas de déconfiture pour les créanciers bénéficiant 

de garanties Du moins en est-il ainsi dans les textes car dans les faits la 

survenance de la faillite est plus ou moins synonyme du risque de ne pas 

recouvrer sa créance parce que justement le débiteur est insolvable. 
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La dépréciation de la valeur du bien notamment les immeubles. la 

disparition du bien objet de la garantie, le manque d'acquéreur sont autant 

d'écueils auxquels le bénéficiaire d'une garantie réelle doit faire face. Mais 

dans ce11ains cas, l'incertitude de la réalisation dépend d'éléments tout à fait 

extérieurs à la réalisation mais qui ont des effets sur celle-ci dans la mesure 

où les chances du créancier d'obtenir le paiement sont retreintcs. 

113- La présentation des procédures de réalisation (section 1) 

permettra de mieux comprendre la portée des atteintes qui sont faites à la 

mise en oeuvre des garanties réelles (section Il). 

SECTION 1: LES PROCEDLRES DE REALISATION DES GARANTIES 

REELLES. 

114- Qu'il s'agisse de l'hvpothèque ou des garanties mobilières, la 

réalisation de la garantie s'avère souvent nécessaire en cas de défaillance du 

débiteur. La réalisation peut même parfois s'imposer lorsque le débiteur se 

trouve en état de faillite. Notre souci n'est pas ici de faire une étude 

d'ensemble des procédures de réalisation qui relève de la procédure civile et 

commerciale. Il est par contre nécessaire de présenter succinctement les 

procédures de réalisation pour montrer qu'en droit camerounais, le 

fournisseur de crédit ne rencontre pas d'écueils part1cul1ers <l cc 1iiveau. On 

peut mème dire que la procédure lui est sufllsammcnt s1111plifiéc. 

Si cette simplification apparaît moins lorsque la réalisation se fait en 

dehors de toute procédure, elle est par contre sufüsamment apparente 

lorsque le débiteur est en faillite. Alors que la survenance d'une procédure 

collective est aujourd'hui dans plusieurs systèmes présentée comme un 

évènement qui porte gravement atleinte aux droits des créanciers, la 



situation est toute autre en droit camerounais. La faillite du débiteur ne 

bouleverse pas fondamentalement la situation de créanciers munis de 

garantis car le droit de poursuite individuelle leur est reconnu mème dans cc 

cas. 

Il faut donc envisager successivement la réalisation des garanties en 

absence de procédure collective (§ 1) et le sort des garanties réelles en cas 

de faillite du débiteur(~ Il) 

§ 1: La réalisation en absence de toute procédure collective. 

115- La réalisation, qui est l'aboutissement normal de la garantie en 

cas de défaillance du débiteur peut se faire de deux manières. Le débiteur, 

pour exercer son droit de préférence peut décider de faire vendre le bien et 

se payer sur le prix Il peut aussi en matière mobilière uniquement et si cette 

faculté ne lui est pas expressément refusée se faire attnbucr le bien en 

propriété. Dans un cas comme dans l'autre, les régies applicables sont des 

règles légales. Elles sont contenues dans le code de procédure civile et 

commcrciale 152 Les règles légales de réalisation (A), laissent peu de place 

aux règles conventionnelles en la matière ( B) 

A- Les règles légales de réalisation 

Elles concernent aussi bien la vente forcée qui est une procédure 

commune à la réalisation du gage et de l'hvpothèquc ( 1) que l'attribution 

_Judiciaire qui est une procédure propre au gage (2) 

1 ~:_ .Ancien code de procédure ci, ile cl COJ11111crci;ilc fr:i1ll;;n~ tel que rcpn'::> cl 111odillc ;iu (;1111crou11. cf 

BOUVENET Cl BOUR!)lt-;. Cocles Cl l01s cl11 C'cllllCIOllIL T Il 



1 /La vente forcée du bien nanti ou hvpothéqué. 

116- En matière mobilière, la procédure relève de la saisie-exécution 

bien que le préalable de la saisie ne soit pas nécessaire. En matière 

immobilière, la vente forcée est l'aboutissement de la procédure de saisie 

immobilière. Mais dans les deux cas il ne s'agit pas d'une procédure 

spécifique réservée aux créanciers car "en recourant à la vente forcée, le 

créancier n'utilise pas une prérogative inhérente à la süreté réelle, mais une 

prérogative inhérente à la créance, qu'elle soit assortie ou non d'une cause de 

préférence ou qu'elle soit chirographaire" 1 
' ' 

117- La vente forcée dans la mesure où elle aboutit à la diminution du 

patrimoine du débiteur ou d'un tiers est entourée de toute une série de 

formalités qui permettent qu'elle se déroule dans de bonnes conditions. La 

réalisation doit permettre au poursuivant de recouvrer tout ou partie de sa 

créance sans spolier le débiteur. Ceci est particulièremellt vrai pour la saisie 

immobilière car l'immeuble, ob_1et de la procédure représente souvent la 

résidence principale du débiteur. 

Entre la décision du créancier de faire vendre le gage et la vente 

effective aux enchères publiques, aboutissement de la procédure 1 
'
4

, 

plusieurs formalités obligatoires doivent 0tre respectées. Mais la procédure 

immobilière est globalement plus longue que la saisie mobilière. Sans qu'il 

soit besoin de décrire entièrement toutes les procédures, on peut insister sur 

quelques points que sont l'exigence du titre exécutoire (a), le commandement 

L~-'- CARRILLAC et f\..'10LL r·. Droll des sùrclés. L1tcc. [ \) 1J_'._ n°90:' 

1 ~ 1 - Sauf en 111atièrc de g;igc co111111crci;il oli Li loi (;1rl (J\ c coin) pré\·01t l;1 \Cille C'\\r;1_1uc!ici:1irc 



adressé au débiteur (b) et en matière de saisie immobilière, le problème 

particulier de la mise en prix ( c) 

a) L'exigence du titre exécutoire. 

118- Dans tous les cas, le créancier poursuivant doit être muni d'un 

titre exécutoire sauf en matière commerciale 1 " Cette exigence qui est 

commune à tous les créanciers présente des particularités lorsque le 

créancier est titulaire d'une garantie L'acte constitutif de la garantie en ce 

qu'il remplit certaines conditions (acte authentique) ou qu'il contient 

certaines mentions (ex: les mentions exigées par l'art.2074 pour la 

constitution du gage) est dé_ià en soi un titre exécutoire ou au moins un titre 

qui constate une créance certiline et exigible. "Le créancier détient dès lil 

constitution de l'ilcte une preuve préconstituée 11011 seulement de lil réalité de 

sa créance mais aussi des nature et valeur des biens affectés en gage" 1 
'''. 

Ceci est particulièrement vrai pour l'hypothèque qui doit obligatoirement au 

Cameroun être constituée en la forme notariée 1
'
7 

Mais si l'acte de 

constitution de la créance ne vaut pas titre exécutoire, le créancier devra 

obligatoirement obtenir un jugement revêtu de la formule exécutoire 

1_~~- La procédure sin1pliriéc de ré;Jiisation du gage pré\'uc p:1r [';111 <J_) c_co1n ne 1;n1 p;1s 111c11tio11 du titre 

exécutoire. On en déduit que la réalis;1t1on est poc;sihlc 111é111c lor,quc le cré:111cicr ne dispose pas d'un 

titre c . ...:écutoirc \loir. \.1. CAJJRILL.AC. J Cl co111_ \' g~igc. kCginic gé11ér:ll cl11 g:1gc con11ucrcial. 1{'s 75 

et S\'. Fasc _, 70 

15
(\- D. LABITE'1'. Les sùrclés réelles spéciales. Leur adapt1tion ~l\J\ exigences du droit d11 crédit. thèse 

Lyon Jll. 1993. ncl5> 

1 ~--Article 8 de l'ordo11ua11cc 7-i/I clt16/07/197-i fi.'\ant le régi1nc foncier " sont nuls de plein droit les 

actes constitutifs. transLllifs 011 c.'\tinctilS de droits rCcls 1111obilicrs non noi:iriés" 



b) Le co111111andement adressé au débiteur. 

119- Muni du titre exécutoire. le créancier va adresser un 

commandement au débiteur. C'est "un acte d'huissier sit,rnifié au débiteur 

pour lui enjoindre de payer, sous peine de voir saisir ses meubles ou 

immeubles dans le délai fixé par la loi. JI est le dernier avertissement formel 

donné par Je créancier ù son débiteur, une nrnnifest;1tion expresse de sa 

volonté de saisir" 1 '~ Il est organisé par l'art.583 C.P.CIV. pour la saisie 

mobilière et l'art.396 pour la saisie immobilière. Entre autres mentions 1 ''J, le 

commandement doit contenir la mention du titre exécutoire, la mention de la 

somme et la sommation de la payer, l'élection de domicile, etc.. Pour la 

saisie immobilière, le commandement doit a,1outcr, l'indication du tribunal 

compétent pour l'expropriation. le numéro du titrc foncier et l'indication de la 

situation des immeubles. 

Le commandement produit des effets et notamment il restreint les 

droits du titulaire du bien objet du gage ou de l'hvpothèquc. Après la 

signification du commandement et <i l'expiration d'un certain délai, la vente 

aux enchères par les officiers ministériels ou par le tribunal clôture la 

procédure. Le droit camerounais ne présente sur tous ces points aucune 

pm1icularité notable. 

Il est par contre intéressant de signaler en matière de saisie 

im111obilière, le problème de la mise en pri.\. 

1'"- '{ NL)JAYE. Les Yoics cl'c.\:ccution 1n Enc~clopédic juridique de l'i\rnquc. T [\/· ()rg:i11is;1tio11 

judici;11rc. procédures et \·oies cl'éxécution. NFA. ! (JX2. p.2.~-~ 

L~'J_ Sur le déroulc1nc11t des dirlërcntcs procédures. Yoir Y ND!;\ 'irF. op.ci! .. pp.227 et S\ 
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c) Le problème de la mise à prix dans la saisie immobilière. 

120- Pendant la période préparatoire à l'adjudication, le créancier 

poursuivant doit rèdiger et déposer un cahier de charges qui précise entre 

autres éléments le montant de la mise à prix. C'est la somme pour laquelle il 

serait prêt à se p011er acquéreur à défaut d'ad1ud1cateur Pour certains 11
'

11 c'est 

" le prix de base de l'adjudication" La fi,ation de la mise à prix relève du 

seul pouvoir du poursuivant Profitant de ce pouvoir, celui-ci est tenté de le 

fixer le plus bas possible. Cette tendance n'est pas propre au Cameroun et 

d b d . . . ., . 11'1 
ans eaucoup e pays on constate une s1tuat10n s1m1 aire . 

121 - Les motivations d'une faible mise <i prix sont nombreuses: 

- le poursuivant, s'il est titulaire d'une sûreté de premier rang peut 

détennincr la mise à prix simplement en fonction de la somme qu'il souhaite 

récupérer 1 <·2 . 

- le poursuivant peut également fixer un pri'\ bas parce qu'il sait qu'il 

peut devenir adjudicataire à défaut d'enchère. S'il doit finalement acqucnr 

l'immeuble, autant que ce soit au moindre coût poss1blc 11
" Cdtc seconde 

""'- J. VINCENT cl J. PREVAULT Voies clbéc1111011 cl procéc1111cs de cl1sl11b111io11. l 7c111c éd .. Dallo1 

l 993_ n°383 

1111 - \''INC'ENT et PRE\/AULT. op.cil.. 1{']81: t'v1 JJ()~l\IER. \"oies d'c\éClltion et procédllrcs de 

distribution. 1èn1c éd .. Litcc. J l)lJJ. p _)2-J. 

ii;_'_ l'vl. DONNJER. op.cil . p )l-1-

:(,,_ 82è1nc congrès des notaires de Fn1ncc. 2c111c co111111iss1011. Les s1-1rctés réelles tr;1clll1011ncllcs. p_J(iO: " 

En effet. le créancier po1irsui\';l!1t est déclaré ;1d_111d1G1t;iirc ù cléf:tl!t d'enchères et cette pcrspccti\c est 

redoutée par la trcs gr;111dc i11~1.1ori1é d\'11lrc Cll\_ d'o1'1 l;1 tentation de !l\Cr une 111isc ;·1 pri\ ;·1 un ni\'cau 

bas. qui est d'ailleurs souYe111 inférieur ù la cré~111cc du poursui\'ant" 
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hypothèse semble correspondre le mieux scion nous à la mentalité 

camerounaise. 

122- Nous avons constaté au cours de nos recherches que beaucoup 

de procédures de vente forcée s'achèvent par une adjudication au profit du 

créancier. La conjoncture économique actuelle renforce cette situation. Les 

conditions du marché immobilier sont au1ourcl'hui telles que les immeubles 

soumis à une vente aux enchères ne trouvent pas preneur. 

Le secteur im1nobilicL secteur promoteur des annees 1980 n'a pas 

échappé aux effets de la crise. Les offres ne sont plus attractives parce 

qu'elles sont supérieures à la demande Les débiteurs défaillants sont de 

plus en plus nombreux, cc qui multiplie le nombre des ventes aux enchères. 

Alors le poursuivant qui est presque certain que l'adjudication n'attirera pas 

grand monde fixe la mise à prix clans des limites qui lui permettent de 

devenir facilement acquéreur Beaucoup d'immeubles sont ainsi acquis à des 

sommes qui sont loin de leur valeur réelle. On en est arrivé à un point où 

certaines banques commerciales gèrent de grosses fortunes immobilières 

acquises suite aux ventes enchères des biens de leurs propres débiteurs 1 

123- Nous pensons que dans ces conditions les textes actuels 

mériteraient d'être modifiés. 1.e législateur devrait fixer "un chiffre minimum 

au-dessous duquel la mise à pris ne pourrait desccndre" 1r,-i A défaut, un 

pouvoir devrait être reconnu au tribunal pour modifier le montant de la mise 

à prix s'il est contesté par l'une des pa1iics ou s'il est très bas 1
''' 

1
<'·

1
- Cette proposition est égalcn1cu1 celle de '{ I\"D!1\ '{E. Les ,·oies d'c.'\écution in Encyclopédie 

juridique de l'Afrique. T.I\''. no11Ycllc édition africaine. Dakar. [\)82. p.285 



Le législateur gabonais a fait un pas dans cc sens. !.'art. 789 du code 

civil gabonais donne la possibilité au Juge ck: modifier le montant de la nnse 

à prix si celle-ci est nettement et manifestement inférieure à la valeur réelle 

de l'immeuble 1<•<·. Le législateur camerounais devrait peut ètre aller dans le 

mème sens swtout que les cas d'adjudication à "vil prix " ne sont pas que 

des hypothèses d'école. 

li est déjà arrivé que devant les tribunaux l'une des paitics fasse état 

du montant peu élevé de la mise à prix. L'affaire SGBC cl MFEMOUTA 1
''

7 

en est une illustration. "Attendu ( ) que par ailleurs les titres fonciers objet 

des conventions litigieuses ont augmenté de valeur~ que le débiteur y a édifié 

des constructions jumelées d'une valeur de 67.708.550 F CFA, qu'en mettant 

à prix ces immeubles à 13.000.000 F CFA la SGBC tend à s'enrichir 

in1ustement au détriment du débiteur ... ". 

S'il ne choisit pas la vente forcée, procédure qui peut s'avérer 

compliquée et longue si elle donne lieu à des incidents de la part du débiteur 

ou des tiers, le créancier peut demander l'attribution judiciaire 

u,_~_ La doclrinc fr;:inçaisc est depuis longtc1nps en cc sens GLASS()!\_ î"ISS!ER et \'10REL. T.J\l cité 

par DONNJER. OU\ rage précité. 11'-'i:?:-!. L;1 .1unsprudc1h..\ .. ' fr:inçaisc scr11blc qu;inr ;'1 elle ;111:1chéc au 

principe de la 11011 intcncntion Ju.1ugc d;1ns ];1 fi_\.;1!1011 de ];1 111isc ;\ pn_\ 

,,.,,_Y NDIAYE. op cil. p.2X5 

11;--TGI Douala. 18 111:Hs Jt)()]_ inédit 
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21 L'attribution _Judiciaire du gage. 

l 24- C'est une option qui est rcscrvee au bénéficiaire du gage par 

l'art.2078 du code civil. Celui-ci peut demander au juge de lui attribuer en 

paiement de sa créance le bien ob_1et du gage qu'il détient après une 

estimation faite par experts. 

L'a11icle 2078 étant réservé au gage traditionnel 11
'x c'est-à-dire celui 

qw suppose un droit de rétention, on peut se demander s'i 1 s'étend au gage 

sans dépossession clans les cas où le législateur ne refuse pas expressément 

l'attribution judiciaire au créancier 1<''' Le problème s'est également posé de 

l'extension de l'a11.2078 au gage commercial. La doctrine et la jurisprudence 

camerounaises sont muets et même inexistants sur ces points. Le droit positif 

français quant à lui a, dans les deux cas procédé ù une interprétation 

extensive de l'article 2078. La _Jurisprudence a étendu l'attribution Judiciaire 

au gage commercial 1 '
0 Elle a également admis que l'attribution n'était pas 

soumise à l'existence d'un droit de rétention. C'est ainsi que le bénéficiaire 

du nantissement de matériel professionnel s'est vu reconnaître le droit à 

l'attribution judiciaire 1 ~ 1 
. 

. ils (les rédacteurs du code ci\i!) ont pris la règle c11 fonction du seul t~pc de gage alors en 

yigucur. le gage a\"CC dépossession conférant 1111 droit de réténtion. de sorte qu'on ne peut c-:clurc qu'ils 

aient liés l'attribution judiciaire ~l celte prérog~itiYc" C.l\BRILL.A.C et ~10UL'{. Üu\Tagc précité. n°tJ-+7 

lh'J_ C'est le cas du bénéficiaire d'un nantissc1ncnt de rond~ de con11ncrcc qui ne peul se faire ;1ttribucr cc 

bien (art.8 de la loi du 17 111;1rs l'J(l(J) 

Corn .. 11 mars 1%11. D 1%0. WI. 1101c GUYO'J: J CP 1%11. IL 111>7(, 1101c 'ŒCTOUX: 

RTD.Com 1%0. 1>21 obs.HEMARD \!. CABRILLAC. J cl co111.. \. G;igc Rcg1111cs gènè1;il d11 

gage COllllllcrcia 1. fasc_ 170. 



91 

Les procédures ainsi décrites sont marquées par leur caractère légal 

et sont la plupart du temps des règles impératives. Mais le droit camerounais 

admet des assouplissements. 

B- Les règles conventionnelles de réalisation. 

125- Le principe est celui de l'interdiction des règles de réalisation 

conventionnelle ( 1 ). Ce principe admet cependant en droit camerounais une 

exception qui permet aux parties dans la procédure de saisie immobilière de 

décider que la vente ait lieu par devant notaire (2) 

1 / Le principe de l'interdiction de la réalisation conventionnelle. 

126- La vente d'un immeuble, la vente d'un bien mobilier remis en 

gage sont des procédures entourées de formalités précises, obligatoires et 

limitées. La vente aux enchères publiques qui clôture la procédure "paraît 

offrir plus de garanties pour le débiteur et plus de chances pour le 

créancier" 172 pour que le bien atteigne sa vraie valeur et que la vente 

pennette de désintéresser le créancier tout en libérant le débiteur. 

127- C'est pourquoi ont toujours été vues d'un mauvais oeil et 

condamnées les conventions dont le but est, soit de permettre la vente 

amiable de l'immeuble en cas de défaillance du débiteur, soit en cas de vente 

--- -·--· -- ---
1

-
1

- Ass. Plcn .. 26 oct. llJ8.+. D_ l(J85. ~~. cls.CAR.-\°'.'J'.\JES note DERKID/;.,: G:11 .. P~ii l(J8). L 2î(i. note 

CHARTIER: J.C P I985. IL èll-112. llülc CORLAY 

1-2- 'l NDLA'{E. Les \Oies cl'c'\éciition. Encyclopéd1c Juridique de l'_A,Jriquc. T. lY'. '.'Jou,·cllcs éditions 

;:1fricaincs. Dnk:ir. 1 !J8~. P-~-'2 



aux enchères de réaliser celle-ci sans respecter toutes les fonnalités 

préalables. Ces différentes conventions sont appelées "clauses de voie 

parée". La clause de voie parée est réputée non écrite à 111oins qu'elle soit la 

cause détenninante de la convention cc qui aura pour effet d'annuler cclle

ci1n A cela, il faut ajouter les pactes commissoires qui permettent au 

creanc1er de s'attribuer la garantie en paie111ent en cas de défaillance du 

débiteur. Ces deux types clauses sont fonnellement interdites par le 

législateur en ce qw concerne le gage par l'art 2078 C.ClV. repris par 

l'a11.93 C.COM. et l'antichrèse par l'art.2088 c.civ. 1
"

4
. 

Mais l'interdiction de principe de la clause de voie paréc 17
' admet en 

droit ca111erouna1s une exception sufl\sam111ent i111portante en matière de 

vente immobilière. 

21 L'admission de la vente cl'nn111cuble par devant nota m.:. 

128- li ne s'agit pas pour le législateur de laisser la procédure de saisie 

immobilière à l'arbitraire des pai1ies mais de permettre à celles-ci d'alléger 

les conditions de la procédure dont la lourdeur est souvent décriée. 

i-,_ Article 1172 c.Ci\' \' ég;ilc111cnt: Ph_ DELECBFC'C)UF. L':111ribution du bien. ongin;liité du gage 

co111111crcial in Le gage co111111crcial. Re\ Jur Coin. n'.) spéci;Ji 110\'Clllbrc 1 tJtJ-L pp. 12-+ et S\ not. J :11 

1- 1- Elle ne !';1 p;1s été c11 1natièrc d'h~ pothèquc 1n:ns ccrt;1in~ :n11c11rs n'ont pas hési!é ;\ lui étendre la 

prohibition (en fa\'cur de l'c.'\tcn~ion. \\/E!Ll.. l .cs sl1rctés. J 1J7 1J. 11°-+-+ 1. contre_ C' CiO'{ET. Louage et 

propriété. p. IOCi. note())) alors que !<1 .111rispr11dc11cc rranç;iise est d;n1s Je se11s de l'interdiction (cf G. 

\VEIDERKEHR. P;Jctc connnissoirc et sl1rc1és co11\·c11tio11ne!!cs. \·tc!,niges .J/\LFFRET. PP ()ù l ) 

1 -~- En droit français. c'est l';irt. 7-.J.2 C.P.Cl\''. qui réglen1c11lc celle clause 



1).1 

L'art.405 CP CIV. dispose que "Elle (la vente) a lieu devant le 

tribunal ou la justice de paix à compétence étendue de la situation de la plus 

grande partie des biens". Cette disposition générale est complétée par 

l'ai1icle 413 du même code aux termes duquel "Il est loisible aux parties 

pour éviter de recourir <\ la procédure qui vient d'être décrite de convenir 

dans l'acte constitutif d'hypothèque ou dans un acte postérieur, à condition 

qu'il soit inscrit, que, à défaut de paiement à l'échéance, le créancier pourra 

faire vendre l'immeuble hypothéqué par devant un notaire du lieu où les 

biens sont situés. Dans cc cas, la vente a lieu aux enchères publiques, devant 

un notaire commis par simple ordonnance rendue sur requête du Président 

du tribunal ou du _1uge de paix a compétence étendue, après 

accomplissement des formalités prévues aux ai1icles 396 et suivants". 

Il ressm1 de cette disposition les observations suivantes 

- cette procédurc 17
r' est réservée exclusivement aux créanciers saisissant 

bénéficiaires d'une hypothèque: 

- la vente notariale ne remet pas en cause certains caractères de la vente 

forcée. En effet la procédure se termine tou_10Lirs par une vente aux 

enchères publiques et après accomplissement de toutes les formalités de 

publicité; 

- la procédure est soumise à une condition impm1ante qui est son inscription. 

129- Cette procédure a pour principal ob_1ectif la célérité de la vente. 

Elle pennet en particulier au créancier d'échapper aux effets suspensifs d'une 

éventuelle action en nullité intentée par le débiteur saisi (artA09 CP CIV) 

et qui a pour conséquence de ralentir considérablement la procédure. C'est 

1-1·-Qu'1111 antcur a qualifie de ''\oie parée 1101:1n;!lc" 1J l..i\13llEY. Les sùr\.'tés réclJ...:s spéciales en droit 

français et togol;us· leur ;Jci<1pt:111011 :llL'- C.\.1gc11ccs du crécht. 1\\èsc L~on !Il. l(J\)~. pp. J_--:.7 et S\. 
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peut-être la raison pour laquelle l'exception de l'art413 C.P Cl V a été 

expressément reprise par l'article 25 de l'ordonnance n°85/002 du 3 1 aoùt 

1985 relative à l'exercice de l'activité des établissements de crédit 177
. Les 

banques peuvent prévoir dans les conventions de compte courant conclues 

avec leurs clients lorsque celles-ci sont assorties d'une hvpothèque, que la 

garantie sera réali séc conformément à l'art 2 5 ci-dessus 178
. 

D'autres législations africaines ont maintenu 170 ce principe de la vente 

par devant notaire ou l'ont repris dans leurs nouveaux codes de procédure 

Cl
. 

1
.1e 1811 y . 

130- La justification de cette exception à l'interdiction de la voie parée 

peut se trouver dans le souci de favoriser le crédit hypothécaire. La lourdeur 

de la réalisation est l'un des principaux défauts de l'hypothèque; plus le 

créancier sera sür d'obtenir rapidement la réalisation de l'immeuble, mieux se 

i-- - t'vfodifiéc et co111plé1éc p;ir la loi n°XX/00ù du ! 5 juillet l \)SX et !:1 loi n·-·(J(J/tl 1 ()du 1 o ;ioùt ! lJ(JO. 

,-,_CA. Y;wundé. Arrêt n"l27/CIV du IO fénicr l'J'J<. AIT YOU\181 Z:tch:111c cl CCEI llANf: 

(inédit). D<1ns cette ;iff;1irc_ le clc1nandcur ;i\';iit intenté une :1ctio11 en nullité du cor11111;111dc1ncnt au'\ fins 

de saisie fi lui adressée par !:1 banque M:iis la cour c1';1ppcl ;1 _1ugé que 1 ·~1cljud1c;1tron était ,·alablc dans la 

111csurc où clic a\':iit été cng;1géc non 1x1s su1\a11t la procédure orcl111a1rc_ 111:lls en appl1catio11 de la 

COIJ\'eIJtion des parties qui a\<lit pré\ 11 d:111s le contrat de cornpte courant le rccoltr~ ;] !;1 procédnn: de 

l'art. Il de la loi de 198). L';1djudicaton aYait des lors étc ord(H1nee co11fon11..:111c1ll ;1 l';1rt_-l I 1 CC' P_C!\1 

par une ordonnance du Président du T P 1 de \':101111c\é 

1
-'

1
-L'art.+ll C.P.CIV. ca1ncrou11ais n'est en ré:ilité que la reprise c\c l':irt.71 du décret d1121 juillet ! 1)12 

portant réorganisation foncière au Ca111crou11. Cnc disposition sinlilairc se rc1ro1n1nt dans les tc\les 

applicables ù d'autres territoires. décret du 2Ci juillet l 9_12 pour l'AOF et [)_ J <J06 pour le TOGO_ Ces 

textes n'étant pas partout abrogés. il est norn1al que !;1 disposition soit encore en \'1g11eur dans d'autres 

pays. Pour le cas du TOC.JO. cf D. LA.BITEY. thèse précitée. p 117 

lè>
1
'- On peut citer ici le cis du Sénégal. de !;i ('Ote d'h aire et du \titi 
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portera le crédit hypothécaire. Autant il est normal que la constitution de 

l'hypothèque s'entoure de nombreuses précautions, autant il ne paraît pa"'. 

vexant que sa réalisation soit allégée. De toute façon, même s'il s'agit d'une 

faveur pa11ieulière pour les créanciers hypothécaires, ce qui peut paraître 

injuste, il ne faut pas oublier qu'en cas de saisie immobilière ceux-ci sont 

déjà "privilégiés" par rapport aux créanciers chirographaires. Alors que les 

chirographaires doivent demander et obtenir du tribunal un titre exécutoire, 

l'acte constitutif d'hypothèque, acte notarié constitue un titre exécutoire ce 

qui simplifie déjà un peu la procédure 

Ces régies de réalisation sont-elles maintenues en cas de faillite du 

débiteur~ 

§II: Le sort des garanties réelles dans la "faillite" du débiteur. 

131- Un aperçu général sur le droit camerounais de la faillite (!\) 

s'impose avant l'analyse la situation particulière des créanciers garantis dans 

cette procédure ( B) 

A- Aperçu général du droit camerounais de la faillite 

132- Sous le terme "faillite", nous désignons les procédures de 

liquidation forcée que sont la faillite proprement dite et la liquidation 

judiciaire. Ces deux procédures sont règlementées par les te;;tes suivants 

- le livre Ill du code de commerce français dans sa rédaction antérieure au 

Décrctdu20mai 1955 1s1
, 

ixi _Les dispositions du code rclati,·cs ;:) 1;1 lx1nqucroutc ont été rcniplacécs p:ir les ;:1r1 _1:;2 et SY du code 

pénal can1crounais du 12 juin 1(J67 



- la loi du 4 mars 1889 instituant le régime de la liquidation _1udiciaire rendu 

applicable aux teITitoires d'Outre-Mer par Je décret du 9 _Juillet 1890, 

- le décret-loi du 8 aoüt 1935 qui avait modifié le titre III précité. 

133- Depuis l'indépendance en l 960, le droit de la faillite n'a donc 

pratiquement pas évolué 1 x2
. Les procédures de liquidation forcée sont 

marquées par quelques traits particuliers 

Les deux procédures ne s'appliquent qu'à l'encontre de ceux qui ont la 

qualité de commerçant 181 qu'il s'agisse de personnes physiques ou de 

personnes morales de droit privé Le commerçant doit en plus être en état de 

cessation de paiement conformément à l'art.437 C.COM. 

Le tribunal n'a pas le choix entre la faillite et la liquidation judiciaire 

La faillite est la sanction de droit, la liquidation _Judiciaire ne peut alors être 

prononcée que sur requête introduite par le débiteur dans les quinze _1ours de 

la cessation de paiement 

Quant aux effets de la procédure, le jugement déclarant la faillite ou la 

liquidation judiciaire emporte de plein droit dessaisissement du débiteur 

pour l'administration de ses biens (art.443 C.COM) En cas de liquidation 

iic'_ Voir annc:\C n° Il L~1 n1ê111c situ;1tion s'obscryc d;1n~ la plupart des pa~s afric;1ins fr:1ncopho11cs 

Très peu d'entre eu;..; ont entrepris une réfonnc du droit de la faillite. On peut ccpc11cl;1nt sign;i!cr co111111c 

initiatiYc d;1ns ce sens: le Sénégal. le fVlali. !;1 Centrafrique et le G;1bon dont l;1 réglc1ncnt;1tion 

rclatiYCillCIJ( récente ( 198<il est suffisan1111c111 ~1\;111ccc puisrp1'cllc pré\Oll de<::> nicsurcs de pré\cntion des 

difficultés des entreprises 

ix.,_ E\'idc1nn1c11t la co11ccptio11 c:-.:trë1ncn1cnt rcstncti\'e de J;1 notion de con1111crçant ;1u (';11nero11n fait 

qu'en pratique le cha111p d':ipplic:ition de !;1 C:1i!litc est très li1nité. Sur cc point. ,·oir J. S.A..î"JO. Le statut 

du co1111ncrçant au ('~n11crou11. thèse P:1ris Il. 1 tJXtJ_ pp. 211 et S\ 
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liquidation judiciaire suspendent les poursuites individm:llcs 1 '~ des 

· l S-" créanciers à l'exception de ceux ayant des garanties ·. Les créanciers sont 

alors constitués en une masse. 

Comme autres effets de la procédure, il y a l'arrêt des inscriptions 

hypothécaires, l'arrêt du cours des intérêts et missi l'interdiction de toute 

compensation 181
'. D'autres conséquences de la faillite concernent également 

les créanciers garantis C'est pourquoi il convient de les examiner ensemble. 

B- Les créanciers garantis dans la faillite du débiteur. 

134- Les procédures de liquidation f'orcée telles qu'elles sont 

organisées au Cameroun distinguent trois catégories de créanciers: les 

créanciers dans la masse, les créanciers de la masse et les créanciers munis 

de süretés. Dans cette dernière catégorie rentrent les creanc1ers 

hypothécaires et les titulaires de privilèges mobiliers ou immobiliers: 

vendeur de meuble, vendeur d'immeuble, bailleur d'immeuble 187 

i:-;i_ J.t\1 N'{;\t\11i\. RC~Jlitc et pcrspccti\C du droit de la faillite ;iu Ca1ncrou11. thèse P;iris Il. l(JX(J. 

pp. l:J5 Cl S\'. 

i::-:_, \'oir Infra. n° 1 :15 et S\ 

;:-;1>_ Par exception. la co111pcnsatio11 est adnlisc en ct1s de coniptc cour:inl (CS. du (';nncroun. ;1rrCt 11°55 

du l/0-J./1969. Bull.n°20, partie J\'. p. 2-J.Gù cité pilr J.1\.1. N'{Al'vL!\. op.cit.) ou pour les dettes co1111L.'\<.:S. 

La jurisprudence can1crou11;iisc scn1blc sui\TC c11 cela !a juri~prudcncc française en la 111;1t1èrc (\''01r 

infra. Ilèn1e partie. titre l. chap.1). 

1 ~-- Les droits de ces deu.\. dernières catégories de créanciers ne sont pas intégralc111c11t n1ai11tc11us. Le 

prjyjJège sur les llleubles g;lr<llllÎSS<llll les lieu."\ Joués peut être réduit (jll;\ll\ :\ S:l portée et ;\ ses efrets et 

carré1nc11t sacrifié lorsque le nicub!c dc\·icnt con~t1tu11r de !:1 soh·;1billlé ;1pp;11\:111c d11 débitc11r Q11:1nt au 
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La situation des créanciers garantis est marquée par la non suspension 

des poursuites individuelles ( 1) à laquelle se grèvent des principes 

accessoires (2). 

1 /Le droit de poursuites individuelles des créanciers garantis 

135- Le trait commun des creanc1ers munis de garanties est la non 

suspension des poursuites individuelles dont ils bénéficient confonnément 

aux textes applicables au Cameroun 1ss Cette règle n'est expressément posée 

par aucun texte. Elle découle cependant de l'interprétation de certaines 

dispositions. 11 est admis que l'interprétation a contrario de l'art .4 7 4 C. CO M. 

aboutit à admettre le principe de non suspension 1 S'
1
. Dans le même sens, 

l'art5 de la loi de 1889 tire les conséquences d'un principe qu'il n'énonce 

,. t- ]l)() (") 11· ·1 qu 111 me . , uant au trésor pu) 1c, 1 conserve le droit de poursuite 

individuelle en vertu de l'art.265 CG 11
Y

1
. 11 faut enfin ajouter le cas des 

créanciers hypothécaires dont la suspension découle de l'art.571 C.COM. 1'n 

priYilègc du bailleur d'inuncublc. il n'aura presque pas l'occasion Lk: s'c.\crccr car la loi a organisé la 

protection du loc;:1t;:11rc co1n111crç:1111 111ên1c en cas de faillllc (J_\.1 :JYAÏ\1.1\. t\Jl:sc précité. p. l-+I et S\) 

ixx~ Le principe est le 1uè1nc cl:111s les autres pays afric:iins qui ont conscn é J';1nc1c11nc législ;ilion 

française. \''air par c>:cinplc pour le TOGO: D. LARITEY. Les sùrctés réelle-; spéci;ilcs en droit fr;i1u;ais 

et togolais. leur adaptation ;nr\ C'\igc11ces du crédit. Thèse L~on JI!. l tJtJî. pp.20-1- et S\ 

ix'J_ C. L;\BRUSSE RIOU. L'0\'0lution du droit fr;111çais de !;i faillite in Faillite-; sous l;1 dircc1io11 de 

RODIERE. Dallo1. 1970. pp 'Cl S\ 

1
'

11
' ".A. p;1rtir du j11ge1ne111 qui décl;1rc Oll\Crtc l;1 liquidation .111dici;inc. les actions rnobilières cl 

1111niobilièrcs et toutes \Oies d'e.,écution sont suspendues co1111nc c11 111~1!1èrc de f;1illitc Celles qui 

subsistent doi\'Cllt être intentées 011 sui\'ics :l !:1 fois contre !es liquid;1tcurs et le dCbilcur" 

191
- J.M. NYAMA. op cil .. p.116. 



136- La _1ustification de ce principe qui est au_1ourd'hui dépassé en 

droit français se trouve dans le fait que les créanciers garantis échappant à la 

règle de l'égalité ne font pas partie de la masse. Or "la suspension des 

poursuites individuelles était ( .. ) liée à l'appartenance à la masse" 1'n qui était 

elle même la concrétisation du caractère collectif et égalitaire de la 

procédure de faillite 1
'JI 

La non suspension des poursuites individuelles à l'égard de ce11ains 

créanciers peut porter atteinte à l'efficacité de la procédure et nuire au 

redressement de l'entreprise lorsque sa situation n'est pas entièrement 

compromise. C'est ce qui a fait dire à M. Derrida 1 
''' que "pennettre aux 

créanciers titulaires de sùretés spéciales de réaliser leur gage aussitàt après 

l'admission définitive de leurs créances et a\·ant l'octroi du concordat aboutit 

à laisser celui-ci à leur merci : l'exploitation ne peut ètrc poursuivie, dont 

l'entreprise redressée, si le créancier nanti sur le fonds de commerce ou le 

bailleur d'immeuble exerce sa sùreté: le sort de l'entreprise dépendra non 

1 'J~_ Cet article dispose "ù partir du jugc111c11l de faillite. les créanciers ne pourro111 poursuiYrc 

l'expropriation des i1111ncublcs sur lesquels ils n'cnirout pas d'hypothèque" Le droit de poursuite est 

reconnu ~l ces créanciers jusqu';:) l'époque de l'union 

ivî_ F. DERRIDA .. Le droit de poursuite indiYiducllc des créanciers titulaires d'une sùrcté réelle spéciale 

dans le règlc1ncntjudic1;11rc et !;1 liquidation des biens. D S_ l'Jô7. chr.~51. L. LE CJ1\LL. Les crrets du 

jugcincnt OU\Tant la procédure de liquidation ou de n:nflouc1ncn1 des entreprises sur l:i situ;ition des 

créanciers in Ftiillite. op.cil.. pp. 1-l(J cl S\ no! 211 

1
'J

1
- TOUJ 1\S cl .!\ RG EN SON. Règlc1ncn1 j ud1cianc_ l iqu 1d;it ion des biens cl r:1 i! li le. L1br:n ne 1ccl1111quc. 

1973. n°-ll3. 

1 ')~_ Cass.Ass.plc11. du !.l fë,Ticr !tJ7(i. l)_ !tJ7ô. 

HONORAT. 

?'' __ , .'. conclSCH~IELC:K. noie F DERRIDA cl A 
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plus de ses perspectives économiques, mais de l'attitude des créanciers dont 

la süreté grève les biens essentiels de l'entreprise". 

Le principe de la non suspension des poursuites individuelles est lié à 

d'autres principes accessoires. 

21 Les principes accessoires au droit de poursuite. 

137- Il s'agit de la non suspension du cours des intérêts et de l'absence 

de l'obligation de produire. 

L'art.445 c.com. dispose: "le jugement déclaratif de faillite anête à 

l'égard de la masse seulement, le cours des intérêts de toute créance non 

garantie par un privilège ou un nantissement ou par une hypothèque". A 

contrario, les intérêts continuent à courir pour les créanciers garantis Cette 

disposition est reprise par l'art.8 de la loi de 1889. Cc principe qui avait été 

maintenu par la loi française de 196 7 a complètement été abandonné par la 

loi de 1985 sur le redressement Judiciaire: la loi du 10 _Juin 1994 n'est pas 

revenu sur ce pnnc1pe. 

Quant à l'obligation de produire devenue avec la loi française de 1985 

l'obligation de déclarer la créance, elle a toujours été reconnue comme le 

corollaire de la suspension des poursuites individuelles 1
'J<· Rien d'étonnant 

dès lors qu'elle ne soit pas étendue aux créanciers titulaires de sùretés. Le 

19
(1- E. LE GALL. op.cit.. p.lô-J. "jusqu':l présent produc1ion était s:11011~111c de sou1nission ès qualité à 

toutes les règles de la procCdurc collcctn c cl tou\ d'abord ù la ~uspcnsio11 des pours111tcs 111dn 1ducllcs"~ 

A. PIROVAl\'O. De la corrélation C.\:is1a11t entre ];1 règle de la suspc11sion des poursuites i11di\ idticllcs et 

la procédure de ,-érific;1tion des créances. f)_ Jl)ô8_ lô.1 
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code de commerce n'était pas à l'origine très clair sur la question mais le 

décret-loi du 8 août 1935 en prescrivant que le syndic devait préciser la 

qualité en laquelle le créancier était admis avait semblé trancher la question 

pour un moment en faveur de l'obligation générale de produire 1
"
7

. 

138- La situation des créanciers garantis n'est pas très défavorable 

dans le droit positif actuel. La possibilité de recouvrer eux-mêmes leurs 

créances en réalisant la garantie qui leur est constituée est un avantage 

indéniable. Autant il est aujourd'hui question en france de l'atteinte de plus 

en plus h'Tande portée aux droits des créanciers garantis 1 
"

8
, autant au 

Cameroun les créanciers munis de sliretés ne peuvent pas se plaindre sur ce 

point. 

Mais dans la pratique, ce droit ne leur sert pas à grand' chose parce 

que plusieurs entreprises swtout les entreprises publiques ou para-publiques, 

celles justement dont les dettes sont importantes échappent en fait à la 

procédure et sont liquidées suivant des procédures sui generis en fonction 

de leur situation particulière. Même pour les autres cntrepnses, il ne faut pas 

perdre de vue que la mise en oeuvre de süretés en cas de faillite du débiteur 

est toujours illusoire cm si ce dernier est justement en faillite c'est que sa 

situation n'est plus confortable. 

ir _ ARGENSON et TOU JAS. op.et!. n°5-I !. 

19~- "Toute ~1ltcintc que le droit des procédures collccti\·es porte Uni\:) sùrctés ne peut ayoir qu'un 

rctcntissc111cnt néfaste sur le crédit qui peut être consc11t1 :HL\ débiteurs susceptibles d'être sotunis i1 une 

telle procédure .. " F_ DERRIDA .. Le crédit et le droit de~ procédure-; collccti\'CS in Etudes ;·1 R()DJERF. 

p.G7-7+. 
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139- Le droit camerounais de la "faillite" tel qu'il a été sommairement 

décrit reste dominé par la conception infamante de cette procédure1'1'J. La 

législation "ne correspond plus du tout à l'état actuel de l'économie" 2110 

La sauvegarde de l'entreprise, la défense des intérêts patrimoniaux de 

l'entreprise sont les maîtres-mots du nouveau droit des procédures 

collectives. Le législateur camerounais devrait tenir compte de ces nouvelles 

données. 

140- Si les textes concernant directement les procédures de réalisation 

ne défavorisent pas pa1iiculièrement les créanciers, il en est d'autres qui bien 

que ne concernant pas directement la procédure portent atteinte à la mise en 

oeuvre des garanties réelles. 

SECTION II: LES ATTEINTES D'ORIGINE F:\:TF:RIF:llRf. A LA 

REALISATION nr:s GARANTif.S REF:LLES. 

141- La réalisation des garanties produit les effets prcvus par la loi 

même s'il s'agit de garanties conventionnelles. li arrive que la satisfaction du 

créancier c'est-à-dire son désintéressement ne soit pas totale parce que son 

intérêt est primé par d'autres intérêts que le législateur _1uge supérieurs. 

L'existence des privilèges qui priment souvent le créancier lorsqu'il décide 

de réaliser son gage en est un exemple. 

;9<J- C. LABRUSSE RIOU. op.cil. Lire égalc1ncn1 pour une approche p;1rticulièrc de l;1 question · \'_ 

GUYON. Une faillite 'n1 début du XIXèmc siècle scion le 1111u"n de BALZAC "Cès:ir 131ROTTEAU". 

Etudes ofTcrtcs <l JAUFFRE'I'. F<1culté de droit et de sc1c!lccs pol1t1qucs d'.l\1.'\-f\L1rscillc. 197-L µ_:;77 

:oi_i_ J. SATIO. Thèse précitée. p.227_ Un auteur co111n1cntant l;1 législation :1ctuc!lcn1cnt :1pplicablc au 

TOGO (qui est la 111Cn1c que celle du Can1croun) parle de "déc;llagc" décalage "chronologique" 

décalage "géogn1phique et sociologique" t\..'1 POCA.N:\1\1. RéOcxions sur quelques aspects du droit de la 

früllitc au TOGO. Pcn;iut n°8 l 2. 199.î. p. l 81J 
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Il n'est pas question dans notre propos de nous engager dans l'étude 

des privilèges légaux mais de montrer que dans certains cas particuliers 

l'existence de ces privilèges n'est pas justifiée et peut menacer l'efllcacité des 

garanties. Ceci constitue le premier point de cette section rn 1) Dans un 

second point, nous envisagerons un problème tout à fait particulier mais qui 

produit les mêmes effets, c'est la création de la société de recouvrement des 

créances ( § l 1). 

§ 1: L'extension du privilège du trésor à certains créanciers de 

droit commun. 

142- Le privilège peut être définit succinctement comme une "süreté 

que la loi donne à un créancier en raison de la nature de sa créance" 2111
. La 

législation camerounaise n'est pas originale en matière de création et 

d'organisation des privilèges Llle prévoit aussi bien les privilèges spéciaux 

que les privilèges généraux. 

143- Le privilège du trésor qui nous intéresse ici fait partie de cette 

seconde catégorie et est créé pour assurer le recouvrement des impôts et 

amendes dues à l'Etat. Il est organisé conformément à l'article 2098 al.! 

c.civ. par des textes spéciaux que sont le code général des impôts2112 et 

l'ordonnance n°62/0r:/31 du 31 mars ! 9Ci2. 

:::-"i _Ph MALAlJRJE et L 1\ 't'NES. Leçons de droit ci\'il Les sùrctcs. cd. l 1J1J-l-.1'1 1J(J5. nc-1-1-1-

:::-i':::-_ 1\rt1clcs 298 ;i :)15 .. A.u\ tcnncs de l';irticlc 2tJX. le pri,·tlègc du trCsor concerne les i1npôts et 1a.,cs 

directes assi1nilécs. L'art.2\)\J assinlilc il cct1.\-ci les u1xcs co1nn1un;ilcs 
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Le privilège du trésor n'est cependant pas entendu strictement car le 

législateur a, surtout à une certaine époque, étendu le domaine des 

créanciers pouvant bénéficier de ce privilège assimilant dès lors leurs 

créances à des créances d'Etat. Il faut alors déterminer les créanciers qui 

bénéficient de cette extension (A) et en montrer les conséquences sur 

l'égalité des créanciers ( B ). 

A- Les créanciers bénéficiaires de l'extension du privilège du trésor. 

144- 11 ressort des dif1ërents textcs2111 que ce sont les établissements 

de crédit ou mieux certains d'entre eux qui bénéficient ou ont bénéficié pour 

le recouvrement de leurs créances du privilège du trésor. Il s'agit entre autres 

du Crédit Foncier du Cameroun, de la Société de recouvrement des créances 

et de quelques banques commerciales. Si pour cc11ains l'extension du 

privilège se justifie parce qu'il s'agit d'organismes étatiques et que leurs 

créances sont en réalité celles de l'Etat21
H il en est par contre pour qui 

aucune raison a priori ne milite en faveur de cette extension. 

Pourtant, la tendance du législateur à un moment donné211
' a été de 

faire bénéficier ce11aines banques commerciales, créancières de droit 

commun du privilège du trésor. Entre 1984 et 1987. plusieurs banques 

:
11
'- Ordonnance du:; 1 n1ars l 9h2 fi.'\ant le rCgi1nc financier de l'Etat (J O_F_ J 962. p_2(J 1) et surtout la loi 

8.\/002 du 30 juin 198.\ portont lot des finances i 'J8-l. 

:ii.i_ C'est particulièrcnicnt le cas du Crédit foncier dont !'ad1nission au pri\·ilègc du trésor résulte de la 

lettre du r-...·linistrc des Fin<111ccs du 12 juin 198(1 

= 11 ~- Aujourd'hui. la tendance est ;J l;"J suppression progrcssi\'c de ces pri\'ilègcs 
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commerciales se sont vues accorder cc privilège: B.1.A 0.C20
'', 

B.l.C.l.C.207
, PARI.RAS. CAMEROUN 211

', S.Ci B C. 2
"'), B.C D. 210 

145- On peut s'inteITogcr a juste titre sur les raisons de cette 

extension. 

De prime abord, rien ne justifie que certaines banques commerciales 

n'ayant pas de statut pai1iculier211 aient pu bénéficier d'un privilège aussi 

impo11ant que celui du trésor. Nous n'avons pu voir qu'un seul indice qui 

aurait pu expliquer cette situation Au moment de l'octroi des privilèges, 

l'Etat avait dans les diffërentes banques sus-citées une pa1iicipation non 

négligeable 212
. Le critère de cette participation de l'Etat est à notre avis la 

seule raison bien qu'insuffisante qui aurait pu Justifier sa faveur. 

On peut cependant se placer sur un tout autre tcITain et dire que l'Etat 

a utilisé cette mesure pour inciter les banques à s'engager davantage dans le 

:::i;r,_ Arrêté 00/90/M!Nfl du :;;o Il t ()87 pris confonnén1cnt <'1 l'art. 1-J. L 198..J.. précité 

::: 11 ~ - ldcrn. 

:::1_1<J_ Arrêté 00_)(,/MINFI du l 9/(J_)/1985 accordant le pnYilègc du trésor ;:l la BICIC 

:::i:_i_ Celte banque a quant ù clic bénéficié du pri\·ilègc dll trésor depuis 1 tJ<121 L'ordon11a11cc de l 962 

précitée accorde en effet à la BCD un pri\'ilègc en 1natièrc de rccou\ rc111cn1 de ses cré:1nccs 

:::i i_ li ne s'agit ni de banques spécialisées. ni de b;1nqucs cnt1èrc111c11t élat1qucs. critères qui ;1uraicnt pu 

justifier une certaine l~1yeur ù leur égard. 

:::i:_ A titre d1c."Xe1nple. !~1 p~irt1cipatio11 étatique est <l cette époque de IOO(;:;i pour la l3CD et de 60(i';1 pour 

Parisbas Can1croun. 
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financement de l'économie. On reproche parfois aux banques commerciales 

d'avoir une activité trop extrave11ie et de ne pas s'intéresser suffisamment au 

financement de l'économie nationale211
. Mais, même dans cette hypothèse, le 

privilège ne se Justifie pas car il aurait fallu l'étendre à toutes les banques 

commerciales ce qui n'a pas été le cas. 

Quoiqu'il en soit, l'octroi du privilège du trésor à des banques 

commerciales, créancières de droit commun entraîne des conséquences non 

négligeables quant à l'égalité entre créanciers. 

B- Les conséquences de l'extension du privilège. 

146- L'art.298 CG.!. dispose "le privilège du trésor ( ) s'exerce 

avant tout autre pendant une période de deux ans comptée dans tous les cas 

à dater de la mise en recouvrement des rôles, sur les meubles et effets 

mobiliers appai1enant au redevable en quelque lieu qu'ils se trouvent ... 

On en déduit qu'il s'agit d'un privilège général mobilier214 La mise en 

oeuvre du privilège du trésor confëre des avantages non seulement à cause 

21 -'- Il ressort ainsi du l5èiuc r:1pporl du Conseil N;!lion;il du créd11 que "111algré les 111csurcs 111cit<Jt1YCS 

décidées clans sa scss1011 de Jlllll l 1JX2. la p<1n de::.. crcdit~ accordc'i :Ill\. cntrcpn~c~ ,-1 c<1pl1;1u_, cl ;11t:\ 

dirigeants nationau.\: reste très ftiibh: clc\'<Jtll !;i réticcncc des b<llH]UCS co11111i..::rc1alcs ,-1 prendre le risque 

de cc secteur d'actiYi!és'' On peut égalcnicnl lire ceci dans le Jeune .A.fnqllc Econon1ic (n°180. juin 

l ()(J-L p.31): "Filiales pour la plup;1rl d'i1nportan1s groupes franç;11s. les grandes b~inques de la 1.011c franc 

préfèrcnl. c'est clair. Irai ter a\·cc les sticcursa!cs des 111ultin:itionales qu'a\ cc les petites sociétés locales" 

:'.l-l_ Le législateur can1crounais n'a pas lo11t ù f;lit suiYi son ho111ologue fr;111çais en la 1natièrc_ Certes le 

principe en droit français reste celui du priYilègc n1obilicr au bénéfice du trésor 111ais le D du 

0.+/01/1955 portant réfonnc de la publicité foncière qui ;i s1ippn111é le prl\ilègc généra! sur les 

inuncublcs a pré\-u au profit du trésor une h~ pothèque légale sou111isc ;\ Li règle de l'inscription (art. 15 
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son rang, mais aussi à cause de la procédure spéciale21
' dont bénéficie le 

crea11c1er. Les créanciers ordinaires à qui est étendue cette procédure sont 

clans une situation favorable qui a des conséquences sur les autres créanciers 

(2) mais également sur leur propre comportement ( 1 ). 

l/ Conséquences par rapport aux bénéficiaires du privilèL:e. 

147- Il ne s'agit pas surtout des conséquences juridiques mais des 

conséquences plus générales sur le compo11eme11t des banques qui 

bénéficient du privilège. Un créancier ordinaire bénéficiaire du privilège du 

trésor sait que quoiqu'il arrive, en cas de défaillance du débiteur il dispose 

de tous les moyens pour recouvrer sa créance. Cela entraîne plusieurs 

choses. 

Il y a en particulier le risque d'un comportement laxiste quant à la 

politique de crédit qui se traduit par l'absence d'analyse sérieuse des dossiers 

de crédit, la non prise de garanties, l'absence de suivi des crédits en cours, 

etc ... On peut d'ailleurs constater sur ce point que les banques bénéficiaires 

du privilège sont en même temps celles qui ont connu le plus de difficultés 

notamment avec des créances douteuses et iJTécouvrables. Plusieurs d'entres 

elles sont aujourd'hui liquidées ou ont dft subir une restrncturation. 

Reste que cc sont les autres créanciers ordinaires qui subissent le plus 

les conséquences. 

du décret) Cf. MARTY cl RAYNAUD. Les sùrctés L" p11blicttc fo11c1èrc. 11".\l.\ et S\. ~1AZFAUD. 

CH AB AS et RENOUIL. Leçons de droit ct\ll Les sùrctès. Vo!L i '!88. n' J(, 1 

~L~_ La procédure de rccou\'rc111c11t des créances du trésor est réglc111c11téc p;ir les ;1n.>o l ;·1 _-; 15 du code 

général des in1pôts. 
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2/ Conséquences par rapport aux autres créanciers. 

148- Les autres créanciers subissent négativement le privilège du 

trésor des banques commerciales surtout lorsqu'ils décident de réaliser les 

garanties dont ils disposent éventuellement. Il en est ainsi aussi bien lorsque 

le débiteur est in bonis que lorsqu'il sera en "faillite" 

Le privilège du trésor est un privilège important par son rang mais 

aussi par les sommes qu'il couvre. Le risque d'absorber une grande partie de 

l'actif réalisé est grand. Si en plus des créances de l'Etat proprement dites ce 

privilège doit aussi couvrir les créances de certains fournisseurs de crédit -

dont les montants peuvent être très élevés. on comprend que la situation des 

autres créanciers ne soit pas confortable et qu'ils risquent d'engager une 

procédure qui ne leur profite aucunement. 

L'injustice que peut créer en fin de compte l'utilisation "abusive" d'un 

droit de préférence légal n'est pas négligeable. On peut se demander si c'est 

la raison pour laquelle elle est progressivement supprimée. A moins que 

cette réaction ne soit due à une autre raison On peut penser par exemple 

que les mauvais résultats des banques bénéficiaires ont entrainé une remise 

en cause de cette garantie. L'objectif qui était de pennettre le recouvrement 

des créances n'aurait pas été atteint 

On peut enfin a_Jouter que plus qu'un moyen Juridique. les banques ont 

utilisé le privilège dont elles étaient titulaires beaucoup plus comme un 

moyen de pression, une "épée de Damoclès" et finalement ne sont pas 

toujours allées jusqu'au bout dans sa mise en oeuvre memc lorsque cela 

s'imposait 
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Dans la même optique de l'atteinte à l'efficacité des garanties réelles, 

parlons de la création de la société de recouvrement des créances. 

§ Il: La création de la société de recouvrement des créances. 

149- La présentation des objectifs vises par la création de la S.R.C. 

est un préalable nécessaire (A) pour comprendre les effets de cette 

institution sur l'égalité entre les créanciers (B) 

A- Les ob_1ectifs visés par la création de la S.R.C. 

150- La création de la société de recouvrement des créances du 

Cameroun par le Décret n°89/1283 du 18 /08/1989 211
' rentre dans le cadre 

des mesures de restructuration des établissements bancaires engagées par le 

gouvernement camerounais depuis 1989 217 Cette société a été créée pour 

prendre en charge le recouvrement des actifs compromis de ce11ains 

établissements bancaires liquidés21 
'. 

151- Les banques sont parfois considérées dans les pavs en 

développement plus que de simples acteurs de la vie économique Elles 

21 ('-Modirié par le Décret tJJ/OO() du :12/0l/l(J(Jl 

::i-_ tv1archés tropicaux et 1nédi1crranécns_ 11 <lécc111brc 1992. spéci<11 (;nncroun. pp.328+ et S\ 

·is_ li s'agit de la CAl\1BA1'K. de la 5.C.D. PARISBAS Cameroun et BI.AOC. Les actl\ 1tés de la SRC 

ont été ensuite étendues au FON.A.DER et ;l la BCCC' ;1insi qu'ù tous les dossiers contentieux des 

établissc111c111s bancaires sui\':ints BICIC. SGGC. 13\tRC qui ont pour point co111111u11 d'a,·oir subi de 

récentes rcstn1cturations. 
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jouent aux yeux de l'Etat un rôle social ce qui fait qu'elles ne sont pas 

toujours traitées comme des entreprises de droit commun mème lorsqu'elles 

ne sont pas entièrement sous le contrôle de l'Etat. 

Cette considération particulière persiste mcme en cas de déconfiture. 

A la suite des liquidations dont nous avons parlé, l'Etat a pris en charge la 

totalité du passif net de certaines banques à l'égard des personnes privées, 

des entreprises publiques et de la Banque Centrale. En même temps, il 

confiait le recouvrement de leurs créances à la S. R.C219 

152- Le statut particulier de la S R.C est dominé par son caractère 

d'établissement public 2211 et surtout par les privilèges pa11iculiers221 dont elle 

bénéficie pour le recouvrement des créances. 

L'objectif louable de création de la S. R. C dans l'optique de 

l'assainissement de la profession bancaire n'empêche pas qu'elle ait des 

effets sur l'égalité entre créanciers. 

:i'.;_ 1\u:\ tcnncs clc l'art .. '- du décret précité. "!~i SRC du Can1croun a pour objet principal 

- la reprise des actifs et du p~issif de !;1 SCR non repris p:n !;1 SCB-CL C;nncroun: 

- le rccou,Tctnent contre rén1unération des créances douteuses et/ou contentieuses détenues p;1r des 

institutions publiques. sur clc1nanclc ou ;1près <lpprobation de l'autorité de tutelle 

A.cccssoirc111cnL la SRC du C~an1croun pourr;i étendre ses ;icti\'ités ;'1 toutes opération~ de reeOt1\TC111c11t 

qui lui seront confïécs. soit par des entreprises non fin;1ncières du secteur public. soit p;n d'autres 

entreprises fl11a11cièrcs ou 11011 des secteurs p:ir;1-public cl pn\·é" 

:~'-'-La SRC est un ét<1blis~c111e11t fi11:111c1cr ;'1 c;ir;i,:l(rc industrie! Cl co1111111.:rci:1l. elle eq pL1..:ée sous la 

tutelle du 11linistcrc des fi11anccs Son con~ctl d':1d11Hn1str;llio11 es\ do111111C p:ir la pré:-.cïice des organes 

ét<ltiqucs et para-étallqucs 

::i_ En application de l'art.-!. du décret précité qui dispose que "des textes p:1rticulicrs définiront les 

pri\·i!ègcs p;:irticulicrs dont bénéficiera 1;1 SRC du ca1nerou11 en 1natière de reco1nTen1cnt". une loi de 

199.+ a étendu le priYilègc du trésor :'1 la SRC. 
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8- Les effets sur l'égalité entre créanciers. 

153- L'objectif assigné à la S.R.C ne peut être atteint sans qu'une 

atteinte soit portée à l'égalité entre créanciers. 

Comme l'extension du privilège du trésor aux banques commerciales, 

la création de la SRC entraîne des conséquences sur les autres créanciers du 

débiteur en pa11iculier en cas de déconfiture de ce dernier. Les créanciers 

dont les dettes sont prises en charge par la SRC ont des moyens de 

contrainte plus f011s pour reeouvTer leurs créances, ils sont payés vu le rang 

du privilège en priorité. Dans la mesure où tous les créanciers ne peuvent 

pas bénéficier des services de la SRC, il s'ensuit une inégalité au dépend des 

créanciers ordinaires. 

154- La réalisation de la garantie qui intervient lorsque l'insolvabilité 

du débiteur est acquise peut concerner aussi bien le débiteur in bonis que 

celui qui est en état de "faillite" 

Plusieurs éléments affectent comme nous l'avons vu l'efficacité de la 

réalisation des garanties réelles. Certains, sans être directement liés à la 

réalisation atteignent de manière sensible l'dficacité de celle-ci. Le nsque 

pour les créanciers est sut1out que les sommes qui en résultent soient 

attribuées par prétërence à ce11aines catégories privilégiées de créanciers. 

D'autres éléments affectent directement la réalisation elle-même. La 

réalisation de l'hypothèque pose des problèmes particuliers tenant à l'obJct 

de la garantie. Quant à la mise en oeuvre des garanties en cas de faillite du 
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débiteur, les créanciers se trouvent -dans les textes tout au moins- dans une 

situation privilégiée du fait que subsiste encore en droit camerounais le 

pnnc1pe de la non suspension des poursuites individuelles pour les 

créanciers munis de sürctés. Mais on se doute que dans les faits ce principe 

est difficile à appliquer. De nombreuses entreprises notamment les 

entreprises d'Etat échappent au droit de la faillite tel que présenté. Les 

créanciers sont dans cc cas obligés de s'en tenir aux règles ad hoc qui leur 

sont imposées. 



CONCLUSION Dl! TITRE PREMIER 

155- Les garan!Jes réelles n'apponcnt pas tou.1ours au créancier entière 

satisfaction. Leur efficacité est toute partielle. A un choix limité s'ajoute une 

réalisation illusoire autant qu'ince11aine. 

L'hypothèque est de toutes les garanties réelles celle qui est la plus 

utilisée, mais sa constitution n'est pas tou1ours aisée car ses conditions de 

fond et de fonne sont rigoureuses Sa réalisation lorsqu'elle s'impose ne 

procure pas toujours satisfaction au créancier dont le droit de préfërence 

peut ètre atténué par l'existence de créanciers privilégiés. 

Les garanties réelles mobilières, gage traditionnel, gages sans 

dépossession font püle figure à côté de l'hvpothèque. Les demandeurs de 

crédit ne sont pas tou_1ours à 111è111e de les fournir Leur réalisation est aisée, 

en cas de faillite surtout du fait du principe de maintien des poursuites 

individuelles des créanciers munis de süretés. 

Les garanties personnelles sont-elles a meme de se substituer 

valablement aux défaillances des garanties réelles qui viennent d'être 

étudiées'7 
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TITRE Il: LES GARANTIES PERSON"IELLES, UNE 

ALTERNATIVE SLFFISANTE'l 

156- Après s'être penché sur l'enlcacité plutôt relative des garanties 

réelles, on peut se demander si les garanties personnelles peuvent prendre 

suffisamment le relais pour assurer au fournisseur de crédit la sécurité 

nécessaire et suffisante qu'il attend en accordant le crédit. 

157- 11 faut tout de suite signaler que dans les relations internes, les 

garanties personnelles ne sont pas très diversifiées. En réalité, elles se 

réduisent à une figure connue en l'occurrence le cautionnement, qui est 

l'adjonction au débiteur principal d'un débiteur accessoire qui interviendrait 

en cas de défaillance de celu1-lù. 

Le cautionnement personnel (chapitre I) est aussi important que la 

garantie apportée par l'Etat (chapitre 1 I) surtout pour la garantie des crédits 

aux entreprises. C'est pourquoi ces deux fo1111es de garanties constitueront 

tour ù tour les deux aspects de ce titre. 
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CHAPITRE I: LE CAUTIONNEl\1ENT PERSONNEL, DE LA 

GARANTIE JURIDIQUE A L'ENGAGEl\1ENT l\10RAL. 

158- Le cautionnement personnel n'est pas spécialement réglementé 

au Cameroun où il continue à être régi par les art.20 l 1 et sv. du code civil. 

Mais cela ne l'empêche pas d'avoir certaines particularités qu'il est utile de 

souligner, ces particularités étant autant d'éléments qui contribuent à atténuer 

l'efficacité de cette garantie classique. 

159- L'expression cautionnement personnel recouvre aussi bien le 

cautionnement donné par les personnes physiques que le cautionnement qui 

émane des personnes morales. Mais nous limiterons nos développements 

aux cautionnements de la première catégorie, ceux-ci étant quantitativement 

plus importants et soulevant Juridiquement plus de problèmes que le 

cautionnement donné par les personnes morales. 

Il faut powtant signaler le cas particulier du cautionnement fourni par 

les sociétés-mères en faveur de leurs multinationales installées au 

Cameroun. Cette garantie est pa11iculièrcment appréciée par les banques et 

constitue entre autres, l'une des raisons de l'accès privilégié des filiales 

locales des multinationales au financement bancaire local 22
è. Pour les 

::::::_ F. TIANI KEOU. L'intégration des b;inqucs d;:His l'écononlic du Ca111croun. thèse. L~on IL 19'J2. 

p.2-19/2511: P KAMMOGNE FOKAM. La problérnat1quc de fiuanecrncnt de la petite et rno~ennc 

industrie: le cas du Ca111crou11. thèse. Bordeaux I. l 9X9. p ~9: "Recherchant une sécurité dans le 

rccoU\Tcn1cnt de leurs créances. les banques ca1ncrounaiscs. sou111iscs ~·1 des conditions de rcfina11cc111cnt 

très strictes. pr;:1tiqucnt une politique d'octroi de crédit_ de fait en E1\'cur des entreprises 111ultinationalcs. 
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banques, l'engagement de la société-mère est la preuve qu'elle croit au projet 

soumis par la filiale et en tout Cils Sil solv<lbilité ne fait pour le banquier 

l'ob.1et d'aucun doutc22
'. 

160- Ainsi délimité, on peut dire que la réglementation actuelle du 

cautionnement est favorable au créancier (SECTION 1) Mais il faut 3.JOLLter 

que la notion de cautionnement est largement interprétée ce qui atténue son 

efficacité (SECTION Il) 

SECTION I: UNE REGLEMENTATION FAVORABLE AU CRl':ANCIER. .. 

161 - Le cm1tionnemcnt est l'acte pilr lequel une personne s'engage 

unilatéralement envers un créancier à exécuter une obligation si le débiteur 

principal n'y satisfait pils lui-même. Les règles applicables au cautionnement 

en droit cmnerou1rnis sont celles issues du code civil français 224 et qui 

régissent le cautionnement en général. Cette législation n'a pas depuis lors 

été modifiée. La pratique n'a pas non plus évolué et on constate un certain 

immobilisme du droit du cautionnement Cette situation semble favorable au 

créancier. On peut le constater tant au nive3u de b fonnation du contrat(~ 1) 

qu'au niveau de ses effets(§ Il). 

qui seules. pensent leur apporter. du lilit de l'appui plus 011 1noins fonnc! de leurs sociétés 1nèrcs ( .. ).la 

sùrcté attendue :l cc titre" 

::'.::'.>_Pour plus de déyc[oppc111cnls sur !es différentes 111od:J!itCs cl'cngagc111cnt de la sociétC-111crc au profil 

de la filiale. \'air· D_ C/\i\lUS. Les finances des 11Hilt111:111011alcs en Afrique. L'harn1attan, 1 (J8:1. p.ù9 et 

SY. 

18'!- BOUVENET et BOURDIN. Cocles et lois du C:imcrou11. Til 
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§ 1: Dans la formation du contrat de cautionnement. 

La législation actuelle du cautionnement est favorable au créancier 

parce que le caractère probatoire de l'art.2015 c.civ. a été maintenu (A) et 

parce qu'il n'existe aucune obligation d'information en faveur des cautions 

(B). 

A- Le maintien du caractère simplement probatoire de l'art.2015 

C.ClV. 

162- l ,e cautionnement est un contrat unilatéral mais surtout un 

contrat consensuel qui n'exige en pnnc1pe pour sa validité aucune fonne 

particulière225
. Il ressort simplement de l'art. 2015 c.c1v. que le 

cautionnement doit être exprès. Mais s'agissant d'un acte unilatéral, le 

cautionnement est soumis également à l'ai1icle 1326 du code dont la 

rédaction initiale applicable au Cameroun exige qu'en matière d'acte 

unilatéral celui qui s'engage à payer une somme d'argent doit écrire de sa 

main en plus de sa signature un bon ou un approuvé portant en toutes lettres 

la somme qu'il s'engage à payer. Cet article concerne u111quement la preuve 

du contrat. Il faut aussi ajouter l'art.1341 cciv qui exige un écrit pour 

preuve de tout contrat d'un montant supérieur à 500 FCF A. 

Mais le contexte dans lequel se concluent les contrats de 

cautionnement a changé. Le cautionnement fait intervenir aussi bien des 

gens avisés que des profanesw': il garantit des sommes de plus en plus 

importantes. Tout ceci fait que le contentieux relatif à la formation ou mieux 

--- ---- --------

'"-MARTY cl RAYNAUD p;ir Ph JESTAZ. Les sürclés l.;i p11blic1lè foncière. 2ème éd .. 1987. 11° 58.\. 

::r,~ C. :\10UL '{.Les causes d'c.'\tinction du cautio1111c111cnt. Librairies techniques. 1979. n°s 2 et S\ 
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à la preuve du contrat est de plus en plus imprniant. Le problème en réalité 

est de savoir s'il faut assurer une plus grande protection aux cautions 

profanes. 

163- Des droits étrangers notamment le droit français ont, pour 

résoudre ce problème procédé à des interprétations audacieuses des textes 

de base de manière à protéger les cautions profanes qui s'engagent à la 

légère227 

La première étape a consisté à dire que l'exigence de l'art2015 c civ. 

combiné avec l'esprit de l'article 1326 dont la nouvelle rédaction issue de la 

loi française de 1980 exige une mention manuscrite aboutit en pratique à la 

nécessité d'un écrit pour prouver le cautionnement dans son principe mais 

aussi dans son étenclue228
. Ensuite, l'article 2015 qui jusque là n'était qu'un 

texte d'interprétation, le créancier devant seulement démontrer que la caution 

a bien voulu s'engage122 ~, est devenu progressivement une règle qui sans être 

==- - "S'e111parant de cc te.\ te afin d'en f;1irc l'instrunicnt de prédilection de l;1 protection des cautions. 

si111p!cs particuliers. contre les puissants créanciers que sont !es é1ablisscn1c11ts de crédit. la 

jurisprudence lui donne une portée dépass;111t lrCs largc1nc11t sa sig111ficalio11 littérale et le rôle 

probatoire que lui assigne sa place dans le code ci\ il" DFLFBF('()LJF. Fonnc et prcuyc du 

cautionnc1ncnt in Aspects cotcn1pora1ns d11 caulio11nc111cnt. J CP_ éd E. suppl.2/!(>92. pp 5 cl S\ not 

n°3 

::::::::"_Ch. f\10UL'r' cl iv1. C1\RRl!.l.AC_ Droii des sùrctés. 2èn1c cd Lllcc. [tJtJ_~_ 11'~·10..i. cl S\. Le 

cautio11nc1ncnt in Les gar;:intics du financcn1cnt. 82è111c congrès des notaires de Fr;1ncc. l lJ86~ Ph 

DELEBECQUE. Fonnc et preu\'c du cautionncn1enl in Aspects contc1nporains du cautionncn1c11L op. 

cil. p.5. 

""-Ph. DELEBECQUE. op.cil.. loc.cit 
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totalement de fonne est "une règle de protection de la densité du 

consentement dont dépend la validité du eautionnement" 21
r
1
• 

Le mouvement a été amorcé par la jurisprudence. La chambre civile 

d'abord231
, la chambre commerciale ensuite212

. li a été suivi par le législateur 

qui lui a donné une consécration législative notamment dans le domaine de 

la protection des consommateurs233 La mention manuscrite est devenue le 

moyen de s'assurer que la caution lorsqu'elle s'engage par un acte sous seing 

privé prend effectivement conscience de la nature et de l'étendue de son 

engagement La mention manuscrite est donc nécessaire et en son absence, 

"le créancier ne peut rnpp011er la preuve qui lui appartient, sauf s'il dispose 

231 '- Ph. i\1ALAURIE et L .1\ l''.'.JES. Droit ci Yi! Les slirctés La publicité J'onciCrc_ Cd l lp)-J./ 1 \)(J5. nü 205. 

2 ~ 1 - \'oir nota111n1cnt les arrCls su1\;111ts qui 111arqucnt les principales C\'olul1011s de la cha111brc ci\'ilc: 

- CiY. lèrc. 30 juin 1987. Bull CÎ\ L 11°2 tn_ p.15)· la cour consick'rc que !es C.\igcnccs de la 111c1lt1on 

1nanuscritc ne sont pas des rCglcs de prcu\'c. décision qui encourt les cntiq11cs de 1~1 doctrine. 

- Ci\' !ère. 15 no\·_1989. Bull.ci\· L 11°1-1-8. p.2-'5: l)_llJ90. J. p.177. noie Ch. \10L'L\' La 1ncntio11 

1nanuscritc dc\·icnt une règle de prcu\'c ù finalité prolcctnce li s'agit d'une res\;1ur:1tio11 de h1 force 

obligatoire du contrat. 

- Ci\' !ère. 2.t jan,·ier 1990_ Bull.ci\'.L n°!9_ Pour 1111 co111n1eHtairc de cet arrêt· Gl\\i.A.LDA. Des 

inentions n1anuscritcs sur l'acte de caution_ Les petites alTichcs. (J 111;1i l 'J9 ! . n° 5-l 

~-·:_Restée longtc1nps ;1ttachéc ;'1 la rorcc probatoire de \;1 n1cntio11 n1;i11uscritc (co1n. l .5 no\·.! 988_ Bull.\''. 

n°10. D_ 1989_ So111.281J. note.!\ )'NES: Con1. IO 111;1i 1988. Bull.1\1. n°159) clic s'est finalen1c111 r~1tt<1chéc 

;l k1 position de la chan1brc Ci\'ilC CüllL \tJ juin l(J(JO. Rull l\1_ J\c 180: 26 _juin 1990. Bull.IV. n° 188: 

Cülll.18 fc\' 1 (J92. Bull 1\1. n° 7(J. 

:,_,_Lois SRI\1LNER des 10 _i;in\'icr 1978 et 1 >juillet 1 (J7(> n:!:lli\'cs ù [;1 protcc11011 des co11so111111atcurs 

dc1ns le don1ai11c du crédit niobilicr et 1111111obilicr. l;i loi l"!-JERTJ: du '1 Décc1nbrc ! l)8(J sur le 

surcndc11cn1cnt des particuliers (dc\'cnus ar\.L __ , l '-7 et L.-' L'-8 du Code de la co11sonH11;11ion). Ces 

tc:-.:tes C'\igcnt que le-; personnes ph:-siqucs qui se ponen1 c;iutio!l clonL'llt 1111pérati,·c1ncnt porter sur 

l'acte de cau1ionnc1nen1 une 111cntio11 111~H1uscnlc dont les tcnncs sont énoncés par !;i loi. Voir Stlf cc 

poilll Ch. MOULY cl M C/\RRILLAC. Dr011 des sùrclés. 199,. n° J<< cl S\. Ph DELEIJECQlJF_ Les 

incidences de la loi du:; l cléci:n1brc 1989 sur le c;iutio1111c111cnt. 1). 1 (J(JO. chr 255 
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d'un autre instrument de preuve de même force2
'·

1
" L'exigence de la mention 

manuscrite admet cependant des exceptions. Sont ainsi exclus de ce 

fonnalisme protecteur: 

- le cautionnement souscrit par un commerçant dans le cadre de son 

activité commerciale, ce cautionnement étant soumis à la liberté des preuves 

de l'a1i. l 09 c.com ~ 

- le cautionnement souscrit par un dirigeant de société. L'exigence de 

la mention manuscrite est pour lui une simple règle de preuve qui peut être 

complétée par d'autres éléments extrinsèques2 ''~ 

- le cautionnement souscrit par acte authentique, la présence du 

notaire étant jugée sufilsantc pour apporter à la caution unc co1111a1ssa11ce 

parfaite de son acte 

164- Le droit camerounais quant à lui est loin de ces débats 

d'interprétation. L'interprétation traditionnelle qui fait du cautionnement un 

contrat consensuel est celle qui y a encore cours. Ce statu quo ne permet pas 

d'assurer la protection nécessaire des cautions profanes. En effet, selon 

l'interprétation traditionnelle, l'absence ou l'insuffisance de la mention 

manuscrite entraînent simplement la nullité relative de l'engagement Le 

créancier peut ainsi prouver par d'autres movens que la caution avait 

::'-'·1- Ph. DELEBECQLlE. fonnc et prcu\c du c;u1tion11c111c11t in Les aspects contcn1porains. op.cit._ p.8: 

P. ANCEL. Le cautionncn1cnt des dettes de l'entreprise. D;Jiloz. 1 (J89. 

~-''- MALAURIE et AY:.JES. op.cit_ n° 210: Voir :iussi: cülll. 25 niai 1991. Bull.!\.'. n° 20-L Conl. 11 

janyicr 199-L 1 arrêts. Bull J\''. n°s !5. l<i. 17. La cour de c:1ssation scrnblc de plus en plus rigoureuse ù 

l'égard des dirigeants cautions et achnct fcnnc1ncn1 ;1uj;1urd'hu1 qiic !:1 prc11\ c c_'\tnnsèq11e peul résulter de 

la seule fonction du dirige;1n1 clans !:1 société c;nnionnée (C:1ss. coin. 6 déc. l 09--L Bull.ci\·!\-'. 11"-'-ùl. 

J.C' P. 1995. éd. G .. 1\-'. _l-1-2. D. 1995. !R. p_ 15) 111:1is cette rigueur est strictc111e11t li111i1éc ;J J'e\ercicc de 

la fonction de dingc:int par la caul1011 ( C'ass_con1 l ! 1n;1i 19(J-J.. i311!Lci\ !\'. 1r='l(J2. J_C_P_ 191J-L éd.Ci. 

IV. 19-l-8 pour un associé de caution) 
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connaissance de la nature de ses engagements. Cette situation n'est pas 

aujourd'hui satisfaisante Le cautionnement est une garantie qui est très 

facilement donnée par des gens qui n'ont pas tou1ours conscience de 

l'importance leur acte. Même si parmi ceux qui se portent caution, il y a des 

gens avisés et qui suivent l'évolution de la situation du débiteur, il y a 

également de petites gens qui se portent caution dans le cadre de services 

d'amis. 

165- Ce11es l'excès de protection de la caution peut avoir des 

conséquences négatives notamment en obligeant les banquiers à se retourner 

vers des garanties moins protectrices de celui qui s'engage2
'h Mais 

l'impo11a11ce courante du cautionnement ne nécessite-t-elle pas qu'un 

minimum de protection soit assuré aux cautions'' Mieux, ne faut-il pas faire 

une distinction entre les catégories de caution·J Sinon, on arnve à une 

interprétation qui peut paraître contradictoire et injuste 

Dans l'affaire BABA AHMADOU cl SGBC217
, le cautionnement 

souscrit par le sieur AHMADOU en faveur d'une société dont il était l'un des 

1:,1-rands actionnaires a été annulé au motif que la signature apposée n'était pas 

précédée de la mention "bon pour aval et caution solidaire comme ci-dessus 

jusqu'à concurrence de soixante dix huit millions en principal" li est vrai 

que l'acte signé était insuffisant parce qu'il ne contenait pas les mentions 

ex1gees par l'art.1326 c civ mais il pouvait être considéré comme un 

:::_"l!'-Ch. i'v10ULY. Plaidoyer pour la liberté des g;ir;1ntics pcrsnnncl!cs. Banque. Décc111brc ]()87. p_J 166 

" une garantie perd de s;i y;Jlcur a\·cc l'aug111cntation des protections du débiteur Si les échappatoires 

ou\·ertes au garant sont 111ultipliécs. l'intérêt de la sùrcté din11nuc pour le créancier qui sera alors tenté de 

recourir ;l des sùrctés plus sé\ ères et 111oins réglcn1cn1éc~" 

:::_,-H T.G.l. Yaoundé. Jugctncnt ci\'i! 11°l_)1 du 8jan\'icr 1992. inédit. 
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commencement de preuve par écrit et complété par d'autres éléments comme 

la connaissance que la caution avait de la situation du débiteur. 

Dans le cas d'espèce, cette connaissance ne faisait pas de doute dans 

la mesure où non seulement la caution était un des associés de l'entreprise, 

mais elle avait également signé antérieurement une convention aux termes 

de laquelle elle acceptait moyennant abandon de ses droits sur l'actif de 

l'entreprise et vente des biens de ladite société d'être libérée de son 

engagement de caution. La preuve de la connaissance de ses engagements 

était donc claire. Annuler dès lors le cautionnement de sieur Al IMADOU 

aboutissait à créer un grand préjudice pour la banque créancière. C'était 

pourtant la solution qui s'imposait en vertu des textes applicables. Certes, il 

ne faut pas tomber dans l'excès de protection des cautions2>x mais un 

minimum n'est-il pas nécessaire puisque par hypothèse les cautions que l'on 

cherche à traiter juridiquement sur un pied d'égalité sont en réalité dans des 

situations différcntcs·J 

Ceci est d'autant plus indispensable qu'il n'existe aucune obligation 

d'information en faveur des cautions. 

B- L'absence d'obligation d'information de la caution 

166- Le contrat de cautionnement ne recèle en soi aucune obligation 

générale d'information à l'égard des parties et notamment à la charge du 

créancie123
'J. Si les principes de lovauté et de bonne foi doivent regir le 

:_i~_ C l\.10LJL'r'. Plaidoyer pour l;i liberté des g:irantics personnelles. b;1nquc l tJ87. p J l(i<i. op. cil 

:J·J_ C. MOUL ·y. Les causes d'c.'\tinction du CH1tio1111cn1cnt. Librairies techniques. 1971J. n°s >7 let S\'. 
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contrat2411
, le créancier en pai1iculier n'est pas tenu de donner à la caution qui 

s'engage des infonnations sur l'état du débiteur. On admet même que la 

caution est dans certains cas bien placée pour obtenir des informations sur la 

situation présente et future du débiteur et peut même agir sur cette situation. 

La caution en droit camerounais n'a, en dehors de ces hypothèses gènérales, 

aucun droit à l'information qu'il s'agisse d'une information préalable à 

l'engagement ( 1) ou d'une information future sur l'évolution de la situation du 

débiteur (2). 

1 / L'info1111ation préalable à l'eng<wement. 

16 7- Il est parfois necessaire pour la future caution de connaître a 

quoi s'engage le débiteur principal pour lequel il va prendre un engagement 

accessoire. Si cette connaissance peut être plus ou moins facilitée lorsque la 

caution a un intérêt quelconque dans l'affaire, il n'en est pas de même 

lorsque son intervention est totalement désintéressée. Le débiteur informera 

brièvement la caution de la nature de ses engagements avec le créancier 

mais on se doute que ce ne peut être sutllsant. Les compétences du débiteur 

ne lui permettent d'ailleurs pas d'avoir lui-même toutes les informations 

précises. 

:11i_ Le 1n:inquc1ncnt caractérisé pc111 notan1111cnt en cas de dol cng;igcr l<J rcspons;ibilité du banquier. Sui 

l'interprétation que la jurispn1dcncc rr~11H;aisc f~iit du dol Cil l;i lll(llicn:. cr Î\l DLJBL/d\CHE. La 

défense de la caution in .A.spcct.c. con1c1llpOr<1ins du c~H1tio11nc111c111. op.-.-:11. pp _"!..7 Cl 'i\ L;i responsabilité 

du banquier peut être cngagcc sur c1'~1u1rcs fo11dc1nc11ts (p:ir c.,cniph: pour ;1bus de droit). cf. C \10UL'r'. 

Oll\Tagc précité. !oc cit 
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168- Il est ceI1es difficile de mettre une obligation d'infonnation 

générale à la charge du fournisseur de crédit même si c'est à l'égard d'une 

caution profane; mais on peut exiger un minimum de lui 241
. 

Le législateur français a fait une amorce dans cc sens. Dans le 

prolongement des textes en faveur de la protection des consommateurs, des 

dispositions ont été prises pour assurer une infonnation préalable de ceux 

qui se pot1ent cautions de crédits faits aux consommateurs212
. La caution 

doit recevoir en même temps que l'emprunteur copie de l'offre réglementaire 

préalable du prêt si le montant du prêt est supérieur <l 100.000 F211 Elle a 

ainsi le temps et le moyen de prendre connaissance de l'étendue et de la 

nature du contrat principal afin de déterminer elle-même dans quelles 

conditions elle entend s'engager. En matière immobilière, cette information 

est complétée par un délai de réflexion de dix jours accordé à la caution 

avant de donner son acceptation. Cette mesure fait partie de toute une série 

d'autres en faveur de la caution d\111 crédit à la consommation: formalisme 

particulier en matière de rédaction de la mention manuscrite' 44
, infonnation 

sur la défaillance du débiteur, risque d'annulation du contrat en cas de 

dispropoI1ion entre les revenus de la caution et son engagement24
'. 

241 - M-J. HESBERT. Le dC\'Oir d'i11fûrn1;1t1011 du b;1nquicr :1 l'égard de l;1 caution lors de !;1 

souscription de l'cng:1gcn1c111 de c:111tio1111c1ncnl. Les petites ;J!Tichcs_ 11°~ XX cl XtJ_ juillet l (J:\7 

2 1 ~ - Loi SC'RI \'ENER du _1 l déccinbrc l lJXtJ co111plétt111t les lois n'-'7X/22 du 1oynn1er l tJ7X sur le crédit 

;:J la consonHnation et n°7(J/586 du l _1 juillet l tJ7tJ sur le crédi! i11u11obilicr de' cnus art_ L.111 et S\' du 

code de la consonunation 

~-n_ Articles L. 311-8 et L.312-7 du code de la co11so111n1ation respectiYen1ent pour le crédit cl la 

consonunation et le crédit in1111obilier. 

::'·
1
·
1
- Voir supra. note 2~1 
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169- Bien que ces textes comportent des imperfections que les auteurs 

n'ont pas manqué de dénoncer41
', on ne peut pas dire, par rapport au droit 

camerounais où il y a un vide législatif complet qu'ils soient inutiles. 

Le souci de protection des consommateurs est encore très récent et 

très timide. La législation actuelle247 est très générale et n'a pas encore 

envisagé la notion de consommateur de crédit. Il n'est peut-être pas 

nécessaire que la protection des cautions profanes passe par celle du 

consommateur de crédit; il importe cependant que la situation de la caution 

soit envisagée car son besoin d'information va souvent au-delà du moment 

de la seule conclusion. 

21 L'information future sur l'évolution du contrat principal 

] 70- Les tennes du problème sont identiques à ceux de l'information 

préalable. Les réactions législatives sont également les memes. Le 

législateur camerounais n'est pas davantage intervenu ici. Le législateur 

français a continué dans le sens d'une intervention partielle. Cette fois, ce 

n'est pas la caution du crédit à la consommation qui est protégée mais celle 

qui s'engage en faveur d'une entreprise. La loi du l er mars 1984 relative à la 

:.t~_ Sur tous ces points. C'ARRll.l._I\(' et l\.10Lll."r'_ Droit de~ sùrc1cs_ Litcc_ llJl)l 1{'s !_l> et S\. 

C ALAJS-AULOY'. l)roit de 1;1 co11son1111;1tio11. -'ér11c éd D:1l!o1_. ! !J!J2. 11--~ 2\J l cl S\ _i_l') cl 'i\ 

'"·- CABRILLJ\C et MOULY. op cil. loc c11 

:i-_ L;:1 loi 1{'90/():;J du [() ;1Ôtl! Jl)!)() rclati\'C ;i l'acti\'ité con1111crc1alc ;i consacré un titre (Titre!\/ 

art.19-.10) ;:l la protection des conson1111;1tcurs. Ccuc rég!é111cnt;1tion génér;llc concerne la protection des 

conso11Hnatcurs dans les opérations con11ncrc1alcs CH général. L':irticlc 29 dispose que "les opérations de 

crédit ù la conso1n1nation feront l'objet de dispositions législ;lli\·cs particulières" Celles-ci ne sont pas 

encore intcrYc11ucs. 
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prévention et au règlement des difficultés des entreprises en son art.40 

dispose: "Les établissements de crédit ayant accordé un concours financier à 

une entreprise, sous condition du cautionnement par une personne physique 

ou morale, sont tenus au plus tard avant le 3 l mars de chaque année de faire 

connaître à la caution le montant du principal et des intérêts, commissions, 

frais et accessoires restant à courir au 31 décembre de l'année précédente au 

titre de l'obligation bénéficiant de la caution ainsi que le terme de cet 

engagement. Si l'engagement est à durée inclétcm1inéc, ils rappellent la 

faculté de révocation à tout moment et les conditions dans lesquelles elle 

doit être réalisée". 

Même si elle est limitée au crédit aux entreprises, cette mesure aide à 

régler certains problèmes tenant au caractère unilatéral du cautionnement. 

Elle permet à celui qui s'est engagé de s'en rappeler, l'oubli étant souvent 

lourd de conséquences. Elle permet également à ses ayant-cause surtout les 

héritiers d'avoir connaissance de l'existence d'un tel engagement. 

171- La caution en droit camerounais est dépourvue de toutes ces 

protections. Les banques n'hésitent d'ailleurs pas <\ profiter de leur position 

de force lors de la conclusion du contrat pour leur imposer des clauses qui, 

soit renforcent les obligations de la caution, soit déchargent relativement le 

banquier de toute obligation d'information218
. 

Le créancier est aussi clans une situation favorable relativement aux 

effets du cautionnement. 

:-i:-._ Certains contrats de cautionnc111cnt contiennent l~i n1cnt1011 sui\':111tc: " L;1 b;1nciuc ne sera pas tenue 

d'infonncr la caution des éYèBc111c111s qui pourr;1ic11t ;1!Tcctcr !;1 s1tu;1tio11 financière 011 .111ricliquc du 

bénéficiaire .. " 
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§ II: Dans les effets du cautionnement. 

172- Une fois le cautionnement souscrit et s'il n'est pas remis en cause 

pour des faits relatifs à la formation, il doit produire des effets Il s'agit 

essentiellement pour le créancier de pouvoir se retourner contre la caution en 

cas de défaillance du débiteur principal. Selon les termes de son 

engagement, la caution sera tenue soit dans les mèmcs conditions, soit moins 

que le débiteur. Suivant que l'engagement est ou non solidaire. qu'il existe ou 

non plusieurs cautions, l'engagement de la caution n'est pas le mèmc. 

Dans ses effets, la législation actuelle tend à favoriser encore le 

créancier. Ceci se constate aussi bien quant ù l'étendue de l'obligation de la 

caution (A) que lorsque se posent des problèmes d'interprétation de certaines 

clauses du contrat ( I3 ). 

A- L'étendue des obligations de la caution. 

173- On retrouve ici les problèmes d'interprétation de l'art.2015 cciv. 

auxquel il faut ajouter l'art 2016 sur le cautionnement indéfini. Le 

cautionnement s'étend-il nécessairement aux accessoires de la créance mème 

si la caution ne l'a pas expressément stipu]é'l 

L'art.2015 pose le pnnc1pe de l'interprétation stricte du 

cautionnement L'm1.2016 a,1oute que le cautionnement indéfini s'étend aux 

accessoires de la dette. Mais suivant l'interprétation qui est faite de l'article 

2015, règle de preuve simple ou règle de preuve "renforcée", ce principe 
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n'aboutit pas aux mêmes conséquences On retrouve alors ici les divergences 

entre les droits positifs français et camerounais 

174- Si la différence n'apparaît pas en matière de cautionnement défini 

où le caractère accessoire de l'engagement prévaut largcmcnt149
, il n'en est 

pas de même pour les cautionnements indéfinis. li s'agit soit des 

cautionnements indéfinis de dettes déterminées soit des cautionnements 

indéfinis de dettes elles-mêmes non définies mais seulement déterminables. 

Allant dans le sens de l'inte111rétation particulière qu'elle donne à 

l'ait.2015 du code civil, la jurisprudence française, depuis 198:"12'11
, décide 

que le cautionnement indéfini qui fait référence seulement au montant du 

principal et renvoie pour les accessoires au contenu de l'acte n'engage pas la 

caution pour ces accessoires. Bien qu'elle soit revenue depuis à une position 

moins rigoureuse2
'

1
, on doit admettre que la _Jurisprudence française ne 

reconnaît pas entièrement la portée de l'art .2 0 16 c. ci v. 2'
2

. 

art.2011 aL2 "ll (le ca11tionnc111cnt) peut être contracté pour une p;inic de la dette sculc1ncnt. et 

dans des conditions n1oins onéreuses". 

:~"-"Il résulte de la co111binaison des articles l ~26 et 201:) du code ciYil que lorsque l'cngagc111cnt cl'11nc 

caution est c:xprin1é dans llll ~1ctc co111porta11t la 111cntion écrite de sa 1nai11. de la so111111c qu'elle s'est 

engagée ù payer. le cautionncn1c11t ne peut C'\Cédcr cette sonunc" (Ci' !ère. 22 juin l(JX_,_ Bull_ CiY. 1. 

11°182. Dcfr_ 198-L art.3_12:=;1. p __ l(17 

~~ 1 - \ 1oir p:1r exc1nplc Cas~_Ci\ !ère. 21 j111n J 1>1J2. Rul! Cl\ Ji_ n'jllJ--l-_ ou !;1 cour :1dn1cl que '\i l;i 

n1cntion n1anuscritc C.'\prinic l'obligation :1u.'\ 1111crêls. 111;1is -:;;111~ 1ndic;il1011 du 1:1u.'\_ clic \;1111 :1u n101ns 

con1111e con1n1cnccn1enl de prett\ c p:ir écriL pou\';1111 ètrc co111p!é1éc par l'élé1nc11t cxtrinsCque constitué 

par l'indication dudit tau:-.: dans le contrat princip~11. au pied duquel l'engage111ent de 1:1 caution a été 

inscrit". La chan1bre co111111erciale est :11!ée plus 10111 encore. fn1nchiss:1nt presque le 1x1s du rcYirc1ncnt. 

Dans deux arrêts récents tCass_ conL :; 1 niai l 9(J--l-. Ru!l.ciY. J\/. 11°190. 191: J.C' P 1J..J.. éd. G. J\i. 1933. 

191..J.: D. 199..J.. IR. 172. 176). clic décide que "dès lors qu'elle a "écrit de ~;1111;1in qu'elle garantissait les 
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Elle le reconnaît encore moins dans le cas du cautionnement illimité 

c'est-à-dire celui qui garantit une dette non détcnninéc au moment de 

l'engagement de la caution cautionnement de compte courant, 

cautionnement du dirigeant en faveur de la société, etc.. La mention 

manuscrite de ce cautionnement exige à défaut de l'indication du chiffre 

"une mention exprimant sous une fonnc quelconque, mais de façon explicite, 

la connaissance par celui qui s'engage de la nature et de l'étendue de 

l'obligation qu'il contracte". 

Mais la connaissance de la caution, au-delà des tennes employés 

dépend également de la qualité, des fonctions et des connaissances de la 

caution, de ses relations avec le créancier et le débiteur. Si la _jurisprudence 

française a utilisé cette formule surtout pour éviter le contrôle des 

cautionnements donnés par les dirigeants sociaux, elle peut servir également 

pour les cautions donnés par les profanes 

175- Le fonnalisme de la mention manuscrite conduit en l'absence ou 

l'insuffisance de celle-ci à rendre le cautionnement nul. Mais on peut 

imaginer clans un système comme celui du Cameroun où la mention est 

-------- ------------ ------

intérêts et que le tau:-,: ;1 été fl\é par cent. ];1 caution csl tenue dll p;11c111c111 dcsclits intérl:!s_ peu 1111portc 

que le tau.'\ ne figure pas dnns la n1c11tion n1a11uscri1c" 

..:_~~- "Le souhait trop \'aguc de protéger les cautions ne peut scr\ ir de seule .1ustificat1on pour rayer 

l'art.2016 du code et nier le sens 1raclitio111icl. concret cl éYidcnt des s1ip11!:itions de 1nonta11t" 

(CABRILLAC et MOL:l.Y. Drrnt des sùrctcs. n"l<>4l: ég;ilc111rnt Sl\11.ER et DEl.ERECQUE. JCP 

199-L éd_ G. !. chron_. n°)807' "(ces solutions) étendent la porlCc de l'c:-.:igcncc de l~l !llClltion lll;\ll\lSCritc 

bien ;iu-dclù de cc que sa fïnalitC probante autorise. Elles 1nécon11aissc111 !;i force obligatoire du corps de 

l'acte de caution11c111cnt q111 est purc111e11t et si111plc111cn1 nié. clics 1g11orc111 cnrin la disposition C\:prcssc 

de l'an.2016 qui n'est que l'~ipplic~ition du principe scion lequel l'accessoire suit le principal" 
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interprétée littéralement que la prise en compte de l'environnement devrait 

pennettre de limiter l'engagement de la caution lorsque cela est nécessaire. 

Les contrats de cautionnement contiennent des formules lapidaires 

telles: "bon pour caution solidaire", "bon pour caution solidaire comme ci

dessus". Pour des cautions profanes, ces formules peuvent être lourdes de 

conséquences sw1out si le débiteur est une entreprise. L'absence de contrôle 

plus sené de la jurisprudence est donc à déplorer. Le cautionnement est une 

institution qui a tellement évolué que les dispositions du code civil qui 

étaient pourtant faites pour protéger la caution sont aujourd'hui loin d'être 

suffisamment efficaces. Seul le créancier y trouve encore son compte même 

lorsqu'il s'agit d'interpréter certaines clauses du contrat. 

8- L'interprétation des clauses du cautionnement. 

176- Il nous suffira de quelques exemples pour montrer que 

l'interprétation du contrat de cautionnement n'est pas tou1ours aisée et que la 

plupart du temps, celle-ci se fera en faveur du créancier 

Il L'interprétation du cautionnement solidaire. 

1 77- Par la signature de l'acte de cautionnement, la caution s'engage à 

payer si le débiteur ne le fait pas2
'' Le caractère accessoire est donc de 

l'essence du cautionnement, "un cautionnement qui ne serait pas accessoire 
• • !I) "...J-ne serait pas un caut10nncment - . 

> 3
_ Article 2011 C.CI\' 

~~- 1 - Ph_ :V1ALAlJRIE et L .0\-Y'.\lES_ Les sùrl'tés L;1 publicité IOnciérc. C"UJ,;\S. éd. J\)\J-+/l 1Jl):'i_ p.:'i1 
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Porn1ant, le cautionnement tel qu'il est pratiqué par le Crédit roncier 

du Cameroun ne répond pas à cette logique juridique dont l'évidence ne 

paraît pas a priori mise en doute. Le droit camerounais a pmu1ant repris 

pratiquement toutes les dispositions du code civil relatives au 

cautionnement. Le Crédit Foncier exige une caution dans deux cas: lorsque 

pour certaines demandes de prêt il se rend compte que la durée du prêt2
" est 

plus longue que la durée restante de l'activité du demandeur25
", ou lorsque le 

salaire n'étant pas très élevé la fraction saisissable risque de ne pas 

représenter grand-chose par rapport au montant de la dette. 

Mais les obligations de cette caution sont 10111 d'être celles d'une 

caution "nonnale ... En effet. la caution, si on peut encore l'appeler ainsi 

s'engage à assurer sur ses propres revenus mensuels le remboursement 

effectif du prêt257 ce qui sit,1nifie qu'en cas de défaillance la caution sera 

saisie bien avant le débiteur principal et même sans que ce dernier soit mis 

en demeure. Cette situation est juridiquement inexplicable car même dans 

l'hypothèse d'une caution solidaire. seuls sont enlevés à la caution les 

bénéfices de division et de discussion mais dans tous les cas la défaillance 

du débiteur doit avoir été constatée. 

~-''-Les prêts at1.'\ particuliers du C.F.C_ ont une durée co111pnsc entre JO et 18 :111s 

:.;(,_ La grande partie des prêts du (' F.C. est accordée au_, sal;1nés. Le reste est surtout accordé au:-.: 

sociétés d1a111énagc1ncnt et principalcn1c11t ;J l;i ~1AETUR (~1îssio11 d1A1nénagcn1cnt et d'Equipc1ncnt des 

Tcrri1ins Urbains et Ruraux) 

:~~- R. N1EVC)lJNGOU NSAJ\1\. La s1tu;1tion juridique de l'c111pru11tcur inunobilicr en droit c:nncrounais 

(!ère partie). PenanL n°8 lU. 1992. p.2tJ..J-
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178- On pourrait dire que le Crédit Foncier assimile la caution à un 

débiteur solidaire. Cette assimilation est fausse; elle ne peut être qu'une 

confusion. Si la solidarité passive permet effectivement au créancier de 

réclamer à un seul des débiteurs la totalité de la dctte25 x, elle suppose que les 

codébiteurs soient tous engagés à titre principal25
'
1
. Or, cc n'est justement pas 

le cas pour la caution qui ne s'engage pas à titre principal à l'égard du 

créancier. De même, le débiteur solidaire est en général personnellement 

intéressé à la dette contrairement à la caution qui ne s'est engagée que pour 

autrui. 

La caution telle qu'elle est tenue à l'égard du CF C serait peut-être 

dans la situation du codébiteur non intéressé à la dette dont fait état l'article 

1216 du code civil 21
''' ln appliquant cette qualification à la caution, on 

admet qu'elle a un recours pour le tout contre le débiteur principal. Elle 

serait pom1ant moins bien protégée puisque le codébiteur non intéressé à la 

dette ne bénéficie pas des mêmes protections que la caution, ne pouvant pas 

comme cette dernière invoquer le bénéfice de subrogationH.i. 

"~-Art. 1203 C.ClV MALEAlJD et CHABAS Leçons de droit ci\ll TIL Vol 1 Obhg;il!ons théorie 

générale. 8èn1c éd .. îvtontcllrcsticn. [ l)l) l. n°s lO'.S(J et s\·~ Pli_ 1\1.-\L.,\URIE cl L . .\ 1·NE-:S. Dro!\ ci\'d Les 

obligations. C'UJAS. éd 9-lil))_ 11'.'s 11..J.(, et S\ 

>·J - lde1n. 

:1_,i_,_ Cet ;:irticlc dispose: "s1 !';JIT;:1irc pour l;1qucllc l;i dette ;1 été contractée solida1rc111cnt ne conccrn;nt 

que l'un des coobligés solicl;:1ircs. celui-ci serait tenu de totllc la dette \'is-;:\-\'1S des autres codébiteurs qui 

ne seraient considérés 1xir rapport ;'1 lui que con1n1e des c;1utions" 

261
- CABRILLAC et MOUL Y. Droll des sürctès. p.301. 



179- Seule une positio11 11ettemcnt domi11atricc de l'orga11isme de 

crédit pendant la conclusion du contrat et même lors de son exécution 

pourrait expliquer que cette situatio11 perdure sans réaction ni des débiteurs 

ni des cautions2
''

2
. 

2/ L'interprétation du cautionnement hvpothécairc. 

180- La caution en droit camerounais est bien souvent comme nous 

l'avons vu une caution solidaire ce qui rend plus importants ses engagements 

envers le créancier. De même, les banquiers préfëreront que le 

cautionnement soit en plus hypothécaire parce qne les biens immobiliers 

représentent dans beaucoup de cas l'essentiel du patrimoine de la caution. En 

même temps, cette forme de cautionnement que l'on appelle aussi le 

cautionnement réeJ2<>' donne parfois lieu à des difficultés d'interprétation car 

ceux qni l'utilisent ne la maîtrisent pas toujours. Nous avons pu constater 

qu'une confusion est souvent faite entre cautionnement hypothécaire et 

hypothèque sur tiers détenteurH·4 

-,,,_ R. MFVOUNGOU NSANA. op.et!.. loc.c11 

:r;J_ V. ccpcndanL F. GRU_,\ (Le c;1ution11cn1cnt réel. JC_P_ [98-L I. _-,1()7) qui considère que les dcu.\: 

garanties sont diJTércntcs sur certains points. "L<l où le c;:1ution11c111cut réel se sépare du cautionnc111cot 

garanti par une hypothèque. c'est la 1nanièrc dont s'opèrent la con1plé1ncntarité et la hiérarchie des 

sùretés (. .. ). 

Dans le caut1011nc111cnt réel. les rapports de co1nplén1cnt:1rité des dcu>. sùrctés ont cette 

particu1<1rité d'ètrc ::1ussi des r;ipports d'indi\·isibilité Au contr;11rc. 1111 ca111101111cn1c11t et !;i sùrcté réelle 

qui la garantit ne fornient pas un tout i11diYisib!e. c;ir le c111tionnc111clll po111T;11t C:\tstcr s;111s l'h~ pothèque 

ou le gage et il leur s111Yit lorsqu'ils sont ;1n11ulés" (n°s 'X et S\') 

~ 1 '·1 - "Il ne f~iut pas Youloir c11 rc\·anche. co111111c il <l été pnrfois tenté. l;1 rapprocher du tiers détenteur 

d'11n i1n1ncuble hypothéqué. JI y a en effet une grande difTcrc11cc entre la caution réelle (et dont la caution 

hypothécaire car sur cc point elles se rcssc1nble11t) et un tiers détcntctir· c'est que cc dernier 11'~1 pas 

contracté ;J\'CC le créancier ni fourni lui-111ê1ne la sl1rcté". GRL.A.. op. cit .. 11'.'JX 
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Dans l'affaire SOPI' SOPP Albert c/ BICIC2
''', le demandeur, pour 

refuser de faire face à ses engagements de caution invoquait le fait qu'il 

n'était que tiers détenteur en vertu de l'article 2169 C.CIV. Selon lui, il 

n'était donc qu'un détenteur à titre précaire de la totalité ou d'une pa11ic de 

l'immeuble f,'Tevé de l'hypothèque sans être personnellement tenu à la dette. 

18 l- Nous pensons qu'il s'agit là d'une confusion malheureuse et que 

le tiers détenteur ne peut être assimilé à la caution hypothécaire Si dans le 

premier cas il n'y a pas d'engagement personnel à la dette, dans le second 

cas par contre, le propriétaire de l'immeuble s'est personnellement engagé au 

paiement de la dette mais simplement v a affecté un bien particulier de son 

patrimoine En l'espèce, le moyen tiré de la tierce détention ne pouvait 

prospérer. Aux tennes de l'article 8 de la convention de compte courant 

entre la banque et le demandeur, ce dernier avait bien entendu se porter 

caution solidaire et hypothécaire2
''
1
' 

::c,i._ Contrairc1ncnt au tiers détenteur. l;i caution il! pothécairc ne peul p;i~ i11Yoqucr le bénéfice de 

discussion. dès lors. elle ne peut c.\igcr du cré;incicr qt1c ccltii-ci ~1ctio1111c pré:il;1blc1ncnt le débiteur 

principal. Cc 1noycn inyoqué par le dcn1a11dcur ne pouYa1t donc être ;1d111is ";\\tendu que l':1rticlc 8 de la 

grosse d'ouycrturc de co111ptc courant a\·cc affcct:1tion h:-pothécairc stipule: ~Ill.\ présentes et ù l'instant 

1nê1nc a co111paru et est inter\Tllll 1nons1eur SOPP SOPP .Albert qui a p~1r ces présentes décl~1ré se 

conslilucr caution solidaire cl hypothéc;1ire 

Atlcndu ( .. ) qu'il résuilc de cc qui précède que S. qui s'est rcnné lui-1nên1c l~l YOic ;:J tout 

bénéfice de discussion pour le rccouYrcn1cnt de cette cré<1ncc. ne s<nirait ,·;J!;iblcn1cnt soutenir sans Yioler 

son engagc1ncnt pris sans contrainte que la DICIC cleY;iit ;1u préalable faire déli' rer le con1111;111clc111c11t fi 

fin de saisie i1111nobilière il la CiEC. '' 



Mais le cautionnement n'est pas toujours interprété strictement comme 

un engagement juridique. li donne lieu à une interprétation extensive et il 

prend parfois une connotation morale. 

SECTION 11: ... MAIS ATTENUEE PAR L'INTERPRETATION EXTENSIVE DE 

LA NOTION DE CAUTIONNEMENT. 

182- L'étude de tout le droit des garanties du crédit dans le contexte 

camerounais est marqué. et nous avons essayé de le montrer depuis le début 

de ce travail, par le contexte dans lequel ces garanties sont appelées à 

évoluer. Mais parmi toutes les garanties, le cautionnement est certainement 

celle sur laquelle cette influence est très grande et très sensible de smtc que 

son régime juridique et sa mise en oeuvre peuvent en ètre remarquablement 

influencés. 

Le cautionnement, institution juridique se heurte sur certains points à 

la mentalité camerounaise voire africaine. Il est dès lors parfois difficile de 

faire toujours la part entre l'obligation juridique et le devoir de solidarité et 

d'entraide. Qu'est-cc qui peut justifier cette ambigüité ( \i l) et quelles sont les 

conséquences juridiques qui peuvent en découler ( ~ ll)'J 

§ 1: Les justifications de la conception large du cautionnement. 

183- On constate qu'au Cameroun lorsqu'une personne physique se 

porte caution au bénéfïce d'une autre, elle n'a pas toujours conscience que 

l'engagement qu'elle prend est avant tout voire exclus1\·e111ent un engagement 

Juridique. Parfois aussi, la limitation de cet engagement à un acte purement 

moral est faite consciemment par la caution. La forte connotation morale du 



cautionnement se justifie dès lors par l'influence exercée par le contexte (A) 

et par l'attitude des parties au contrat (R) 

A- L'influence du contexte. 

184- On se porte caution d'un prêt dans le cadre de relations entre 

particuliers parce qu'on veut apporter une aide é\ un parent, à un ami, à un 

collègue; on le fait également parce qu'on espère obtenir le même service en 

retour. Dans tous les cas, la fourniture d'un cautionnement procure à celui 

qui le donne la satisfaction d'un devoir moral ou social accompli. La peur 

d'une réprobation sociale n'est pas non plus absente. 

Mais on sait bien qu'au-delà du devoir "moral", c'est une obligation 

juridique qui naît. C'est une obligation virtuelle -la défaillance du débiteur 

est la condition de l'engagement de la caution, lointaine, mais une obligation 

juridique quand même. Pourtant la conjonction de plusieurs facteurs fait que 

la caution ne prend pas toujours conscience de l'importance de cet 

engagement. 

Les débiteurs et les cautions ne sont pas tou_1ours informés exactement 

de ce qu'est le cautionnement. Le demandeur de crédit sait que c'est une 

condition sine qua non pour obtenir le crédit; la caution sait que c'est une 

si1:,111ature au bas d'un acte qui permet au demandeur de crédit d'obtenir le 

déblocage de ce crédit. Cette situation est quant à elle d11e au faible niveau 

d'instruction du public relativement aux opérations juridiques. Comme en 

plus, il n'existe aucune obligation d'information <\ l'égard du banquier2
''

7
, il 

:r;- - En dehors d'une obligation gé11ér:1lc cl'infonn;:ition qui \'Clll que ch;i(p1c partie :1 un contn11 n1cttc ;:) la 

disposition de son contr;:ic1;1nt toutes les i11fonn;1tions en sa co1111aiss<1ncc CJlli pourraient ;ndcr cc dernier 



est difficile que la prise de conscience du caractère juridique du 

cautionnement soit effective ce qui laisse parfois prévaloir l'aspect 

simplement moral de cet engagement. C'est lors de la réalisation de la 

garantie qu'on se rend compte du caractère "hautement" juridique du 

cautionnement. 

La connotation morale du cautionnement est également favorisée par 

le comportement des pa1iies à cc contrat. Le cautionnement étant une 

opération triangulaire bien que le contrat ne soit conclu qu'entre le créancier 

et la caution, l'attitude des parties peut avoir des influences sur l'opération 

conclue. 

B- L'attitude des pmiies. 

185- Bien plus que l'influence du contexte qui est, on peut le dire une 

donnée inévitable et constante, c'est surtout le comportement des parties qui 

renforce le caractère de plus en plus moral voire même politique du 

cautionnement. Certaines cautions cherchent même à imposer le caractère 

simplement moral d'un engagement dont elles connaissent parfaitement la 

portée ( 1 ). L'attitude de ce1iains créanciers n'est pas non plus innocente (2). 

1 / Le comportement des cautions. 

186- Profitant d'un contexte favorable à une interprétation peu 

rigoureuse du cautionnement, ce1iaines cautions ont entrepris de limiter leur 

cautionnement lorsqu'elles le donnent, à un engagement purement moral. 

-----------··----·-------------

ù contracter en connaissance de c~n1sc. Le 111;111q11cn1c111 i1 cette obligation pourra être s:1nctionné sui\'ant 

ta théorie des Yiccs de co11sc11tc111c11t pour réticence dolosi\'C 11otan1111c11t. 
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Cette attitude est sL1rtout le fait de grandes personnalités politiqL1cs2
''

8 mais 

aussi des membres du clan ou de la famille qui sont le plus souvent sollicités 

pour donner leur caution à l'obtention des crédits bancaires surtout de 

crédits aux particuliers. 

Partagés entre le souci de rendre service à leurs proches et celui de ne 

pas supp011er des engagements qui pèsent sur leur patrimoine, ils essayent 

de donner à leur engagement le caractère le moins Jundiquc possible Le 

cautionnement apparait alors comme un simple Ces 

personnalités savent également que c'est beaucoup plus en fonction de leur 

influence, de leur rang social qu'elles sont sollicitées. Les crédits sur caution 

morale ou calltion politique ont été toujours plus ou moins accordés. Les 

banquiers interrogés nous ont affirmé que ce type de garantie est beaucoup 

plus officieux qu'of1iciel et est exccpt101111el. Les auteurs par contre font 
. ,711 

remarquer que cette garantie est assez courante- . 

Mais le comportement des cautions n'aurait pas d'effets importants s1 

elles ne bénéficiaient du soutien voire de la complicité des créanciers eux

mêmes. 

::'.(•«_ P- Jf\.1. TEDGA dans son OU\T~Jgc "Entreprises publiques. Eu11 et cnsc au C:1111croun Faillite d'un 

S\Slè111c". L'hannattan. 1990 écrit ù cc sujet (p. ](Hl):" li~ ;i quelques années. la S C_B débloquait des 

crédits ~·1 des co111111crç;1nts ou hon1n1cs cl'an~1ircs. parfois ficllfs sur si111plc J\'.co111111:111d:1tion des h:iutcs 

personnalités". p_ !OO 

::r.<J_ .A. HENRY'_ TCJ-IE-NTE et GUfLLLR!V1E. Tontines et Banques au (';i111crot11L K:ntil;il;1 l(J1Jl. p.:S-J.. 

~-"- P-J.rv1. TEDGA. op.ciL F. KEOU Ti.i\NL L'intégration des banques d;111s !'éconornic du Ca1ncrou11. 

thèse Lyon Il. l(JtJ2. qui parle de "crédits politique~". Yoir p.(10 et S\'. p 2!-J. 



21 La complicité des créanciers. 

187- C'est le eolllportement des créanciers qui lui aussi favorise à 

ce11ains égards la connotation d'engage111ent llloral que présente parfois le 

cautionnement. Ceci est une atllnnation difficile ù faire lorsqu'on sait que le 

souci de tout dispensateur de crédit est d'obtenir ù l'échéance le 

relllboursement du prêt et que si l'incertitude de ce remboursement existe dès 

la mise à disposition des fonds, on ne peut plus parler de crédit. Pourtant, il 

faut le rappeler, certains créanciers selllblent bien se contenter de ce 

"cautionnement lilllité". Cette complicité peut être soit volontaire soit 

involontaire. 

La complicité est volontaire lorsque ce11aines banques acceptent le 

cautionnement donné tout en sachant qui: la caution ne \ oudra pas assumer 

des engagements _Juridiques lorsqu'elle sera saisie. Il en sera ainsi lorsque la 

caution est une très hauti.: personnalité politique i.:t que la banque espère que 

pour sauver son honni.:ur elle rcspecti.:ra le lllomcnt \cnu ses engagements. 

Dans le cas contraire, elle sait également qu'elle ne pouna pas engager des 

actions contre cette personnalité. Dans certains cas la complaisance du 

banquier peut s'expliquer simplement par le fait qu'il espère en agissant ainsi 

obtenir des avantages en contrepartie C'est pourquoi la Banque Mondiale 

fait remarquer qu'on ne peut pas réellelllent parler dans cette hypothèse de 

pression politique271
. 

:~i_ "On a <l\<lBCé n1a1ntcs fois que ces prèts obéissent ;'ides 111otifS po!it1qucs Il est doutcu_\ cependant 

que les pressions politiques directes ;ucnt été C.\crcccs s11r le~ b;111qu1c1s. Tout au plus pcut-011 dire que de 

no111brcux banqtncrs on! pt1 espérer g;1gncr ];1 f;1,·cur du gou\ cn1c111cnl Cil oct ro~ ;11it cc~ prCls" cf 

Banque ~:londi;J\c: ('a111crou11· étude du secteur fi11;1ncicr. l::; _jan\ icr ! (JX() 
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Mais l'acceptation d'une caution morale peut être égale111ent 

involontaire lorsque des pressions sont exercées sur le banquier pour qu'il 

débloque le crédit sans qu'aucune garantie sérieuse soit constituée Dans la 

pratique la pression sera exercée sur la personne chargée de prendre la 

décision définitive d'octroi du crédit. La pression est surtout politique, mais 

elle est aussi le fait du clan272 c'est-à- dire de la tribu, de la famille ou des 

amis. La pression politique sera d'autant plus facile que le responsable aura 

été 111is en place par l'Etat La 111enace d'une perte de l'emploi est redoutable. 

Il n'est donc pas étonnant que les banques où ces pratiques étaient courantes 

soient celles qui aient eu en fin de compte les taux d'impayés les plus élevés. 

Certaines n'ont pas pu éviter la liquidation parce que les responsables, pour 

conserver leur poste, étaient obligés de se soumettre aux pressions diverses 

et ont ainsi octroyé abusivement des crédits iiTécouvrables. 

188- L'acceptation du cautionnement moral comme garantie sutlisante 

pour l'octroi d'un crédit a même été consacrée de façon quasi-officielle par 

ce11ains établissements de crédit. Les dingcants de l'ancien FONJ\DER 271 

avaient officiellement admis panni les conditions d'octroi des crédits 

agricoles la caution morale d'un tiers. Le FONADER "admet volontiers la 

caution morale des autorités" 274 

::-::_ Dans la 1nc11talité c;1111crou11;1isc Cl arnc;lJllC. Oil C~[JJllC qu'une personne bien placée doit j)OU\'Oir 

"rendre scr,·icc" ;'1 ses p;1irs. Le sciYicc consiste cl~llls le c:is précis :'1 :1ccorclcr 1111 crédit sut\ ant des 

conditions n1oins draconiennes que d'habitude p~ir C.\Clliplc en n'c.\:igc~int pas de c:1ution ou en acceptant 

une caution sin1plc1nc11t ficti\·c 

::~ 3 - Fonds national de déYcloppc1ncnt rural. b;111quc chargée du fi11~1J1ccn1c11t des acti,·ités agricoles tant 

îndî\'iducllcs que collcctiYcs 

~- 1 - A. TIENTCHEU "'.\!Jl.1\KO. L'organis:i!ion b;111c;nrc cl ];1 d1slnbut1on du crédit c11 ,\friquc Centrale. 

'I'hèsc droit. Paris Il. l(J8l p_..l-!(J 
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Ceci nous amène à voir les conséquences de cette situation sur le plan 

juridique. 

§II: Les conséquences sur l'efficacité du cautionnement 

189- li est a priori difficile de dire si l'octroi d'un crédit sur simple 

caution morale d'une personne constitue une garantie fiable. Pour une 

analyse objective, on peut examiner les conséquences tant positives (A) que 

négatives (B). 

A- Les conséquences pos1tiYes 

190- On peut envisager le fait que le débiteur qui bénéficie de cette 

garantie pa11iculière fera tout pour honorer ses engagements ceci pour 

plusieurs raisons. 

En premier lieu, la personnalité qui donne sa caution tient à sauver 

son honneur à l'égard du banquier avec qui elle entretient en général de 

nombreuses autres relations financières parfois anciennes et durables. Dans 

cette hypothèse, la caution s'emploiera à exercer des pressions sur le 

bénéficiaire du crédit afin que celui-ci s'cxécute27
' En second lieu et 

toujours dans le prolongement de ce qui vient d'être clit, on peut penser que 

::::-:>_ Ceci n'est pas sans rappeler le g;ir;nll influent ou le gar;11H intllnidalcur que connaissaient les 

sociétés nfricaincs traditionnelles. \'01r J. KF\Vi\NC:i A J\.1\V1\L. Les sürctés en droit c;1111crou11ais. thèse 

Paris X. 1980. p . ..J.1 "Dans cette h~ pothèsc de garantie. le rôle du garant consiste ù c:xcrccr une innucncc 

sur celui qui doit faire ou ne pas faire quelque chose au profit du bénéficiaire de cette obligation. Le 

garant ne pro111ct pJs d'é.\écuter h1i-1nên1e la prest;1tio11. ~on inten ention est liu1itée ii nscr de son 

inOucncc pour con\'aincrc Je garanti ù é.'\écnter ses cngagc111cnts. i1 respecter s;i proniesse" 
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celui qui bénéficie d'un cautionnement moral ou politique pour l'obtention 

d'un crédit fera tout pour bénéficier continuellement de cette garantie Alors, 

il se sentira obligé de respecter ses engagements. On sait bien que rien ne 

vaut une telle garantie qui dans bien des cas pallie largement l'insuffisance 

ou l'absence de garanties réelles du débiteur. 

191- Il faut cependant signaler qu'aussi bien la pression exercée par la 

caution que la volonté du débiteur d'honorer ses engagements ne produiront 

des effets que si le débiteur, le bénéficiaire du crédit est solvable c'est-à-dire 

qu'au-delà de la garantie constituée, ses capacités de remboursement, sa 

solvabilité ont été prises en considération par le créancier dans sa décision 

de crédit. Malheureusement tel n'est pas toujours le cas et c'est le lieu 

d'envisager les conséquences négatives qu'entraine l'acception morale du 

ca uti onncmcn t. 

B- Les conséquences négatives. 

192- Les crédits sur caution morale ou les crédits politiques ne sont 

généralement évoqués par les auteurs que de façon négative c'est-à-dire pour 

parler des conséquences qu'elles ont sur l'efllcacité des garanties au 

Cameroun ou de leur impact néfaste sur le droit du crédit en général 271
' Ce 

phénomène est ainsi couramment cité parmi les causes ù l'origine de la crise 

du système bancaire'" 

--,,_ JP-~1 TEDGA. op Cil. loc.c1l.. F. KEOlJ TIAN!. op.cil.. !oc cil 

-_ F. KEOU TJANI d;1ns l:i thèse précitée c!Ccrit ainsi la situ;Jtion "L'éco110111ic prébcnclalc engendre 

des crédits politiques: les fonctionnaires 110111111és d~1ns les dinërcn1.;; circuits de décision sont de 



Il est apparu que les crédits de cette catégorie gonflaient 

considérablement le montant des créances douteuses de ce11aines banques. 

En eftèt, les crédits obtenus avec l'appui de personnalités sont difficilement 

recouvrables278 car les débiteurs comptent encore sur ces mêmes appuis 

pour être à l'abri de toute poursuite ou en cas de poursuite pour éviter tout 

paiement. M. TEDGA s'interroge sur la possibilité de poursuivre de tels 

débiteurs279 surtout que les autorités _Judiciaires se font souvent complices de 

telles malversations. 

193- Il s'ensuit que les conséquences sont loin d'être négligeables pour 

les créanciers et pat1ant pour l'économie du pays. Rien plus, la garantie 

même qu'est le cautionnement perd de sa valeur à partir du moment où elle 

n'est plus apte à jouer son rôle de protection des créanciers. On peut 

simplement espérer que la crise qu'a connu le système bancaire et les 

restructurations qui sont aujourd'hui en cours arriveront à mettre un frein à 

cet état de choses. 

194- La connotation morale du cautionnement n'est pas en sot un 

phénomène très grave. Cette situation traduit seulement le fait que la 

garantie a du mal à se détacher de l'environnement dans lequel elle est 

------~ .. -------

puissants honuncs du régi111c politique. et disposent pour cela de tous les 1110~ cns de pression sur les 

dirigcn11ts des banques_ Par ;iillc11rs_ les dirigeants cux-n1è111c font partie du rcg1111c. 

( .... )Tout cela engendre une double crise des b;111qucs crise de liciuidité p;ircc que les crédits ne sont p<IS 

rc1nboursés. crise de confiance parce que la banque dc\·icnt insoh·ablc'' 

~-~-Le n1ên1c problènic de rccotnTc111cn1 se pose dans des ternies ;l peu près identiques pot1r les crédits 

bénéficiant de la garantie de l'Ltat. C'rinfra C'hapitre II La g;Hantic de l'El<ll 

:-,.1_ ÜU\Tt1gc précité. p_ J l 3 



utilisée28
"- Mais elle devient critiquable lorsque l'interprétation extensive du 

cautionnement fait perdre ;i la garantie sa vraie nature. "Si, dans un sens, la 

solidarité permet de fournir facilement une garantie au banquier, dans un 

autre, elle peut revêtir la fom1e d'un couteau à double tranchant. Ainsi, 

autant la démocratisation du cautionnement penne! aux peu fortunés 

d'accéder au crédit ( .. ), autant le cautionnement peut aboutir ;i une 

catastrophe lorsqu'il est fourni pour les raisons d'honneur" 2
". 

195- Le cautionnement personnel, en particulier celui fourni par les 

personnes physiques que nous avons traité dans ce chapitre est une garantie 

a priori simple c'est-3-dire que dans sa forme originale de garantie 

access01re elle est bien acceptée. Mais la connotation morale ou politique 

que prend parfois le cautionnement vient porter atteinte ;i cette simplicité 

mais su11out à l'etllcacité Juridique de la garantie. 

Envisagé du côté de la caution, on peut se demander si le 

cautionnement n'est pas une garantie abusive. Abusive parce que la caution 

est bien souvent engagée au-del;i de ce qu'elle a promis, abusive également 

parce que les cautions sont traitées sur un pied d'égalité sans distinction 

entre les différentes catégories de cautions. 

::-:
1
'- Le cautionncn1cnt ne scr:iit eu réalité cons1dCré que co111111c l;1 tr;1duc1io11 plus 011 inoius .1uridiquc de 

la solidarité qui est l'un des élé1ncnts fons des sociétés arnc:1incs_ i\1êinc si celle-ci ;1 perdu son sens 

profond d 1]11tant et est plus li111itéc. clic continue ;'1 ~111i111cr certaines personnes et cc n'est qu'<"1 tra\·crs 

cette obligation de solidarité nn1tucllc que ccrt:1ins interprètent des cng;1gc111cnts aussi in1portants qu'un 

acte de cautionncincnt. 

::'~ 1 - Sail M1\MADOL'.. Les garanties du crédit en droit sénégal;ns. Thèse Bordeau.\. L l(J(J1. p.2-1-0 



Le cautionnement fourni par l'Etat tout en respectant les principes de 

base du cautionnement présente la particularité d'ètre d'origine étatique Cet 

élément est-il suffisant pour en faire une garantie particulière') 
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CHAPITRE II: LA GARANTIE DE L'ETAT: DES ESPOIRS 

DECUS. 

196- L'Et<Jt cmnerounais, directement ou 3 travers différentes 

institutions spécialisées a pendant plusieurs années apporté son soutien aux 

entreprises camerounaises qu'il s'agisse d'entreprises publiques ou de PME 

pour leur permettre d'obtenir un financement bancaire sans nécessairement 

remplir toutes les conditions habituellement exigées par les banques. La 

garantie des crédits aux entreprises a ainsi constitué un des maillons non 

négligeables de l'intervention de l'Etat dans le domaine économique. 

Bien que le constat soit mijourd'hui celui de l'échec de l'Etat clans son 

rôle de garant de sorte que celui-ci soit totalement remis en cause (section 

Ill), il n'est pas sans intérêt de déterminer les raisons pour lesquelles 1'1-tat 

s'est engagé dans cette mission (section l) ainsi que les conditions de son 

intervention (section Il). 

SECTION 1: LES RAISONS DE L'INTl':R\'EYllON DE L'ETAT EN i\L\TIERE 

DE GARANTIE DES CREDITS Ali\'. F:NTREPRISF:S. 

197- Les r<Jisons pour lesquelles l'Etat se p011e garant pour l'obtention 

des crédits sont les mêmes pour toutes les entreprises mais il existe quelques 

différences sensibles selon qu'il s'agit des entreprises publiques ( ~ 1) ou des 

petites et moyennes entreprises ( ~ 11) 
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§ 1: La garantie des crédits aux entreprises publiques. 

198- En Afrique, les entreprises publiques sont reconnues comme 

étant avec les grandes firmes multinationales les premières bénéficiaires des 

crédits bancaires sous toutes ses fonnes Le Cameroun n'a pas échappé à 

cette règle et on peut même affirmer que le phénomène y est très 

accentué282
. Au cours des années de croissance c'est-à-dire entre 1970 et 

1986, les entreprises d'Etat, sociétés d'Etat, sociétés d'économie mixte, 

entreprises publiques à caractère industriel et commercial ont été les clients 

privilégiés des principaux établissements bancaires qu'ils s01cnt privés ou 

bl . '81 pu tes- · . 

Cette facilité d'accès au crédit bancaire284 était .Justifiée par le fait que 

les entreprises d'Etat occupaient les secteurs les plus importants et partant 

::::·c_ "Les grands hénéfic1:llrcs (des crédits)_ on le dcYinc sont les grandes cntrcpnscs étr;ingèrcs en raison 

de leur surface financière et de leurs appuis politiques locau:-.: et étrangers. et les sociétés 11at1onalcs ou 

d'écono1nic nlixtc. c11 raison des garanties étatiques dont sont assortis leurs ctnprunts. Rien d'étonnant 

dès lors que ces dernières soient bien cotées ;iuprès des organis1ncs de crédit" 11. i\:lESSI BEKONO. Les 

crédits <l l'c_,portation et le fï11Jncc111c11t des P\itE ;111 Can1crou11. Ï\lén1oirc c1lC p;n 1 ON1\\1RFl.E. L~l 

place des Pl\"lE dans le processus de dé\eloppc111cnl l'c\c111plc du C:1n1crou11_ thCsc S!r;1sbourg_ [t)8.+_ 

p.2.18 

~x,,_ Les rapports étaient de loin pri\ilégiés ;l\cc !c~ établ1sse111e11ts b:111c:lircs ptib!ics :l l:11ètc desquels se 

trou\'aient des responsables nonunés par !'Etal. P;ir e:-..e111ple en l ()7)_ cinq des grandes b;1nqucs du 

Ca111eroun ~l l'époque ont il leur tête des fonctionnaires no111n1és JXlr l'L1:1t. Cr F KEOU TIAN!. 

L'intégration des banques d;1ns l'éco1101nie du C::in1cro1111. thèse Lyon Il. ! (J(>2. p.(, 1 

:
3

..i_ Nous nous li111itcro11s e:-..:pressé111ent :l l'e111pru11t intérieur s;111s n1anc"]l1cr toutefüis de signaler que les 

entreprises publiques can1crounaiscs ont égalc111e11t beaucoup cn1pru11!é ;'1 l'c.'\téricur ccin1ribu;1111 par U1 ù 

un alourdissc1ncnt non négligeable de la delle C\tCncure du ('~nncroun. cr 8;:1nquc Î\-loncliale: R~1pport 

sur Je dé\'eloppe111cnt clans le 111011de i 98() qui précise qu'entre 1 (>7U cl 1986. les c111prunts directs à 

l'étranger des entreprises d'Etat ont représenté plus d'un c111q11iè1ne du tol<il de !~1 dette e:-..térieure du 
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les plus rentables de l'économie ce qui a priori leur faisait avoir la confiance 

des banques. Mais aussi et surtout, l'obtention de larges facilités bancaires 

n'a été favorisée que par les garanties que pouvaient présenter ces banques. 

Au rang de celles-ci, ia garantie représentée par l'aval ou la caution de l'Etat 

a été la plus déterminante28
'. 

"Les entreprises d'Etat, à l'image des plus grandes d'entre elles ont 

beaucoup emprunté sur les marchés intérieurs et extérieurs de crédit. Les 

pouvoirs publics ont fréquemment garanti une pait substantielle de cet 

endettement et souvent pris en charge les dettes d'entreprises d'Etat 

traversant des difficultés financiéres mème lorsqu'il ne leur avait pas accordé 

la garantie fonnelle" 28
''. Cette caution constituait à l'époque où l'économie du 

pays se portait bien une garantie tellement sùre pour les banques qu'elle a 

conduit à des abus dans l'octroi des crédits. Selon M.F. TIAN! KLOU. "Les 

banques sachant que ces sociétés sont soutenues par l'Etat et croyant que 

l'Etat ne peut pas foire faillite, ont été soment amenées <1 consentir 

d'importants découverts de relais aux sociétés d'Ltat en attendant que l'Etat 

ne leur verse des subventions"287 

199- Mais avec la crise économique cette garantie est devenue très 

peu sûre et les crédits garantis par l'Etat sont devenus pour les banques de 

Ca1ncroun: égalcn1cnt J.P-l\,1 TEDG.A.. Entreprises publiques. Etat et crise ;iu (';nncroun. L'h;inn;1tt;1n. 

J ()90. pp.200 Cl S\'. 

:'.:-<'_ La distinction entre crédits g;l!"antis ou non par l'Ft<ll est sOU\\°'.!l! préscntCc co1H111c l'une des 

111odalités de classcn1cnt des crédits Oll\CrlS au-..: cntrcprio;cs publiques cr_ Enc~clopédic juridique de 

J',<\friquc. 'f.7. Les contr;1ts. p 2(J~ 

~xi·_ J EBONGUF MBEND.A.:.JG. Les i:ntrcpnscs cl'Et;it ;iu Can1croi1n Thèse droit P:ins IL l t)8(J. p.2-1-0 

:t-:-_ L'intégr;1tion des banques dans l'éconon1ic du C;1111croun. Thèse Lyon IL ]tJ92. p.272 
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mauvms nsques. En effet, les créances in-écouvrables qui ont résulté de ces 

crédits sont venues gonfler le taux des impayés des banques28x. "L'Etat étant 

aujourd'hui quasiment en faillite, les avances que les banques ont faites aux 

sociétés d'Etat constituent un facteur de la crise des banques"èx•J 

Cette cnse des banques de mème que la crise que traverse l'Etat 

devraient conduire à une politique plus prudente de l'Etat dans l'octroi de sa 

garantie. M. EBONGUE MBENDANG pense à cc propos que "Les 

pouv01rs publics ne devront accorder leur garantie aux emprunts des 

entreprises d'Etat qu'avec parcimonie et principalement pour l'aménagement 

d'infrastructures ou la réalisation de travaux publics présentant un caractère 

d'intérèt public ou de nature à stimuler l'investissement privé. Cette garantie 

devra ètre retl.1sée aux emprunts destinés à des projets commerciaux pour 

lesquels il est possible d'obtenir des crédits non garantis aux conditions du 

marché. li faudra en tout cas éviter les garanties informelles 011 implicites et 

cela ne sera possible que si les pouvoirs publics fixent des limites strictes au 

montant de leurs engagements à l'égard des entreprises d'Etat, s'ils adoptent 

des lois claires concernant la faillite d'entreprise d'Etat et s'ils sont prèts à 

liquider les entreprises insolvables quitte à prévoir dans ce cas des plans de 

~1:11:1_ Scion 1;:1 Banque l'v1ondi:ilc_ en 19XX les !O plus gr;indcs banques c;nncro1n1;1iscs clispos:licnt de 

120.000.000 FCF.A. de créances douteuses dont Ci0.000.()()() correspondaient :·1 des prêts ;1u secteur public 

écono1niquc. Cf. Le rapport d'audit des entreprises publiques. Pt<UD- Banrp1c ivlondialc. scptc111brc 

1988. 

Les statistiques de la BEAC (BANQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE CENTRALE) retracent quant ù 

clics une éYolution des cré;111ccs des banques sur l'Et;1t. ('es s1a1istiqucs n\011lrcnt sur cinq ans une 

aug111entation sensible des dettes de !'Etat. 

1980/1981 · 26.3-1-:L 81/82 3-1- ()()8: 82/83 -1-4 7()3, 83/8-1- .'\()_(157: 84/85 (1_1_) ! '(111oyc1111c 111c11sucllc en 

rrnllr:mls de FCFAi 

~~')_ TI1\NI KEOlJ. op.cil. p 272 
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reconversion" 2
'JO C'est donc d'une nouvelle politique de la garantie de l'Ltat 

qu'il s'agit en fin de compte. 

§ II: La garantie des crédits aux P.\IE: la création des fonds de 

garantie. 

200- La garantie de crédits aux petites et moyennes entreprises est de 

loin plus importante que celle des entreprises publiques du fait de 

l'importance des PME dans la vie économique et aussi parce qu'elles sont 

les entreprises qui en réalité rencontrent le plus de difficultés pour leur 

financement C'est pourquoi il était nécessaire de mettre en place des 

organismes spécialisés. La mise en place de ce genre d'organismes n'est pas 

propre au Cameroun. La quasi-totalité des Etats africains ont après les 

indépendances mis en place des organismes de garantie2
'JI. 

Le principal organisme de garantie au Cameroun est le FOGAPl2'>2
. Il 

convient pmn1ant de si1,,111aler qu'en plus du FOGAPE certains établissements 

à caractère financier ou bancaire avaient pour mission, entre autres, de 

donner leur garantie pour les crédits accordés aux entreprises29
' Mais 

:
9

•-
1

- Thèse précitée. p 281 

:')
1
- A. (i_ CiHANIJA\:.A.t\..AR. Le rôle des banque~ u.:ntr;1lcs d;1ns le dé\cloppc1ncnt. F111;111ccs et 

Dé\'cloppcn1cnt. décc111brc ! ()87. p.3-L L Le FRA.N('()JS. B<llK]UC cl crédit en ;_one fr;111c et au Z;ilrc. 

M:1rchés tropicaux. 2 déccn1brc \ 1J88. p.3-J. l 5_ L111rc autres pa~ s ay;111t nus en p\;1cc des fonds de 

gar<111tic. on peut citer: le Sé11égal et \;1 Côte d'l\'oirc. \'oir pour le c;1s du Sénégal: Sali i'v1.A.i\1ADOU. Les 

garanties du crédit b;:1ncairc c11 droit sénégal;1is. Thèse Bordc;1u:x l. 199.1. pp. 121 et SY 

:::
9

:::- Fonds d'Aide et de Garantie des Crédits aux petites et n1oye11nes entreprises dont !:i liquidation est 

aujourd'hui enYisagéc 

~ 9 i- On peut citer princip;:1lcn1ent l'e_, BCD. l'e_,_FONi\DER et le CFC 
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l'activité du FOGAPF reste en cc domaine la plus importante. Au dépai1, il 

constituait un département de l'ex-l3CD mais il a été par la suite transformé 

en une institution à part entière avant de devenir en 1984, une véritable 

banque de développement2 ~4 . Sa création était Justifiée au Cameroun comme 

ailleurs par la nécessité d'encourager les bancJl1es à financer les petites et 

moyennes entreprises commerciales, industrielles et agricoles (A) face à la 

faible surface financière de cette catégorie d'entreprises (8). 

A- La nécessité d'encourager les banques a financer ce11aines 

catégories d'entreprises. 

201- Les fonds de garantie en Afrique ont pour but d'accorder aux 

concours bancaires une garantie supplémentaire pour les crédits octroyés 

aux entrepreneurs nationaux Les banques commerciales à travers les 

conditions qu'elles posent pour l'octroi de crédits, notamment en matière de 

garanties, limitent de fait l'accès de ce11aincs entreprises a leurs 

financements. Ces entreprises privées de financement bancaire sont en 

"···----·-·------

Tl ressort de l'an.-17 des statuts de l'e:\. Banque C:nllcrounaisc de Dé\'cloppc1ncnt tels que réorganisés p;11 

le D.82/1188 du 211/112/1982 que la R.C.D est habilitée'' contribuer ( ) il toute opération présentant des 

garanties d'équilibre suffis~ints et qui concourt au déYcloppc1ncnt des PME (en donnant) sa g;1rantic sous 

forn1c de caution ou d'a,·al 

Quant au FON.A.DER. banque de c\éyc\oppc111cnt agricole. elle ;iyait pour rôle entre autres 

(lCtiYités l'octroi d'ay;1l au.'\ prêts consentis par les b;1nq11c5: co111111crcialc.-, c!assi(p1cs ;l ccrt;nns 

org;:nlis111cs intcrYenant en 111il1cu rur;1l. 

Enfîn. le C'FC b;lll<JllC chargée du rin<lllCCl\l~lll 1111n1ob1licr peut cg:ilcn1cnt 1ntcr\'Cllir p;ir 

c11gagc1nc11t et :iya\ pour !'octroi de g;irantic de bo11uc fin <Jll_\. petits pro111otc11rs. C'est cc qui ressort de 

l'art.ùO du D.8-l-/16_)_) du 2<)/11/8-.J. 1nodifîant le D.81/2.17 du 17/0()/J\JXI ;1pprou\:1nt le règlc111cnt 

intérieur du ('FC. 

:
9

·
1
- Il ressort des dispositions con1binées du D.11°8-J./l."O du L1/(}ô/l(J8-J. portant org<1nisant du FOG.A.PE 

et du règlcn1cnt intérieur que celui-ci est dc\'cn11 un é1;1blissc1nc111 p11hlic ;l c:iractèrc fin;i11c1cr qui a pour 

objet d'apporter par des engage111ents :"1 court. 111o~e11 et long tcn11e tni concours fina11cier et technique 

au:\. P~·1E ca1ncrounaiscs. l\·1ais le FOCiAPE ne peut pas rccc\'oir des dépÜl':i du public 
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même temps celles qui sont nécessaires pour l'économie soit parce qu'elles 

constituent la catégorie la plus nombreuse -c'est le cas des PM E 2
'J

5
-, soit 

parce qu'elles exercent dans un secteur vital pour le développement du pays 

-c'est le cas des entreprises du secteur agricole. 

202- La création de banques spécialisées dans le financement de ces 

secteurs spécifiques s'étant avérée insuffisante, il était donc nécessaire 

d'inciter les banques commerciales a soutenir la création ou le 

fonctionnement des entreprises de ces secteurs. 

Plusieurs mesures d'incitation ont été prises à cet effet. Certaines ont 

un caractère contraignant telle l'obligation faite aux banques de réserver au 

moins 20% de leurs concours à court terme à la clientèle camcrounaisc2
% 

D'autres mesures sont quant à elles prises par la BEAC2
'
17 facilitations des 

procédures d'admission au réescompte des crédits ù cowi tenne298
, 

augmentation du montant des crédits à moyen terme récscomptablcs2
'
1
'J, etc. 

,,.,_A TIENTCHEU J\JIAKO. L'org<m1s"t1on bancaire et l;i d1stnb1111on du crédit eu Afriqnc Ccntr:ilc. 

thèse Paris IL l '!811. p .1)1 

::'li._ Cette n1csurc a été prise par le con1i!é 111onétairc c11 197_-, 

::9-_ Banque des Etats de l'.AJriquc ('cntralc considérée d:ins ch;1quc Et;1t 111c111brc con1H1c la banque 

centrale. Elle définit la politique géuéralc de crédit applic:1blc d;1ns les Et;lls n1cn1brc~> tau.'\ d'intérêts. 

conditions et plafonds de récscoinptc. répartition sectorielle des crédits. etc 

::<Jx_ G. A. GHANDA V'.A.h:.AR. op. cit. p.><). La BL.A.C pour le récsco111p1c des crédits ;) court tennc 

inférieurs ;J 10 1nillions de FCF.A. n'e.'\ige p;1s de situation con1ptable 1ua1s den1ande seulcincnt des 

rcnseigneincnts succincts de notoriété sur les entreprises bé11éric1:iircs 

::''!'!_Pour les crédits ù 1110\Cll tcrinc in!ëricurs ;"1 5 111illions de FCF1\. !;1 BE.!\C accepte de récscornptcr au 

tau.'\ pri\·ilégié de 2.5(~;. s~111s l~ludc de dossier prc;il;ib!c 
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Ces mesures 11e se sont pas révélées sunisamment efficaces " 111 et les 

réticences des banques commerciales n'ont pas été relâchées 1111
. La solution 

ultime était alors pour l'Etat d'assurer la bonne fin des concours mis en place 

par les banques. Celte garantie de l'Etat était d'autant plus nécessaire que la 

catégorie d'entreprises qui en bénéficie est fonnée d'entreprises ayant une 

faible surface financière 

8- Le soutien m1x entreprises ayant une faible surface financière 

203- Il sera généralement recouru à la garantie de l'Etat lorsque 

l'entreprise qui sollicite le prèt n'a pas une capacité financière susceptible 

aux yeux du banquier de lui permettre d'assurer le remboursement du crédit. 

La faible surface financière se caractérise par l'insuffisance des fonds 

propres qui est un mal très souvent décrié en ce qui concerne la P M E. 

africaine1112
. Cette insuffisance de fonds propres se traduit clic même parfois 

>
111

' Dans le 1 Sè111c rapport du ('onscil J\ational du CrCd1t. on peut rclc\ cr ceci " 111;i!gré les n1csurcs 

incitatn·cs décidées dans s;1 scss1011 de _juin 1 (JX2_ 1:1 p:in des crédits accordes <HL\ entreprises i1 c:1piUllL'\ 

et aux dirigeants nation;n1.\ reste encore trcs l':liblc dc\';inl l;1 réticence des b;1nq11cs co111111crc1;Jlcs ù 

prendre le risque de cc secteur d';1ct1\·1té" Par c.'\c111plc en l (JXS. le 1no11tan1 des crédits ;'1 l'écono1nic est 

ainsi rép;irti (en nulli;irds de FCF:\J· Sociétés étrangères 558~ Sociétés d'Etat:27C).6: Pi\·1E/Pl'v1!: ..J..l . ..J.. 

Voir: R;:ipport du Conseil \l:llion;1l du Crédit 84/X5 et R:ipport de l;i R;11H1ue i'.1ondi;ile n°h_)(J5 Cf\-1 de 

féyrier 1987 sur la situ~ltion éco1101niquc du C'an1cro1111 

''·
1

- Certains pensent d'ailleurs que ces n1es11rcs ;n1g111enti.:111 plutôt les réticences des banques. L. Le 

FRANÇOIS. Banque cl cn.'.dll . op.cil. p_.14 t 5· " L;1 politique scctoric!lc. i1nposéc par les banques 

centrales. fondée sur 1111 quota de crédit <l consentir obligatoire111ent :iu\ différents secteurs de 

l'écono1nic. accroît les réticences des banques qui cherchent <'! garantir cc genre d'cng~1gc1ncnts p;ir des 

sürctés réelles ou <I défaut personnelles''. 

Yi:::_ Abdou S:ila1n Dl.A.KITE. Les g;iranties bancaires des crédits :1u.\ P:VtL en ('ôte cl'l\'oirc. Thèse Paris 

L 1984. P- 215 _ R_L BUD()('. Les P\'IE-P\·11 et le sous-dé\cloppcn1cnt_ Puhlisucl. !(J87. p.22_" les 



aux yeux du banquier par l'incapacité de l'entrepreneur ù faire face a 

l'exigence de l'apport personnel préalable nécessaire pour le financement de 

ce11ains investissements. Comme le dit M. Ph. DELJ\LANlJL: " il faut 

comprendre les réticences du banquier qui constate la modicité de l'apport 

personnel du promoteur et qui soupçonne souvent à _Juste titre que cet 

app011 n'est en fait qu'un emprunt familial "1111 

Dans ce11ains cas, on assimile à la faible surface financière les 

hypothèses où l'entreprise ne dispose pas d'une comptabilité pennanente et 

mise à jour qui permet de déterminer sa réelle capacité financière 1111 

Toutes ces entreprises, lorsqu'elles remplissent les conditions posees 

par le fonds de garantie pourront bénéficier du soutien de l'organisme. 

fonds d'cn1prunt Cil pro\'c11;111cc du s~ stèn1c banc:Hrc ne seront disponibles q11c si les fond::. propres 

constituent une contrepartie sulTisantc de l'c11dcttc111cnt ''. 

'"-'-Gestion de l'entreprise 1nclustncllc c11 .Afrique. Fcono111ica-AC('T. l IJX7. p . .+5. 

'
1
'
1
- Il faut dire ;:'1 cet égard que beaucoup d'cnll'cprcncurs c;i111crou11;iis sont rél1cc11ts a tout cc qui 

concerne l'analyse de !a si111~1tio11 fin:inc1èrc de \\:nt reprise. ;·1 tout cc qui est ,. donnée chi!TrCc" P 

KAt\..'lOGl\1C FOK.A.l\·1 rc111arque il cc propos " !:1 11011011 n1ên1c de bil;1n cq dl1Ticilcn1cnl pcn;ue 

\'Oire inconnue de l'cntrcpn:ncur c;11nerou11:iis qui considère les doeuHic11ls 11011 '.',CUlen1cnt con1111e un 

frein supplén1cntairc ;i l'accès ;ni cr0dt1. in;ns ég;ile111c111 co111J11e des doc111nents destinés ;'1 l;i répression 

fiscale" in La problén1at1quc de financc1nent de ta petite et 111oycnnc industrie. cas du (';1111eroun. l'hèsc 

Bordeau:-.: L 1989. p.12.1. R_ L_ BLDOC'. op.cil .. p.:l(J: "Trop sou\'ent les entrepreneurs 11;1tion;1u:-.: 

n'é1;1blissent 1nê1ne pas de registres cl;1ss1ques recensant leurs recettes et leurs clépc11ses. Pour les 

entreprises déclarées et contraintes de tenir une co111ptabilité. cette dernière dc1neHre bien sou\'ent un 

111o>·c11 de répondre ;'1 une obligation !égale plutüt qu'un ,-érit:ib!e outil de gestion " 



SECTION Il: LES CONDITIONS D'INTERVE:'llTION DF:S ORGANIS!\IF:S OF: 

GARANTIE: L'EXEMPLE Dll FOGAPF:. 

204- Il ressort de l'a11.3 du décret de 1984 précité et de l'ai1.55 du 

règlement intérieur du FOGAPE que celui-ci est habilité à 

" -accorder sa garantie aux crédits consentis par les établissements bancaires 

et financiers aux PML; 

-donner des contregaranties aux engagements pris par signature par ces 

établissements en faveur des PME; 

-promouvoir des mutuelles de garantie par secteurs socio-professionnels ou 

branches d'activité ... ". 

Le bénéfice de la garantie du FOGAPE suppose que certaines 

conditions soient remplies relativement à l'octroi de la garantie rn I) et ù la 

mise en oeuvre de cette garantie ( ~ II) 

§ 1: Les conditions relatives :'1 l'octroi de la garantie. 

205- L'organisme de garantie impose des conditions ù ceux qui le 

sollicitent. Ces conditions concernent l'emprunteur (A) et l'opération de 

crédit proprement dite (8) 

A- Les conditions concernant l'emprunteur. 

206- Comme première condition, les emprunteurs s'engagent 

fonncllemcnt à n'avoir qu'un compte bancaire dans une seule banque de la 

place et à faire domicilier à ce compte toutes les opérations afférentes aux 

activités garanties On peut penser que cette condition permet au FOGAPE 

de surveiller l'utilisation qui est faite des fonds mis à la disposition de 



l'emprunteur, d'exercer Lm contrôle sur ses rentrées financières pour pouvoir 

lui proposer si nécessaire un plan de remboursement du crédit. 

207- La seconde condition imposée au demandeur est la nécessité 

d'un autofinancement d'une part des investissements prévus''h Cette 

condition peut paraître surprenante lorsqu'elle émane non pas du 

dispensateur de crédit mais du garant. li est à penser pourtant que cette 

condition permet à ce dernier d'éviter de soutenir des pro1ets en lesquels le 

demandeur de crédit ne croit pas lui mè111e. De plus en cas de faillite du 

projet, il faut qu'une part de l'échec soit supportée par le promoteur. Si le 

projet était entièrement financé par la banque, en cas de foillite le garant 

serait tenu de tout rembourser et l'entrepreneur en définitive ne supporterait 

aucune responsabilité. 

B- Conditions concernant l'opération financée 

208- Quant aux opérations financées, l'intervention du fonds concerne 

les crédits à moyen et long terme, pour des investissements nécessaires au 

développement des entrepnses industrielles et commerciales, des entreprises 

de services et des professions libérales. li peut exceptionnellement couvrir 

sur le cou1i terme les besoins de fonds de roulement pour certaines 

. . 11 '"'' operat1ons ponctue es . Le projet financé doit contribuer au 

'1''H Celle part d'aulofinanccn1cnt est co111prisc entre I0'1---i) cl 20°-;, Il peut égalcn1cn1 Ctrc exigé que le 

projet soit éligible au récscon1ptc de la Banque centrale 

1116
- Selon A_ TIENTCI-IEU NJl1\KO. la li1nitation du do1n;1inc cl'intc1Ycntion quant au court tcnnc 

C.'\clut du 1nè1nc coup de no111brc11scs PÎ\1E de !~1 g;irantic du F()G1\PF. Il en est ;1insi des bénéficiaires de 

rnarchés adnlinistratifs d'un certain n1ont;1nt (Thèse précitée. p.3(J7) 
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développement économique, social voire culturel du pays Bre( outre la 

rentabilité intrinsèque du projet pour le promoteur, celui-ci doit être "utile". 

Si le fonds décide apres étude du dossier de s'engager auprcs de 

l'emprunteur, il signe avec ce dernier et la banque une convention de 

garantie. Par cette convention, le fonds se porte garant ou contregarant des 

engagements pris par la banque en faveur du demandeur. 

Mais le plus important reste pour la banque principale la mise en jeu 

de la garantie en cas de défaillance du débiteur. 

§ II: Conditions relatives à la mise en jeu de la garantie. 

209- li faut au préalable préciser que l'octroi de la garantie du 

FOGAPE n'empêche pas la banque de se constituer d'autres garanties réelles 

ou personnelles. 

2 10- La défaillance du débiteur entraîne dans un premier temps un 

réaménagement du plan de remboursement. Si celui-ci reste infructueux, un 

constat conjoint de défaillance qui pennet la mise en .1cu de la garantie est 

établi. Les poursuites sont exercées d'une part par la banque scion les voies 

de droit habituelles et d'autre part par le fonds de garantie qui met en oeuvre 

le privilège du trésor dont il bénéficie pour obtenir du débiteur qu'il 

s'exécute. Si ce dernier ne le fait pas clans un délai de six mois ù compter de 

la date du constat de défaillance, le fonds est alors tenu de régler au 

banquier le montant des impayés proportionnellement a sa garantie. Ce 

paiement le subroge dans les privilèges et droits du prêteur1117 



211- Tout était ainsi mis en oeuvre pour permettre à la majorité des 

entreprises camerounaises d'accéder plus facilement aux financements 

bancaires. Malheureusement, l'obJectif louable dans son principe s'est révélé 

d'une application délicate qui a entraîné la remise en cause du rôle de l'Etat 

garant. 

SECTION Ill: CRITIQUE ET REMISE El\ CAUSE ACTUELLES DU ROLE DE 

L'ETAT GARAl\T. 

Plusieurs critiques ont été faites en ce qui concerne la garantie de 

l'Etat. Elles concernent tantàt les organismes de garantie ( ~ 1) tantôt l'attitude 

des débiteurs ( ~ l l) 

§ 1: Critiques adressées aux organismes de garantie. 

212- La faillite du système bancaire camerounais n'a pas epargne le 

FOGAPE, organisme public de crédit. Cette institution a également subi les 

effets de la crise économique qui ont été néfastes sur son efficacité'"~. 

lnclépenclamment de ces causes générales, c'est le fonds lui même qui 

est remis en question clans son fonctionnement. L'activité du FOGAPE n'a 

311
-- Le dirccLcur du F()GAPE doit obtenir après p;1ic111c111 une q11itt:H1cc s11brog:iti\-c des règlc1nc11ts 

clTcct11és. 

'"~-La restriction des dotations de l'Etat ;1 c111r;ii11é une rcqriction de son \ olurnc d'acti\ itc Par C.\.cn1plc 

entre l'c.'\crcicc 1979/1980 et l'c.\.crcicc l982/1 1J8). le 1nont:11lt des crédits garantis p:n le FOG.A.PE est 

passé de 9(J(J_7-l-J .158 FCF/\ ii 125 9-J.8.000 FC'F:\ (Conseil éco110111iquc et social. R:1pport sur le thè111e 

1'Pron1otion et fînance1ncnt des P\,1E. 1 ()8-L p. 2.l) 
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pas été très répandue dans les milieux d'entrepreneurs'"'>, ceux qui y ont 

recouru lui font plusieurs reproches -par exemple la lenteur dans le 

traitement des dossiers résultant de la trop grande centralisation 

administrative. Mais ies deux principales causes de défaillance du FOGAPE 

que l'on peut lui imputer restent la réticence du fonds à faire jouer sa 

garantie (A) et l'exigence de garanties supplémentaires (B) 

A- La mise en oeuvre de procédures dilatoires par l'organisme de 

garantie. 

213- Certains entrepreneurs se sont plaints de ce que le FOGAPE 

était plus tenté à donner sa contre garantie qu'à se porter garant à titre 

principal110 La plupart des organismes de garantie en Afrique ont échoué 

dans leur mission à cause d'une multiplication des procédures pour se 

dispenser des paiements lorsque leur garantie était mise en oeuvre par les 

banquiers311
. 

Les textes prévoyaient que l'aval du fonds ne pourrait être mis en 

oeuvre qu'après épuisement des procédures de recouvrement contre le 

'
1
-"' C. COURLET et R. TJBERGH!EN. Le dé\'cloppcn1c11t des petites cntrcpnscs industrielles au 

Ca1ncro11n. Rc,·uc tiers 1no11dc. u0 107.juillct- scptcn1brc l(J86. pp.()06 et S\ 

''"- C COURLET cl R. TIBERGHIEN. op cil . p ô 12. 

311 -Ph. DELALANDE. La gestion de l'entreprise industrielle c11 .Afrique. op.cil.. p.12>· "Les fonds de 

garantie dont on ayait pensé qu'ils :illaicnt lcYcr les réticences des b;111qucs co111111crc1;1lcs ;'1 prêter au.\ 

créateurs d'entreprises 0111 clans l'cnscniblc déçus. Il s'est ;l\érc difTicile de f;1irc jouer leur g;1ran11c. En 

effet le législateur a\':111 pré\ u des g;1rclcs-rous pour éYitcr que les c111pru11tcurs 11';1busc11t du fonds en ne 

111ontrant aucun c111prcssc111cJ1l ;·1 payer leurs ;in1111ité~ cl'cH1pru11t " 
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débiteur défaillant" 2 Ces procédures sont engagées con.1ointement par la 

banque et par le FOGAP[ qui à cette occasion met en oeuvre le privilège du 

trésor dont elle bénéficie' 11
. Or, on sait que les procédures contentieuses de 

recouvrement peuvem prendre un temps considérable et coütcnt chers à la 

banque pour des résultats très souvent vains. Les procédures entamées vont 

rarement jusqu'au bout ce qui fait perdre à la banque toute possibilité de se 

retourner contre l'organisme de garantie. Les banquiers en ont alors conclu 

que l'Etat n'a en fait jamais voulu apporter son soutien aux P M.F Il en est 

résulté une pe1ie de confiance en l'organisme. 

En définitive, l'accord ou l'aval du fonds de garantie ne constituait 

presque pas un argument décisif dans la décision d'octroi d'un crédit par les 

banques314 qui continuaient à exiger les garanties classiqucs 11
'. Cette mise 

en oeuvre des procédures dilatoires est peut-être la conséquence de la faillite 

structurelle du FOGAPF qui a été incapable d'honorer ses engagements' 11
'. 

,,._Ph. DELALANDE. op.cil. p.121. P KAMOGNE FOKAM. L:1 problém:l!iquc de fiu'1nccmcnl de l:i 

petite industrie: c:is dit C:1n1croun. Thèse Rordc;1u.\ L 1 (JX(J_ p.<1.+ . R. L. BUJJCJC'. Les PÏ\1E-Pîv·11 et le 

sous-dé\·c]oppc1ncnL PublisucL l'JX7 p 12.'-. fJC!SSL. Le crédit d;111s l'écono1111c :1fr1c;1111c_ thèse Pans_ 

197::-0. p.2.)9 

'''-J. KE\\/.A.NG A M\VAL. Les sùn:tCs en droit ca111croun;1is. thèse droit. Paris !O. )lJX-1-. p.202 

~i-i_ C. COURLET et R. TIRERGHIFN. op cit__ p.ôl2 "Le f;iit q11'u11c dc111:i11dc soit 011 non ;1Yaliséc par 

le fonds est. par conséquent rarc1nc11t un élén1cnt cléc1sif ". 

JIS \loir infra. n°2}4. 

' 1('- P. FOKAf\1 KAl'v10Cil\'E_ L:i problérnatiquc de financcn1c11t de !;1 Pl\.11. tlièc;c précitée. p.<1-l-
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B- L'exigence de garanties supplémentaires, conséquence de 

l'incapacité du fonds. 

214- Sali MAivlADOU parlant du cas du Sénégal remarque qu"'il 

aJTive que certains dossiers pmu1ant avalisés par la SONAGA (Société 

Nationale de Garantie) soient rejetés par les banquiers primaires parce que 

jugés non bancables pour insuffisance de garanties réelles et sérieuses' 17
". 

Cette remarque qui peut être aussi valable pour le cas du Cameroun traduit 

bien clairement un manque de confiance des banquiers en ces organismes de 

garantie Faire crédit aux entreprises garantis par le fonds supposait au 

préalable que celui-ci bénéficiât de la confiance des banquiers. Tel n'a pas 

été le cas. Concernant particulièrement le FOGAPE, il "s'est trouvé être lui 

aussi une PME nationale de nature étatique, mais cette fois dans le domaine 

bancaire"' 18
. 

§II: Critiques adressées aux débiteurs. 

215- Deux choses sont surtout reprochées aux débiteurs qui 

concourent a affaiblir la garantie de l'Etat S'agissant des débiteurs 

bénéficiant de la garantie des organismes spécialisés, on leur reproche 

principalement l'abus du recours à la garantie de ces organismes (A) lJne 

autre remarque qui pourrait concerner les débiteurs en général est la 

réticence quant au remboursement des crédits provenant de l'Etat (B ) . 

.i:-_ Sali l\.1Aiv1ADOU_ Les gnr;111tics du crédit en droit séncg;lla1s. pp_ I lJ!l-J 1J 1 p -~15 

_:;i:-:_ F_ TLA.1\1! KEOLJ. L'1ntégr;1tion des banques clan~ !'éco1101111c du C:1n1cro111L thèse préciléc. p.155 
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A- L'abus du recours à la garantie du FOGAPE. 

216- En principe, le recours à la garantie de l'Etat ne devrait pas 

empêcher la banque d'étudier sérieusement le pro.Jet soumis et de juger de sa 

bancabilité. Nonnalement le projet devrait, même si l'aval du fonds n'est pas 

obtenu, assurer le remboursement du prêt Pourtant beaucoup 

d'établissements de crédit face aux demandes des PM!:: ont sollicité et 

obtenu la garantie du fonds sans une étude sérieuse et rigoureuse du 

dossier11 
'
1 à partir du moment où la bonne fin du crédit était assurée par 

l'Etat. 

Cette situation a eu comme conséquence l'épuisement des ressources 

de l'organisme obligé sans cesse d'intervenir. 

217- L'utilisation abusive de la garantie de l'Etat était aussi et surtout 

le fait des entrepreneurs qui, une fois le crédit obtenu se dispensaient des 

contraintes d'une gestion saine et rigoureuse pour assurer le remboursement 

du crédit. L'insuffisance des effectifs du FOGAPE, la formation 

approximative de ceux-ci n'ont pas permis d'assurer un contri\le efiicace sur 

les débiteurs. 

Mais le problème de la réticence des débiteurs bénéficiaires de prêts 

garantis à honorer leurs engagements ne concerne pas seulement ceux qui 

bénéficient de la garantie de l'Etat. 

-' 1'l_ L. LE FR:-\NC,'O!S. l3anquc et crédit en ?one franc et :llt 7.;1-1rc. \·1:1rchés tropic;n1:-.:. 2 décc111brc 

1988.p.J~I; 



13- La réticence des déhiteurs à rembourser les crédits. 

218- Les crédits consentis par l'Etat ou garantis par celui-ci ou par ses 

organismes qu'il s'agisse de crédits individuels ou de crédits de groupe sont 

réputés comme ayant un taux de recouvrement très faiblc'20 Les 

bénéficiaires de cc type de crédit le considèrent souvent comme un don' 21
. 

Ceci est surtout notable pour les crédits octrovés ou garantis en milieu 

rnral 3n L'Etat et ses organismes n'ont pas pu ou n'ont pas su mettre en place 

des moyens de contrainte ou de dissuasion suffisamment forts pour obliger 

les bénéficiaires de leurs crédits ou de leur garantie à respecter leurs 

engagements. 

-'
21

'- R_ BA.OOUIN. Le dé\-.::loppc1nc11t agricole en .A.fnquc tropic;1lc. Cuj;is. 1 ()X:'i. p.27<i. "En Afrique 

tropicale. l'orga11is111c distributeur de crédit se trou\·c clénuini en présence d'un tau.\ d'irnpa~é é!c,-é" 

_:i:::i_ F. KEOU TIANJ (thèse précitée) p<lrlc <l cc sujet de la "111cnta!ité de crédit-don" Cet auteur c:xp!iquc 

que Je tcnnc crédit signifie dans certains dialectes ca1ncrounais un don Par c:-.:c1np!c cc n101 s'entendrait 

chc/ certains "kélé-di" qui signifie lui-n1ên1c "allons n1:111gcr": d;111s ces conditions s'il arrÎ\c qu'un 

1ncn1brc de celte tribu bénéricie d'un prCt bancaire il :;c co1nportc eflècti\ cn1cnt co1nn1e s'il s'agiss;nt 

d'un don 

E KAtv1DFiv1 (l'Et:11 et la gestion des coopératÎ\cs: le c;1s du C;nneroun 111 La participation 

populaire au dè\cloppcmcnl en Arnquc noire sous l;i cl1rccl1011 de A.C MONDJANAGNI. !PD/ 

Karthala. 198-t.) const;lte qu:1nt :'1 lui que ''les pays:ins considèrent sou\'ent le crédit FONADER co111111c 

un don de l'Etat en contrcp;1r11c des iinpOts_ " p 125 Cette confusion est c\;1ns cert;1111s c:is rcnfürcéc par 

le fait que le crédit est sou\'etll octro~é co 111ê1nc tc111ps (]1t'1111c s11b\'c1Hio11 de !'Et:11 (R_ Bi\DOL}l'.\I. Le 

dé\·cloppc1ncnt agricole _op ciL. p 275 "Des sub\ entions ét:1n1 en 111é1nc te111ps :1ccorclécs que les prêrs. 

des co11rusio11s ont pu se produire d;1ns l'cspnt des intcr\::c.sés'') 

'-~~ Parh1nt des crédits octroycs ;111\ coopér:Jti\CS agricoles et bénéfic1;H1l de l';t\al de l'Etat. E 

KAtv1DEM (article précité. p.:125) 1;1it la rcin:irque sun·;u1tc: "Ces derniers (;idhércnts des coopérati\'es) 

pensent qu'en cas de dilTicultés. l'Et1t rcn1bourscra les prêts p;ircc qu'il a donné son ;nal ou que la 

lourdeur ad1ninistrati\'c :1id~1nt. il f;1udra du te1nps pour rccou,-rer les ciel tes de 1:1 coopérati\'c auprès des 

1ne1nbres. Bon non1brc de coopérati\'eS restent c11 ccss:ition de paic111cnt pendant plusieurs 1nois. sans 

con1pter les i111pa~és qui se chiffrent :'1 des 111illiers de fr;1ncs CF1\. Ceci 111011trc que des crédits sont 

accordés sans études série11ses préal:iblcs sur les possibi!1tcs de rc111boursc1ncnt" 



A une époque donnée, cette défaillance, cette réticence des débiteurs 

ne s'est pas trop fait sentir tant que l'Etat pouvait effectivement prendre en 

charge le remboursement des crédits. Mais, aujourd'hui, cela n'est plus 

possible, l'Etat ne pouvant plus prendre en charge toute cette dette. 

On peut même dans ce11ains cas assimiler purement et simplement 

cette réticence des débiteurs à leur incapacité à faire face à leurs 

engagements. Beaucoup de projets garantis par l'Etat n'étaient pas toujours 

des projets fiables, les banques s'engageant sans vérifier au préalable la 

viabilité du projet M. F. TIAN! KEOU remarque avec pertinence que "les 

pouvoirs publics ont ignoré une régie fondamentale du métier de banquier 

qui fait qu'on n'accorde pas un crédit en fonction de la garantie, car celle-ci 

n'est qu'une précaution à l'égard d'un risque imprévisible au moment oli se 

fait le crédit"121 

219- Cet échec de l'Etat dans son rôle de garantie des crédits aux 

entreprises124 a fait que l'on pense de plus en plus que la solution à ce 

problème serait la mise en place de sociétés privées de caution mutuelle à 

caractère professionnel 125 Ces sociétés permettraient à des membres d'une 

même branche d'activité de se mettre ensemble afin que chacun puisse 

,:::_,_Thèse précitée. p.2.'i5 

'= 1
- Ci PELLETIER. L.;1 reconstruction des s~stè111cs bancairc':i .. A/'riquc con1c111por;i111c. 11°]()(1. 2èn1c 

tri1ncstrc. 1993. p.5 J 

3->_ Des études ont été n1cnccs d:1ns cc sens par un groupe de réllcxion de la l3l.A.0 l'un des gr;1nds 

groupes bancaires présents en ,;\fnquc (\:nt raie Ces cludcs <l\ ;1ic11t été déj<'1 précédées de plusieurs 

réflexions théoriques sur le sujet. ·voir en cc sens. La notion de c;1utionnc1ncn1 1nutucl en Afrique 

subs;1h<Jricn11c. i\tirchés tropicau-..: 6 111ars l 1J87. p_5_-,7_ \'oir surtout Ilé111c P;1nic. !lire IL chapitre Il 



bénéficier d'un crédit bancaire avec le soutie11 du groupe. Le svstème est 

ainsi basé sur la solidarité financière des membres qui bénéficie11t de l'aval 

de la communauté. 

Ces initiatives, si elles étaie11t menées à bout, seraient d'un grand 

secours pour les e11trepreneurs désireux d'investir et manquant de 

financement. La crise actuelle que traversent les Etats africains est telle que 

la remise sur pied de fonds de garantie étatiques est hypothétique, la voie 

est donc ouve11e clans ce domaine aux initiatives privées La solidarité dont 

on dit qu'elle est le fondement de la société africaine devrait pouvoir se 

manifester non plus seulement sur le plan social, mais pour une fois sur le 

plan financier à travers les organismes de caution mutuelle. 

220- La mise en place d'organismes étatiques spécialisés dans la 

garantie des crédits aux entreprises -en par1iculier les l'MF- avait fait naître 

beaucoup d'espoir pour les demandeurs de crédit. 

Mais le fonctionnement de ces orga11is111es a très vite révélé les 

insufllsanccs de l'institution. Celles-ci tiennent aussi bien aux co11ditions de 

fonctionnement des orgamsmes de garantie qu'ù l'attitude des débiteurs et 

des créanciers. 



CONCLlJSIO:\' DU TITRE DEliXIEl\IE 

221- Les garanties personnelles, le cautionnement personnel 

proprement dit et la garantie de l'Etat ne constituent pas, nous venons de le 

voir une alternative réellement suffisante pour la garantie des crédits. 

La garantie personnelle est simple de constitution et l'interprétation 

qui est faite des textes semble en faire une garantie plutôt favorable aux 

fournisseurs de crédit. L'absence d'obligation d'information à la charge du 

créancier, la liberté dans la rédaction des clauses vont également dans ce 

sens. Mais le cautionnement personnel est affaibli par l'interprétation 

extensive qui est donnée à cette notion La nature Juridique de l'engagement 

n'est pas tou1ours très bien perçue. 

Lorsque, en revanche, la garantie émane de l'Etat on peut penser 

qu'elle devrait être plus efficace parce que la solvabilité de l'Etat est en 

principe acquise. Mais là aussi l'efficacité est relative aussi bien parce que 

l'Etat se montre incapable d'assurer ses engagements de garant que parce 

que les créanciers et les débiteurs ont tendance à en abuser. 
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C:O:\C:LUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

222- Pour conclure cette première partie consacrée à l'efficacité 

relative des garanties classiques, nous dirons que ces garanties n'apportent 

pas en fin de compte au fournisseur de crédit la protection qu'il attend. Qu'il 

s'agisse des garanties personnelles ou des garanties réelles, certains éléments 

sont la cause de cette inefficacité partielle. 

Les uns tiennent à la nature de la garantie elle-même. Ainsi par 

exemple, le cautionnement pose toujours des problèmes de mise en oeuvre 

parce que la caution cherchera toujours à remettre en cause son engagement. 

L'hypothèque quant à elle est toujours caractérisée où qu'elle soit utilisée par 

la lourdeur de la procédure de constitution 

D'autres tiennent aux conditions particulières dans lesquelles elles 

sont utilisées. L'environnement socio-économique et parfois juridique du 

Cameroun ne permet pas tou1ours une pleine efficacité des garanties 

classiques. L'existence de tenures coutumières malgré la réglementation 

foncière crée le risque d'hypothèque constituée en l'absence de titre foncier. 

La faible culture juridique conduit parfois à une situation où le 

cautionnement est bien souvent plus un acte moral qu'un engagement 

juridique. Tous ces éléments doivent être pns en considération par le 

fournisseur de crédit clans le choix de la garantie 

223- Le choix est difficile. surtout si l'on reste dans le domaine des 

garanties classiques. Mais si on sort quelque peu et que l'on décide de 

chercher des garanties autres que celles qui sont les plus courantes, les plus 



connues sans être nécessairement les plus efficaces, on s'aperçoit que le 

fournisseur de crédit n'est pas totalement démuni. 

Le risque d'insolvabilité du débiteur peut être couve11 par d'autres 

moyens. La recherche de nouvelles garanties devient donc nécessaire. 



DEUXIEl\IE PARTIE: 

LA RECHERCHE DE NOUVELLES GARA,\ITIES APPROPRIEES 

AU FOURNISSEUR DE CREDIT. 
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11
[ ·11 droit trop en 01·011ce s11r les 

,·tr11c111rcs e(·o110111u111cs .. \11c10/cs et llH'llfalcs peur ('frc 

011ss1 dungcre11x c111'1111_,:i-_,-r/'111c111r11/{(;11e fh;lïllli;'' 

224- Le besoin de se prémunir contre une défaillance éventuelle du 

débiteur est un souci permanent et légitime du fournisseur de crédit. S'il ne 

peut obtenir des garanties classiques une couverture efficace. 11 recherchera 

nécessairement d'autres solutions. La recherche de nou\clles garanties 

mieux adaptées à la couverture des crédits peut être orientée clans deux 

directions. 

Il est d'abord possible qu'elle s'oriente vers l'adaptation au contexte 

camerounais de nouvelles garanties qui ont déjà fait ou qui font 

actuellement leurs preuves ailleurs. Ce phénomène d'importation ne porte 

pas toujours de bons résultats comme l'a montré l'exemple des garanties 

classiques toutes venues d'ailleurs. Le milieu social oppose toujours une 

smte de résistance même pasSI\C ù l'application de règles dans lesquelles il 

ne se reconnaît pas; le droit reçu comporte donc tou.1mirs des limitcs12
r, 

Mais il est clif1icile de dire que les institutions et les teclrn1qucs empruntées 

sont utilisées comme clans le contexte d'origine: il y a tou1ours une certaine 

3:h_ Cette situation n'est pas particulière ~-1 notrc s~stè111cj11ridiquc cl est s11~ccptiblc de se \~rificr p;irtout 

où il y a un phénon1è11c de rcccpt1011 de droit étr;111gcr C'est d:1ns cc sens qu'il r;1ut co111prc11drc la 

rcn1arquc suiYantc d'un auteur " L;1 seule suggc~tion que la soc1olog.1c Juridiqlll' pourr:1i1 r;iirc au 

législateur c'est la prise de co11scic11cc des li111itcs de l'<1cl1011 d11 dro11 reçu ( J_ c\11 besoin d'une 

;1d;1ptation des règles reçues :n1.\. particul:Hités du 111ilicu social n:ccp!cur" (.J.. C P.A.P.:..CJ-IRIST()S_ L:i 

réception des droits pn\·és étranger~ cor11111c pilé11on1è11c de sociologie juridique_ préf:1ce de J 

CARBOl\NIER. LGDJ. 1'!75. p 1·1'1 
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Il est possible ensuite d'orienter la recherche vers un tenain plus local, 

c'est-à-dire de chercher non pas à l'extérieur mais à l'intérieur N'existe-t-il 

pas des institutions, des techniques locales qui bien utilisées et améliorées 

pourraient servir de movens efficaces de garanties'7 l .e droit traditionnel 

n'est-il pas à tort accusé d'ètre une entrave au développement économique? 

Le véritable problème n'est-il pas celui de l'utilisation qui est faite du droit 

traditionnel existant'7 Nous pensons qu'il est possible et même indispensable 

aujourd'hui de trouver dans le contexte camerounais des garanties qui 

seraient mieux que toute autre appropriées au fournisseur de crédit. 

L'adaptation des garanties étrangères récentes est difficile mais 

possible (TITRE 1). Surtout, l'utilisation des garanties inspirées du contexte 

est aujourd'hui indispensable (TITRE Il) 
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TITRE I: L'ADAPTATIO:'ll DIFFICILE MAIS 

POSSIBLE DES GARANTIES ETRA:'llGERES RECENTES. 

225- Les auteurs s'accordent aujourd'hui pour reconnaître le déclin, 

sinon le recul des garanties classiques327
. D'une part, celles-ci ont perdu leur 

efficacité d'antan, ceci est dü pour une grande part dit-on au sort qui leur est 

réservé en cas de procédure collective 12 ~ D'autre part de nouvelles formes 

,~-·- Voir par c.\.c111plc ü t\.1.Al-rr!N qui parle du "dcpCrissc111cn1 de la fonction protectrice des garanties 

réelles traditionnelles" (Des 1cchniq11cs d'ar!Cctation en g;irantic des soldes de co111ptcs bancaires. f) 

1987. chron. 229): égalc111cnt. P. ANC'EL. NouYcllcs sùrctés pour créanciers échaudés. J.C.P. éd 

E .. suppl.5/1989. pp ~-1 L R. HOUIN qui parle de "grande illusion" (F'\posé introductif du Colloque sur 

L'éyoJution du droil des sùrctés. Re\· Jur. Coin. spéci;1L !ë\Ticr 1982. p.7) 

'~:-\-Ph. Sl:VlLER et Ph.DELEl3EC:QUE. Le~ sùrctcs La public1té fonc1Crc. Dallo;_ l(JX(J. 1i'~' !8: "Cette 

surenchère (des garanties) esl. ,·1 n'en p;1s douter. ù l'origine des 1ncsun . .:s dr;1stiqucs de 11cu!ralis;11ion 

prises. clans le cadre du droit des procédures collccti,·cs_ par les lois des ! 3 juillet l (Jô 7 et 25 juillet l lJ85. 

Elle explique l'essor co11s1dCrable des slirctés échappant ;'i ces 1nesures ( .. ): C GO'r'ET. Le louage et la 

propriété ;:'1 l'éprcu\'C du crédit-b;iil et du bail supcrfici;1irc. LCiDJ. 1 lJ83. 1(-1-15 "Le succès des garanties 

fondées sur le droit de proprié1é pnJ\ïent de cc qu'elles sont ;1ujourd'hui les seules ;'i produire des effets 

incntan1és dans les procédures de concours_ La rigueur de la sollltion applicable au\ sùretés classiques. 

qui pri,·c le créancier de l'e.'\crcicc d'un droit qu'il s'csl 1nénagé pour se préinu111r contre l;1 !';nllite de son 

débiteur. suscite ainsi le 111oyc11 d'~ échapper": R. (JPPLTl"I'. Les 1cnd;i11cc.s regressn cs d;111<:; !'0\'olution 

du droit conte1nporains. l'vtél;111ges l IOLLF:\U.\. p .. 117 ".A.tqourd'hu1 ~1près un certain 110111brc d'années 

d'aberrations jurisprudentielles et ICgisl;1t1\'es (par111i lesquelles figure en bonne place le droit des 

procédures co\lccti\"cs). on \.':Il est arri\ é. de\ ant les gra\'es n1enaces que f:iit pl:1ner sur le crédit !;:1 

décadence organisée des sùretés tradit1onne!lcs. ;'1 chercher des substituts ... " 

La loi n°9-J./-l-75 du IO juin 199-J. ;1 css;:1yé de rcinédier ;'1 cette situation en reconsidér;ul! plus 

f;:l\·orablc111cnt la situation des créanciers gar;1ntis antérieurs ù la procédure collecti\ c. Pour les prc1nièrcs 

obscr\"ations sur cette loi. \Oir: F DERRID1\ et J.P SORTAIS. La réforn1c du droit des entrcpnscs en 

difficulté (prcnucr aperçu) D.S i 'J9-1. Cilr 26 7: M C MlRILLAC et Ph PETEL. J11i11 199-1. le 

printcn1ps des sùrctés') D.S l(JlJ-l-. Clir 2-J.."'.\. F PFROCJ!ON. L:1 rc\'c11dic:11io11 r:l\ori<:;éc (loi nc.0-l-/-l-57 

du IO_i11i11 JlJ(J-l-). D_S JtJ(J-l-. Chr 251 
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de crédit se sont développées auxquelles les l!aranties traditionnelles ne 

correspondent pas tou1mirs. Du reste certaines formes nouvelles de crédit 

comportent en elles-mêmes leurs garanties et le développement de ces 

fonnes de crédit entraîne par là même l'introduction 
. 'j l) garanties - . 

de nouvelles 

Ces nouvelles garanties sont marquées par leur diversité, elles 

prennent toutes les formes. !Je la conservation de la propriété pm le vendeur 

aux diverses obligations positives ou négatives imposées au débiteur, le 

choix est vaste, l'imagination débordante 1111 

226- l ,a naissance, la mise en place des nouvelles l!aranties, il faut le 

sit,111aler ne va pas sans certaines dirticultés. Outre le fait qu'elles heurtent les 

"mentalités", les pratiques et les principes juridiques, les nouvelles garanties 

doivent affronter une autre ditliculté. En effet toute nouvelle garantie doit 

pouvoir s'adapter; même lorsqu'elle est d'origine légale, elle doit s'adapter 

car seule son application peut révéler sa vrai valeur. Si elle est née de la 

pratique, elle doit également s'adapter, par rapp011 aux textes, par rapport 

aux garanties pré-existantes, etc ... 

227- Mais le problème de l'adaptation d'une nouvelle garantie ne se 

pose pas seulement là où elle est nèc. li se pose également pour son 

'::Y_ Par c:xc111plc le cléYcloppcnicnt du J'i11;incc111c111 p:1r crcd11-bail \'~J de p:iir :1\·cc l'utilis;Jtio11 de l;1 

garantie fondée sur la proprié1é réscrYéc 

-'-'

1

-'- "Les procédés dérog;1toircs 1;1çon11és par ];1 liberté contr:ictuc!lc s'érigent dès n1~11ntcnant en 

concurrents du droit co11n1nu1" (C G()'i1 F1·. Le louage et la propriété .. LGDJ. l(JX". 11°-l-I:'). tv1. 

CABRILLAC. Rcn1arqucs s11r la théorie génér;lle du contrat et les cré;1tions récentes de la pr:itique 

co1111nercialc. Iv1élanges G_ i\-1.ART'r'. UniYCTsité des sciences sociales de Toulouse. 197X. p.2.1~ 
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adaptation hors de son contexte d'origine car même si clic est née dans un 

pays donné, la garantie a vocation à s'exporter, elle peut être utilisée dans les 

pays ayant la même tradition juridique, mais quelquefois aussi dans des pays 

à tradition Juridique différente'' 1
• Quel sort va donc être réservé dans le 

système juridique camerounais aux garanties qui tout en étant étrangères 

sont également récentes c'est-à-dire moins conm1cs'' 

La première remarque qui est presque évidente est que l'adaptation est 

et sera difficile. La seconde remarque est que l'adaptation est parfois 

nécessaire. Sans vouloir dire que nous devons toujours recevoir, accueillir 

tout ce qui vient de l'extérieur bien que l'on prône une certaine universalité 

du droit, il faut cependant reconnaître que l'adaptation est parfois nécessaire. 

li est toujours possible qu'une technique juridique, soit du fait de 

l'imagination de certains, soit par un véhicule quelconque puisse être 

introduite chez nous. Pour que cette garantie puisse être efficace, il faut 

qu'elle fasse l'objet de quelques adaptations Ces adaptations sont faites tant 

bien que mal par les lè1urnisseurs de crédit. Mais il faut regretter l'absence 

d'intervention législative notable. 

Nous essayerons de montrer les problèmes -et si possible les 

solutions- qui découlent de l'adaptation des garanties étrangères récentes au 

Cameroun. 

La première illustration est générale et concerne l'adaptation au droit 

du crédit de certaines garanties liées au régime des obligations qui faut-il le 

rappeler connaissent au.1ourd'hui une utilisation plus intense (CHAPITRE !). 

'-' 1- (''est le cas du leasing dont l'utilisation ;i pu être ;1d;ip10c ;\des s~s1è11h.-..s_jurid1q11cs clirfcn:nt~ 
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La seconde illustration plus restrictive concernera l'adaptation de certaines 

garanties nouvelles du crédit aux entreprises (CHAPITRE Il) 



176 

CHAPITRE I: L'ADAPTATJO!\ AU DROIT Dli CREDIT DE 

CERTAINES GARANTIES LIEES AU REGI\IE GE'iERAL DES 

OBLIGATIONS. 

228- Il peut paraître de prime abord surprenant de parler à propos des 

garanties découlant du régime des obligations de garanties nouvelles car le 

droit des obligations avec tous ses mécanismes n'est évidemment pas 

nouveau. Cependant ee11aines techniques, certains mécanismes du droit des 

obligations connaissent au1ourd'hui une nouvelle jeunesse, une utilisation 

plus diversifiée qui va bien au-delà de leur rôle traditirnrnel 112 

l.e régnne général des obligations donne au créancier diverses 

solutions, divers recours en cas de défaillance du dcbitcur
111

. Sans être 

exhaustif, on peut citer: l'action oblique, l'action paulienne, l'exception 

d'inexécution, la solidarité passive, l'indivisibilité. Seules certaines de ces 

garanties se prêtent pourtant à une utilisation "extensive", diversifiée. Ainsi 

les mécanismes tels la résolution contractuelle. la compensation et la 

délégation sont-ils utilisés non seulement comme moyen de paiement ou 

d'extinction de créance mais également pour garantir la prestation du 

débiteur. On en est arrivé au point où ces techniques constituent par 

certaines utilisations qui en sont faites de véritables garanties 114 qui sont de 

'-'~- 'i-1. ('HARTIER. R<1ppon de S.\ n1hèsc du colloque ~ur L'C,olutio11 du droit des sùrclC-;. Re,· Jur ('oui 

spéci;1L fé\T1cr 1982. p.150 et s,· spéc. 15-+. 

333- D. MAR·rrN. Garanties intrinsèques au régi111c des obligations. Jcl. con11ncrcial Bquc-Roursc. 

Fasc.7811. 
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plus en plus préférées aux garanties traditionnelles. Leur facilité de 

constitution joue certainement en faveur de l'engouement qu'elles suscitent 

au.1onrd'hni car la vie des affaires ne se satisfait pas tou_Jours de mécanismes 

lourds et coûteux. Il serait hors de propos dans ce travail d'envisager une 

étude d'ensemble des garanties découlant du régime des obligations. 

Pour rester dans l'optique que nous avons annoncé c'est-à-dire 

l'adaptation des garanties nouvelles au Cameroun, nous présenterons 

successivement les techniques de délégation (section 1) et les techniques de 

compensation (section 2) qui toutes font l'objet d'une certaine adaptation aux 

besoins des fournisseurs de crédit. 

SECTION 1: LES TECHNIQLES DE DELEGATIO:"<, UNE LITILISATIO'< 

ADAPTEE. 

229- La délégation est l'opération par laquelle une personne -le 

délégant- donne l'ordre à une autre -le délégué- de s'engager envers une 

troisième personne -le délégataire'" La délégation qui est réglementée par 

l'art.1275 c.civ. opère donc noviltion sauf si le crcanc1cr en a décidé 

autrement11
ü Dans lil pratique cependant la délégation est utilisée surtout 

_,_,-1 
\loir cependant contre cette ''c.\.tcnsion" du do111ainc des garanties: .A.. MARTIN SERF. 

L'interprétation cxtcnsi\'c des sùrctés réelles en droit con1111crcia1. Re\. ·rritn. Dr. C'onl. l(JXO. pp.677 et 

S\'. 

'''- MALAURIE et AYNES. Dr011 rnil Les obl1gatio11s éd i'!'J-1/J'J'J) n's 12111 cl S\. MAZEAUD et 

CHABAS. Leçons de droit ci\ il r Il. V'oLI. JlJlJl. ncs !~_\_i et S\ 

''
1
'- La délcgation dans cc cas est une délégation p;1rL111c qui libère le dcbitcur cc qui l:1 r;1pprochc de la 

llO\'aliOll. Pourtant. ];i dé!égat1011 n'est p;1s tout ~1 rait identique {1 la !lO\';Jtion. il C\:istc des dirfércnces 

relatiYCS au co11scntc111c11t et ;"1 l'opposabil1té des e\:ceptions. \,L\ZEAUD et CH.A.BAS. op.cil.. n°12.)lJ (la 

délégation parfaite est un cas p:irticulicr de noy;Jlion p;ir ch:111ge1nc11t de débiteur): l\1AL.A.UR.!E et 

AYNES. op Cil. loc Cil 
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dans sa forme imparfaite c'est-à-dire que l'engagement du délégué ne libère 

pas le débiteur initial. C'est dans cette hypothèse que la délégation joue un 

rôle de garantie. elle peut être utilisée pour la transmission de diverses 

sortes de créances. C'est ainsi qu'au Cameroun, la délégation se11 

principalement pour la transmission des salaires(§ 1) et des loyers(* Il) On 

n'oubliera pas de signaler également la délégation d'assurance ( ~ 111 ). 

§ 1: La délégation des salaires. 

230- Lorsque le banquier consent un crédit à un salarié, il espere que 

l'emprunteur conservera son emploi aussi longtemps que durera le 

remboursement du prêt. Mais il sait également que des changements peuvent 

intervenir dans cette situation. La crise économique actuelle rend cette 

hypothèse de plus en plus inéluctable. Pour ne pas être surpris par ces 

changements il se fait consentir des garanties qui lui permettront de contrôler 

la situation du débiteur. Cette précaution est nécessaire parce que les 

revenus de travail sont caractérisés par leur "précarité naturclle 117
". 

23 1- Les banquiers camerounais accordent une grande importance aux 

revenus des particuliers dans la distribution du crédit à la conson1mation 

qu'il soit ou non lié <l une opération déterminée. Ces crédits ne seront la 

plupart du temps accordés qu'à des personnes pouvant justifier d'un emploi 

stable et par conséquent de revenus fixes. C'est le cas des fonctionnaires et 

des salariés du secteur privé ayant des revenus réguliers~ des commerçants 

et membres des professions libérales pouvant _Justifier de leurs bénéfices. 

,,~.Y. GUYON. Le droit de regard du créancier sur le p;Hri1noinc et l'acti\'ité de son débllcur considéré 

co111111c une stîrcté in L'é\'olution du droit des sl1rctés. Re'. Jur. Coin .. 1{ spcci~il fë\TllT l 1J82. pp.12 l et 

S\'. 
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On envisagera successivement la convention de domiciliation de 

salaires (A) et de la délégation des créances salariales (8) Seule la seconde 

constitue une vTaic délégation au sens Juridique du tenne. 

A- La convention de domiciliation des salaires et traitements, une 

fausse délégation. 

232- Lorsque le prèt accordé doit être relllboursé scion un échéancier 

périodique et que les montants sont déterminés à l'avance, le banquier 

demande à l'emprunteur de faire transiter ses revenus Illensuels par le 

compte qui lui est ouve11 dans les livres de la banque. Cet engagement n'est 

pas en pratique difficile à obtenir puisque comllle nous !'<1\·ons souligné, le 

crédit n'est en général accordé qu'ù des personnes ayant un emploi fixe 

La domiciliation des salaires facilite le recouvrement de la dette 

surtout lorsqu'elle est renforcée par tlll avis de prélèvement automatique du 

montant à l'échéance''s. Cette pratique est très répandue au Cameroun aussi 

bien pour les prèts des banques commerciales que pour ceux accordés par 

des établissements spécialisés. 

En plus du remboursement qu'elle assure, la dollliciliat10n permet au 

créancier de surveiller l'évolution de la situation de l'emploi de l'emprunteur. 

Comme le dit L. Le FRANÇOIS " pour les particuliers, la permanence et la 

stabilité des revenus constituent les véritables garanties .. "'''1 

318- Y GUYON. précué. p. l < 1. J KF\V ANG A M\V AL. !.es sùrctés en droit c;11llcroun'J1S. thèse Paris 

10. 198.J. p.226. 
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233- Avec la crise économique, l'emploi est devenu plus précaire, 

l'instabilité est devenue presque la régk; alors il apparait normal d'admettre 

que le créancier assure un contràle sur le patrimoine de ses débiteurs 

surtout lorsque les revenus du salaire constituent la principale rentrée 

financière. Le créancier va souvent plus loin dans cette recherche de sécurité 

en exigeant purement et simplement une délégation de salaire. 

B- La délégation de créances salariales. 

234- Cette seconde formule est assez rapprochée de la précédente 

mais elle répond plus aux techniques de la délégation définie par le code 

civil. Elle pem1et l'affectation en garantie des créances salariales dues à 

l'emprunteur par son propre employeur. Ce dernier s'engage à opérer des 

retenues à la source sur le salaire et à les reverser directement au banquier. 

Les chances de remboursement du crédit sont ainsi augmentées parce 

que les prélèvements conespondent en principe au montant des différentes 

traites signées par le débiteur au moment du prèt. La délégation de salaire 

au-delà de son caractère consensuel est soumise à des contraintes légales 3411 

qui ont pour but d'éviter que le salarié ne soit dépossédé de l'essentiel de ses 

1-t l ressources . 

-- -------·--------

:qri_ L. Le FRANCOIS. l3anq11c cl crédit en 1.011c fr;inc et ;111 Z;i-1rc. ;\1;irché.;; TroptC<llL'\ du 2 déc 1()88. 

p3~02 

_,li,_ Art.7'.'i et S\ de la loi 11c'lJ2/(HJ7 du 1-J. ;ioùt l(JlJ2 por1<111t code du tr;1\'a!l -.:;1111croun;iis 

'·
11

- Ph. DELEBECQLE. Le<; g;n;11111c~ du crédit 11u c0Hso1nn1:1tcur in Le droit du crédit au 

conson1n1atcur. ÜU\Tagc collectif sous !<1 direction de [ Fadll;il;1h. Lit cc [ (JX2. pp_2\J-l- et S\ 
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Scion l'article 75 du Code du Travail camerounais: 

" . il ne peut être fait retenues sur les salaires que drn1s les cas ci-

après: 

c) Par cession volontaire souscrite par le cédant en personne et 

communiquée pour vérification ( .. ) devant le Président du tribunal 

compétent dans les autres cas (c'est-à-dire hormis le cas de remboursement 

d'avances consenties par l'employeur)" 

L'article 76 ajoute " Un décret pris après avis de la commission 

déte1111inc la quotité des fractions de salaires soumises à prélèvements 

prot,rressifs et les taux y af1ërents". Le décret actuellement en vigueur est le 

décret de 1969 relatif aux saisies-arrêts, cessions et retenues sur le salaire' 12
. 

235- Mais ces dispositions ne sont pas très souvent respectées, le 

banquier bénéficiant d'une position privilégiée dans la négociation du crédit 

détennine lui-même en fonction du montant du crédit et de l'échéancier de 

remboursement la portion du salaire qui lui est reversée. De même, le 

Président du tribunal n'intervient presque .1amais pour autoriser la cession; 

celle-ci est souvent autorisée par l'inspection du travail'4
' 

236- Comme pour la domiciliation de salaire, l'engagement de 

l'employeur envers le banquier permet à ce dernier en plus de la certitude du 

paiement de s'assurer que l'emprunteur est toujours au service de 

::>i:_ P.G. POUGOUE. Droit du tr;1y~1il et de la pré\·o_,;1ncc sociale. P_L; C __ JlJXX. T" I pp.27_-; et S\ 

'·1-'_ R_ ME\/OUNGOL NS.AN.A._ L:1 ~itu;1t1on juridique de l'c111prunlcur i111JJ1obilicr en droit can1croun;ns 

(!ère partie). Penan! l(J(J2_ 11'' XJO_ p 2(J(> 
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l'employeur. Ainsi toute interruption, toute suspension des versements peut 

être le signe que le débiteur rencontre des dit11cultés dans son emploi: 

irrégularités ou diminutions du salaire ducs aux difficultés de l'entreprise, 

mise en chômage technique, etc .. Toute défaillance quelconque peut être le 

sit,11rnl d'alanne qui va tout remettre en cause. 

§II: La délégation de loyers. 

237- Pratique très usitée jusqu'à une époque récente, la délégation de 
~-t...i loyers s'est développée en memc temps que l'engouement des 

camerounais pour le secteur immobilier locatif' 1
'. En effet, l'exode rural, la 

recherche de lol':ements c • locatifs pour les hauts fonctionnaires de 

l'administration a créé dans les années 1980 une pénurie de logements 

face à la faiblesse de l'action de l'Etat, les pa1ticuliers se sont lancés 

dans la construction de logements à caractère locatif à tel point qu'à un 

moment donné les revenus locatifs ont constitué pour certaines personnes 

une source importante de revenus'.J<· Les banquiers ont alors pris eux aussi 

l'habitude de prendre en compte ces revenus pour évaluer les capacités de 

remboursement des emprunteurs. La délégation de loyers comme moyen de 

1·1·1- Qu'on appelle ~1ussi cl:1ns l;i pr;itiquc do11uc1J1;111011 des Io:. ers 011 nantisscJ11cnt de Io:. ers 

-' 1 ~- "Les loyers d'Et;it ont ainsi _joué un rôle 11nporta111 d~nis les :innées de croiss:incc de l'écono111ic 

ca111crou11aisc dans la 111csurc où ils étaient YCrsés régu!ièrcrncnt sui des période~ longues" (J.P 

\VARNIER. L'esprit d'entreprise ;iu C';11ncrou11. Kartllala !9(J::;. pp.2(J-."•O). 

-'-1 6
- Il en était ainsi surtout pour ceux dont les loge1ne11ts étaient loués par l'Et<it ('e sont ces 11112n1cs 

personnes qui ont duren1cnt subi les effets de la récession~ !;i plup;irt des cré;111ces de !'Fuit élant gelées 

elles se sont rctroinécs ;nec des ;irnérés i111port;in1s_ \'air P_ K..A.~,1\VA. ~-1011é1arisation et tontine dans 

le processus du déYcloppcn1c11t: 1\::-,:cinplc du Can1eroun. thèse Orlé:1ns. 1 (JX5. p_ J--1-7 
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garantie cmTespond schématiquement à une délégation de créance. Mais 

c'est une délégation imparfaite puisque le délégant reste également tenu à 

l'égard du banquier qui aura désonnais deux débiteurs principaux' 17 

238- Par le procédé de la délégation de loyers, l'emprunteur s'engage 

in-évocablement à transférer à la banque le droit d'encaisser en ses lieux et 

place tous les loyers à venir concernant un immeuble précisé dans l'acte de 

transfert. Sont également transférés les loyers qui proviendraient de 

locations nouvelles consenties après celles en cours de même que ceux des 

locations de constructions nouvelles, additions, surélévations dans les 

immeubles cités. La banque est également subrogée dans les droits, actions 

et privilèges -notamment le privilège du bailleur- du délégant. 

En plus de cet engagement principal, l'emprunteur bailleur prend 

également des engagements accessoires: obligation d'inf(mner le banquier de 

toutes les modifications intervenant dans le contrat de location -résiliation 

dénonciation, changement de locataire- ou d'obtenir pour cela son accord 

préalable~ engagement de souscrire une assurance incendie pour l'immeuble 

concerné. 

La délégation de loyers une fois enregistrée est signifiée, aux 

locataires qui seront désormais tenus de verser le montant de leur lover ainsi 

•r _ La délégation in11x1rf;iitc se r;1pprochc ;1i11si sc11siblc111c11t du c;111tio1111c1ncnt. r11;1is des di/Tércnccs 

persistent entre les dcu.'\ cngagcn1c11ts. "Le cautionnc111cnt n'est q11c l'accessoire de la clcuc et suit son 

sort: il est nul si la dette priucipalc est nulle. ;1u contr;1irc. c11 r:11son de l'indépcnd;1ncc des clcu.'\ 

obligations. la nullité de l'cng;1gcn1c11t du délég;111t c11\'crs le dé!ég;it;iirc n'affecte p;is la \';ilidité de 

l'cng::igcn1ent du délégué Cil\ ers le délégal;nrc. D'autre part. l;i c:111l1011 pollrsu1\-iL' p;ir !c créancier 

dispose du bénéfice de d1sc11s~ion qui lui pcnnet de co11trai11drc le crc:111c1cr :'1 s'~1drcs~cr d'~1bord ;1u 

débiteur pnnc1pal: ;ni contr:iire. le delégue l'Sl. ;1us~i b1c11 que le dé!ég;1nL tenu :ll1 p;11c111c11l de la dette ~l 

titre de débiteur principal" ( J\;1AZE1\UD c! C'H/\81\S. op. cil.. 11.:; ! 2--J.X l 



que les majorations éventuelles directernent à la banque. Ce paiement fait 

contre quittance les décharge valablement. Le banquier est désormais assuré 

de recevoir directement et su11out d'exercer son controle sur les revenus 

locatifs de l'emprunteur. Ce n'est donc pas une garantie négligeable pour lui 

sm1out qu'elle est en pratique utilisée cornmc une garantie complémentaire. 

Malheureusement bien que très prisée, la délégation de loyers est loin d'être 

très efficace 

239- Il peut aITiver que le débiteur ne renouvelle pas le bail ou cède la 

propriété de l'immeuble sans en inforrncr la banque'~~ qui matériellement n'a 

pas la possibilité de suivre les engagements du débiteur. Il peut également 

arriver que les loyers soient détournés11
'
1 ou que l'emprunteur décide de les 

domicilier dans une autre banque. Certes dans ces hypothèses la convention 

aura prévu une exigibilité anticipée mais pratiquement elle sera difficile à 

mettre en oeuvre car l'attitude de l'emprunteur est déjà un signe de sa 

mauvaise foi. 

§Ill: La délégation des polices d'assurance. 

240- Nous évoquerons, mais sans insister outre mesure la délégation 

des polices d'assurance"0 Il sera surtout question ici de l'assurance sur la 

_:q:s_ J. KE\VANG A 1\1\V.A.L. Les sùrctés en droit ca111crou11ais. op. cit. p.2.1 ! 

J-i
9_ T.G.1. '{aoundé. jgt. 11°1-ll AOD du_)() jan\·icr l(Jl)J. R!AOC c/ !'v1l31ELE .A.bel Lebrun. inédit. 

"Attendu( .. ) que Monsieur Lebrun t'v1BlELF pour obtenir cc crécl11. ;iyait délég11é :'1 la L31AOC' les lo~crs 

de son i1n1ncublc (_ .): que n1;1lhcurcusc111cnt. \1011sicur .e\bcl Lebrun l\·1L31ELE clétour11a déhbéré111c1ll les 

loyers nantis au profït de !~1 BI.A.OC ". 
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vie c'est-à-dire celle qui couvre le bénéficiaire contre le risque de décès et 

éventuellement d'incapacité de l'assuré" 1
. 

C'est une garantie1
'
2 très couramment utilisée pour les crédits aux 

particuliers, l'assurance souscrite sur la tête du bénéficiaire du crédit étant 

déléguée au banquier Mais elle sert également quelquefois pour la garantie 

des crédits aux entreprises dans la mesure où le dirigeant d'une entreprise 

notamment une petite entreprise peut être amené à déléguer une assurance 

sur la vie souscrite sur sa tète à la garantie du crédit fourni à l'entreprise. 

Le débiteur peut déléguer une assurance-Yie souscnte antérieurement 

à l'obtention du crédit et qui n'était pas a priori destinée à la garantie du prêt. 

Le débiteur peut également déléguer une assurance souscrite 

concomitamment à l'obtention du crédit, c'est très souvent le cas. Mais de 

plus en plus le demandeur de crédit n'adhère qu'à une assure- groupe 

souscrite par le fournisseur de crédit. La souscription de l'assurance ou 

l'adhésion à l'assurance de groupe souscrite par le banquier conditionne 

parfois l'obtention du crédit. Elle n'est pourtant dans bien des cas qu'une 

garantie complémentaire d'autres süretés principales. 

''''- Yüll A. ROBERT L1 1111>e Cil gage des polices d':i>S11ra11cc sur l:i 11c 111 Le g:icc cornrncrci;Ji Sous 

la direction de J_ HAl'v1EL_ 1 lJ_..:;_J_ pp.<)0.+-<12_..:; 

1 ~ 1 - 't' LAiv1BERT FAl\'RE. Droit des assurances. Xé111c éd .. Da1!01. 1992 

·~~-Le droit des assurances était jusquc-lh régi au Ca1ncroun par la loi rra11ç:1isc du IJ _juillet ltJJO 

rendue applic<1blc ~llJ:\ territoires coloniaux et 1nai11tcnuc ;1près l'indépc11d;n1cc. l\tais dcptIÎs le \()juillet 

1992. le droit des ;issur;111ccs i:s1 désonnJis régi al! Can1croun p:ir le .:ode Cl!'vL\ (Con!ërcncc 

lntcrnalionalc des ;\1;1rchés d'_,\s::,uranccJ auquel le C;1n1crüt1ll ;1 :1cllléré Voir· \.' F RCJK.A.LLL Le 

uouYcau droit du contrat d'assurance des Etals 111e1nbrcs de la C'l:V1A .. Le_, L;1ta. 11°9. fë\Tier 1995. pp. 11 

Cl S\'. 
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parfois l'obtention du crédit. Elle n'est pourtant dans bien des cas qu'une 

garantie complémentaire d'autres sûretés principales. 

En cas de survenance d'un des évènements prévus par le contrat -

décès, invalidité, incapacité de l'assuré, le banquier percevra directement le 

montant de l'assurance Olt plus exactement la somme qui correspond à ce 

qui lui est dü par l'assuré. 

SECTION Il: L'AOAPTATION OES TECHNIQUES DE COMPENSATION. 

24 l- L'utilisation des comptes bancaires comme moyen de garantie 

peut se faire d'une manière indirecte à travers certaines conventions entre le 

banquier et son client La complcx1té des nantissements traditionnels amène 

parfois à préférer cette solution. 

242- Lorsqu'une même personne est titulaire de plusieurs comptes, le 

principe est celui de leur indépendance Mais il est très fréquent que les 

banquiers obtiennent du client l'affectation d'un compte à la garantie d'un 

autre ou plus couramment une affectation réciproque. Deux techniques 

juridiques essentiellement pennettent d'arriver à cette fin: l'accord d'unité de 

comptes (* l) et l'accord de compensation des soldes (* 11). Ces deux 

techniques découlent plus ou moins de la compensation qui elle-même 

ressort du droit commun des obligations en tant qu'elle est un procédé 

d'extinction des obligations. Mais elles servent dans des situations 

particulières de techniques de garantie Elles ne présentent aucune 

particularité notable quant à leur application en droit camerounais. 
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§ 1: L'accord d'unité de comptes. 

243- L'accord d'unité de compte353 est une stipulation contractuelle au 

tenne de laquelle il est convenu "que les multiples comptes fonncllcmcnt 

ouve11s et matériellement tenus au nom d'un 111ê111e titulaire sont réputés 

constituer de simples divisions fonctionnelles, l'éclatement pratique requis 

par la pure commodité, d'une seule et unique rel;.ition globale de compte 

entre le banquier et le client"' 51 Comme conséquence de cette stipulation, il 

doit être tiré un solde unique représent;.int l;.i position globale des différents 

compartiments du compte réputé unique. 

Concrètement, le banquier traitera le compte co111111c s'il s'agissait d'un 

compte courant3
'

5
. Il peut à tout moment tirer un solde général et c'est à ce 

solde unique que s'appliquent les effets de droit: liquidation des intérêts, 

;.iffectation des sÎlretés, saisie-arrêt, etc .. 

En principe, la convention d'unité de compte doit s'appliquer 

unique111ent à des co111ptes juridiquement compatibles. Mais les auteurs ne 

sont pas unanimes sur ce point Pom certains " 1
• la fusion des comptes peut 

-':'3_ Pour certains. c'est cette con\·cntion que l'on ~1ppcllc égalcn1cnt la fusion des con1ptcs (D. MARTIN_ 

op.cil.. p.229): pour d'autres. l'accord d'unité de con1ptcs est diHërcnt de l'accord de fusion clc co111ptc 

(J.P .. A.PPRILL. Le nantiSClllCllt des cré.'.lllCCS et des con1ptcs in Le g:1gc COllllllCfCl(l!. 1 \):;,:-;_ pp.-J.85 et SY. 

not p.51111 

'-~ 4 - D. l\1ARTl'.'J. Des techniques d'arfcctation en g;n;111t1c des soldes de co111ptcs b;111ca1rcs. f). 1987. 

chron .. 22'J not_ n°6. 

J):>_ J.P .. APPRJLL. Le 11a11tissc1nc111 des créances et des con1ptcs in Le g;1gc coJ11111crc1;1l. op. cil. pp . ..J.85 

Cl S\'. 
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s'appliquer à un compte courant et à un compte unique alors que cette 

possibilité est niée par d'autres" 7 

244- Quant aux effets, l'accord d'unité de comptes est opposable au 

créancier saisissant ou au porteur de chèque. Il l'est également en cas de 

faillite sauf à être déclaré inopposable s'il a été conclu en période 

suspecte158
. 

La distinction n'est toutefois pas nette dans la pratique entre la 

convention d'unité de compte et l'accord de compensation et cette confusion 

donne lieu parfois à des contenticux"'1 

§II: L'accord de compensation des soldes. 

245- La compensation est un mode d'extinction simultanée, et jusqu'à 

concurrence de la plus faible de deux obligations fongibles existant en sens 

mversc entre les memes personnes1r.u La compensation peut être 

-'-~ 1'- X tv1ARIN et t\..'1. \/A.SSELR.. Les cou1p1c~ en b:111quc_ Sire! 1 (J(i(i_ 11'"'::!.XtJ. J P APPRJLL_ op.cil __ 

p.508 

,,- - GA VAL DA et STOlJFFLET Drn11 de l;i b;lllquc. PlJF 197~. u··~ 11 

M_ Volf par exemple l'a/faire BICIC ci MOSAH ALUoN citée par .1.\1. NYA~1A Rcllc\lons sur la 

responsabilité du banquier. Juridis Info. n° 9. 1 l)(J2. p .. 1:1 ln l'csp0cc. les parties ;n·;1ic11t signé llll accord 

de con1pcnsation des soldes au tcnnc duquel le so!clc du coinptc personnel ou\ crt ù J\.1 rvlOSAH était 

transféré dans le con1ptc 011Ycrt au nain de sa société {la SOC API). La banque youlait quant ;} clic !~1irc 

produire ù cette con\·ention. les effets d'un ;:1ccord de fusion puisqu'elle \'Otilait 1r;1nsfércr la sùrcté 

garantissant le co1nptc personnel ;J !a g;:1rantic du solde du con1ptc de !;1 société 
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automatique, on parle alors de compensation légale celle qui est réglementée 

par les art. 1289 et sv. c.c1v. Mais la compensation peut être faite à 

l'initiative des parties et résulter d'une convention ou d'une clause du contrat. 

Les parties conviennent que les différents comptes du client pouJTont 

donner lieu le cas échéant à une compensation de leurs soldes débiteurs et 

créditeurs éventuels. C'est pourquoi on parle de compensation "in futurum" 

car celle-ci est autorisée d'avance et le banquier peut y procéder à tout 

'<" L . I' 1 b d , . moment . a compensation permet ( cng o er ans un meme mecamsme 

les comptes ayant des régimes juridiques différents. 

246- La compensation, moyen de paiement est considérée également 

comme un moyen de garantie'''è, garantie fondée sur l'idée de rétention''". 

-'"''- i\.LA.LALlRJE et .!\'i'l'<LS. Dro1l ci\'il Les oblig;it1ons cd. l(J()..J./l(J(J:'i. n' .<::.]()():'cl:-.\ \1.A.ZE.A.L'D et 

Cl-IABAS. Leçons de droit ciYiL TIL \'ol.l. Oblig;1t1ons Théorie générak'. Xc111c éd. !tPJI. nc·s l l.f2 et 

S\" 

'1;1- A condition toutefois que les ;n·oirs en con1ptc soient toujours juridiqucn1cnt disponibles. Tel n'est 

pas le cas lorsqu'une saisie-arrêt sur le con1ptc du client lui a été notifiée antéric11rcn1cnt ;'1 la 

con1pcnsation ou qu'un chèque antéricurc1ncnt éniis est présenté. 

•r<:-_ Voir cependant A. Mr\RTIN SERF (l'interprél:llion extcnsi\'c des sùrctés réc!!cs en droit 

conuncrcial. Re\ Tri111_Dr.Co11i.. 1980. pp.h77 cl S\'. not.<182) pour qui !;:1 co1npcns;llio11 qu'cllc soit 

légale ou con\'entionnellc n'est pas une g;1rantic 111ais tout sin1plc111e11t un 111ode de paie111c11t. 

L'adnlission de la con1pens;1tion co111111c garantie ne résulterait que d'une intcrprét;1tion c.\tcnsi\c de~ 

sùretés_ On peut penser que l'argurncnt de l'auteur tiré de cc que l'c.\tcnsion du do111ainc des sùretés a 

pour but de soun1ettrc celles-ci au régin1e des procédures collecti\'es n'est pas sulTis;JJnn1cnt 

con\'ainquant puisque la te11d;111cc de la jurisprudence fr;i11ç;11sc ;1ctue!le est de résen·cr dans la procédure 

collccti\'e un ~ort f;1\'or;1b!c ;ni\ accords de co111pe11~:1l1011 

:;r,_,_ "C'esl bien parce que le créancier rétenteur peut se p;1~cr intégralc111cnt sur [;1 \·;J!cur qu'il ;1 entre les 

1n;:Jins. que l'on \'Oit dans la co111pcns:ttiOil llll 111odc de g:1r:111tic de p;iie111c11t. qui conrèrc ;·1 ch;1cu11 des 

créanciers l'équi\'alcnt d'un pri\'ilège ft l'ég;ird des ;1utrcs cré;1ncicrs de son débiteur" J.P. APPRlLL. 

article précité, p. 505 
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Elle pennct au banquier, créancier chirographaire de bénéficier d'une cause 

de préférence en dehors des hypothèses légales. 

247- L'intérèt de la compensation se révèle surtout en cas de faillite du 

débiteur. 

Il n'y a aucune difficulté lorsque les dettes réciproques sont fongibles, 

liquides et exigibles lors de l'ouverture de la procédure; la compensation 

légale s'applique. Mais, la faillite interviendra souvent à un moment où l'une 

des dettes n'est pas encore exigible. Or, aucune compensZ1tion ne peut 

intervenir dans cette hypothèse. LZI jurisprudence est intervenue dans ces 

cas pour admettre que la compensation puisse 1oucr 

conditions. 

sous certaines 

La jurisprudence admet la compensation en cas de foillite des soldes 

débiteurs -cas du compte courant- et des soldes créditeurs lorsque les 

créances sont Jugées connexes nonobstZ1nt les termes de l'mt.446 c.com. qui 

interdit la compensation en période suspecte'''j Elle admet également la 

compensation pour dettes ayant une origine commune c'est-à-dire naissant 

d'un même contrat Fnfin, elle admet la compensation pour les dettes 

comprises clans un compte commun''''. 

-'<· 1- J.P. APPRlLL. op c1t..not.. p.507: RIPERT et ROBLOT. Traité de droit con1111crci;il. l-tè1nc éd. par 

DELEBECQUE et GERMAIN. 11°311+11. 

v,~_ La jurisprudence :1dn1ct dcpiiis longtcn1ps {CiY 22 oct 1907. Journ;!I des E1il!itcs_ \(J07_ p.-1-8>. 

Nancy. 17 janY.19-Hl. D.H. 19-Hl. Ci5. cités 1x1r J.P .. c\PPRILL. op c1L) ces C\CCptions ;'1 la con1pcnsntion 

Cette junsprudcncc ancienne ;i d'ailleurs étC 111;nn1c11uc p:ir !;1 légis!;it1011 et 1:1 jllrisprudcncc rran~-;iiscs 

récentes (art.J5 aL..J. de l;i loi de ! !Ji-;5~ Coin_ 19 111ars 11J9 I R.JD.1\. l 9(J 1. 5..J.Ci~ n:-:' dr.h;i11c_ 1 (J(J l. 155. 

obs. CAMPANA et CALENDINI. Casscom 2 111'lIS l'J91. DS l'J'J1 +2<>. note PLDAMON: 

J.C.P. 1991. éd.E .1. 277. 11')]9) L'c_-..;ccpt1011 tenant ;·1 la connc'\ilé des dettes ;i d':1illcurs connu une 
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248- Le droit des obligations offre pour ainsi dire aux paiiics de larges 

possibilités de trouver des garanties qui s'adaptent bien à leur situation 

paiiiculière. Les opérateurs économiques camerounais font <i cet égard 

preuve d'assez d'imagination. La délégation des créances et dans une 

certaine mesure les techniques de compensation et de fusion des comptes 

bancaires en constituent de bonnes illustrations. 

Dans le domaine particulier du crédit aux entreprises, ces dernières 

années sont marquées par l'apparition de nouvelles garanties qui pourraient 

elles aussi ètre "essayées" au Cameroun. 

consécration législatiYc dans 1~111011\cllc loi du IO juin l(J1J-J. qui adrnct que ['intcrd1ction de paic1nc11t des 

dettes [lntéricures n'est pas un obstacle ;1u pa1c111c11t polir co111pcnsation des cré:inccs connexes (:irt_i~ 

al. l nouycau L.1985). 



CHAPITRE Il: L'ADAPTATIO'.\/ DES NOUVELLES GARANTIES 

DU CREDIT AUX E:\TREPRISES. 

249- C'est sans conteste en matière de crédit aux entreprises que la 

floraison des nouvelles garanties se constate le mieux. Outre les 

justifications déjà données de l'insullisancc des garanties classiques, ce 

phénomène s'explique par le fait que le crédit aux entreprises est en constant 

développement, la plupart des garanties traditionnelles n'ayant pas été à 

l'origine faites pour ce genre de crédit, elles s'avèrent de plus en plus 

inadaptées. Ainsi. lorsque l'adaptation des garanties existantes aux 

nécessités du commerce n'est pas possible, la solution reste la création par la 

pratique ou le législateur de nouvelles garanties 

250- La création de nouvelles garanties est aujourd'hui orientée en 

France principalement dans deux directions d'une part les propriétés-sûretés 

sont plus que jamais d'actualité; d'autre part, les garanties assurant la 

transmission des créances commerciales qui, après avoir été longtemps 

cantonnées au domaine de l'escompte. connaissent une diversité certaine. 

L'évolution vers la propriété utilisée à des fins de sûreté apparaît un 

phénomène inéluctable, au-del<\ des différents systèmes juridiques de sorte 

que le problème se pose au Cameroun aujourd'hui de l'utilisation de cette 

nouvelle fonne de garantie. Le constat qui s'impose est celui d'un recours 

plutôt timide aux propriétés-sûretés (section 1) Relativement aux garanties 



fondées sur la transmission des creances commerciales, le second constat 

qui va dans le même sens que le précédent est celui d'une utilisation mitigée 

(section 2). 

SECTIOI\ I: LE TIMIDE RECOLRS AUX PROPRIETES-SliRETI<:S: 

L'EXEMPLE DU CREDIT-BAIL. 

251- Qu'il s'agisse du transfe11 de la propriété d'un bien au créancier 

ou de la conservation temporaire par celui-ci de la propriété du bien acquis 

par le débiteur, l'utilisation de la propriété comme moyen de garantie est 

aujourd'hui une réalité incontournable. L'expression propriété-sùreté fait 

désonnais bel et bien pai1ic du droit des sùretés malgré les controverses 

doctrinales qui continuent à avmr cours à propos de l'utilisation de la 

propriété comme moyen de crédit'''c.. "Les différentes utilisations de la 

propriété à des fins de garantie sont constituées dans le même but qui est 

ce] ui des sùretés: con fërer une situation pri \ i légiée" 
11

' -

----------·· 

:<N' Contre la notion de propriété-sürcté: ll'vL ;\10USSERON et F_ BERTHOt<. La nouYcllc réscn c de 

propriété après la lrn de l '!811. RFCpta 1<JX1. pp. Ill et s': J. GI IESTIN. Réllc,1ons d'un cinliste sur la 

clause de réscrYc de propriété. D. l 981. chr_ I c! S\ _ Cli. G.>\ \'ALD.L\_ Les ;1spccts banc:1ircs de \;i clause 

de réscrYC de propriété in La rCscn\: de propriété. 011\r;1gc collcctiL Litcc ]1)8]_ p_l()8: 8_ SOINNE. La 

transn1issio11 de la clause de résc1Yc de propriété. Ci_P J 'JXL cloctr.287: Pour la notion: E Du 

PONTA \i!CE. Intérêts et linlites de la clause de réscryc de propriété. Danq11e 1 lJ82. p.82 et S\. '( 

CHAPUT. Les clauses de rcsene de propriété. JCP l '!X 1. I. 'Il 17: F. PFROCHON. 1.,1 clause de résen c 

de propriété dnns la \·ente de n1cublcs corporels. Litcc. 1988. n°~~0: TIIER'i'_ Les sùrctés. n°~29: 

MARTY. RAYNAUD. JESTAZ. Les si11etés 1987. n''ô.\ 7. SIMLLR et IJLLLlCQUE Les sîiretés. 

11°210 

y,-_ Ch. MOUL 'r'. Procédures collcct1\es _,\ss:11n1r li.'. régi111c des sùrc1cs \/lcl;111gcs R(JRL(JT. LGf)J. 

198-L p 52() et S\ 



La propriété utilisée comme garantie peut être soit transférée par le 

débiteur, cas de la fiducie 11
'
8 soit conservée par le créancier. On peut citer 

pour cette seconde hypothèse entre autres, la réserve de propriété1
<'

9 et le 

crédit-bail. Le domaine de la propriété-sûreté marquée aujourd'hui -en 

France notamment-, par l'absence de réglementation générale1711 est en 

constante évolution et voit apparaître diverses combinaisons. 

252- Le Cameroun quant à lui est presqu'entièrement en marge de 

cette évolution. Le domaine de la propriété- sûreté reste extrêmement limité. 

Seul le crédit-bail essaie timidement depuis quelques années d'v voir le _1our. 

Le constat qui s'impose est le suivant le crédit-bail n'est pas suffisamment 

y,:-;_ La fiducie peut être définie co111n1c le contrat p;ir lequel une personne aliène ;i une autre un bien 

corporel ou incorporel d;1ns le but de garantir une créance ;'1 ch;irgc pour l'acquéreur de rctransfërcr le 

bien lorsque la créance qu'elle gar;1ntit est éteinte. cr sur cette 11otio11 c \VIT?. L;i !ïducic Cil droit 

fr<1nç8is. préface de D. SC! !MIOT. Econoniic;i. 1 (J81 . ./. DERRLPE. De la fiducie ;111 crédi1-b:1iL 

Mélanges ELLUL pp.44~ et " 

'1/1- La \'ente a\·cc résc1Yc de propriété pcrn1ct a11 \'Cndcur de 111cublc de co111_.;cr\'cr la propriété de la 

1narchandisc ycnduc jusq11'<'1 coinplcl paicn1cnt par l'acheteur du pri:-.: stipulé dans l':icte de ,·ente. La 

clause s'~inalysc (1n;ilgré les di\'erge11ccs doctnnales en l;i n1at1èrc) co111n1c une condition suspcnSÎ\'C dont 

la réalisation ultérieure pcnnct de \ïlltdcr rétroacti\'c111ent les actes acco1nplis p;n l';icqu0rcur pc11d;1nt la 

période d'attente. La loi franç;1isc dilc Loi Dubanchct du !-:!. lll<li 1 (JXO a rendu lTllc cl:n1sc oppos;1ble ;l la 

111assc en c~1s de procédure co!!ccti\'c ou\'crtc contre le débiteur \:'oir f\1 PElJ.A..\1()N. L<l réscr\'C de 

propriété en droit allcn1and ci en droit franç;11s. Rc,·uc de .1urispr11dcncc con111h:rcialc. n'' sp0ci;il fé\'ric1 

1982. p.57 et s,·. F DERRIDA .. La cl;iusc de réserYc de propnété et le droit des procédures collecti\'es. 

D.1980. p.29]: l GHESTIN. "rticlc précité: F PEROCI ION. omr"gc précité En cl roll c;1mcro1111a1s. 

l'état actuel de la législation ne pcnnet pas l'opposabilité de cette c!;n1sc (\'On infra) 

'~ 11 - Voir cependant les propositions faites dans Je sens d'une c:-.:tcnsion de la cl:111sc de réser\'e de 

propriété: Rapport du C'onscil National du Crédit. Septe111brc ! (J9.î. Les g:ir:1ntics et le crédit au.\. 

entreprises. Propositions d'c . ....:tc11sio11 de ta résc1yc de propri0tC. pp .. ).î~.'i-L Proposition de réfonnc 

présentée par Charles rvHLLO\I. Rapport pour !'i\'iSClllblec N;ition;llc. 11°7.î. 2(1 (\\Til l 1J7.' 
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développé rn ] ), pourtant Oil pourrait voir Cil CCttC technique une solution 

pour le développement de nombreuses entreprises camerounaises ( ~ Il). 

§ 1: Le crédit-bail, garantie peu développée au Cameroun. 

255- Le crédit-bail hormis le fait qu'il s'agit d'une technique nouvelle 

qui n'a été que récemment introduite au Cameroun est peu développé 

essentiellement pour deux raisons. li n'existe pas jusqu'alors de 

réglementation applicable au crédit-bail (A). La mentalité des entrepreneurs 

camerounais caractérisée par un attachement profond à la propriété des 

biens ne favorise pas non plus l'expansion de cette technique (8). 

A- Une explication légale l'état du droit positif en la matière. 

254- li sc caractérise d'une part par l'absence de réglementation des 

opérations de crédit-bail ( 1) et d'autre part par la réglementation actuelle du 

droit de la faillite ( 2) 

1 / L'absence de réglementation des opérations de crédit-bail mal uré 

l'existence de sociétés de crédit-bail. 

255- Le crédit-bail appellation francisée du leasing371 est une 

technique de crédit née plus ou moins de la pratique. C'est une technique de 

financement des investissements d'une entreprise qui peut se définir comme 

3
-

1
- Les auteurs ne sont pas toujours d'accord sur cette assi1n1l:nion et ccrt~1ins pensent que bien qu'ils 

aboutissent au n1ên1c résult:1t. les deux notions ne sont par identiques \i parc.\. (' Gü'r'FT. Le louage 

et la propriété {1 l'éprcuYc du crédit-b~iil cl du b:1il s11pcrfic1;1irc. thèse LCiDJ. ! lJ8_i. u','s 1-L2 cl S\ 
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une "opération par laquelle une société de financement dite crédit-bailleur, 

acquiert un bien d'équipement dont elle accorde la jouissance à une 

entreprise, dite le crédit-preneur, à charge pour celle-ci de verser à 

échéances régulières une redevance pendant une période à l'issue de laquelle 

le crédit-preneur disposera d'une option d'achat "372 Fn pratique le bien 

acheté aura été préalablement choisi par le crédit-preneur. Si ce dernier 

n'exerce pas l'option d'achat à la fin du contrat, il peut soit restituer le bien 

soit demander le renouvellement de la location. 

Le financement par crédit-bail permet à l'entreprise d'éviter de recourir 

au crédit classique avec toutes les contraintes que cela entraîne longues 

formalités, limitation du montant du crédit par rapprni au prix du matériel, 

nécessité d'un appmt personnel. Les avantages évidents qui résultent de cette 

technique pour les entreprises surtout celles ne disposant pas de fonds 

propres importants ont conduit dans de nombreux Et<its à une réglementation 

de cette pratique
171 

256- Après les USA et l'Europe, le crédit-bail se développe 

progressivement aujourd'hui en Afrique374
. En Afrique justement, des 

r:_ G. MARTY. Ph. RAYNAUD. Ph. JESTAZ. Droit ciYli Les Stlfctés La P11blic1té foncière. 1'!87. 

p.355: E.M. BEY et Ch. GA V ALDA Le crédit-bail mobilier. Que S:llS-JC. l '!81: J CALAIS- AULOY. 

Rcp. Dallo;:. Droit co11J.. \i Crédit-bail: f)ERRUPE. De la îiducic <lll crédit-b;1il. f\..1élangcs ELLUL. 

1983. pA-19. 

,-_,,_En France. clic a éié rCglc111cntéc par l;1 !01 11'' -J.55 du 2 .iuillct l 1)66 111odifléc par l'orck11111;1ncc du 28 

scptcn1brc 196 7 et une loi du (i _1;111\'H.:r [ 1J8(J 

r-i_ Scion R.L. BUDOC'· "Celte technique qui se subtituc en f:iit ;'1 des concours banc;i1rcs classiques 

réduisant l'apport de fünds propres jus(p1'ù 1.éro dc\T;Ht pcn11cttrc au\ cntrcpnscs :1fnc;1111cs désirant 

bénéfïcicr des i11Yestisscn1ents nouYeati:\ de contourner les !irnitcs i111posécs p;1r le systc111e b;i11c;1irc local 

en la 1natièrc ".Les Pr\1E-Pr\'11 et le sous- dé,cloppe111cnt_ Publi~ud. 1 tJX7. p 1 ~7 
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sociétés de crédit-bail existent déjà au Gabon, en Cote d'I voire, au Sénégal 

et au Cameroun. 

257- Au Cameroun, il y a trois sociétés de crédit-bail la 

SOCCABAIL375
, la SOGELEASE37<', la TA W International Lcasing'77 

spécialisées dans le crédit-bail mobilier alors qu'il n'existe aucune société de 

crédit-bail immobilier. Les biens concernés sont principalement les véhicules 

utilitaires, les matériels d'équipement, de manutention; les engins forestiers, 

de bâtiments et travaux publics 

Qu'il s'agisse du crédit-bail mobilier ou immobilier, il n'existe 

actuellement au Cameroun aucune réglementation précise des opérations de 

crédit-bail. Les entreprises de crédit-bail fonctionnent sur la base du décret 

n°74/6 l 8 du 3 juillet 1974 portant réglementation des établissements 

financiers et de l'a11icle 236 du code général des impclts. C'est une 

réglementation qui, on le voit est destinée plus à régir les entreprises de 

crédit-bail qu'à réglementer les opérations de crédit-bail proprement dites178
. 

Pourtant une réglementation serait nécessaire pour orgamser au moins la 

publicité de l'opération dont l'absence peut compliquer la s1tuat1on au 

moment de l'exercice du droit de revendication par le crédit-bailleur, 

propriétaire du matériel. 

_,-:i_ Société C;n11crouna1sc de Crédit-bail qui est une socié1é du groupe Rc11;1ult intcrn;11ion;1l 

-'~ 6- Société Générale de Lc;1si11g au Can1croun. filiale de l;1 Société Gcnér;Jlc de 8;1nqucs du Caincroun. 

_,-- - La Ta\\· International Lc:1si11g a obtenu l'agré111cnt niais n'a 1x1s encore conuncncé c!Tccti\·cn1cnt ses 

actiYités 

-,-s_ J.M. N't'.A.l\.1A. Stratégies et pcrspccti\·cs dt1 droit de !;1 raillitc :1u C~n11crou11. Thèse droit. Paris Il. 

19811. p. 1511 
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A priori, aucune raison ne _1ustifie cette absence de réglc111cntation, 

l'activité des établissc111cnts exerçant au Ca111eroun même si elle n'est pas 

très importante n'étant pas marginale 17
'J. L'une des raisons avancées par les 

pouvoirs publics est celle selon laquelle le crédit-bail serait un mode de 

financement 
'ü() 

cher'0 
. On observe qu'en général cette technique de 

financement et de crédit n'a pas les faveurs des législateurs africains 181
. 

La réglementation actuelle du droit de la faillite ne favorise pas non plus le 

développement du crédit-bail. 

21 La situation du crédit-bail par rapport au droit de la faillite 

258- Le problème se posera en cas de faillite du débiteur du sort des 

biens acquis par crédit-bail mais dont le prix n'a pas été intégralement payé. 

Le crédit-bailleur a-t-il le droit d'opposer à la masse son droit de propriété'l 

,-,>-SOCABAJL: c:-.:crcicc 1987· achats 20hl n1illio11s FCFA. loyers facturés 22X-J. n1illions: 

.... SOGEALEA.SE Ca111croun: C\:crcicc l 1JX<i: achats: _-(~27 111illions FC'FA. lo~crs· >521 111illions FCF.A. 

'~''- A. TIFNTCHELl NJL\KO. L'organisation b;111c;1irc cl la direction du crédit c11 .Afrique centrale. 

Thèse Paris IL 1981. p.ùl(J Cc point de \'UC est ég<llc1ncn1 celui de R.L. BUDOC (Oll\Tagc précité. 

p.155). Il dé1non1rc. clufTrcs {1 l'appll! que le crédit-bail est ll!l 111odc de rin;lllCCllll'll( cher pour llllC Pl\'11 

et qu'"cn définiti\'c. il :1ppar;1i1 que celte technique est d;111s les p;1~ s sou<::.-<.k'.\\;loppés. plulÔ! le Lut de 

filiales d'entreprises étr;n1gèn;~" Sur le coùl de l'opératioi1 du 1..'1\.;dit-b<11l. \OH C.A.L.A.JS-.A.ULO"I. qui 

sc1nble lui aussi faire des résenes sur le c;iractèrc <l\<llltagcu\ de !'opér;n1011 pour les utilisateurs (Rcp 

Com .. V. crédit-bail) 

'KI_ "Le faible dé\'eloppe111ent de ces organis1nes de fi11a11cc1ncnt spécialisés ou leur absence s'explique à 

la fois par leurs problè1nes de rcfïnanee1ncnt en P_\iD. et l';ittitudc rcstricti\'e des ;iu1orités loc;1\cs ;·1 leur 

égard". D. ('AiV1US_ Les finances des 11n1lti11at1on;Jlcs en .l'\Jrique. L'h;innattan. 1 (Jx_-;_ p. l 7X. 
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Ce problème est d'autant plus inévitable que les contrats de leasing prévoient 

presque toujours la réserve de propriété en faveur du crédit-bailleur. 

Pourtant, le code de commerce actuellement applicable au 

Cameroun382 ne prévoit pas panni les hypothèses de revendication contre le 

failli le cas de biens remis en bail au débiteur en faillite' 83 L'action ne 

pornTait éventuellement être cxcrcee que sur la base du droit commun de 

l'art. 2102-4 ° c.civ. c'est-à-dire par l'exercice du privilège sur les meubles 

mais le code de commerce ne le permet pas38
.i. A supposer même que le 

crédit-bailleur ait introduit une clause de réserve de propriété dans le 

contrat, celle-ci ne sera pas plus ef1icace parce que non envisagée également 

par le code de commerce. Elle ne pourra donc pas être opposée à la masse 

385 

'" BOUVENET cl BOURDIJ\. Codes cl lois du C;1111cro1111. Til 

'-:-;•_Les seules h~ polhèscs de rc\'c11dic~1tion réglées sont. la rc' cndic:ition d'effets de con1n1crcc ou autres 

(art.57-+ C.COM_): les 111:1rch;1ncliscs consignées chc;_ H!l con11nissionnairc failli ou leur pri.'\ (;1rt 575). 

ces dcu.\ cas de rcycndic1tion sont :1dn11s~ l;1 rc\ cndicat1011 du \'Cllclcur de 1ncublcs (art.550 ;1!_-l) n'est pas 

adnlisc sauf dans les dcu_'\ cas p;1rt1culicrs réglés par les art.57(J :'1 57X et enfin la rcYcndication de ses 

reprises par la fc1111nc du failli qui est ach11isc 

La jurisprudence française ~1 quant ;:'\ clic réglé le sort des biens détenus 1xir crédit-bail en leur 

appliqu<tnt le régitnc de 1';1rt. 575 C.co1n. dC\'Cll\l l'art 12 [ ;11.1 de la loi de 1985 crrihun;i\ de COllllllercc 

de La Rochelle. 26 .111in 196.1. Gai Pal.. 1 %.!. 2. >-lh: JCP 1 %5. Il. 1-1>31 bis noie LE LOUP) 

>X·
1
- L'art.550 al.6 c.co1n. dispose: "Le priyilègc et le droit de rc,·c11dicat1011 établis p:ir 1';1rt 2102 al...J. 

C.Ci\'. au profit du \'Cllcicur d'effets 111obilicrs ne peu\'elll être C.'\Crcés CO!ll!'C !:1 railli!c" L';1bsc11ce de 

jurisprudence en la 1n;1tière ne nous penne! pas de \On co1111ncnt les 1rihu11;n1\ ;1ppliqiie111 cc principe 

ix~_ Le droit français :1près 111oult IK;si1;11io11s a fi11:1li.:111c11t :1d1nis J'oppos:1b1lité de la cl:iu-;c de réscrYc de 

propriété Cil cas de la1lhtc de l'acquereur Le principe po;;..é p;n J;i loi du ! 2 1n:1i l ()80 ;1 ctC ensuite repris 

par l'art.121 de l:i loi du 25 Jlll\ icr l lJ85 sur le rcdrcssc111cnt judiciaire (F. PEROCHON. La réscrYc de 

propriété dans la \'ente de 111cublcs corporels. Bib!iothèq11c de droit de l'entreprise. T.21. L1tcc. J 1)88). La 

loi du JO juin 199..J. est 1nên1c 'cnue :illégcr les conditions de rcYc11dic;1tion des 111;1rchandiscs. cr. F. 
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259- L'inexistence d'une réglementation précise a pour conscqucncc 

outre l'ince11itude de la situation des parties''!>, le fait qu'elle µeut entraîner 

des abus de la part des établissements de crédit-bail. Profitant en effet de ce 

vide législatif, elles n'hésitent pas à introduire dans le contrat des clauses 

léonines leur assurant la revendication mieux "la récupération" de leur 

matériel à la moindre défaillance du débiteur. Le contrat peut ériger le 

paiement du prix en condition résolutoire, il µeut également prévoir la 

résolution de plein droit du contrat en cas de faillite de pn.:neur '' ou 111e111e 
1XS des clauses pénales en cas d'inexécution pa11ielle du contrat . Outre le 

µrobléme de la validité de ces clauses, leur existence mème est de nature à 

intimider les entreµrises 18
'> - surtout celles qui ne peuvent µas discuter sur un 

pied d'égalité avec le fournisseur- et à freiner ainsi l'expansion du crédit-bail. 

PEROCHON. La rc,rnd1ca11011 lè1,onséc. D.S i 'N~. Chro11. 251. f' DERRIDA et JP SORTAIS. La 

réfonnc du droit des entreprises c11 difficulté. D.S. 19(J_J.. (~liron 2ô7 

:ixr,_ Sans co1nptcr celle des tiers puisqu' en absence de réglén1c11tation_ il 11\ ;1 aucune C'\igcncc de 

publicité et le caractère occulte de l'opén1tion reste de 111isc. Il~ a ainsi une app;ircncc de solYabilitc du 

crédit-preneur qui peut Ctrc pré_p1dic1ablc ;'i ceux q11i lui fünl crédit en fonction de cette soht1bili1é 

apparente. 

_is-_ J.1\..1. l\1Y.A.l'v1.A.. Str;11égics et perspccti\'cs du droit de la L1illitc au CarncrotllL thèse droit. P;iris Il. 

1980. pp. 1 ~s et s'. 

-it<~_ La jurisprudence can1erounaisc est particulièrc1ncnt désannéc deYant cc c;is Le code ci\·il 

actuelle111ent en Yigucur au Ca1neroun ne pern1et pas au juge de 1nodifier une peine 111;i11ifcstc111cnt 

cxcessiYc_ C'est cc qui résulte de la con1binaison des art_ 1152 et l 2~ 1 c ci' Article 1152· "lorsque la 

conyention porte que la p~irtic qui 1nanqucr;1 de l'e_\.éculcr pa~cr~i une certaine so111nic ;i 11\rc de 

donunages-intérêts il ne peut être alloué<) l'autre 1x1rt1e une so111111c plus fonc. ni 11101ndrc": ;in 12_~ l "la 

peine ne peut être 1nodifiéc par le j11gc que si l'obligation ;1 été <Hl n1oins p;1rticller11ent C'\écutée encore 

faut-il que la co11Ye11tion n'ait pas C'\prcsséincnt e_,clu son applicat1on" Il f;1ul ;1jo11ter que la s;111ction de 

l'usure n'est d'<n1cu11 scco11rs parce q11c le délit d'usure est li111ité ;iu prêt d'argent 
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260- Quoiqu'il en soit, l'absence d'une réglementation du crédit-bail 

empêche le développement de ce mode de financement "1
"' Pour inciter les 

entrepreneurs à recourir à cette technique, il faudrait en plus de 

l'intervention législative pour détenniner les droits et obligations des parties, 

prendre des mesures incitatives notamment sur le plan fiscaf' 1
• Ces mesures 

seraient entre autres la déduction du loyer de l'assiette fiscale, la prise en 

compte de la déduction des dotations aux amortissements 1
'
12

. 

Mais cette réglementation ne sera pas suffisante tant que persiste la 

mentalité des entrepreneurs relativement à la propriété des biens. 

8- Une explication sociologique l'attachement des entrepreneurs 

camerounais à la propriété des biens. 

261- Le crédit-bail est fondé sur le principe selon lequel c'est l'usage 

d'un bien et non sa propriété qui crée la richesse c'est-à-dire qu'à partir du 

---------~ 

.<x9-T.G.1 DOUALA. 5 mars 199]. D.llATSA Patncc cl Sté SOGELEi\St: 111éd11. Dtms cette 1JIT111re. la 

défcnclcrcssc :1 été co11d;11nnéc pour ;1\·oir :1busi\ c111cnt s;11.-.i cl YC!ldu le \-éll1c1ilc qu'elle ;1\ :1i1 cédé en 

crédit-bail au dc1nandcur tout s1111plc111cn1 p:1rcc que des échéances de prèt 11';n aient 1x1s été honorées. 

pourtant le dcn1andcur d1spos;1it pour ccl:1 de _justifïcationc; sérieuses 

"'J
1
'- En 1natièrc de réglc1ncntation. il faut dire qu'en i\l'riq11c francophone l;i COtc d'hoirc et le Sénégal 

sont suffisan1n1ent aY;1ncés nota111111e11i d~ins le do1n;1i11e de l:i réglctnent~llion fiscale 

'
91

- L. LE FRANCOIS. Banque et crédit en /.one fr;1nc cl ;iu Z;iïrc_ l\1archés trop1c;1u\. !lJ88. P--~..J.O). E 

AURILLAC. Le crédit-bail en Afnquc. Marchés trop1cau' 2.i:imicr 1'!87. pp 'J-111. 

'
9
:_ Sur les avantages fiscau\" du crédit-bail en génér:1l. cr. L'entreprise et ses pancn;iires. 7(Jè111c congrès 

des not<1ircs de France. spéc 2èn1c co1n1nission: les partenaires financiers de l'entreprise. p.350 et SY 

not.~81: J. CALAIS-AULOY. article précilé 
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moment où l'on est utilisateur d'un bien dont on peut tirer profit, peu impoI1e 

que l'on en soit ou non propriétaire légal au sens classique du tenne
1

'J
1 

Mais les entrepreneurs camerounais ne sont pas conscients de ce 

principe ou mieux il ne correspond pas à leur mentalité. L'entrepreneur 

camerounais est réticent à toute forme sociétaire de l'entreprise car chacun 

préfère de loin être le patron, on est fier d'affirmer qu'on est le propriétaire 

de "l'affaire" 39~. C 'est cet attachement à la propriété ou mieux à l'image de 

propriétaire qui resurgit en matière de crédit-bail. 

262- Dans la technique du crédit-bail, l'établissement de crédit qui 

finance l'achat reste propriétaire du matériel jusqu'à complet paiement du 

prix. Le locataire ne peut acquérir cette propriété qu'à l'issue de la période 

de location à condition de lever l'option d'achat en pavant la valeur résiduelle 

du bien. Au Cameroun comme partout en Afrique, on reste très attaché à la 

propriété des biens. Comme le dit si bien L Le Fr<rnçois " l'africain a un sens 

très aigu de la propriété "1
<J'. Par conséquent s'il faut choisir entre deux 

fonnules de financement de son équipement, il préfërera sans hésitation celle 

par laquelle il devient immédiatement propriétaire du bien. 

-' 9-'_ La distinction est de plus en plus E:ntc entre cette propriété que l'on q11:1\ifîc de propnétc .1urid1quc et 

qui est conscrYéc par le bailleur et l;1 propriété éco110111iquc qui englobe toutes les prérogati\'CS dont 

bénéficie le crédil-prcnctir \l en cc sens: C GO'{ET. Le louage cl !;1 propriété . LGDJ. 1 (JX_,_ n°s 35-J. 

Cl SY. 

-'9·1- "Le désir d'être patron chc/ soi. seul p;1tro11 et p;1lro11 incontesté cs.t une caractérisquc générale des 

entrepreneurs africains" (l_)h L)LL.A.L . .\!\[)L_ (Jcst1011 de l'entreprise 111du~lncllc en ;\fnql!c_ . .\CCT

Econornica. l tJ87_ p.-J.5) 

" 1 ~- Op_ cit.. p_l-l l l 
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Ceci peut rendre difficile et délicate toute opération de crédit-bail car 

il faut pour la sécurité de l'opération que la qualité de propriétaire du bailleur 

ne fasse l'objet d'aucun doute et soit bien protégée)')(, 

Les avantages du crédit-bail sont indéniables et il pourrait ètre une 

solution pour le financement des entreprises camerounaises. 

§ II: le crédit-bail, une solution pour le financement de 

l'entreprise camerounaise? 

263-La technique du financement par crédit-bail présente des 

avantages certains (A). Mais son utilisation optimale suppose que soient au 

préalable prises en compte les difficultés techniques que son utilisation 

implique (B). 

A- Les avantages du crédit-bail. 

264- Le financement des investissements par le crédit-bail présente 

plusieurs avantages''n li permet à l'entreprise qui y recourt de les financer à 

l 00% et de ménager l'utilisation de ses fonds propres 
1

'
1
' Ln recourant à une 

19c'_ Le contrnt de leasing de la SOGELEASE Can1croun dispose en son article \ 7 que " le bailleur 

dcn1curc propriétaire c:-.:clusif du 1natéric! " \l Annc:-,:c 11° _.., 

.w- Ceux-ci ne doi\'cnt pas pourt;1nt faire 011hlicr que sur certains points 11ot;1111111c1lt en cas de 

défaillance du débiteur le crédit-bai! peut être 11nc g;ir;111tic 11np;1rf;11tc cl ci11c ];1 propr1é1é dl! bailleur petit 

dès lors apparaître co1nn1c illll'.'>Oirc lE 1\1_ RE\'. Le crédit-b~nt Cil\ is:1gc con1111c .i:;ùrcté 1n L'é\'olut1on du 

droit des sürctés. Rc\'.jur.Co111. spéc1aL Jë\ ri cr l \)8~. pp . ..J.8 cl S\ 
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autre forme de crédit, l'entreprise ne pourrait obtenir dans tous les cas qu'un 

financement limité par rapport au montant de l'investissement, surtout elle 

devrait faire face au crucial problème des garanties. 

Sur ce plan la plupart des entrepreneurs camerounais sont mal lotis. 

L'actif de l'entreprise, lorsqu'il ne s'agit pas d'une entreprise d'Etat ou d'une 

filiale de multinationale est rarement sutllsant pour couvrir le crédit, le chef 

d'entreprise hésite souvent à engager son propre patrimoine pour garantir les 

crédits de l'entreprise Avec le crédit-bail, le problème de garantie se résout 

de lui-même puisque le bien acheté sert en 111êmc temps de garantie du crédit 

265- Le financement par crédit-bail se caractérise également par sa 

célérité et sa simplicité au niveau de la constitution du dossier. Ceci peut 

être une solution aux situations d'urgence comme dans l'hypothèse d'un 

prof,rramme limité d'investissement à réaliser mais sans qu'il soit nécessaire 

de mettre en place un financement complexe. 

Dans un pays où il est nécessaire de développer le secteur 

économique, où les entreprises doivent pouvoir s'agrandir pour être plus 

compétitives, il est important que le crédit-bail soit réglementé et que les 

entrepreneurs soient incités à y recounr. Mais, même à supposer tous ces 

_Nt-:_ J i\.1ASSON. Le crédit ba11C]irc ;iu:-: entreprises. Rc\uC banque éditc11r. l(J88. p.18:1. L'entreprise cl 

ses partenaires_ 79èn1c congrès des 1101;1ircs de France. 2è111c conunissiou: les partenaires financiers de 

l'entreprise. pp.159 et S\'.llûl. p . .+7_i 

-'
99 

_ C'est la raison pour laquelle certains auteurs qualifient le crédit-b;1il de technique financière et 

considèrent par conséquent la garantie qui en résulte po11r le proprié1:iirc:-b;11llc11r co111111c une slire1é de 

nature éco110111iquc. En cc sens· E i\1. BE\·. Le crédit-bail cn\·isage con1111c une ".>Ùrcté 111 l.'é\ olut1on du 

droit des sürctés. op_cit. p_.+8 
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préalables réunis, la mise en place et surtout l'efficacité du crédit-bail dans 

les entreprises camerounaises et africaines en général se heurteront encore à 

des difficultés d'ordre technique. 

B- La prise en compte des difficultés techniques. 

266- L'opération de crédit-bail a entre autres caractéristiques 

particulières le fait que l'utilisateur locataire choisit lui-même le matériel qui 

lui est donné en location par le crédit- bailleur. Or ce choix suppose un 

minimum de compétence technique. Malheureusement cette qualité fait 

défaut à beaucoup d'entrepreneurs c;:imerounais dont la plupart ont acquis 

simplement quelques connaissances techniques de b;:ise sur le t;:is. Ceci peut 

leur être t,'Tavement préjudiciable. car l'utilisateur du matériel acquis par 

crédit-bail n'est pas un loc;:itaire comme tout autre. Outre l'obligation 

d'entretien qui lui incombe. il assume à l'égard du propriétaire une 

responsabilité en cas de détérioration de la chose. L'utilisation du nrntériel 

peut donc être à l'origine de faits graves tels la cassure, l'usure anticipée du 

matériel si les utilisateurs ne sont pas sufiisammcnt compétents 11111
. 

Tout cela peut, en fin de compte avoir des conséquences sur le contrat 

puisque le locataire qui se retrouve avec un matériel inutilis;:ible sera quand 

même tenu de payer les loyers et même des indemnités. L'entrepreneur peut 

11
'
11

- Il raut en effet signaler que l'une des part1cu!;irités du crédit-b;1i! réside en cc que l'utilisateur 

pendant IJ loc<Jtion n'est 1x1s un loc;1t;1nc orc\i11;1irc c;1r le contr;it 111ct généralc111cnt :·1 s:1 ch:irgc toutes les 

réparations contratrc111cnt ù !;1 cl1st1nctio11 classique entre charges !oc;1ti\·cs et non loc;11l\CS. De inênic. il 

assun1e toutes les responsabilités en c;1s de perte ou de détérior;111on de J;i chose Il sera donc tenu ct1ns 

tous les cas non seulen1cn1 de s'acqtli!ter du lo~er. 111;us le contrat peut ég;ller11cnt pré\01r des indc111nités 

c11 f~JYeur du propriétaire 
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alors se montrer réticent et vouloir par exemple remettre en cause la période 

d'utilisation irrévocable 101
. 

267- L'autre difficulté technique qui peut gêner l'expansion du crédit

bail est le problème de la gestion du matériel repris en cas de défaillance du 

crédit-preneur. La réticence 011 le voit se trouve cette fois-ci du côté du 

crédit-bailleur. 

On sait en effet que presque tous les contrats de leasing prévoient la 

possibilité pour le bailleur de reprendre le matériel en cas de défaillance Or, 

s'agissant d'établissements financiers, ils n'ont pas de compétence 

pai1iculière pour la gestion de matériels qui ne leur sont à vrai dire d'aucune 

utilité sinon qu'ils en sont propriétaires D'où la nécessité de prévoir des 

contrats de reprise avec les fournisseurs qui seraient prêts à acquenr ce 

matériel pour le revendre d'occasion~ 112 li nous a été assuré au cours de nos 

enquêtes que de tels contrats étaient passés avec les fournisseurs de 

matériels. Mais encore faudrait-il que le matériel concerné ne soit pas un 

matériel de haute tecl1111cité ou un matériel très spécialisé qui ne pourrait 

trouver preneur en cas de revente. 

268- A priori perçu comme une solution pour le financement de 

l'entreprise camerounaise, le crédit-bail, opération de crédit très technique 

~ 1 ' 1 - R.L. BUDOC. op.cil.. pp.161 et S\ Sur les di!Tércnts litiges qui pcu\'cnt i11tcr\'c11ir entre 

propriétaire et preneur. \'Oir C.AL.AIS-AULO'I'. ;irt précité. 11rs l 17 et S\ 

•
11

':::-_ Voir par cxc1nplc ;:ni Sénég~il où !;i Banque Nation;ilc pour le Oé\'c!oppc1ncnt 1\gncolc a signé un 

contrat de reprise a\'cc une société de la place qtii a~surc l:1 reprise des 1r;1ctcurs de J;1 IJanquc et les 

rcycnd d'occasion Cf_ Sail J\.·LAJ\.tAü()lJ Les g~1r;1ntic~ du crédit b:111c:iirc :ni Séncg;1L thèse 8ordc:H1x 1. 

1 ()()1. p.291. 



2117 

suppose on le voit pour sa pleine efficacité une intervention législative pour 

détcnniner son cadre d'action et surtout des efforts techniques de la paii des 

entreprises qui souhaiteraient l'utiliser. 

La même prudence que nous avons remarqué quant à l'utilisation du 

crédit-bail s'observe à peu de choses près lorsqu'il s'agit des garanties qui 

font intervenir les créances commerciales. 

SECTION Il: LE SUCCES l\llTIGE DES GARA'\TTIES PORTANT SUR LA 

MOBILISATION DES CREANCES COMMERCIALES. 

269- ll n'y a pas de doute que les créances -généralement à tcrmc

qu'un fournisseur a sur ses clients constituent pour lui un bon moyen de 

crédit. 11 peut utiliser celles-ci pour obtenir les financements dont il a besoin 

quand bien même ces créances ne seraient pas encore exigibles ou dans 

certains cas quand leur existence même est encore incertaine -cas des 

créances de travaux publics. Les créances peuvent être transférées 

seulement a titre de garantie, elles peuvent l'être également en pleine 

propriété. 

La mobilisation des créances commerciales reste au Cameroun 

dominée par le procédé de l'escompte ( ~ !) Mais cela ne concerne que les 

créances privées car il faut faire une place à paii pour les créances sur l'Etat 

qui obéissent au particularisme du nantissement des marchés publics rn 11) 
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§ 1: L'escompte, principal procédé de mobilisation des créances 

commerciales. 

270- L'escompte commercial a été pendant longtemps en francc le 

principal mode de transfe11 des créances commerciales c'est-à-dire les 

créances sur les clients. Cette technique a été progressivement remplacée 

par des procédés de transfert de créances plus élaborés 1111
. On peut citer 

entre autres le crédit de mobilisation des créances commerciales (CM CC) 

mais smtout le procédé de cession par bordereau Dailly créé en 1981 41
q On 

reproche à l'escompte commercial d'être un mécanisme lourd, coûteux et 

trop rigidc4115
. Malgré cela il reste un procédé très utilisé en Afrique où il a 

l j ' d . . 1 b . ·1111• es avcurs es crcanc1ers su11out es anqu1ers . 

L'utilisation de l'escompte pour la mobilisation des créances 

commerciales présente des avantages indéniables dans un contexte comme 

celui du Cameroun (A) Mais cela ne suftit pas à justifier le faible 

développement des mécanismes de cession des créances commerciales (B ). 

'"
3

- J .L RIVES-LAJ\GES cl 1\1 CONT Al\11!\E RA Y!\A UD. Droit b:111c;mc. D11II01. 1 •J•JO. 11°455 

11 '·1- Le procédé Dai!!~ pcnnct de trans111c1trc les créances de l'entreprise (p;ir cession ou na11t1ssc1ncnl) 

par un procédé sin1plifié car il n'est pas so11111is :\ !a fonn;1lité cl;1ssicp1c de cession de crénncc et il peut 

porter si1r un cnsc111blc de créances sans qu'il soit nécc~s:11rc que celles-ci soient insérées dans un titre 

Voir sur cc point_ STOUFFLET et Cl !.!\PUT. "l .';illègc111cnt de la IOrn1c des tr;1ns111iss1ons de 

créances liées ;l certaines opéra11011s de crédit". JCP itJXl_ 1. _-,(l-J.-L ('h. Gi\\'ALDi\. 1.a cession et le 

nantissen1e11t ù 1111 b:inq11icr des cré;inccs pro/Css101111cllcs. D l(JXJ. !tPJ. i\-·t \-'.A.SSEUR. L';ipplic;ition 

de J;i loi Daill~- D jtJX2_ 27': L_J\.l l'vlA.RTll\. L'application de la loi D.A.ill~- Rc\'J11r (\)111. [tJX_l. p.Xl 

-li_.~_ Idcn1. 

111
<'_ L. LE FRANCOIS. B~1nquc et crédit en Zone fr;111c et au Zairc. l\·larchés trop1cau.\. 2 déccrnbre 

1988. p.3.Jl.J. 
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A- Les avantages liés à l'utilisation de l'escompte. 

271- Une entreprise qui détient sur ses clients des créances à terme 

peut tirer sur ceux-ci des effets de colllmerce représentant le montant des 

créances. S'il a besoin de liquidité avant l'échéance de la créance, il cède les 

effets au banquier qui lui en avance le montant correspondant déduction faite 

des intérêts et frais divers. li se peut égalclllcnt que le banquier soit 

directement désigné comme bénéficiaire originaire de l'effet. Le lllécanisme 

de l'escompte est donc intimelllent lié à la circulation des effets de 

commerce. 11 penne! d'anticiper une rentrée financière. 

L'escompte se11 à la fois de technique de crédit et de garantiew7 

Comme mode de crédit, l'escompte permet d'obtenir un crédit à cou11 terme 

puisque le banquier met immédiatement à la disposition du remettant les 

sommes correspondant au montant de l'effet dont l'échéance est plus ou 

moins lointaine. Comme moyen de garantie, les effets remis garantissent au 

banquier le remboursement des sommes mises à la disposition du 

débiteu(11 'x Les particularités du droit calllbtaire, en l'occurrence 

10
-- La doctrine française n'est pourtant pas u11a11i1nc sur la u;iturc de l'opération cl'cscon1ptc. Pour 

certains. il s'agit bien d'une opération de crédit (achat de titre plus crédit puisque le banquier paie 

in1111édiatcn1cnt le 1nont~11ll de la traite). C'est l'opinion de J.L_ RIV'ES-LANCJES (Les problè1ncs 

juridiques posés par l'opération d'csco1nptc. ·rhèsc ;....-1011tpcllicr. 1 tJ() ! ) sui\'ic p:ir \;1 1n;uonté de la 

doctrine. Pour les autres. l'cscon1ptc est en réalité une cession de crc;1ncc. opér;1tion unique En cc sens: 

J. HAl\t1EL. Banque et opér;l!ions de banque. T Il. 19..J._"".\. \1 \"J..SSLUR. Le contr;lt cl'escon1pte. nature 

et portée. Bque 11°-1-2::;. déccinbre J 1J82. p. 1-J.)8: L). LEGE.AIS_ Les g;1rJ11ties co11\·e11tio1111elles sur 

créances. Econo1nica. l98ô_ La doctrine !:1 plus rcccnte propose ccpcnda111 une derinition "u11a1111ne" qui 

fait de l'cscon1ptc une opération suis gCnéris. Il s';1gll d'une opér;11ion de crédit d;1ns laquelle la technique 

e1nployéc est le transfert de propriété d'un effet de con1n1crcc La cession ne se distingue clone pas du 

crédit et en constitue l'instrun1cnt 
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l'inopposabilité des exceptions renforcent cette garantie Le cotît de 

l'escompte ( 1 ), le faible développement des autres procédés de transfert de 

créances (2) sont des avantages indéniables liés à cette fonnule. 

1 /Le coüt de l'opération. 

272- L'escompte commercial fait pa11ie de la catégorie des crédits à 

cotu1 terme. On sait qu'au Cameroun ce type de crédit est très répandu, le 

crédit à moyen et long terme restant un crédit exceptionne! 111
'J. 

Parmi les autres formes de crédits à court tenne, ceux que l'on 

rencontre couramment au Cameroun sont les facilités de caisse et le 

découvert. Ce dernier est assez prisé du l'ait de sa souplesse car il peut se 

transformer en crédit à moyen terme~ 10 Malheureusement le taux d'intérêt 

:;_,::<_Il ne s'agit pourtint pas. selon certains auteurs. d'une gnr~1ntic au sens tcch11iquc. Scion rvl Ï\.10UL\'. 

"le transfert de la proYision de la lettre de change n'est une garantie qu'au sens éco11011liquc du ternie" 

(MOULY. Procédures collccti\CS: Assainir le régin1c des s(irctés_ Mélanges Roblot. LG[)J 1()8-1.. p.:'2tJ et 

S\".). J\.1. VA.SSEUR ajoute qu'il s'agit d'une "gar;1111ic indirecte ;'1 c;ir;1ctèrc éco1101niquc et financier". Les 

garanties indirectes du banquier in L'éyo[11tio11 du droit des sùrctcs. R.c,·uc de .iurisprudcncc 

co1nn1crcialc. n°spécial Jl)82. pp. !O-f et s' 

-1'i'! D. CAMUS. !,es li11a11ccs des rnulti11atio11;llcs c11 .-1.friquc. l.'hannatu111. \()8.1. p;1ss1111: Ci 

GUYOr...·tARC'I-1. Le rO!e des institutions b;1nc;11rcs dans le dc,-cloppeinc11t du C;1111ero1111. Thèse Rennes. 

197"!,_ p;issi1n: P FOl-.:.A~t f-..:..L\i'vlMOGNE (]li! c-;tin1c qllc les crédits;) court 1cn11e représentelll l)0°<1 des 

crédits distribués au Canicroun (la problén1at1que de fïnance1ncnt de ];1 petite et illO~cnnc industrie: cas 

du c:an1eroun. thèse BordeatL\ L 1()8lJ_ p 2h) 

nu_ D. CAMUS. op. cit.. p.127· "/\ccordéc en .A.fnquc pour des périodes de IXO jours ou de 12 n1ois. le 

décou\·crt est par définit1011 un crédit ù court tennc_ Toutefois. la difficulté des intcr111écli;iircs financiers 

dans ces pa~s de n1obiliscr une é1x1rgne au-del;'1 du court tennc et leur faible actiYité de tra11sfonn:1tion 

rend<1nt la couyerture des besoins de financc111cnt ;J n1o~cn tcnne des entreprises problé111;1tique ont 

conduit les entreprises étrangères ù n1odifier le rôle du décou\'ert ( __ .)_ La prolongation du décotnert en 

fayeur des E.M. (entreprises n1u!tin;itio11alcs) d'une année sur l';1utrc est dc\'enuc s~sténiatique ". \loir 

aussi D. CISSE Le crédit dans l'éco110111ie ;if ricaine. thèse_ Paris. l lJi5. pp. 22 l et S\-) 
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qu'on lui applique est souvent prohibitif L'escompte commercial par 

contre à un taux qui favorise son utilisation. Comme le dit D Camus411
, il 

est " une des forn1es de crédit les moins chers " en Afrique 

Mais l'utilisation courante de crédit d'escompte est su11out favorisée 

par la faible concunence qu'elle subit. 

2/ Le faible développement des procédés de transfert des creances 

commerciales. 

273- Le droit commercial camerounais n'est pas pa11iculièrement 

développé par rapport à celui d'autres pays comme la France. Les techniques 

et pratiques commerciales qui y ont cours aujourd'hui sont celles qui ont été 

mises en oeuvre dans d'autres pays il\ a plusieurs décennies. L'é,olution du 

monde des affaires dans ces pays est telle que ces techniques sont dé_1à 

révolues alors qu'elles sont encore à la mode dans notre pays. C'est le cas 

de l'escompte commercial. li suffit de quelques exemples pour montrer que 

les autres modes de transfe11 de créances sont moins développées que 

l'escompte. 

Les procédés de cession des créances professionnelles par bordereau 

n'existent pas au Cameroun. Ils ne sont pas interdits mais ne sont pas non 

plus réglementés. Quant à l'affacturage, il s'agit d'un procédé relativement 

récent et qui a connu très peu de succès en Afrique412 L'affacturage est une 

technique qui permet à une entreprise de céder ses créances sur ses clients à 

111
- ÜU\Tagc précité. pp. L10 et s\· 

·
112

_ L. LE FRANCOIS. op. cil.. p.3-11-1. 
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un affactureur qui en devient propriétaire en contrepartie du versement du 

montant correspondant moins les frais~ 13 L'affactureur assume désormais la 

responsabilité de leur recouvrement en supportant bien entendu les risques 

de non paiement414
. Une meilleure utilisation de l'affacturage suppose une 

sélection sévère des créances. Or, c'est justement sur ce point qu'on bute au 

Cameroun. li serait très dit11cile pour un affactureur de déterminer avec 

précision le pourcentage des créances douteuses. L'existence de deux 

secteurs économiques l'un fonnel et l'autre informel ne rend pas non plus la 

tâche aisée. L'affacturage n'aura de chance de prospérer au Cameroun que si 

au préalable de telles difficultés sont sinon réglées du moins atténuées. 

li faut maintenant montrer que honnis le cas de l'escompte, hi cession 

des créances commerciales n'est pas utilisée de façon optimale. 

8- Les obstacles à la mobilisation des créances commerciales. 

274- Ces obstacles tiennent essentiellement à la réticence des 

débiteurs à souscrire les effets de commerce ( 1) et à la solvabilité douteuse 

des clients (2). 

1 / La réticence des débiteurs a la souscription des effets de 

commerce. 

-1-1-'- L'affacturage n'est cependant p:1s une propriété-sürcté c;ir le factor dispose de la créance con1111c il 

l'entend. 

n-:_ Sur cette tcchn1quc Ch.G:\ \'_,\LD1\ cl J STCJUFJ,.LLT. Li.: contrat cl11 de C1c1oring. ll P 1 (J(iù_ L 

20+-L A._ CROSJO. L'a!Tact11r;1gc 011 L1ctonng_ Les pcli!l'S ;!lTichcs. 18 111;ns 1 tJX_i. p 11J: Ch. GA. \'.ALDA •. 

PcrspcctiYcs et réalités de !;i COil\ c111 ion dite cl';1fL1ct11r;1gc. J_ C _P. édJ·:. n''_\8. 19:\l). 1 5 5 7tJ 
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275- Les procédés de transfert et de mobilisation des créances 

commerciales supposent en général, préalablement à la transmission des 

créances au banquier que celles-ci soient matérialisées sous forn1c d'effets de 

commerce tirés par le créancier sur ses clients. Cc sont ces effets qui seront 

endossés au profit du banquier 

276- C'est là qu'apparaît toute la difficulté. Dans la pratique 

commerciale camerounaise -qui est valable dans de nombreux pays 

africains, les transactions se font majoritairement en espèces et au 

comptant115
. L'utilisation des chèques et des effets de commerce reste 

. 1 f' . . . l [r, margma e et ne se ait pas sans ret1ce11ce 

La réaction de la clientèle à laquelle est demandée la souscription de 

ces effets est a priori de les rejeter et d'avoir subitement de la suspicion à 

l'égard du fournisseur. Les clients estiment que ce procédé est un acte 

contraignant qui en lève toute tlcxibi lité nux relntions commercialcs417 

puisque le respect des échéances devient très strict. 

115- Ph. DELAL.A.NDE. L<l gestion de l'entreprise ind1\'iducllc en .Afrique .. 1\CC'T- Fcono111ica. ! 987. 

p.110: "Les effets de con111K:rcc ne circulent qu'entre sociétés iniportantcs gé11ér:ilcn1c11t dépendantes de 

groupes étrangers ofTr;int ;1u.'\ b;uiqucs qui csco111plcront ces clTcts des g:1r:i11tics sur 1:1 soh ;ibilité des 

tirés" 

·111-·- "Le poids des règlcn1cnts en espèces ne lient pas sculcincnl <HL'\ règlc111cnts i11ror111c!s ou illégau...: 

1nais ù la fréquence des paic111cnts ~ co111pris lég;1u.'\. sous forn1e liquide ( ) 

Bien qu'én1anation de la sphère étatique et tout autant e:-.:ogèncs que !es chèques. les pièces et 

les billets sont facile1nent acceptés en raison de l'a11tono111ic et de la liberté dont ils sont porteurs ( ... ). 

L1usagc des billets et des pièces est 1;1 nonne. celui des chèques l'c_-...:ccption'' J.M. SER\.TET. 

Rcpréscnt::1tions de la 1nonnaic et des supports d'ép;1rg11c et li1nilcs de la 1nobilisation de l'é1x1rgne 

infonncllc in L'cntrcprcunariat en .l\friquc. éd J_ L!l3GE'i' l (J(Jo. pp.87-(J(i 

w _ D CAMUS. op c11. pp 11 J et JJ2 
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De même, ils pensent qu'il s'agit d'un ncte solennel, un engngement 

fonncl et le non respect d'une échéance est considéré comme dranrntique 

dans la mesure où ii constitue le reniement de la parole donnée41 s. La 

réticence va même dans le cas de certains clients _1usqu'au refus pur et simple 

de souscrire les effets. La mobilisntion des créances commerciales on le 

voit, ne peut que difficilement prospérer dans ces conditions. 

Lorsque les clients acceptent de souscrire les effets, encore faut-il que 

leur solvabilité ne soit pas facilement remise en cause. 

21 La solvabilité douteuse des clients. 

277- On retrouve ici dans une ce11aine mesure le problème rencontré 

précédemment à propos de l'affacturage Les techniques fondées sur un 

transfert de créances supposent pour leur efficacité que les clients dont les 

créances sont transmises ne soient pas des clients douteux. Le banquier doit 

avoir des fortes probabilités de recouvrer le montant de l'effet Certes ce 

nsque ne peut pns être entièrement écarté mais le pourcentage doit être 

limité. 

La banque qui escompte les effets ou ouvre une ligne d'escompte se 

réserve toujours le droit de re1eter certaines créances. Mais comme nous . . 

l'avons dit, tout est ici question de proportion. S1 le pourcentage de clients 

douteux devient très impo11ant cc qui diminue les chances du banquier d'être 

payé à l'échéance de l'effet, le coût de l'opération augmente et il ne devient 

-------··----

m_ L. LE FRANCOIS opc1L. p 1.11+ 
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plus avantageux de recourir à cc type de crédit. Et surtout. il faut le rappeler, 

la créance du client sert à l'entreprise dans cette opération de garantie du 

banquier escompteur. Ce dernier espère tout aussi que le remettant -que la 

provision de l'effet servira à liquider la dette c'est-à-dire l'avance faite. 

278- Dès lors qtt'cllc ne peut pas _Jouer ce rôle. c'est l'aptitude de 

l'entreprise à fournir des garanties qui est ainsi remise en cause cc qui est 

très préjudiciable pour son crédit. La contre-passation des effets impayés est 

une solution qui permet au banquier de recouvrer l'avance consentie à son 

client mais cette solution ne doit être utilisée qu'en dernier ress01i et elle ne 

saurait devenir la règle. 

Les créances sur l'Etat peuvent être elles aussi mobilisées. Mais elles 

sont soumises au particularisme du nantisscment des marchés publics. 

§Il: La mobilisation des créances sur l'Etat: le nantissement des 

marchés publics 

279- Le nantissement des marchés publics est d'usage courant en 

droit camerounais. Son utilisation fréquente résulte de cc que le système des 

marchés publics notamment au profit des nationaux a été favorisé41 
'J. Le 

financement de ces marchés nécessitant des moyens financiers imprniants, 

l'habitude a été prise de nantir les créances devant résulter de ces marchés 

au profit du banquier dispensateur de crédit. Il est nécessaire aussi bien de 

présenter la procédure de nantissement (J\) que d'envisager l'avenir cette 

garantie que la crise actuelle semble compromettre ( B) 

1l'J_ J K\VIJ\.,10. L'intcnc1111oi1111s111c écono1niqllc :n1 C:1111croui1 cl ;ni Congo. 1-hèsc clro1l ()rlc:111s. l(J85. 

pp.~57 et ~' 
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A- La procédure de nantissement des marchés publics. 

280- Le nantissement des marchés publics est organisé par les articles 

113 et sv. du code des marchés publics 

C'est une garantie à laquelle recourent pratiquement toutes les 

banques lorsqu'elles accordent des crédits pour financer les marchés publics 

puisque la solvabilité de l'Etat principal débiteur ne fait pas a priori l'ob.1et de 

doute. "Dès lors que ( . ) la puissance publique est connue de tout le monde 

et que sa solvabilité est admise de tous, même si des retards pell\·ent 

intervenir dans la liquidation de ses dettes. le banquier accorde plus 

facilement son concours pour le financement des marchés et commandes 

publics"420 C'est ams1 que la défunte Banque Camerounaise de 

Développement assurait le financement des marchés de l'Etat par l'octroi de 

crédits sur nantissements de marchés de travaux publics421
. 

281- L'expression genénque de nantissement de marchés publics 

désit,,111e en fait le nantissement de créances nées ou <i naitn.: de l'exécution de 

marchés publics422 Il s'agit donc avant tout d'un procédé de nantissement de 

créances421
; mais les particularités du droit administratif, les spécificités de 

1211
- A. SO\V_ Banque et africanisation des affaires. Rc\'uc rranç;usc cl'Cludcs politiques afric:1incs. 11°92. 

aoùt l l)7'J. p.60 

.i::~i _ R_ BADOUIN. Les banques de déYcloppc111c111 en Af riquc. Pcdonc P;1ris. 196-L p.61 

·
122 

- G. PETIT DUTAILLIS. Le risque du crédit b:incairc. Ri ber Paris. 1 ()ù.f. pp.2lJ'J et S\': 'r'. 

BACHELOT. Un cas C:\C1nplairc· le dépérisscrncnt du 11a111isscn1cnt des n1~1rchés. Bquc n°-l-2 l. 

Décembre l 'J8 I. p. 1.\05 
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la procédure administrative font que le droit commun du nantissement des 

créances n'est pas adapté au nantissement des marchés publics. C'est la 

raison pour laquelle des dispositions particulières lui sont appliquées 124 

D'autres procédés permettent également d'utiliser les créances nées sur 

l'administration comme garantie Parmi eux, il y a la " délégation de 

marchés "425
. Cette expression est souvent utilisée abusivement pour 

désigner aussi le nantissement proprement dit. 

La procédure de nantissement de marchés publics suppose comme 

tout nantissement la rédaction d'un écrit. Ce contrat est signifié au 

comptable public chargé du paiement de la créance. A partir de ce moment, 

aucun changement ne peut plus intervenir dans les modalités de règlement 

du marché. 11 s'agit là de la première particularité de cette garantie La 

seconde et peut-ètrc la plus imprn1antc est que l'exemplaire unique du 

marché délivré par l'administration au débiteur qui exécute le marché doit 

être remise au bénéficiaire de nantissement. C'est ce dessaisissement du 

c_<_ C'est la solut1on ad111isc par la n1;~jorité de la doctrine pourtant ccru1i11s auteurs pensent qu'il s'agit c11 

réalité d'une cession de créance déguisée. Pour celte op111io11 contr:iirc Yoir D LECiEA!S. Les gar:1ntics 

conYentionncl\cs sur créances. Econo1nica. 1 \JX6. pp.1 ')') et S\ noL 205 . " l\1ous pensons que le décrct

loi de 1935 qualifie de nantissc111cnl une opération qui est en ré;ilitC une cession de cré;:incc ( ... ). 

C'crtaincs dispositions du lc:-.:tc ont ainsi pour seul intérCt de raire croire que \'opération ré;1\iséc est bien 

un nanlissc1ncnt. l'v1ais c'est lù un ;irl1fice dont on ne saurait déduire l;1 ll<l\urc \Cnt;1ble de la garantie". 

Sur les difficultés d'application des règles de droit corn111u11 au 11:111tissc111cn1 de 111arché 

ad1ninistr;llif. ,·oir H. D. C'ONSNARD. Le 11a11tisscn1c111 des 111;nchés in Le g~ige con1111crciaL ()t1\Tagc 

collcctirsous la direction de J HAÏ\1El.. l 1J:'.1. p _:'.(1_\ cl S\ Le 11;n1!issc111c111 des 111;irchés prl\és reste 

quant il lui sounlis au dro11 co1111nu11 

1 ~'- La délégation dans cc cas ne peut Ctrc qu'une délégation in1part:1itc dans la niesurc où la banque 

créancière conscn·c so11 recours contre le dé!cg;nH c'cst-ù-dire l'entrepreneur débiteur i11iti;ll des fonds 

mis à sa disposition G. MARTY. P RAYNAUD par Ph. JESTAZ. Dro!I ci111 Les sürctés la publicité 

foncière, 2éd .. Sire~. J lJ87. p.+28. 
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débiteur et cette mise en possession parallèle du banquier qui fondent le 

droit au paiement prioritaire du bénéficiaire. 

282- Le nantissement des marchés publics se double régulièrement 

d'une domiciliation des paiements du marché nanti à la banque ayant mis les 

fonds à la disposition de l'entrepreneur42
''. Le nantissement de la créance 

permet à la banque d'encaisser directement le montant de la créance427 sauf à 

rendre compte si nécessaire à l'entrepreneur selon les règles du mandat42
N 

Le banquier jouit sur la créance de marché du privilège reconnu au créancier 

gagiste420
. Le droit de préférence qu'il lui confère est d'un rang assez 

confortable. Et surtout le bénéficiaire du nantissement de marché jouit de 

certains "droits pa11iculiers" notamment d'un droit d'information sur 

l'évolution de la créance engagée. 

283- L'exécution des travaux peut être bien évidemment financée par 

des avances consenties par l 'Etat mais ceci n'est pas automatique. De plus, 

l'avance ne pounait pas excéder 30% du prix total du marché alors que les 

dépenses de démarrage des travaux peuvent aller au-clelil4 
'". L'avance sur 

'"'- G. PETIT DUTAILLIS. op. c1t.. pp 291 et s\ 

1 ~- - Sur l'analyse juridique de cc droit ;1u paicn1c111 direct. Yoir: D îv1;\RTl\I. L;1 condition juridique du 

bénéficiaire d'un nantisscincnt de 111arché public. R.T.D.CcHn .. 1977. pp.-l-1 et S\ 1101. nc2lJ et S\ 

c:.:_ L'application des règles du n\~111cl;n dans le c;1s du 11;1111issc111c11t des 111arcliés soulèYc des 

contestations. En fa,·cur de son t1ppl1c;1tio11 H.D CO:--JS1\RD. op cit__ p _.;;\)(1: contre· D. 1\1./\RTI\:. L;i 

condition juridique du cré;incicr bénéfici:1irc d'un 11;1ntissc1nc11t de 111;nchC p11blic. op cil . 11°:18_, \.1. 

COZl1\N. L'action directe. Thèse LCJDJ. 1 tJô9. pp !(15 et S\ . D. LFC_jE1\IS. op cil. p.205 

~2<J- J L RIVES-LANGES. C'ONTAMIJ\E RA YJ\AUD. Droit bancaire. ic111c éd . Dallo1. 1 <J<Jti 

-
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marché nanti pennet en fin de compte aux entreprises privées bénéficiaires 

d'un marché avec l'Etat de résoudre le problème crucial que pose le 

financement de ces marchés. Les banquiers l'ont .iusquc là accordée sans 

réticence~ il faut powtant se poser aujourd'hui la question de l'avenir de la 

garantie en cette période de crise économique. 

B- L'avenir du nantissement des marchés publics. 

284- Le financement d'un marché public en contrepartie du 

nantissement du marché fait naître des créances sur l'Etat. La crise 

économique a eu pour première conséquence un gel des créances sur l'Etat 

c'est-à-dire que celui-ci a commencé par suspendre le service de la dette 

notamment de la dette intérieure4
' 

1
. 

Comme conséquence, les banques se sont retrouvées avec de 

nombreuses créances douteuses sur l'Etat. Parmi celles-ci. on peut citer les 

différents prêts directs aux entreprises d'Etat, les différents avals de l'Etat 

pour les crédits accordés à ces mèmcs entreprises mais on peut penser que 

les créances nées de l'exécution des marchés publics constituent une part 

non négligeable de ces dettes. Les banques dans la mesure où clics ont 

accordé des avances sur marchés aux entreprises traitant avec l'Etat et sont 

devenues de ce fait créancières de l'Ftat subissent inévitablement les 

conséquences de la défaillance de celui-ci 11
è. 

n"_ Articles 95 et 96 du code des 1narchés publics c;1111crou11:1is. \loir égalc1ncnt J K\VEv10. Thèse 

précitée. p . .171 

Hi_ J. EBONGUE ~18Eî'<D;\NG. Les entreprises cl'E1;1t au C:uncroun. Thèse droit Pans Il. l 98(J: G. 

PELLETIER. La rcconstructio11 des systèn1cs banc;1ircs. 1\fnquc contcn1porai11c. 11°16<1. \9(J]. pp.51 et 



2211 

285- Face à ces déboires les banques seront désormais réticentes à 

accepter le nantissement des marchés publics car à quoi sert une garantie si 

le garant, füt-il l'Ltat est dès le départ insolvable. La méfiance à l'égard de 

cette garantie sera d'autant plus t,1rande que le nantissement des marchés 

publics n'a pas été organisé au Cameroun de manière à assurer une 

protection satisfaisante de la banque. 

En effet, la banque qui a consenti une avance sur marché doit elle 

même dans la plupart des cas refaire sa trésorerie après avoir octroyé le 

crédit. Elle doit pouvoir mobiliser sa créance en apportant aussi à son 

créancier les garanties nécessaires. De même, le banquier doit être protégé 

contre une éventuelle défaillance du débiteur principaL e;;écutant du marché 

et de l'Etat. 

Mais on constate _Justement qu'il n'a pas été prévu une institution 

pouvant garantir le paiement de l'avance faite à l'entrepreneur par la banque 

comme le fait en France le Centre d'I::quipement des Petites et Moyennes 

Entreprises dont le rôle est d'avaliser les effets émis par le client en 

représentation de la créance du banquier4
'' L'intervention du CEP ME 

permet une mobilisation facile des créances et apporte au banquier une 

garantie supplémentaire 1
'' Une telle institution aurait brisé les réticences 

132 F_ KEOU TIANL L'111tégr;111on des banques d;111<:. J'éco110111ic du C;1111croun. crhèsc sciences 

éco110111iqucs. Lyon li. 1992. p.271. 

-rn_ Le CEP~1E rcn1placc depuis le Ier j;nl\ 1er l 9X 1 la Caisse N;Hion;d des \'l;ircliés de !'Etal cl la C;nssc 

Centrale du Crédit hôtelier. \loir H.D. C'ONSN.A.RD. Le nantisscn1c11t des n1;1rchés 1n Le gage 

con1111crci~11. Ou\ Tage collectif sous la direction de J. HAJ\1EL. 195~- p.! 5.~ et s\· 

"'-RIVES-LANGES et CONTAMINE RA Y NAUD. op cil. n°56,. 
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des banques à faire des avances sur marchés nantis en période difficile et 

surtout leur aurait donné l'assurance plus grande d'obtenir le remboursement 

de l'avance même dans l'hypothèse de défaillance de l'Etat et de 

l'entrepreneur. Cela aurait été une solution très utile surtout en cette période 

de " sécheresse financière " que traverse l'Etat. 

286- Les difficultés financières des entreprises notamment leurs 

problèmes de financement sont à peu près les mêmes indépendamment du 

contexte dans lequel elles évoluent. Des réponses différentes sont apportées 

suivant les cas à ces problèmes mais il est également possible que certaines 

solutions aient un caractère plus universel. Nous pensons que les garanties 

du financement des entreprises font, dans une certaine mesure et sous 

réserve d'adaptation nccessaire partie de cette catégorie. Les biens de 

l'entreprise, ses créances surtout constituent les lllcillcurcs garanties pour ses 

créanciers. Ceci est vrai au Cameroun comme ailleurs. Certes il v a des 

réticences à dépasser, il faut qu'une réglementation appropriée soit prise 

mais l'adaptation reste possible mêllle si elle est dit11cile. 
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CONCLUSION DU TITRE PREl\IIER. 

287- Les nouvelles garanties qu'il s'agisse de celles qui dérivent du 

droit des obligations ou de celles qui sont mises en place pour le crédit aux 

entreprises peuvent être utilisées avec profit pour la garantie des crédits. 

Mais, comme on l'a constaté su11out pour les nouvelles garanties du crédit 

aux entreprise, il n'est pas toujours facile d'adapter dans un contexte 

particulier ce qui vient d'ailleurs. 

L'adaptation des nouvelles garanties étrangères est rendue encore plus 

difficile au Cameroun par l'absence d'intervention législative notable. Qu'il 

s'agisse des nouvelles techniques de financement comme le crédit-bail ou 

des procédés de mobilisation des créances. le législateur n'a rien fait pour 

favoriser leur intégration dans le système juridique camerounais. La 

fiabilité, l'efficacité des nouvelles garanties introduites au Cameroun restera 

limitée tant qu'elles ne seront pas réellement organisées. L'action des 

fournisseurs de crédit ne peut donc qu'être msuf11sante. 

288- Mais on peut penser que la satisfaction des fournisseurs de crédit 

serait plus grande si cette recherche de garantie nouvelle était dirigée plutôt 

dans notre propre contexte. L'élément d'extranéité étant absent, les garanties 

inspirées des réalités et des conditions locales seraient peut être plus 

efficaces et surtout plus acceptées. Au-delà d'une réglementation appropriée, 

l'efficacité de la garantie ne dépend-elle pas en fin de compte de la façon 

dont elle est accueillie'' 



TITRE II: LNE liTILISATIOl\ INDISPE:\SABLE ET 

REALISTE DES GARANTIES INSPIREES DU CONTEXTE. 

289- On peut se demander si la solution "idéale" pour la garantie des 

crédits en droit camerounais ne se trouverait pas en dehors mais bien à 

l'intérieur même du système économico-juridique du Cameroun. Il est 

difficile d'évoluer en vase clos et la prise en compte d'exemples ayant fait 

leurs preuves ailleurs n'est pas toujours une lllauvaise chose~ mais il est des 

fois où la recherche de ses propres solutions est nécessaire. Ne serait -il pas 

plus efficace et peut-ètre plus pratique puisqu'il est question d'adaptation 

d'adapter ce qui est plus près de soi, ce qui existe déjà'l 

Certes, le systèllle juridique camerounais est pour une grande part 

d'inspiration extérieure mais il serait faux de dire que le système n'a pas 

depuis le temps fécondé -à défaut de tout importer- des lllécanismcs qui ont 

une connotation locale assez marquée même si leur ongme véritable est 

étrangère. 

li ne s'agit pas là d'une m1ss1on impossible ni d'un travail qui doit 

nécessairement avoir une origine législati\c Le fait d'être confronté au 

problème, de rechercher une meilleure sécurité ou tout simplement une 

technique plus acceptée et plus facilement assimilable par tous peut inciter 

les acteurs économiques <i opter pour cette solution d'utilisation de garanties 

inspirées du contexte 

290- Les systèmes inforn1els de crédit dont l'importance est de plus en 

plus considérable aujourd'hui ont fait la preuve de ce réalisme et ce avec un 
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succès remarquable, mème si toutes les solutions qu'elles proposent ne sont 

pas toujours irréprochables sur un plan strictement juridique. Le système 

institutionnel de crédit, peut être parce qu'il a plus d'attaches et de contact 

avec l'extérieur, n'a pas encore fait d'expériences notables dans ce sens. Ne 

serait-il pas temps que ce pas soit franchi') 

Les garanties dans les systèmes informels de crédit apparaissent dès 

lors comme un élément de comparaison ( chapitre 1) dont pounaient 

utilement s'inspirer les systèmes institutionnels de crédit où des innovations 

sont certainement possibles ( chapitre 11) 
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CHAPITRE 1: DES ELEl\IENTS DE COMPARAISON: LES 

GARANTIES DANS LES SYSTEJVIES INFOR'.\IELS DE CREDIT. 

291- On ne peut parler en droit calllcrounais 11
' de crédit, de systèllle 

financier sans parler du financement informel. Encore que ce dernier terme 

pounait bien être remplacé par d'autres tels " parallèle", "souterrain" ou "non 

structuré". En fait, les systèmes infonnels de crédit ou mieux leur étude fait 

en réalité pa1iie d'une étude plus générale lllcnée depuis quelques années sur 

le secteur informel en Afrique 

Le concept de secteur infonnel actuellement utilisé par les 

économistes, les sociologues et les juristes a fait son apparition avec les 

premiers travaux du programme mondial de l'emploi du B.LT au début des 

années 1970. Mais on en attribue la première utilisation à Keith HART4 'r' 

Plusieurs conceptions, plusieurs définitions du secteur informel 

existent, mais globalement on peul le définir comlllc le secteur qui recouvre 

toutes les stratégies, les modes de survie des couches de la population 

considérées comme pauvres et marginales. 

292- Quant au système infonnel de crédit, on peut le définir 

simplement par opposition au systè!llc de financement officiel. 11 est alors 

difficile, sinon illlpossible de parler de banque et de crédit sans évoquer tout 

13 -~- Tout autant que dans la p!up;1rt des pa~ sen ,-oie de dé\'c!oppcn1c111_ et particulièrc1ncnt en Afrique. 

-J.:16- J. Cf!ARMES. Débat actuel Sllr le secteur i11fori11cl. rc\'uc ticrs-n1011dc. T X\:\-'111. 11°112. oct-déc 

1987. p.855. 



ce qui a trait au financement informel, car il contribue lui aussi pleinement à 

"la formation d'un capital éventuellement destiné à servir d'instrument de 

créclit"437
. 

Le Cameroun est souvent cité parmi les pays clans lesquels les 

financements informels ou parallèles occupent une place importante dans la 

distribution du crédit aux pai1iculiers41
' Ces financements sont dans bien 

des cas la seule source de crédit pour les personnes aux revenus moyens ou 

faiblcs419 

293- Si le système informel se définit aisément, son contenu n'en 

demeure pas moins \ariable et hétérogène. En effet toute épargne. tout 

emprunt, tout prèt qui se déroulent hors les circuits ofllcicls ressortissent de 

l'informel. Mais pour mieux appréhender cet informel, un essai de 

caractérisation du système s'impose. C'est pourquoi avant d'aborder les 

garanties du crédit infonnel (SECTION 2), il convient à travers l'étude de la 

place des systèmes informels clans la distribution du crédit d'en détennincr 

préalablement les formes et les caracténstiques (SECTION 1 ). 

i_,- - L. Le FRANCOIS. Les tontines in 8;111qucs et crédit en /011c franc et ;1u 7;Jlrc. l\l;irchés Tropic:1u:--.: et 

Méditcrr;111écns_ 11°22-J.7. 2 déc_! lJ88. p .. i-J.21 

·13
lJ_ J.Y. ROUCHY. Les tontine~ c:i111crou11aiscs in Ï\l;irclié~ Tropic;:H1\ Cl l\lédilcrranécns. 1{'22-J.l. 21 

oct. 1988. 11° spécial C'arncroun_ p 28)7. C CC)L!RLET cl R_ TIBERGl!IEN. Le dc\cloppc111cnt 

décentralisé des petites cntrcpnscs 1ncluqricllc~ :1u C'~1nH.:ro1111. Rc\uc ·1ïcrs-\1onclc_ T X.:\\'ll. n"ltl7. 

1986. p 6117 

..i
3

'.i_ Pourtant le recours au fi11ance111c11t infor111cl est aussi sou\'C11t le E1it de personnes au_\ reYcnus élcYés 

ayant large1ncnt les 1110,:.ens d'accéder aux crédit bancaires cl;:1ssiques. Cf. \1. El ABD.A.I!'vtL Le 

finnnccmcnt mformcl. Renie T1crs-Monclc. TXXX. 1989. p.8(>'J: P KE'SSLlK J) GERMIDIS. R. 

iv1EGHIR. Systè1ncs fin;:1ncicrs et cté,-eJoppcn1c11t. Etudes du centre de dé\'cloppc111cnt de \'O.C.D.E. 

1991. Jl 1;. 
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SECTION 1: LA PLACE DE L'l.'IFORl\IEL DANS LA DISTRIBUTION DU 

CREDIT. 

294- Au Cameroun comme partout ailleurs en Afrique, le volume de 

l'épaq,,111e qui ne transite pas par le système bancaire classique est 

considérable. Le crédit supposant en principe qu'il y ait épargne, on 

comprend pourquoi la part du crédit informel est con-élativement tout aussi 

impmiante que l'épaq,,111c informelle L'ampleur du secteur financier informel 

( ~ !), l'étude des différentes formes de financement ( ~ 1 I) permettront tour à 

tour de déterminer aussi nettement que possible la place du crédit informel 

dans le système financier actuel. 

§ 1: L'ampleur du secteur financier informel. 

295- Le crédit informel reste au Cameroun la source de financement 

d'une impmiante pai1ie de la population tant urbaine que rurale. La voie du 

crédit bancaire est encore pour plusieurs raisons fermée à beaucoup de 

personnes. Panni les raisons les plus couramment évoquées, on cite 

l'absence ou la faiblesse des revenus des demandeurs de crédit, la faible 

pénétration des banques dans le milieu rural où vit encore la b'l·ande partie de 

la population. 

Les données quantitatives relatives à l'importance du crédit informel 

sont impressionnantes (A) Files sont sous tendues par des Justifications de 

tous ordres (B). 
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A- Des données quantitatives impressionnantes. 

296- Quantitativement, beaucoup d'auteurs estiment que la proportion 

de la population africaine qui a recours au crédit non institutionnalisé est non 

négligeable. Ceci est vrai autant pour les études faites à une large échelle 

que pour celles limitées à une région ou à un pays. C'est ainsi que des études 

réalisées par la B.l.R [) montrent que "50% des crédits consentis en Afrique 

le sont par la famille des bénéficiaires et par le cercle des relations ethniques 

et/ou professionnelles" 110 De même une enquête menée au Bénin fait 

ress011ir qu'une personne sur deux inte1TC1gées participe à une tontine-1-1 i. 

297- En ce qui concerne pa11iculièrcme11t le Cameroun, J. Y. 

ROUCHY-1-12 affirme que la moitié des ménages intenogés recou11 

essentiellement à l'épargne informelle et donc au crédit informel 11 ajoute 

également que cc pays est l'un de ceux en Afrique où les systèmes informels 

sont les plus élaborés et où les sommes en _1cu sont les plus Importantes Ce 

point de vue est également celui de beaucoup d'auteurs. 

A propos _Justement de l'imp011ance des sommes qui transitent par 

les circuits informels au Cameroun, les chiffres avancés sont presque 

surprenants. Des enquêtes menées montrent que le montant total de la 

somme cotisée mensuellement peut atteindre 1 0 .000 .000 FCF A (soit 

l 00.000 FF) et que dans beaucoup d'associations elle est supérieure à 

1.000.000 FCFA ( 10 000 FF) Quant aux quotes-parts individuelles, elles 

11"- L Le FRANCOIS. Les 1011u11cs .. op.cil.. p <.in 

111 -M LEL/\RT. Les tonlincs béninoises. Rc\uc Ticrs-l\·1onclc. T.:\\.\'. n''l IX. d\ril-juin JtJ8tJ. p.27! 

11 ~- J."Y'. ROUC'lf'r'. Les tontine<:> c:1111crou11aiscs. op.cil.. p.2X57 
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peuvent aller _Jusqu'à 1.000 000 F CTA dans les groupements d'hommes 

d'affaires. Le plus célèbre de ces groupements a une cagnotte qui s'élèverait 

à 120.000.000 FCFA 1 Ces chiffres montrent que le financement informel 

joue un rôle non nègligeable dans l'économie camerounaise parce que, 

lorsque les montants atteignent certaines proportions, ils sont utilisés pour 

des investissements économiques et industriels. 

298- L'ampleur du financement informel au Cameroun se mesure 

également par la proportion de la population concernée par ce phénomène. 

A ce niveau on constate également que le crédit informel est une 

composante profonde de la réalité camerounaise 113 

Alors que le taux de participation moyen à une tontine se situe dans 

cmq pays francophones '1 28,6%, il est de 47)% au Cameroun444
. Selon 

BOUMAN440 
" panni les bamilékés de l'est Cameroun, chaque adulte est 

membre d'au moins une association d'épargne. ( .. ) A l'Ouest Cameroun, au 

moins trois quai1 des villageois sont membres d'une ou plusieurs 

associations ". 

·1·.n_ D. DEKOLO EDE. Le systcn1c des tontines liquidité. intcnnédi:11ion et con1poncn1cnt d'épargne. 

RcY. Eco. Pol. n° -L l 9X9. p.ù37. 

·111- Les tontines. 1nobilisation de l'épargne 111;iis frein au.'\ i1l\cstisscn1cnts. t\1archés tropicau'\ 11° 2182 

du+ septembre l '!87. p.231+. 

''
5

- Cité par D. KESSLER. D GER~llDIS et R MEGlllR. S1stè111cs lïn:rncrcrs et dé\cloppc111c11t. 

OCDE l<J<JI. p.H. 
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B- Des justifications de tous ordres. 

Le recours important au système informel trouve des .1ust1fications tant 

sur le plan psychologique et sociologique ( 1) que sur le plan csscntiellcment 

économique (2). 

1 /Sur le plan psychologique et sociologique. 

299- On a souvent tendance à justifier la ban cari sati on insuffisante 

qu'on constate dans les pays sous-développés par l'existence des systèmes 

non structurés d'épargne et de crédit Or, ceci est une manière assez 

simpliste de présenter les choses car il n'est pas entièrement exact d'affirmer 

que c'est parce qu'il y a un système parallèle que le svstèmc institutionnel ne 

fonctionne pas bien. Le financement informel est ancré dans la mentalité 

africaine et est dans bien des cas antérieur à l'existence des banques Ainsi, ù 

l'incompatibilité du système bancaire moderne avec la mentalité africaine 

(a), s'ajoutent la réticence et la méfiance <i son égard (b) 

a) L'incompatibilité du système bancaire avec la mentalité africaine. 

300- Les raisons qui justifient la faiblesse de l'épargne formelle en 

Afrique sont les mêmes qui s'appliquent à quelques exceptions près au 

développement du financement informel. En effet la plupai1 des 

camerounais, par leur culture, leurs traditions, ne sont pas habitués à traiter 

avec une institution moderne surtout lorsqu'il s'agit de problèmes relatifs à 

"l'argent", 



Pour ce qui est de l'épargne, les freins se trouvent dans la faiblesse de 

l'épargne monétaire, le penchant pour une épargne sous fonrn; matérielle -

immobilier, bétail, bijoux, etc ... - et aussi le souci de ne pas ètre connu de 

l'administration44 r'. La discrétion est unc autre Justification non négligeable 

Dans la tradition africaine, les problèmes financiers restent avant tout des 

problèmes individuels, familiaux pour lesquels la solidarité doit s'affirmer. 

Les difficultés financières sont l'un des moments où on peut compter sur le 

soutien de ses pairs. Or les systèmes informels sont bien compatibles a\ec 

cette mentalité parce que lorsqu'on a recours au crédit informel qu'il s'agisse 

de prêteurs individuels ou d'associations de crédit, on traite toujours avec 

ceux que l'on connaît déjà, on s'entraide sur le plan financier comme on le 

ferait pour autre chose. Avec le système bancaire moderne, on traite avec un 

tiers à qui on est obligé de confier des problèmes qu'on estime ètre 

personnels. 

b) Réticence et mèfümce il l'ét!ard du système bancaire moderne. 
~ . 

:rn 1- Le vieux dicton selon lequel on ne prête qu'aux riches prend 

toute sa signification au Cameroun. Les populations rurales, les populations 

urbaines de classes pauvres ou moyennes pensent pour la plupart qu'elles ne 

peuvent avoir accès au crédit bancaire faute de revenus sufüsants. Même 

chez ceux dont les revenus peuvent être considérés comme suffisants, on 

relève une certaine réticence venant du fait que l'octroi du crédit est plus ou 

moins alèatoire. La dépersonnalisation des relations bancaires n'est pas pour 

encourager des personnes pour qui l'existence d'une relation humaine est 

·
111

'- On peut toujours :\\ oir peur que l';icti\ ilé pour !aquclk: le crCdit cq oi..:tro~ C ~oit cil\ ulguéc p;1r les 

banquiers qu'on accuse ;1ssc1 sou\'ctl! de ne pas rc~pcctcr !c secret bancaire CL J. NGA'.'JDJELJ. Le 

(':nnerou11 et la crise. éd. L'h;1nna11au. j l)88. pp_(iU-<i..+ 
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indispensable. La sophistication des services bancaires, les procédures 

longues et écrites sont autant d'éléments qui empêchent le recours aux 

banques"-n 

302- Mais su11out, ces dernières années, la désaffection vis-à-vis du 

système financier institutionnel ne se limite plus seulement au problème du 

crédit. Elle p01ie sur l'ensemble du système depuis que la crise économique 

que traverse le Cameroun depuis l 98fr148 a entraîné des conséquences sur la 

situation des banques 1
"'

1 Depuis 1987 beaucoup de banques camerounaises 

connaissent des dif11c1iltés économiques ducs au ralentissement des activités, 

notamment les exportations et au gel des créances sur l'Etat. 

Outre les conséquences économiques que cette situation a entraînées 

pour les banques, la crise a surtout eu pour effet grave la pe11e de confiance 

de la population dont la conquête n'était pourtant pas achevée. Ainsi à une 

certaine époque, les clients ont eu des difiicultés énormes avec les banques; 

il était devenu ditlicile de faire des retraits sur son propre compte sans 

autorisation préalable. Et lorsque celle-ci était accordée le montant du retrait 

ir_ "La banque a\'cc ses rou:1gcs co1np!iquécs et non encore cn1ièrcn1cnt intégrée ci;1ns !es éco1101nics 

d'Afrique. suscite des ré;1cl1011c; p;nfo1s pr1111;nrcs d:111s u11c collchc de l;1 popul:llion l'OI11J11c un refus ;'1 

cette JJOU\1 .. Jlc société_ I! 1;1ul rcco1111;1îtrc que l:i b:l!l(]llL' est c11co1--.-: n1;Jl co111H1c LL1ns Li pltip;irt des 

sociétés africaines Certaines régions 111téncurcs du p;1~ ':> ne clisposc111 111ên1c p:1.;, des prc1nièrcs 

nécessités Yi talcs( .. ): aussi les banques et leurs scn·iccs n'inspirent-ils :1bsolu1nent rien" ( F_ f\.OUZA. Le 

financc1nc11t de l'éco1101nic africaine par \'Oie bancaire_ Re\ ue franç;1isc d'études politiques afric:1ines. 

n°92. :ioùt 1973_ p.50) 

1
·
1
K - La crise écono1niq11e s'est cléfïnitiYen1e11t instillée au C;1111eroun :ni coiirs de !'e,ercice budgétaire 

1986-1987. cr Ca1nerou11: réorganisa\1011 du secteur b;111c:lirc. Ill l\--Lircliés l'ropicau.'\. 11::0228() du 22 

sept.1989. p 960 et s ~ ~1archés Tropic;iu.\. spécial Can1croun. 11°22.J. l du 21 oct. l t)8X 

1·") - J NGANDJcL. op.cil. p (111 



était limité. Certaines banques ayant été finalement liquidées, de nombreux 

clients attendent encore aujourd'hui de recouvrer une partie de leurs avoirs. 

Si de telles opérations, a pnon les plus simples sont ditticiles a 

réaliser, il est évident que les opérations plus importantes comme l'accès à 

un crédit nécessiteront une procédure plus complexe encore. On comprend 

dès lors pourquoi beaucoup se sont mis ;] douter des vertus du système 

bancaire. Dans ces conditions le crédit infonncl s'est présenté comme la 

solution idéale pour les demandeurs de crédit. Cc choix trouve des 

justifications sur le plan économique également. 

21 Sur le plan économique. 

303- Simplicité. rapidité et transparence~'" caractérisent la plupart des 

systèmes informels de crédit qu'il s'agisse de prêteurs individuels ou des 

associations de crédit. La mise en place d'un crédit bancaire quel qu'il soit 

nécessite toujours une procédure plus ou moins longue, des fomialités plus 

ou moins complexes que beaucoup de personnes répugnent à accomplir 

surtout lorsque le montant sollicité n'est pas impm1ant. 

C'est pourquoi même ceux qui ont la possibilité d'accéder au crédit 

institutionnel peuvent préférer, lorsque le besoin est urgent recounr au 

circuit parallèle pour se satisfaire Honnis la difficulté et la complexité de 

l'accès au crédit en général (a). les défaillances actuelles des institutions 

1-~ 11 - JlJ_ HOLST. Le rOlc des institutions fi11;111cièrcs i11fonncllcs d;1ns ];1 1nobilis;111011 de l'épargne in 

Epargne et DéYcloppc111c111. Fco1101nic:i. !(J85. pp. 127 et S\: J\' ROUC!-11·. Les tontines 

can1cro11naiscs. op.cil._ p_28Ci0 



officielles justifient dans bien des cas le recours massif au crédit informel 

(b). 

a) Difficultés d'accès au crédit bancaire en général. 

304- L'accès aux institutions financières notamment bancaires reste un 

luxe au Cameroun. L'ouve1ture d'un simple compte de dépôts est encore 

subordonné au versement d'un minimum de l 0.000 FCFA~' 1 . Or, avec les 

baisses successives de salaires intervenues et dont la dernière date de _Janvier 

1994, le salaire moyen des fonctionnaires, salariés et agents de l'Etat n'est 

pas assez élevé. Le crédit étant dans la quasi-totalité des cas subordonné à 

l'existence d'un compte au nom du demandeur, on comprend que les chances 

d'obtenir un crédit soient faibles. 

305- L'insuffisante couverture du territom; national par les banques 

tant commerciales que de développement est également une autre difficulté 

car quand bien même la condition de dépôt minimum serait remplie, il 

n'existe pas d'agences de banque dans certaines régions reculées. Si le 

demandeur s'obstine pourtant à obtenir le crédit, il risque d'être découragé 

par son coût réel~ 02 . En effet ce coût doit tenir compte des différents 

déplacements qu'il doit effectuer avant que les fonds ne soient effectivement 

mis à sa disposition; le temps matériel sacrifié est également pris en compte. 

-------·--------

151
- Soit IOOFF. Dans bien des banques. cc H1ont~1nt est de ~()_000 FC'fA 

L';::_ Ph_ HUCiON. L'in1p:ict des politiqllcs d'a.111stcn1c11t sur !es circuits f1n;1ncicrs i11fonncls ;1fric;1ins. 

Rc,·uc Ticrs-n1011clc. T_).:_xx. 11~·122. ;l\T1l-ju1n J!JlJO. p .. 12.~: l3 DLKC)L()-FB~::. L'ép;1rg11c par;illèlc: des 

liaisons possibles entre !c s~qè111c des tontines et le syo;1è111c rin:i11c1cr 111 l'épargne et s;1 co!lcc1c en 

.Afrique. Colloque des associ;11io11s des diplô111és de l'JTR. Y:11Houc;soukro l lJX7. Ri.:' uc R:111quc Cdi1cur. 

i '!XX. p '!.': J U HOl .ST op cil . p 1 '<' 



2.1~ 

La plupa11 des techniques de financement informel sont quant a elles plus 

proches de l'emprnnteu(1
i
3 

b) Les défaillances actuelles du svstème institutionnel. 

306- C'est un truisme de dire que les systèmes financiers africains 

vont mal. Après l'euphorie des années 70, les années 80 ont marqué le 

départ de la crise Celle-ci s'est manifestée au niveau des banques à travers 

les difficultés qu'elles ont connues, difficultés qui dans certains cas sont 

allées jusqu'à la faillite ou la liquidation ceci au pré.1ucl1cc des nombreux 

déposants. 

Les causes lointaines et directes de cette crise ont été plusieurs fois 

présentées et discutées tant dans des analyses individuelles qu'au sein de 

colloques pour que nous revenions dessus. Mais par rapport à la place 

qu'occupe le secteur non structuré, une évocation succincte de ces causes 

peut paraître nécessaire pour appuyer certaines aflïrmations 

L'interventionnisme excessif de l'Ltal dans la gestion des banques 

notamment les banques de développement est l'une des causes les plus 

couramment invoquées /\ celle-ci on ajoute la faiblesse et la déficience de 

la gestion caractérisées par l'insuffisance des provisions pour créances 

douteuses, la faiblesse des contrôles internes et aussi l'insuffisance des 

dépôts. Bien évidemment, il faut citer la politique des crédits 

caractérisée dans beaucoup de cas par l'octroi massif des crédits à une 

certaine époque. Panni ces crédits, beaucoup étaient des crédits de notoriété 

"'-J.U. HOLST. op.cil.. p.127. 



ou des crédits privilégiés accordés à des personnes socialement ou 

politiquement bien placées ou soutenues 1'4. 

Certaines défaillances sont propres aux banques spécialisées 

notamment les banques de développemcnt4i
5

. Ces institutions n'ont pas pour 

la plupart rempli leur mission qui était principalement de permettre aux 

at,>-riculteurs, aux PM E et P.M.I. d'accéder à un crédit qu'ils n'auraient pas 

pu obtenir directement et facilement des banques commerciales. Elles ont 

été victime de la généralis;:ition de leur activité subiss;:int pour cert;:iines la 

concunence des banques classiques4''' 

307- Dans la plupart des pavs ;:ifr1cains, les svstèmes bancaires 

modernes tels qu'ils sont connus auJourd'hui sont plus ou moins n:ccnts. li 

appartenait donc à ces systèmes de s'adapter aux moeurs locales. Cet 

objectif n'a pas été atteint et les systèmes trnditionnels ont pris de l'ampleur 

en s'adaptant et se perfectionnant, ils ont ainsi pris une importance qui a 

priori ne leur avait pas été reconnue4' 7 J\utant la place qu'ils occupent est 

impmtante, ;:iutant leurs formes sont variées. 

1.~.i_ Voir sur 1~1 notion de créd1t politique. !ère p;1nic. titre IL ch:1pitrc ! 

L'>_ J'vl. G.A.UTHJER. Que Cane des b;111qt1cs de dé\'cloppc111c1H·1 \l:Hchés tropic:iu.\. 2 cléccn1brc 1 tJ88. 

p.114-L f\1_ GAUTHIER_ Le~ banques de dé\"L:loppcn1c111 c11 ;\friquc. rCflc_\lOILS pour une llOll\'Cllc 

approche du problè1nc. Î'vt1rchés tropic:n1.\.. 17 ;nTil ! tJ87. p. (JO+ 

1 ~- - J_ NGANDJEU. Le Can1croun et la crise. L'hannattan_ ! 988. p.(iO: Ph_HUGOJ\'. L'i111p;ict des 

politiq ucs d'aj ustcn1cnt. .op.ci t. pp . .1\2-\ '.:') 
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§ II: La diversité des intervenants du secteur informel. 

308- Que ce soit en milieu rural ou en zone urbaine, chez les couches 

favorisées ou dans les milieux pauvres, le financement informel est 

aujourd'hui une réalité incontournable. Incontournable, il est aussi variable, 

aussi divers que le sont toutes les autres activités infom1elles. Ceci ne rend 

pas aisée toute étude dont la prétention est de saisir le phénolllène dans son 

ensemble. 

Pourtant il est nécessaire de présenter les différents intervenants du 

système. Plusieurs approches étant possibles, nous avons pour notre part 

retenu la distinction entre les prêteurs individuels d'une pa11 (/\) et les 

associations de crédit d'autre part (B). 

A- Les prêteurs individuels. 

309- Il s'agit ici du crédit stricto sensu c'est-à-dire que les prêteurs 

individuels ne font généralement que du crédit et nen d'autre. Cc qui importe 

c'est que la somme soit mise à la disposition du demandeur sans qu'il se 

préoccupe de la provenance des fonds. 

Citons pour l'éliminer le cas le plus simple, celui des prêts d'amis ou 

de parents~ 58 qui relèvent fondamentalement de la solidarité africaine Ces 

prêts sont généralement sans intérêts li'J; les lllontants peuvent être assez 

"'- D. KESSLER. D. GER\11:-JDIS cl R \!EGlllR. S\Sièmcs 1ï11:111c1crs cl dé1cloppc111c111. Etudes du 

centre de dé\·cloppc1nc111 de l'OCDE. Paris. 1 (J(J l. p. l () 

159- JU_ HOLST. Le rô!c des i11sti1utio11s ti11;1ncièrcs i11îori11cllcs d;ius 1:1 1nobilisa11on de l'ép;1rgnc in 

Epargne et dé\'cloppcn1cnt. Econo1nica. l tJ8:". p. 122 



élevés et les conditions de remboursement ne sont pas tou_1mirs déterminées 

à l'avance. 

Il nous reste à approfondir les deux formes qw nous paraissent les 

plus significatives à savoir les usuriers ( 1) et les prêteurs sur gage (2) 

1 / Les usuriers. 

310- L'absence de statistiques et d'enquêtes sur les activités des 

usuriers nous empêche de montrer l'importance quantitative que revêt 

aujourd'hui ce type de crédit au Cameroun. Mais il est incontestable que ce 

phénomène existe et a pu résister à tous les soubresauts économiques. Au 

plus fort de la croissance économique d:rns les années 70, l'usurier a tou.1ours 

été considéré comme la solution de recours en cas de coup dur. Aujourd'hui, 

à l'aube du 20èrnc siècle, au plus profond de la crise économique les usuriers 

conservent leurs adeptes ~c.o 

La pratique de l'usure est donc bien ancrée au Cameroun (a) et ce 

malgré l'existence de sanctions (b). 

a) !.'activité des usuriers. 

311- Les usuriers ou banquiers clandestins accordent des crédits en 

pnnc1pe sur leurs propres fonds mais il peut arriver qu'ils soient financés 

..j(;I_,_ Certains auteurs n'hésitent pas ~-1 citer l'usure p;inni les n11dtiplcs causes du sous-clé\'cloppc1ncnt en 

cc qu'elle constitue une acti,·ité parasitiirc qui est niiisiblc u1nt sur le plan indi\'id11cl pour celui qui y 

recourt que pour l'écono1111c en génér;1\. \ioir p;1r c:\. R. GE".'JDARi\..1F. Problèn1cs juridiques et 

dé\'cloppcn1cnt écononliquc in Les aspects juridiques du dé\·cloppcrncnt écono111iquc. D;illo1.. l lJ(l(i. pp 

25 et s,· spéc. p.~5. 



1 , 1 1 b . ~r>1 L) · 1 . ega ement ou non par e secteur ancairc . e meme, 1 s ne rcç01vent 

qu'exceptionnellemcnt les dépôts 

312-La clientèle de l'usurier est fonction de sa résidence ou du lieu où 

il exerce son activité. Cette clientèle est constituée des gens qui se trouvent 

géob1raphiquement dans le même rayon que lui. Le banquier clandestin 

s'intéresse aussi bien ;\ la clientèle urbaine que rurale. Dans le premier cas il 

est en concurrence directe avec le système bancaire moderne plus proche du 

demandeur. Mais les conditions qu'offi·e l'usurier, la souplesse et la rapidité 

des déboursements, l'absence de garanties font qu'il a toujours une clientèle 

assurée. 

Le milieu rural reste sans conteste le lieu de prédilection des usuriers 

Dans les milieux ruraux camerounais à ma_1orité agricole. la situation 

financière des populations est marquée par deux phases une période de 

rentrée d'argent qui correspond à la vente des différents produits et une 

phase de "sécheresse financière" qui correspond au reste de l'année, période 

au cours de laquelle il faut faire face à toutes les dépenses. Les rentrées 

étant nécessairement insutfisantcs, 011 se retourne naturellement vers 

l'usurier. Ce prêteur bénéficie dans les campagnes d'un monopole de fait. Ce 

qui a fait dire à certains qu'il est " un exploiteur dans les rég10ns où le 

monopole est absolu" 11
'
2 

><>1_ J) KESSLER. D GERMIDIS. R McGHIR. op.ut.. µ.~2: Ph lll!GON. L'1111p:1c1 des pol111qucs 

d1njustc111cnt sur les circuits financiers inforn1cls en Afrique. Rc\'uc Tiers \1011dc. T :\\.X. nul 22. ;\\-ril

juin 1990. p.133: J"r'. GOUR\"EZ. lntcnnédiation !lnancièrc et circuits tr;1ditionncls les conditions de 

la 1nobilisation de l'épargne financière in Epargne et déYcloppc111cnt. op.cil.. p. 11. 

·lh~_ J. KE\VANG A M\V,-.\L. Les sùrctés en droit c;n11croun;1is. Thèse P;iris 10. l(JX-J.. p 15\J 
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313- Les prêteurs privés pratiquent des taux d'intérêts élevés c'est cc 

qui justifie l'appellation d'usuriers. Le taux pratiqué comprend le coût 

d'opportunité des fonds prêtés, la prime de sécurité et la prime de risquc 1
''

3 

C'est ce taux usuraire pratiqué qui Justifie la condamnation de l'usure. 

b) La sanction de l'usure. 

314- Le législateur camerounais condamne l'usure dans l'a11icle 325 

du code pénal Elle était déjà réprimée par le législateur colonial clans 

l'ai1icle 4 du décret du 22 septembre 1935. Aux tennes de l'article 325 

précité: "est puni d'une amende de 5000 à 1.000.000 F(CFA) le prêteur qui 

exige ou reçoit des intérêts ou autres rétributions supérieures au taux fixé par 

la loi pour des prêts de même nature. En cas de récidive, la peine est un 

emprisonnement de quinze jours à un an et l'amende est doublée. La 

juridiction peut ordonner la publication de sa décision dans les conditions 

prévues à l'ai1icle 33 du code pénal". 

315- La justice est souvent au courant des pratiques d'usure par le 

biais de l'emprunteur. Ce dernier lorsqu'il ne peut pas respecter les 

échéances de remboursement saisit alors la justice li ne risque d'ailleurs 

rien puisque au tenne de la loi, l'emprunteur n'est pas considéré comme 

complice. La sanction de l'usure au Cameroun participe de la protection de 

l'ordre public économique et financier Mais, l'existence de la réglementation 

n'empêche pas que les usuriers évoluent presque en toute impunité car ceux 

qui recourent à leurs services ne savent pas tou_Jo11rs que la réglementation 

existe. 

'"'- D.KESSLFR. D. GER~11DIS et R MEGHIR. op.cil.. p.'2. 
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Comme autre moyen d'accès au crédit sans épargne préalable, il v a 

les prêteurs sur gage. 

21 Les prêteurs sur gage. 

316- Ils se caractérisent comme les usuriers par la proximité par 

rapport au demandeur. Ils ont également avec ceux-là sensiblement la même 

zone d'activité. Les crédits mis à disposition par les prêteurs sur gage sont 

généralement à court terme et assortis de garanties qui sont bien souvent des 

biens mobiliers corporels 

On dit souvent que les prêteurs sur gage ont une grande emprise sur 

les marchés où ils exercent et en retirent des profits substantiels4
''

4
. 

Contrairement aux usuriers, les prêteurs sur gage ne sont formellement 

sanctionnés par aucun texte pénal mais on pourrait bien penser qu'à cause 

des taux élevés dont leurs prêts sont assortis, ils tombent sous le coup de la 

loi sur l'usure Sur le plan civiL le contrat de gage est réglementé par les 

articles 2073 et sv. du code civil. Mais les prêteurs sur gage agissent en 

marge de toute légalité, leur activité étant essentiellement informelle. 

317- Comme pour l'usure, l'application de la loi est mise en doute car 

dans de nombreux cas, prêteur et emprunteur se mettent d'accord pour la 

contourner. Le besoin de l'un d'obtenir rapidement de l'argent est tout aussi 

impérieux que le désir de l'autre de réaliser une opération rentable. 

"''-JU.HOLST. op.cil. p. 124 
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Malgré l'importance des prèteurs individuels, les systèmes informels 

de financement où l'existence d'un crédit est liée à une épargne préalable du 

demandeur restent la fonnc la plus courante. 

B- Les systèmes de crédit informel liés à l'épargne: les associations 

de crédit. 

318- Ils constituent quantitativement le moyen le plus prisé de 

financement informel au Cameroun. Certains auteurs les désignent 

globalement sous le terme d'association rotative d'épargne et de crédit 

(AREC)4
"

5
. Sous des appellations diverses ( 1) Ce sont des pnnc1pes 

communs qui sont mis en oeuvre (2) 

1 /Des appellations diverses et des formes variées .. 

319- Tontines, 1 . 1 · 41•(• unions ce crcc 1t , association, cotisation, 

, . ·l<>7 j d'' ] . d. lr•S ] ,.] ' . d cooperat1ve , c an age, es expressions sont 1verses orsqu 1 s agit e 

parler des systèmes informels d'épargne et de crédit. Mais le terme de 

11'~- M. EL. ABDAil\'11. Le rin~JllCClllClll infonncl. Rc\'UC l1crs-111011clc. r :.:.xx. p.X77. J ('AUSSI::. 

Nécessité et linlitc de l'cn1plo1 local de !'ép;irgnc collectée 111 Epargne cl c!C\ cloppc1ncnL Eco1101nic;1. 

"'''- T. DEGEUFE. l11s111uuo11s fi11a11c1èrcs cl dé1cloppcmcll! rur:tl en Afrique in Epargne cl 

dé\'cloppc1ncnt. p.21.:î: J. KE\VANG .A. M\V.AL. Les sürctés en droit c:11ncroun:1is. op.cit_ p 150 

·11 '-- Excn1plc les "co-opcrati\'CS crcclit union lc;iguc " clans 1;1 p;1r1ic :111g!oplio11c ('f J C.A.LSSE. op. cit. 

1 <'~- D'autres e_\pressions découlent des différents dialectes locau_\ con11nc les 1nots "dj;1ngui" ou ''sa'a" 

qui sont des c:-.:prcssions sou\ cnt utilisées au ('a111croun_ D:111s la ~uitc des dé\'cloppen1c11ts. nous 

utiliserons le tenue to11ti11c co111111c syno111y11e de toutes ces :iutrcs C\prcssions 



tontine est finalement le plus utilisé au Cameroun et même par les auteurs4
'''J. 

Cette diversité des expressions est due aux réalités géographiques, 

économiques et culturelles des différentes populations camerounaises. Les 

différentes appellations peuvent aussi refléter des différences dans 

l'organisation des systèmes 

320-En effet, s1 les pnnc1pes de base diffèrent peu d'un groupe à 

l'autre comme nous le venons, l'organisation elle-même peut prendre des 

fonnes variées qui sont elles aussi fonction de l'implantation géographique, 

de la qualité des participants, de la périodicité des rencontres. etc. On peut 

distinguer selon que 

- l'organisation est formée d'hommes ou de femmes: 

- elle est basée sur une tranche d'âge précise ou est hiérarchique; 

- elle regroupe des salariés. des commerçants ou des artisans 

En fonction de ces différents critères chaque camerounais s'il le 

désire peut participer à au moins un groupe 17
" 111a1s en réalité beaucoup de 

personnes sont membres de plus d'une tontine à la fois. 

Les appellations diverses, les fonncs d'organisation multiples ne sont 

que des variantes d'une même structure de base. 

-
1
"

9
- A titre d'cxc1nplcs: J.'i1 RC>UCH'l. Les tontines c;11ncroun~1iscs in Marchés tropicau.\. n°spécial du 

21 octobre 1988. p2858: A HENRY. GH TCHEl\TE. Ph. GUILLERME. To11ti11cs et b:i11q11cs :iu 

Can1croun. les principes de la société des anus. Lei_ KARTl--!AL,;\. !9\)J. B BEKOLO-EBE_ Le s~stèn1c 

des tontines. liquidité. intcnnédiation et con1portc1nc111 d'épargne. Re\' Eco PoL. u0 -L JtJX(J_ p (1_-:;7 

1
-

1
-'- E. LElJNDE. L'épargne p;ira!lèlc. J'11nporta11cc de l;1 10111111c ci<ins l;i \ 1c cco110111iquc du Ca111crou11. 

in L'épargne et sa collecte en A.friquc. C'olloqllc des ~1ssoci;itio11c; de l'ITB. l 1JX7. banq11c édi1cur. l(JX8. 

p.8]. 



2/ ... Pour des principes de fonctionnement communs. 

321- Les associations communautaires d'épart,rne et de crédit ont 

évolué comme la société dans laquelle elles fonctionnent. L'entraide 

communautaire jadis basée sur un échange de services matériels surtout 

. 1 .i7 t 1 . d' l . 1 . . . :1 I' °' L at,rr1co es a c 1angc o lJCt avec a monctansat1on le arnere-pays. es 

AREC sont donc désonnais basées essentiellement sur des échanges 

financiers. 

Trois principes fondamentaux sont ;i la base de tout regroupement. 

Les différents participants doivent avoir entre eux un lien commun (a). Sur 

le plan strictement financier toute association mutuelle exige des membres 

une épart,'11e préalable (b) et distribue les fonds collectés suivant un critère 

déterminé ( c ). 

a) L'existence d'un lien commun entre les participants. 

322- L'évolution des associations d'épargne et de crédit dans le temps 

n'a pas affecté l'un des éléments essentiels qui les caractérisent à savoir 

l'existence d'une at11nité certaine entre les membres. Le groupe dans tous les 

cas est toujours homogène Cette homogénéité se manifeste soit par 

l'appa11enance au mème tffoupe fàmilial ou ethnique -le cas des personnes de 

même tribu qui en zone urbaine se retrouvent au sein d'une association- soit 

par l'exercice de la même activité -on trouve des AREC entre salariés d'une 

même entreprise, entre commerçants d'une même place- soit encore par la 

n_ D. l\.ESSLER. D. GERMIDIS. R.MFGHIR. op.et! p 1112. P l\.A~l\VA \1011é1:1r1s:itio11 et 1011ti11cs 

dans le processus de dé\'cloppcincnt !'c_'\cniplc du C:n11croun. Thè~c Orlé;i11s. l tJX5. p. 178 qui parle 

d1association de tra\':1i! 



proximité géographique des membres -habitants d'un même village, femmes 

d'un même quartier, etc ... 

322- L'existence indispensable de relations étroites entre participants 

au-delà du fait qu'elle pennet de se foire crédit entre des gens qui se 

connaissent et se font confiance trouve une autre justification en ce que ces 

b'TOupes assurent en plus de l'intermédiation financière, la protection sociale 

des adhérents .Jn. 

Cette protection ne peut être effccti\ e et efficace que s1 les membres 

ont des problèmes plus ou moins de même nature, s'il v a une certaine 

cohésion entre eux. On remarque néanmoins que cette cohésion interne est 

de moins en moins forte dans les groupes.);', tel est le cas lorsque les 

transactions financières constituent l'unique raison de la création du groupe 

ou lorsque le nombre de participants devient très élevé. 

Les membres de la tontine se connaissant tous, celle-ci ne peut 

pourtant Jouer son rôle de financement que si au préalable, elle dispose de 

fonds, d'où la nécessité d'une épargne préalable des membres. 

i-:_ Certains ont d'ailleurs défCndu l'idée selon laquelle l;i tontine que nou~ considérons co1nn1c une 

AREC ne serait en réalité qu'un groupc1ncnt d'cntu1idc sociale et con111nu1;n1tairc et que le carnctèrc 

financier qu'on Youdrait lui in1priincr ne serait qu'acccssoirc. \ 1oir en cc sens J. NAT\tv10LlDJELJ. Les 

groupc1ncnts tontinicrs en droit can1crounais. ï"hèsc P;1ns JO. 198-1.. 

r_<_ JY_ ROUCHY. Les tontines can1croun~1iscs. op.cil.. p.2X(i0 
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b) La contrainte d'épargne. 

324- A la différence des prêteurs individuels qui dans ce11ains cas 

peuvent s'alimenter auprès des institutions linancières officielles, le 

groupement communautaire d'épargne et de crédit ne peut octroyer des prêts 

que si les membres cotisent. 

li existe a111s1 à l'égard de tous les membres une contrainte 

d'épaq,,111e474
. Cette contrainte est si forte qu'elle oblige même parfois les 

membres à contracter des emprunts auprès des usuriers pour absolument 

honorer leur engagement47
' "JI n'est pas possible de donner 3 un membre 

l'occasion d'invoquer des forces ma1cures pour se soustraire au paiement de 

ses parts clans la tontine"47
'' Le membre dont c'est le tour pour la levée de la 

mise est obligé lui aussi d'avancer préalablement sa contribution avant de 

recevoir la cagnotte. 

325- La collecte des fonds se fait scion une périodicité fixe Flic peut 

être journalière, mensuelle, bimensuelle, etc .. Le montant de l'épargne, de la 

contribution est variable. li dépend de la périodicité des réunions, du nombre 

de participants et aussi de la classe sociale de ceux-ci. La collecte s'effectue 

i-.
1
- E_ LEUNDE. op_ciL p x-1--" le lllClllbrc de la 1011\lll(' ;J l'oblig;11io11 de COll~Cr le !l\OJ\Ullll fï'\é" 

L'obligation de paicn1cnt csl absolue d;ins la tontine 111è111c en cas de décès de l'adhérent": ,;\_ HFNRY. 

Ph GUILLERME- DIELMECARD. G H. TCHEN JE. Tontines et b;111q11cs ;in C;i111crot111. K;irth;il;i. 

1991. p 911 

i-~- f\.·1- LELART. Les tontines béninoises. r\~\-uC t1crs-1nonclc. T . .\:X.\:. 11,-, 1 ! X. p.X..J. 

· 1 ~(>- F. KEOU TIAl'<l. L'i11tégrat10J1 des banques clans l'écono1nic d11 Ca111cro111L thèse L\on IL ! (>92. 

µ.113. 
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en un lieu précis qui peut être une salle où se tiennent toutes les réunions ou 

le domicile des membres à tour de rôle. 

Les différentes contributions fonnent la cagnotte qui sera remise à l'un 

des participants selon un critère détem1iné.J77 L'éparg11c et le crédit se 

mêlent dans un système assez complexe, car chaque participant est à la fois 

créancier et débiteur suivant la position qu'il occupe pendant le cycle. Celui 

qui prend par exemple la cagnotte en premier lieu a une contrainte d'épargne 

qui n'a pas la même signification que celle des autres. li est tenu <l une dette 

à l'égard des membres de l'association alors que ceux qui lèveront la 

cat,'110tte en demier se constituent à chaque séance une créance à l'égard des 

autres membres. On peut réellement parler à leur égard d'épargne forcée 

mais elle ne l'est pas puisque la situation est acceptée dès le départ. 

Que l'on soit créancier ou débiteur, il n'v a en prmc1pc aucune 

perception d'intérêt178 li ne peut y avoir que des indemnités pour le retard 

ou pour le cas où le membre ne cotise pas du tout. surtout s'il a dé_1à levé la 

mise. 

i--_ yoir Infn1. nos >27 et S\ 

1-K_ Tous les auteurs ne sont cependant pas d'accord sur cc point. Pour ccnc1ins il ~ a cffcctiYc1ncnt 

perception d'intérêts surtout d;H1s tes systèn1cs de nlisc ;ni.\. enchères de \:1 c1gnottc Cet intérêt défierait 

nH~n1c dans certains cas le t;1ux d'intérêt des crédits ch1ssiqucs_ Pour ,~J. l.El.1\RT. (;1rticlc précitc). les 

tontines con1n1crcialcs ne pcrçoiYcnl en principe 1x1s d'intérêts s;nif lorsque 1;1 cagnotte est 11Iisc aux 

enchères: dans Je n1è111e sens B. BEKOLO ERE. (le systèn1e des tontines. précité) pour qui les t;iux 

d'intérêts sont rclati\'cn1ent bas par rapport :iu.\. tati.\. bancaires (entre .~ et 5 °/li). Dans le sens contraire. 

E. PACQLJOT ~iffinne que la 111oyen11e de tau\. débiteurs dans les tontines :ni Can1croun est de 50°;;t bien 

qu'il y ait des cas où cc tau.\. peut allcindre 200(;/;) (\'oir son article. L'ép;irgnc: ;in1orcc du clé\'cloppcn1cnt. 

con1ptc-rc11du du syn1posiu1H intcr11~1tional de l'Ot'<U sur la 111obilis:1tio11 de l'ép;ngnc des 111C11:1gcs dans 

les pays en dé\ eloppc111c11t. Y:1oundé 1 (JX-J.. i\ctucl dé\eloppcnient 1( ()5. 111~1rs-;l\ ri! [ lJX5. p. 2(1) 
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326- li y a cependant une exception au principe de l'épargne préalable 

dans les associations mutuelles d'épargne et de crédit c'est le cas 0[1 le 

groupement dispose d'une caisse de prêt autonome"7
'J alimentée par les 

membres qui le désirent. Cette caisse permet de faire des prêts à ceux qui 

ont déjà bénéficié ou à ceux qui sont encore en attente et qui ont un besoin 

d'argent urgent. Ces prêts sont remboursables en une seule fois dans un 

délai minimum d'un mois Il existe ici des intérêts qui peuvent être assez 

élevés. Mais il faut rappeler que ce mode de crédit n'est qu'accessoire dans 

les AREC où l'accès au crédit se fait en principe suivant un critère précis 

c) L'existence d'un critère de distribution du crédit. 

327- Une fois les sommes collectées. la totalité de la mise est prêtée 

tour à tour à chacun des membres. Lorsque chacun des membres aura été 

servi une fois, on considère qu'un cycle est achevé. L'accès au crédit est un 

droit pour chacun et il ne peut être restreint pour aucune raison à l'égard d'un 

membre"80 La variété des formes d'épargne et de crédit fait qu'il y a 

différents critères de distribution. 

La distribution se fait soit par tirage au sort en début de cycle" 81 c'est 

le cas le plus courant, soit par consensus au début de chaque séance suivant 

les besoins financiers des membres. Quelques fois aussi. la détermination 

1
-'i_ B BEKOLO EBE. L'ép;irgnc parallèle· des !J;11so11s po~siblcs entre le S> s1è111c de<; tonllncs cl le 

systè1nc financier. 111 L'ép:irgnc et s;1 collecte en Afnquc. colloque de l'lTf-3. b~1nquc éditeur. 1 tJXX. p.90 

"''- E.LEUNDE. op. cit. p.8~: D. KESSLER. D. GERtv!IDIS. R. MEGHIR. S\slèmcs llnancicrs et 

dé\'cloppcn1cnt Etudes du centre de dé\'c!oppcn1cnt de l'OCDE. Paris. 1991. p.102 

·181 - P. K/\M\VA. Monétarisation et tontine dans le proccsslls de lln:incc1ncnt du dé\'cloppcn1c11t 

éconon1iquc: l'cxc1nplc du Ca111cro11n. Thèse Orléans. 1 (JX:=i. p.! 8<) 



du bénéficiaire se fait par une mise aux enchères de la cagnotte 1 x 2 ~ c'est celui 

qui proposera le taux le plus élevé qui l'emportera. Ce dernier procédé a 

cours su11out dans les grandes tontines urbaines dont les participants sont 

des hommes d'affaires ou des grands commerçants481 et où la somme levée 

sert souvent à des investissements économiques. 

Chaque participant connaît a1ns1 dès le début du cycle selon quel 

procédé le crédit lui sera octroyé. L'ordre des levées peut toujours être remis 

en cause si un membre a un besoin urgent. I 1 peut négocier avec les autres le 

droit de passer avant eux. Il obtiendra cette faveur soit par un aITangement 

amiable soit en versant une contrepartie. 

328- Quel que soit le mode de distribution choisi, le crédit offert dans 

les AREC bénéficie d'une souplesse et d'une rapidité remarquables. Le 

remboursement qui est fait sous forme de cotisations régulières et non 

assorti d'intérêts ne cause en principe pas de difficultés aux membres de telle 

sorte que le problème des garanties du crédit infonnel ne se pose pas dans 

les mêmes termes que clans le système officiel. 

1:·c_ P. KAM\VA. op.ci!. p.190. L;1 son1n1c pour lJqucllc l'enchère a été lc\éC sera clircctc1ncnt soustraite 

du 1nontant rc1nis au bénéficiaire. 

un_ E. LEUNDE op.cit.. p.85~ B. EEKOLO~EBE. L'épargne parallèle. op.cit .. p.(J2. 
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SECTION Il: LES GARANTIES Dt: CREDIT INFOR\IEL: DE LA 

SOLIDARITE COLTl'MIERE AL\: GARANTIES BANCAIRES CLASSIQUES. 

329- Les systèmes informels de crédit présentent une originalité au 

niveau des garanties qui y sont exigées. 11 sera surtout question des garanties 

dans les associations de crédit. La nature et l'organisation des circuits 

financiers infonnels constituent en elles-mêmes des garanties pour ces types 

de crédit; ce sont des mécanismes d'autorégulation (Sous-section 1) Mais le 

recours aux garanties bancaires n'y est pas du tout exclu (Sous-section ll). 

Sous-section 1: Les mécanismes d'autorégulation du secteur informel. 

330- Les svstèmes infonnels de crédit comportent en eux des 

mécanismes qui jouent implicitement le rôle de garantie des crédits qu'ils 

consentent. On peut parler de garanties intrinsèques au système parce 

qu'elles découlent aussi bien de la nature, de l'organisation que du 

fonctionnement du système. 

Ainsi des principes qui président a priori à la cohésion du groupement 

servent en même temps de moyens de garantie ( ~ !). La pression sociale que 

le groupe exerce sur les participants joue également un rôle considérable ( ~ 

II) 

§ 1: Des principes d'organisation servant de garanties. 

331- L'existence d'un lien commun entre les participants, la sélectivité 

de la clientèle ou des participants sont des principes qui ont surtout pour but 

de faciliter la distribution du crédit informel mais ils 1oucnt en plus un rôle 
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de garantie pour assurer le remboursement des crédits. lis constituent ce que 

M. KEOU TIAN! appelle des "mécanismes de sécurité" 1
'" Panni les 

différents principes ceux qui paraissent répondre le mieux à ce double 

objectif sont d'une part la sélectivité des participants (A), d'autre part la 

proximité géot,rraphique des prêteurs et emprunteurs (8) 

A- La sélectivité de la clientèle ou des participants. 

332- Qu'il s'agisse des prêteurs individuels ou des associations de 

crédit, le choix des personnes avec lesquelles on désire traiter .1oue un role 

important. Cette sélectivité s'opère dé_p\ à une première échelle par la 

nécessité qu'il y a à ce que les participants partagent entre eux des liens 

communs. Mais tout ne s'anête pas là car s'agissant de relations à vocation 

financière, la prudence s'impose. C'est alors qu'on réalise que dans le secteur 

financier infonnel, il est tenu compte de la solvabilité et de la réputation des 

participants480
. 

Les adhérents des AREC se montrent rigoureux quant à l'admission de 

nouveaux membresrn'': celle-ci est subordonnée à la vérification de la 

is 1
- Thèse précitée. p. 11 _, 

is~_ M. KEOlJ Tl.A.NI (thèse précitée. p.95) fait un r;1pprochcn1cnt entre cette 1n;1nièrc de procéder et le 

con1portc111cnt du banquier. Il cstin1c ù cet effet que "dès lors que !a notion de confï:incc est prise en 

con1ptc. le co1nportcnicnt des organisateurs de ton1inc dc\·icnt identique;} ccl111 dn banquier sans que cet 

organisateur ait sui\'i des cours de banque ou C\:crcé une ac11,·ité de nature h:1nc;1irc ( ) Lei précaution 

pour constilucr une tontine rcssen1h!e ;'1 l;1 prudence qu'une banque prend pour 011\Tir un co1npte ii un 

client". 
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capacité d'épargne du candidat et surtout de sa réputation morale et 

financière. Les choix sont faits avec circonspection pour réduire le risque de 

recruter un membre qui ne respecterait pas ses engagements dont le 

remboursement du crédit obtenu constitue l'un des principaux. 

Les infom1ations sur le nouveau candidat sont en principe obtenues 

auprès des participants car on ne peut solliciter son admission que dans un 

groupe que l'on connaît plus ou moins. Ces renseignements pounont être 

aussi obtenus dans les groupements où le candidat a été antérieurement 

membre. 

333- Les prêteurs individuels procèdent pratiquement de la même 

façon dans le choix de leurs clients. On pourrait penser que la perception 

d'intérêts parfois élevés est suffisante pour qu'ils accordent leurs crédits à 

tous les demandeurs. Il n't:n est rien et ils essavent tou1ours d'obtenir un 

minimum d'informations sur leurs clients. Très souvent même, les différents 

prêteurs dont les zones d'activité se recoupent échangent spontanément les 

infonnations sur les "mauvais payeurs ... 

334- La sélectivité des membres peut paraitre contraire à l'esprit de 

solidarité, d'entraide mutuelle que l'on prône dans ces groupements~87 . Mais 

nous pensons qu'il n'en est rien car la solidarité ne signifie pas qu'il faille 

léser les intérêts des autres, la chaine de solidarité risque d'être rompue s1 

certains font preuve de malhonnêteté d'autant plus que la plupart des 

.,,,,_ D KESSLER. D GERt-.llDIS, R MFGHIR. op c1t p 1 •n. ,\ HENRY. C 11 TCHENTE Ph. 

GUILLERivlE. Tontines cl b;111qucs au Ca1ncrou11 pp~~ cl S\ " L;1 ':ié!cc\l\ it0 se do11bll'. ~OU\ c111 de 1~1 

nécessité d'un parrai11;1gc" 

1
:-;- - "li y a ici un dé1nc111i de la théorie de la solidarité puisqu'il ne suffit pas. p:1r c:-.:c111plc d'appartenir ;'1 

un Yillagc pour faire partie d'une tontine" l F. KEOL TIAN!. op.cil.. p.95). 



associations de crédit informels sont auto-financées par les participants eux

mêmes. 

La proximité entre les membres constitue aussi une solide garantie de 

limitation des risques de non remboursement. 

B- La proximité entre prêteurs et emprunteurs. 

335- Les membres de tout groupement informel sont nécessairement 

proches les uns des autres soit qu'ils exercent la même activité soit qu'ils 

habitent le même village ou le même qua11ier. Cette proximité "matérielle"488 

exerce une sorte de pression psychologique sur les membres qui oblige tout 

un chacun à tenir ses engagements. En cas de défaillance on sait qu'on ne 

pornTa pas éviter le regard des autres, qu'on devra rendre compte. 

La proximité permet également de prendre conscience de ce que 

l'argent dont on a été bénéficiaire est bien celui des autres. Le sentiment n'est 

pas tout à fait le même lorsqu'on emprunte auprès des institutions 

officicllcs 18'>; le rôle d'intennédiaire que joue le banquier masque aux yeux 

de certains cette réalité. 

isl'_ J. MATHTS parle quant ;:'1 lui de proxi1n1té sociale. (tvtonnaic et banque en 1\friquc francophone. 

Ed1ccf. Vam es. l 992. p. 2] 1) 

Il'')_ "Si on prête <HI.'\ part1culicrs de l'~1rgcnt \'Cnant clc l'Lt:ll ou des Bl;n1cs 1Jc, ne rcn1bo11rscro111 1x1s 

:vfais si c'est l'argent ctc !;1 collccli\ ité qui est :1 no11\ c;1u prC!é. :il or<:; le'> rc111bour-;c111c11ts se fCro11t 

corrcctc111cnt" (8_ T.AILLEFER_ L'ép;irgnc en 1uilicu rural fï11;i!1tés cl co11d1t1011s de réussite d' 1111 

systè111c d'épargne et de collecte en 111ilic11 rur:il. l'c-.,:c111plc des banques popul;1ircs dt1 R\Ya11d;1 in 

L'épargne et sa collecte en .A.friq11c. Colloque de l'!TR. Uanquc éditc11r. 1 lJXX. pp_.+:1 et s\· ) 



336- Etant proches les uns des autres, prêteurs et emprunteurs ont 

également la possibilité de faire un suivi du crédit. Sans le rechercher 

expressément chacun surveillera l'emploi que font les autres des sommes 

reçues: la nature des dépenses effectuées, le train de vie de chacun, etc .. 

En cas de défaillance dans les remboursements, les autres sont à 

même d'en connaître les véritables raisons ce qui peut jouer en faveur du 

débiteur lorsque ces raisons sont sérieuses: décès, maladies, problèmes 

familiaux. Dans le cas contraire, des pressions supplémentaires seront 

exercées sur le débiteur peu scrupuleux pour obtenu- le remboursement du 

prêr190 On peut ainsi ,1uger de la bonne ou mauvaise foi du membre 

défaillant. 

La pression sociale reste pourtant la garantie la plus appréciable du 

système. 

§II: Le rôle de la pression sociale. 

337- Le mécanisme d'auto-régulation qui émane des systèmes 

informels se révèle clairement à travers la pression sociale que le 

groupement exerce sur les adhérents. Pour beaucoup d'auteurs cette pression 

est la principale _1ustification du faible taux de défaillance dans les systèmes 

parallèles de financcmenr1
'il. Mais on constate que plus le groupe est 

hétérogène et moins la pression sociale est fo11e 

191
'- J.U. HOLST. Le rôle des institutions fï11a11cièrcs infor111cllcs cl;111s l;1 n1ob1lis;1tio11 de J'épargne in 

Epargne et dé\·cloppcn1cnt. Econo111ica. 108). pp.! :>2-J _-;_-; 

191
- Les tontines. 111obilisation de l'épargne niais frein ;111.\ in,·cstisscn1cnts in Marchés tropic:H1.\. -l 

scptcn1brc l 987. p.2:l:l+. "seule une forte pression soci~1k· penne! a11'\ tontines de foncl101111cr s;ins 



La pression sociale se mesure à travers les effets qui sont attachés à la 

solidarité (A) et le risque de sanction sociale qui pése sur le membre 

défaillant (8) 

A- Les effets de la solidarité. 

338- La solidarité492 qu'on pounait aussi appeler le sens social est à la 

base de nombreux groupements informels C'est parce que des gens se 

sentent assez solidaires ou veulent renforcer cette solidarité qu'elles se 

rq,rroupent. C'est par solidarité également qu'elles se font mutuellement 

confiance et acceptent de se confier mutuellement leur argent. 

Mais cette solidarité ne préside pas seulement à la mise en place du 

h'Toupement, elle est présente tout au long de son fonctionnement. La 

solidarité entraîne des devoirs pour tous. Ceux qui bénéficient tour à tour de 

la somme collectée savent qu'elle provient de la mise de tous les adhérents. 

Alors pour ne pas briser cette solidarité chacun fera !out pour assurer sa 

contribution régulière La pression sociale impose le respect des règles 

établies et chacun se sent propriétaire de la tontine4
'
13 La solidarité à ce 

moment n'est plus tout à fait libre, elle se présente dans ce cas comme une 

accroc": P. FOK.A..!v-1 KAr\.,tOGNE. L;1 problé1n:1t1quc de f111;111ei.:1111:nt de l;1 pc!itc Cl 111o~c1111c 1ndustnc 

cas du ('an1croun_ thèse Bordc;111.'\ !. l (J81.J_ p_ J _,(i qui p;irlc de "l'ob!igat1011 111or:llc trcs forte de 

rc1nbourscr" 

·1'.I:_ li s'agit ici de la so!id;1rité clans le sens co111nn11i. le sens soc1;il du !cnnc: cc qu'on appc!!c sou\'Cllt 

solidarité traditionnelle 

vn_ E_ P.A..CQUOT. L'ép~irgnc: a111orcc du dé\cloppcn1c11t. Co111ptc-rcnclu du syn1posiu11i intcr11atio11al de 

l'ONU sur la 1nobilisation de !'épargne des n1énagcs dans les pa~ s en déYcloppe1nc11t. Actuel 

déycloppc111cnt. n°65. lll(Jrs-~l\Til 1985. P.2(1 



sorte de contrainte que le b'Toupe exerce sur chacun c'est-à-dire une sorte de 

pression morale collective ·H4
. Comme disent ce11ains adhérents " ça fait une 

pression morale insupportable de n'a\'oir pas rempli les échéances "4 '>' 

La pression sociale peut aller plus loin et signifier pour le débiteur 

défaillant le risque de sanctions. 

B- Les risques de sanction sociale à l'égard du membre défaillant. 

339- Les sanctions financiércs ne produisent pa,; toujours les effets 

escomptés4
% en cas de défaillance du débiteur. C'est peut-être pourquoi les 

associations de crédit préfèrent les sanctions morales. Celles-ci sont très 

importantes et sont marquées par leur caractère progre,;sif. 

D'abord, le membre défaillant est mamtcnu dans le groupe mais ne 

pouffa accéder au crédit qu'en dernière position c'est-à-dire qu'au cours du 

cycle suivant il sera contraint simplement <i épargner li peut également être 

maintenu dans le groupe mais être exclu du cycle sui\'ant c'est-à-dire qu'il 

participera aux autres activités mais pas ù l'activité financière li peut arriver 

enfin que l'exclusion temporaire ou définitive du groupe soit prononcée. Les 

infonnations sur les débiteurs défaillants circulent tellement vite que le 

membre exclu d'un groupe ne sera pas admis dans d'autres groupes 

""- J.U. HOLST. op.cil. p I ' ' 

1 '>-~_ Cité par A. IIENR'i'. Tontines et banques. op. cit. p.(17 

·19c,_ Les banques pré\'oicnt tou.101irs de noinbrcuscs sanctions pour les c;1s de non rcn1hourscn1cnt de 

crédits: perception d'intérêts débiteurs élc\ és_ cléché:111cc du ti..::rnic du prèL etc. \tus ccl:i 11'cn1pèchc pas 

que les pourcentages de dé!;1uts > so1c111 :1nor111:Jlc1ncnt é!c,cs. D:111s les 1ç1111111cs. les sanctions 

financières se linlitcnt il peu de choses. 
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340- Le maintien d'une bonne réputation est donc constamment 

recherché par chaque pai1icipant, la menace permanente d'une exclusion 

l'oblige à être coITect. L'exclusion, au-dcl<i de la perte de l'accès au crédit 

qu'elle entraîne, est aussi la pe11e de l'assistance morale du groupe car 

beaucoup de groupements infonnels assurent en plus de l'intermédiation 

financière la couve11ure sociale des membres. En cas d'évènement 

malheureux ou heureux, le membre est assisté moralement et souvent 

financièrement4
'J7. 

Bien plus l'exclusion d'un groupement se ressent memc dans les 

relations personnelles chacun répugnant désormais à collc1borer avec 

quelqu'un qui s'est mal illustré dans un groupe4
'Jx_ 

341- Les mécarnsmes d'autorégulation des systèmes non 

institutionnels ont nécessairement des limites, c'est pourquoi ils sont parfois 

renforcés par des "barrières" institutionnelles. 

ir _ Il y a dans plusieurs assoc1;1t1011s en pllls de la c;nso;c principale destinée ;iu prêt. des caisses dites de 

secours où une contribution fl.\C est \·crséc et sen ù :issistcr des n1c1nbrcs dans le 111alilcur sans que le 

bénéficiaire soit tenu au rcn1bourscn1cnt de celle so1nn1c. L'aide est cependant conditionnée p;ir !;1 

régularité de la situation du prétendant par rapport i1 la c;1issc principale. L'c,clusion du grollpc entraîne 

ipso facto la perte du droit ù l'aide 111ê111c si l'c.'\c!u a toujours contribué nonnale111ent :'1 la caisse de 

secours. 

19x_ Certains pensent et pas nécess;nre111c11! ;l tort que ce!ui qui n'a p;1s p11 subit Li pression de tout un 

groupe sera encore plus insensible ;'1 Li pression d'un seul 
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Sous-section Il Les garanties d'origi11e institutio11ncllc. 

342- La place de plus en plus grandissante des systèmes informels de 

financement, la diversité des intervenants, les sommes considérables qui y 

transitent sont autant d'éléments qui amènent à constater l'insuffisance des 

garanties intrinsèques 

une nécessité. 

La recherche de garanties de renforcement devient 

343- La solution adoptée dans nombre de cas est le recours à 

certaines techniques juridiques. Le terme "garantie" est ici utilisé de manière 

abusive pour désit,rner ces différentes techniques . Flics ne sont des garanties 

que par la finalité que leur attribuent ceux qui y recourc11t. Malheureuseme11t 

ces emprunts faits au système juridique ne vo11t pas sans difficultés. 

On constate alors que ce1iaines techniques juridiques sont utilisées 

dans les circuits informels mais avec de nombreuses dégradations et 

déformations rn 11). li n'est pas inutile avant de développer ces techniques 

juridiques de présenter succinctement les raisons qui _1ustifii:nt qu'on y 

recourt ( § 1). 

§ 1: Les raisons du recours aux moyens juridiques. 

344- La paiiicipation aux tontines et autres associations de perso11nes 

qui évoluent dans le monde _1uridique est u11 élément qui contribue souvent à 

favoriser l'introduction de principes _Juridiques dans le milieu. Il 11'est pas rare 

en effet que des juristes créent entre eux des groupes d'entraide ayant les 

caractères d'une tontine ou qu'ils soient membres de tontines à caractère 

ethnique de par leur appartenance à la tribu ou au village. Ces juristes 



voudront agir dans une ce11ainc transparence cc qui les amène à proposer 

certaines solutions de droit. Mais nous insisterons su11out sur deux raisons 

que sont l'impo11ance des sommes mises en .ieu (A) et la nécessité de 

bénéficier du soutien de la loi (B). 

A- L'impm1ancc des sommes mises en jeu 

345- Dans les grandes villes du Cameroun principalement Douala et 

Yaoundé, les tontines prennent de l'ampleur par leur diversité mais surtout 

par l'importance des sommes qui y circulcnr1
')'). On est loin des petites 

communautés rurales où l'on cotise surtout pour éviter de gaspiller ses 

réserves ou pour parer aux coups durs. 

Dans ces grandes tontines, on cotise pour investir'"u on pa11icipe aux 

tontines pour compléter les fonds reçus du système officiel. On comprend 

aisément pourquoi la cagnotte peut-être souvent très élevée. Les tontines de 

ce type disposent de comptes en banque et le \'ersement de la quote-pa11 

peut se faire par la remise d'un chèque. Certains règlements posent même le 

fait de posséder un compte-chèque comme une condition d'adhésion' 1
;

1 
. 

. JCi'.l_ B. BEKOLO EBE. Le systè1nc des tontines. Re\- Eco_ Pol. n° -l J t)89. p ()Je,_ 

:;1_1
11

- C. COURLET et TIBERGHJLJ\. Le clé\cloppc1nc111 clécc11tr:il1sé de~ petites cn1n:priscs industrielles 

au Can1croun. Rc\·uc tiers 111011dc. 1·_,XX\r!L 1{'107. l(JX<i. p6(17. P FOK1\\11 K1\\1()(JNF. (thèse 

précitée. p.2-Hl) qui signale qu';1u C;111JCTou11 !;1 p;1rt des to11t111cs dans le rin;H1cc111c111 de la PME 

représente cnYiron (iO ù 70 1 ~,,;1 du Yohunc lot;il des in' csti~scn1cnts. L)c 111é111c 011 a csti111é qu'en 11)8-L 

en\·iron 140 111illions (FCF;\) de nu.\ financiers ont transité ~l tr;l\·ers les tontines ;1u Can1eroun. ces 

son1111es correspondent ;"1 près de >S(;/;) de l'épargne intérieure n1obilisée par !es n1énages et entreprises 

indi\"idue\les (statistiques données par tvl. NZEtv·1El'<. Les tontines et l'~1ctiYité bancaire. Le courrier. 

CEE-A CP_ n° 117_ sept-oct. 1989. p. n) 



Les membres de la tontine se connaissant mutuellement sont parfois 

au courant de l'investissement fait par le bénéficiaire 5112
. Mais en même 

temps chacun est conscient que tout investissement représente un aléa 

quelles que soient les compétences personnelles de l'entrepreneur. Malgré 

l'effet de la solidarité, la pression sociale qu'exerce le t,'Toupe sur l'individu, 

s'il survient des difücultés financières et si le remboursement du crédit était 

lié aux bénéfices qui résulteraient de cette activité, l'emprunteur se 

retrouvera dans l'impossibilité de faire face à ses engagements li est alors 

nécessaire dans ce cas vu l'importance du crédit de s'entourer de 

"sauvegardes institutionnelles" en prenant des garanties bancaires sur la 

personne ou les biens de l'emprunteur. 

B- La nécessité de bénéficier du soutien de la loi. 

346- Les systèmes infonnels de crédit malgré leur prolifération et leur 

importance dans la vie économique du pavs ne sont pas régle111entés' 11
' En 

fait, ils ne constituent ni des sociétés ni des associations' 11
·
1 Les règles 

-~ 111 - M. NZEMEN pense que "par cc llh~c~1n1sn1c les banques contribuent ;] g;ir;1nli1 1ndircctc111c11t le 

crédit des tontines". Les tontines et l'acti\'1\C b;i11c:1irc_ op.cil . p. 7_~ 

:;1_1:_ "Les adhérents sont SO\l\'Clll tenus d'ind1q11cr l'u::;;1gc qu'ils cntcnclcnt f:1irc de l';1rgcn1 qu'ils 

rccucillcront lc 1110111cnt \-cnu. parfois ils do1\'Ctll C\poscr leur projet. !:1irc \';Jluir l'i11térè1 qu'il représente 

( __ .). accepter que l'c111p!oi des fonds soit su1Ycillé par un 111c111brc de !'associ;Jtio11" (r--..1. LEL...-'\R·r_ Les 

circuits parallèles de financcn1cnt: état de la quc~tion in L'c11trcprcunari;1t i.:11 1\rriquc rrancophone. éd. 

Aupclf-Urcf. John Libhcy. l(J()O. pp . ..J.5-6_,): égale1ne11t J.P. \VARNIFR. L'esprit d'entreprise au 

Ca1ncroun. Karthala. 1 (J(J3. pp.8 l-83 

-"
1
'"'- Le Bénin est l'un des rares pa~s africains oli il y ~1 une régle1nc111:11io11 en [;1 1n;itièrc L;1 loi du 26 

juin 1963 punit sé\'èrc1nc11t tes 111c111bres d'une tonti11c qtu ne cotisent 1x1~ ;1prè~ :l\oir bénéric1c de la 

cagnoltc 
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suivant lesquelles les différents groupements s'organisent ou suivant 

lesquelles elles fonctionnent sont édictées par les membres au moment de la 

constitution du groupe. Dans aucun cas il n'y a de texte juridique de base 

même si l'organisation de ce1iains groupements rappelle celle de formes 

sociétaires connues: président, secrétaire, trésorier, commissaire aux 

comptes, etc. 

34 7- La cohésion sociale du groupe, la confiance mutuelle, la 

proximité entre prêteurs et emprunteurs comportent des limites. 1 .orsque ces 

limites sont atteintes le système se trouve démuni et peut se retrouver avec 

des impayés importants. Cette situation est de plus en plus susceptible de se 

produire à cause de la crise économique qui sévit sur le pays'';'. Cette crise a 

incontestablement des consequences sur le système informel de crédit 

surtout pour ceux qui sont engagés dans plusieurs tontines comme c'est 

souvent le cas ou pour ceux dont les montants de participation sont élevés. 11 

est alors possible que les bénéficiaires aient des dirticultés à honorer 

régulièrement leurs échéances. 

Le recours à des techniques juridiques est souvent le préalable à une 

reconnaissance du caractère légal de la créance. En cas de défaillance d'un 

membre, le 1,,•roupc va essayer par exemple de mettre en oeuvre une garantie 

~111 
Voir cependant CS (';1111crou11 .. A.rrèl 11,_, 77/('C du [_) octobre JlJ1J-1- .. AIT PGC'S (/\1PONf)0 

MOUSSIO HISKIA) c/ ESSOME S;1lo111on oli la cour cstin1c que les juges du fond 0111 ;'1 bon droll. pour 

ordonner l'c.,écution pro\'1sonc d'une créance réslllt;int d'une tontine. cléciclé que cette dernière est "une 

asssociation dont les nicrnbrcs con\ icnncnt de ~c prCtcr 111ut11cllc111c11t de l';ngcnt. rcnibours:iblc ;;l 

l'éché~1ncc détcnninéc" (\/ Le_\ J;11<i. 11°--L _)() 110\· JlJtJ ... J.. IR .. p_7) 

-""~- P. FOKArvl KAÏ\1()Gl'<E. thèse précitée. p_2(1(J: i\1. :"JZEÏ\-1E:"J_ Les tontines et l';1cti\'1\e b;111c;iire. 

op.ciL p.71:" la tontine n'est 1x1s ;'1 l'<1bri de l;i crise qni secoue les pa}s dans lesquels el!e é\olue et qui 

fr<1ppc aussi ses n1en1brcs. Beaucoup de cas de déE1ill;111cc ;1pparaisse11t" 
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qu'il s'est constituée en saisissant la .1usticc'm'. li arrive parfois aussi qu'une 

reconnaissance de dette soit établie. Partant de là il est possible de 

rechercher !'origine de la créance''17 

§ Il: Les techniques juridiques mises en oeuvre. 

348- Les systèmes informels de crédit recourent essentiellement à 

deux techniques. l :une ressm1 du droit des sûretés, c'est le pseudo

cautionnement (A); l'autre relève du droit commercial, c'est l'utilisation du 

chèque (B). li y a dans un cas comme dans l'autre une dénaturation de ces 

techniques. 

A- Le pseudo- cautionnement solidaire. 

349- Les expressions sont nombreuses pour désigner cette forme de 

garantie que l'on rencontre couramment dans les AREC au Cameroun. On 

parle aussi bien de caution. de parrain que de garant mais surtout 

d'avaliste51rn li importe de décrire le mécanisme ( 1) a\ant d'essayer de 

déterminer la nature juridique de l'engagement du garant (2) 

'
1
'
1
'- A. HENRY. op.cil. P- !07· "A.lor<._; que ccrt:1i11s tnbun;iu....: :1cccptc111 de rcconn:iî!rc les pl;1i11tcs 

déposées par tes tontines. d'autres 5i
1appuy;1nt sur leur inc . ....:1stc11cc !ég<i!c déboutent les pl;11ntcs ciui leur 

sont adressées ". 

sii-_ Voir par cxc1npic· C.S. i\rrèt n°77/('(' du 1_1 octobre \ 1PJ-I-. Aff_ P_G C.S cl ESSOl\tE S;llon1011 

(précité) où le chèque rc1nis par le dcfcndcur ;1 pcnnis ;iu poursui\ ;1nt d'obtenir l'é.'\écution pro\'isoirc de 

la créance considérée coni111c une créance contractuelle e.,tgib!e du !':111 que le chèque (qui cl;1ns 

l'intention du défendeur n'é1;ii! qu'un chèque de g:1r;i11tie) const1t11e un titre de p;1ic111cn1 ;·1 \'llC 

-~":;_ Tcrinc qui n'a é\ idc111111ent rien ;i \ 01r ;l\ cc ]':1\':il de clroi1 c;nnbi;1irc 



Il Description du mécanisme. 

350- Le mécanisme fonctionne comme suit le bénéficiaire des fonds 

doit présenter au moment où les fonds lui sont remis un membre du groupe 

librement choisi par lui. L'obligation de fournir un garant s'impose à tous les 

membres. Le bénéficiaire appose sa signature sur un document -en général 

un registre où sont portés les noms de tous les participants. Par cette 

sit,>:tiature, il atteste que les fonds lui ont été effectivement remis. Son garant 

appose sa signature à côté de la sienne. li s'engage par là à s'acquitter 

suivant la périodicité de la tontine de la quote-part du bénéficiaire chaque 

fois que ce dernier sera défaillant Etant lui-mème adhérent de la tontine, il 

est désormais tenu au moins virtuellement pour deux parts. 

En cas de défaillance constatée, aucune procédure n'est nécessaire 

pour mettre le garant en demeure. Assistant personnellement aux séances de 

réunion il constate lui-même la défaillance et doit alors verser le montant 

exigé. S'il ne dispose que de la somme correspondant <i une seule pm1, 

celle-ci est directement affectée au compte de son protégé et il reste débiteur 

envers le groupe de sa propre contribution. li peut arriver que garant et 

garanti soient tous deux défaillants; clans cc cas, le garant est débiteur de 

deux parts et comme clans le cas précédent toute contribution qu'il remettra 

par la suite sera affectée d'office à l'extinction de la dette de son protégé. Ce 

dernier reste aussi tenu et s'il paie le premier, le garant est déchargé. 

351- On peut néanmoins distinguer deux situations scion que le garant 

a ou non levé lui aussi la misc5119 

~i-,c,l_ Il n'est pas interdit ~l un adhérent dé_i<'i bénéflcitnrc de se porter gar;1nt pour q11clq11'1111 d'au1rc De 

111ê1nc une seule personne peut être garante de plusicur~ :n11rcs 



Il se peut que le garant ait dé_F\ reçu lui aussi les fonds. !\lors. si 

pendant le reste du cycle il y a des défaillances de sa paii et de la part du 

garanti et que la situation n'est pas régularisée jusqu'à la fin du cycle, il est 

établi un état de chaque compte. Le garant sera tenu pour sa part et la par1 

de son protégé, ce dernier restant tou1mirs débiteur. 

Si le garant n'a pas encore levé la mise au moment où il s'engage et 

que des défaillances surviennent, et ne sont pas réglées avant, lorsqu'il 

lèvera la mise à son tour, celle-ci sera automatiquement diminuée des 

sommes dont il est débiteur tant pour son compte perso1111el que pour le 

compte de son protégé. 

La complexité de cette situation amène ù s'interroger sur la portée 

juridique que l'on peut donner ù l'engagement du garant. 

21 La nature juridique des e1wal':ements du l!arant. 

352- Les expressions employées pour désigner le garant et dont nous 

avons fait état plus haut ne doivent pas faire illusion. Ces expressions ne 

correspondent pas à leur contenu juridique. L'engagement du garant peut 

être analysé par rapport à la solidarité et par rapport au cautionnement. 

a) Par rapport<\ la solidarité. 

353- L'obligation du garant est de nature contractuelle. Par 

l'apposition de sa signature' 111 
, il prend des engagements qu'il a acceptés et 
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mesures. Il apparaît alors comme un codébiteur solidaire puisqu'il supporte 

une obligation pour le tout. 

Cependant, contrairement au codébiteur qui peut ètre actionné à tout 

moment, le "garant traditionnel" ne sera appelé qu'après que la défaillance 

du bénéficiaire soit constatée -même si cette constatation ne donne lieu a 

aucune procédure. En effet, à compter du jour où il donne sa signature, il 

s'engage jusqu'à la fin du cycle à cotiser pour la personne garantie si cette 

dernière ne le fait pas. C'est un codébiteur qui n'est pas intéressé à la dette 

c'est-à-dire qu'en fin de compte, il n'est tenu d'autre contribution partielle. En 

conséquence après paiement il peut et il doit se retourner contre le débiteur 

principal pour obtenir remboursement. S'agissant de relations familiales ou 

amicales, le garant dispose toujours d'un moyen pour récupérer son argent 

sans utiliser de moyen de droit. 

b) Par rappm1 au cautionnement. 

354- Par l'acte de cautionnement un.: personne s'engage ù l'égard du 

créancier à payer pour le débiteur si celui-ci ne le fo1t pas. Son engagement a 

donc un caractère essentiellement accessoire. 

A la faveur des bénéfices de division et de discussion, la caution peut 

exiger que le débiteur principal soit saisi avant elle et lorsqu'elle est saisie 

demander à ne payer que la pa11 qui correspond à son engagement. Le 

système mis en place dans les svstèmes informels se rapproche sensiblement 

de ce mécanisme et on peut penser que le garant est sur le plan juridique une 

-------------------------

~ 111 - Celle-ci est sou\·cnt con1plé1éc par le rclc\'é des 111c111ions figur;nll sur la carte 11;11io11;llc d'identité du 

garant. La non présc11tat1011 de lTllC pièce peut être llllC c;n1~c de rcrus du g:ira111 présenté 



véritable caution511
. Mais la situation est loin d'ètre s1111ple en raison des 

relations qui existent entre les trois parties. Le garant est en effet quelque 

fois débiteur lui aussi du créancier principal, la tontine ce qui complique la 

situation. 

355- Tant que le problème de l'engagement du garant n'a fait l'objet 

d'aucun contentieux en justice, on ne peut pas trancher dètïnitivcmcnt cc 

problème. Il est possible que le juge adopte la qualification de caution 

suivant le cheminement ci-dessus. li n'est pas exclu pounant qu'il le qualifie 

comme un engagement sui generis en arguant de ce que les parties n'ont pas 

au départ entendu fermer leur relation dans un mécanisme _1uridique précis. 

La mème _Justification peut être donnée à la pratique du chèque de 

garantie. 

B- Le chèque de garantie, une pratique à la limite de l'illégalité. 

356- lei il y a plus que la déformation d'une technique _1uridique, on 

se trouve en réalité à la limite de l'illégalité. du 11011-droit. 

Le chèque est un moyen de paiement, un moyen de paiement <Î vue 

c'est-à-dire que sa création suppose une provision préalable, sutlisante et 

disponible512
. Si l'une de ces conditions n'est pas remplie, on considère qu'il 

511 - J. KE\V ANG A M\V,A.L. Les sùrctés en droit car11cro11nais. thèse. Paris X. J tJX-L p. 155 qui considère 

que le garant est pure111cnt et si111plcn1cnt llllC caution 

' 1'- RIPERT et ROBLOT. Tr"ité de droit conuncrc1al. T Il. l.Jèrnc cd Jl"r Ph DELEBECQlJE cl M 

GERt\.1AIN. LGOJ. l(JtJ .. L n°2151 et S\: DE\'ï . .::ZL et PEll-:L. l11c;tn1111c11ts de p:1ic1nc11t et de crédit. 



y a émission de chèque sans provision et son m1teur est passible de sanctions 

tant civiles que pénales. 

La réglementation du chèque au Cameroun est issue du Code de 

Commerce de 1807, de la loi française du 14 juin 1865, du Décret français 

du 30 octobre 1935 tels qu'ils ont été rendu applicables au Cameroun511 et 

de quelques textes complémentaires que le législateur camerounais a pris en 

la matière notamment en matière de chèque sans provision' 14
. Cet arsenal 

juridique n'a pas empêché qu'un non-droit se développe en la matière allant 

jusqu'à faire du chèque un moyen de garantie des crédits 1 

1 /L'origine de la pratique. 

357- L'usage du chèque comme garantie n'est pas propre aux acteurs 

financiers informels. C'est une pratique assez répandue au Cameroun et qui 

se rencontre aussi bien dans les relations entre particuliers que dans les 

relations avec les commerçants. C'est d'ailleurs clans cette seconde 

hypothèse qu'elle est bien connue. Ce phénomène est né de ce que le 

chèque, moyen de paiement n'est pas totalement rentré dans les moeurs; il 

Montchrcsticn. 1992. i\.1 JEA:"·trIN. Droit con1111crc1al (lnstnuncnts de pa1cï11c111 et de crédit). D;illo/ .. J 

è111c éd .. l 9(J2. 

~i:._ DOUVENE·r et BOL}R!)I'.\. Codes et lois du C';uncro1111_ T Il 

~ 1 ·1 - L. MANGA. L'é,·o\ut1011 des ins1n1111c11ts de p;11c1ncn1 :ni (_';i111crou1L ·rhèsc P:iris ,\.. l 98-L p. 2 l _l et 

sy: J L. t\10URA.LIS. Le cilCquc s;1ns pro,·ision en droit pcn:il c:i111crou11;1is_ RcYuc c:i111crou11;1isc de 

droit. 1973. p.150 

L'art.22.l du code pén:il dispose "est puni des peines pré\'UCS ;·1 l';irt 118. celui p111 

a) Ernet un chèque sur une banque 011 un con1ptc postal n1én1e étr;ingers s~111s pro\'ision préalable et 

disponible ou sans pro\'ision suffïsante 

b) Après é111ission et n1èn1e ù l'étranger retire tout ou p;irtic de la pro\·ision CHI fait défense au tiré de 

payer". 



existe presque comme une résistance traditionnelle, psychologique a 

l'utilisation de ce moyen de paiement' 1

'. Lorsque cette barrière est franchie, 

l'utilisation des chèques elle-même donne lieu à de nombreux abus de la part 

des utilisateurs par un nombre impressionnant de chèques sans provisionrn'_ 

358- Face aux déboires subis, une nouvelle attitude mieux une 

nouvelle philosophie a été adoptée par les creanc1ers, surtout les 

commerçants. Ces derniers ont décidé de n'accepter les chèques que comme 

une garantie en accordant à son signataire un délai pour effectuer un 

paiement en espèce contre retrait du chèque. La paiticularité de ce chèque 

est donc que créancier et débiteur savent au moment de l'émission qu'il ne 

doit pas donner lieu, en dépit de sa nature de moyen de paiement à un 

paiement immédiat. 

"Les chèques servent de dépôts de garantie dans des commerces qui 

font crédit sans inten enir pour solder des opérations réglées en liquide en 

fin de mois" 517
. Si d'aventure le débiteur n'honore pas ses engagements, le 

---------- ---

Les sanctions de l'article> 18 (}lli co11ccrnc le \·oL !';1bus de confi;incc. l'cscroqucnc au.\quc!s est donc 

assi111iléc l'énlision de chèque sans pro\'is1011 sont· l'cn1prisonnc1ncnt de 5 ii 1 o ;ins et une ;11ncndc de 

111110011 <i \llllll 111111 F CFA. 

51 ~- J.M. SERVET. Rcpréscnt:i!ions de l;i 111on11;1ic et des supports d'ép;ngnc et li111itcs de la 1nobi!is;Jtion 

de l'épargne infonncllc in L'cntrcprc11nari;Jt en Afrique francophone. Ect.A.UPELF-UREF. John 

LIBBEY. Paris. 19()()_ pp.87-()(i not.p_ 1)_) 

-~ 11 '- Cette situation est ;1ggr;n·éc par le f;1it qu'en droit c;JJnerot111:1is le b:1nquicr n'est pas tenu 

obligatoiren1cnt du paic111cnt des chèques d'un ccrt:nn 1110111:1111 co1nn1c c'c~l le ca'i c11 Fr;111cc Le chèque 

quel que soit son n10111:1nt peul toujours être rc_jctc pour ;1bscncc de pro\ 1sion 

Pour une an;:llysc des causes de la prolifcr;1t1011 des chèquc.i;, s:i11s pro\1s101i. \Otr L. \1.'\NCJ,\. op_c1L 

pp.228 Cl S\. 

-~ 1 -- J.M. SERVE'f. Représc11t11io11s de la 11101111;1ic et des s11pports d'épargne et linii1es de l;1 r11ob1lis;1tio11 

de l'épargne i11fün11et!e i11 L'entrepre11nari;1t en .Afriqllc francophone_ op.cil _ p 92 



chèque est alors remis à l'encaissement mais le créancier n'utilise cette 

solution que comme une sanction contre le débiteur indélicat. Ce dernier est 

donc soumis à une pression morale redoutable de la part du créancier. 

Cellui-ci peut à tour moment déposer à la banque le chèque qui sera 

nécessairement impayé et donnera lieu à une plainte pour émission de 

chèque sans provision5 rn Disposant matériellement du titre, rien ne 

l'empêche de procéder ainsi en dépit de la convention occulte. 

359- Si la menace pèse beaucoup plus sur le débiteur expose 

constamment à ces poursuites, le créancier n'agit pas cependant en totale 

impunité. 11 se peut que sa participation à une telle convention soit 

sanctionnée peut-être civilement mais smiout pénalement. 

En matière civile, le débiteur actionné en paiement peut invoquer les 

aiiicles 1 131 et 1 133 c civ en se fondant sur cc que la pression exercée sur 

lui par le créancier a un caractère illicite. Si la convention est déclarée nulle, 

le créancier ne pourra pas recouvrer le montant du chèque. On peut 

11nag111er que ce dernier se fonde sur l'art. 1382 c.c1\·. pour demander 

réparation du préjudice, mais en vertu du principe "Nemo auditur ... " cet 

argument a peu de chances de prospérer. 

Sur le plan pénal, l'impunité du bénéficiaire d'un chèque de garantie 

n'est pas totale. Si le code pénal ne réprime pils directement le complice ou 

Sile<:_ A. MGUEMTCI-JOU1\NG. Le "chèque de garrinlic" une g;1r:llll1c illuso!fc' 1 Le_'\ L;1t;L n°s 11-12. 

111ars 1995. p.11. R. GEND1\Ri\..·1E. Problè1ncs _iundiqucs et dé\c!oppcn1c11t écononliquc 111 Les aspects 

juridiques du dé\'cloppc1ncnt écono1niquc sous la direction de .A. TUNC. !);illo1. !()()(). pp . .25 et S\. not 

p.35. Cet auteur souligne qu'il s'~1g1l d'un 111oyc11 p;1rt1cu!Jèrcn1cnt lltilisé par IL's usuriers 
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le coauteur d'une émission de chèque sans provisio11' 1
'
1
, la jurisprudence 

punit le bénéficiaire des mêmes peines que l'auteur du chèque pour avoir 

participé à un concert frauduleux La .1unsprudence suprême est en cc 
'il() sens·- . 

C'est la pratique du chèque de garantie ainsi décrite qui est utilisée 

avec quelques nuances dans le système financier non institutionnel. 

21 Son utilisation dans les svstèmes infonnels 

360- C'est encore dans les tontines de grande envergure que cette 

pratique est utilisée521
. Chaque bénéficiaire remet au moment où les fonds 

lui sont attribués un chèque appelé chèque de garantie généralement en 

blanc, postdaté et signé'22
. Le trésorier ou le comptable du groupe se 

chargera à la fin du cycle de remplir le chèque du montant correspondant 

-~ 19 - Article 253 du code pénal précité 

5~ 1-'- C.S Ca111croun. 19 j<lll\icr 1971. Rc,·uc can1croun:1isc de droit. l(J72. p_:;J Le pour,oi co1nn1c 

1'<1ppcl est rejeté au notif que le dc1nandcur ;1 accepté sc1cn1n1cnt un chèque post-claté qui était sans 

pro,·1s1on: C.S. C;nncroull. 11"67. RULL !tJ7-L L -ll\J(). le bénéfici;1irc d'un chCquc de gar:intic qui ;1\'ait 

déposé celui-ci a été co11d:111111é pour ;t\01r agi clc con111\c11cc :l\cc 1·l;r11c1tcur Lg;llc111c11L JL 

rv10URALIS. note ~O\lS ('S. (';1111croun préc1tc_ Rl_'\ !IC c:lllll.TOllll:1isc de dro1l. 11'°(). l<lll\-;l\ ril 1 ()76. 

pp.-1-1--15. 

P KAM\\/A. îv1oné1~1nsation et tontine d;111s le processus de fin:incc111cn1 du dé\'cloppc1ncnt 

écono1niquc: l'c:-.:c1Hplc du C'a111crou1i. î'hèsc Orleans. l 1JX~. p.217 ()11 n:11co11trc égale111c111 cc s~stè1nc 

de garnntie Cil Ethiopie où il est 11tilisé surtout pour les prêts faits par des i11cli\ ictus cr D_KESSLER. 

op.c1t.. p 2-11 note 17. 

_.;::_Dans la pratique. il peut~ ;n-oir d'autres \'ariantcs. Par c.\.c111plc le chèque est rc1npli p;ir le rcn1e1t;1nl 

lui-111ê111c du 1nontant restant dît: de 1nê1nc on peut e:-.:igcr dcu.\. chèques. en plus de ccllli du bénéfic1~nrc. 

le garant doit déposer aussi un chèque. 
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aux sommes dont chaque adhérent est éventuellement redevable à l'égard du 

t,rroupe et de le présenter à la banque du débiteur qui payera en principe si la 

position du compte le pennet' 2
' 

Pour exercer une certaine pression sur l'emprunteur défaillant, le 

chèque est souvent déposé mème s'il est fo11 probable qu'il revienne 

impayé52~. Moins le groupe est homogène, plus la tendance à utiliser le 

chèque est t,>rande Mais bien souvent la procédure n'ira pas si loin et le 

signataire du chèque s'arrangera pour régler ses dettes avant que le chèque 

ne soit déposé car bien souvent il l'aura émis en absence de provision. 

361- On comprend bien que c'est la nécessité de se prémunir contre 

les défaillances de certains membres'2 ' qui serait pré_1udiciable aux autres 

qui pousse les associations de crédit à agir presque en marge de la légalité. 

Bien qu'il règne une certaine impunité en la matière, ne serait-il pas plus 

_Judicieux surtout dans les associations qui regroupent des gens d'une 

certaine classe sociale d'adopter des mécanismes de garanties classiques en 

les adaptant au besoin à leur situation particulière. 

Nous avons étudié précédemment une technique de garantie par 

laquelle l'emprunteur présente un garant qui s'engage à paver s'il est 

~::-,_ B. BEKOLO-EEE. L'ép:1rgnc p;ir;1llck: des \i;1isons possibles entre le systèn1c des 1011ti11cs et le 

systè1nc financier officiel in L'ép;ngnc cl sa collecte en Afrique. ('olloquc des ;1ssociations de \'/TB. 

Ya1no11ssokro 1987. RC\'l!C banque éditeur. l 988. p_!J) 

,.,_ D. KESSLER. D GERMIDIS. R MFGHIR. S1stè111cs l11w11ucrs et (lé\clnppc111rnt. U11clcs cl11 cc11trc 

clc clé1cloppcrnc111 de l'OCDE P;iris. l 'J'I 1. p 1X1 

,:_,_ Sunout CCll:\ qui sont les prcn1icrs bé11é/'ic1;1ircs c! pour q11i Li co1is;111011 concspo11cl JllS(Jll':'l !;i fin du 

c:-•clc au rc1nbourscnicnt d'une delle 



défaillant. On pourrait donner à cet engagement une véritable poriée 

juridique en le considérant comme un véritable cautionnement solidaire. 

Certains pensent qu'on pourrait introduire dans ce domaine les techniques 

de l'assurance526 Ceci permettrait une meilleure protection des adhérents et 

penncttrait également au crédit infonncl de mieux jouer son rôle de 

complément du financement institutionnel. Mais le préalable n'est-il pas la 

reconnaissance juridique d'une manière ou d'une autre de ces associations 

infonnelles? Leur forme actuelle ne leur penne! pas sur un plan Juridique de 

prétendre à ce1iains avantages. L'utilisation de certains mécanismes suppose 

que l'existence juridique de ces groupes soit clairement dètcnninèe. 

362- Les développements ci-dessus nous ont démontré la capacité 

d'adaptation des systèmes informels aux conditions dans lesquelles ils 

évoluent. Les techniques -traditionnelles ou _Juridiques- de garantie utilisées 

peuvent être remises en cause sur un plan strictement juridique. Mais ce qui 

importe dans cc système c'est la possibilité de trouver des garanties qui 

soient acceptées par tous les intervenants au crédit et qui correspondent aux 

différentes situations. On ne peut pas nier que l'utilisation des garanties bien 

acceptées et si possible ancrées dans les cultures et les moeurs des 

intervenants en particulier les demandeurs de crédit est l'une des conditions 

essentielles pour tout système de garantie 

Le système institutionnel de crédit est-il capable de la même 

possibilité d'adaptation? 

~:(,_ R. BFKOl.O FRF. l.'ép;irgnc p;1r;illèlc des li:li'-01\S possibles entre le ~~~lC111c des to111i11cs et le 

systèn1c financier in L'ép:lrgnc et sa collecte en .A.fnqlll'. Re\ uc b:1nq11c éditeur_ 1 (JXX_ p ()(1 
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CHAPITRE II: LES INNOVATIONS POSSIBLES DA'.'JS LE CADRE 

Dl SYSTEiVIE INSTITUTIO:\l:\'EL DE CREDIT. 

363- Les fournisseurs de crédit relevant du circuit ofllciel ont 

certainement besoin nous l'avons déjà souligné de garanties plus eflicaces et 

mieux acceptées. Les garanties classiques ont des défaillances dont certaines 

tiennent à leur origine plus ou moins étrangère. L'adaptation aux réalités 

locales est nécessaire et pourrait se traduire pardcs innovations notables. Il 

ne s'agit pou11ant ni d'un rejet de tout cc qui est étranger, ni d'une adoption 

systématique de tout ce qui est lo·~al. Nous nous proposons ici d'envisager 

quelques innovations qui peuvent être mises en oeuvre (section l) et surtnut 

de nous interroger sur une possible réorientation du droit des garanties du 

crédit (section 2) 

SECTION 1: QUELQUES ORIENTATIONS A DEVELOPPER. 

364- Nous proposons simplement ici quelques \Oies qui pourraient 

être exploitées clans le but d'assurer une meilleure garantie des fournisseurs 

de crédit tout en étant adaptées au contexte social et économique du 

Cameroun, ce qui est une des conditions de leur efficacité. La création des 

sociétés de caution mutuelle est une solution ( ~ 1), l'admission d'une 

intervention plus poussée du banquier dans la gestion des crédits octroyés 

que nous appelerons le crédit surveillé constitue la seconde proposition (§ 

l !) 
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§ 1: La création des sociétés de caution mutuelle. 

365- L'efficacité relative du cautionnement, l'échec de la garantie 

fournie par l'Etat ont fait qu'on pense au Cameroun comme dans beaucoup 

d'autres pays africains à la mise en place d'une garantie qui tout en jouant le 

rôle de caution personnelle n'aurait pas les inconvénients des garanties 

actuelles. La création de sociétés de caution mutuelle apparaît dans cette 

optique comme une solution quasi-incontournable. 

La garantie mutualiste serait une solution locale adaptée au problème 

des garanties personnelles (A). Mais s'agissant d'une solution nouvelle, il 

importe d'envisager déjà les limites qu'elle peut comporter (B). 

A- La garantie mutualiste, une solution locale au problème des 

garanties personnelles. 

:166- Le système de garantie mutualiste est de plus en plus présenté 

comme une garantie parfaitement adaptée au contexte africain. Son origine 

traditionnelle n'est pas contestée ( 1) mais elle gagnerait à être étendue (2) 

Quelques initiatives sont déJà engagées dans ce sens ( 3) 

1 /Les origines traditionnelles de la garantie mutualiste. 

367- Envisager la garantie mutualiste comme une solution locale c'est

à-dire inspirée du contexte camerounais peut a priori surprendre et ceci 

pour une raison précise. On nous rétorquera que la solution mutualiste n'est 

pas nouvelle, qu'elle n'est pas inspirée de notre contexte comme nous 
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voulons bien le laisser croire mais qu'il s'agit une fois de plus d'une solution 

qui a déjà fait ses preuves ailleurs et précisément en droit français. 

Certes le système de garantie mutuelle a été mis en place il y a 

longtemps en France après la gueJTe pour favoriser la reconstruction 527
. Mais 

précisons-le, ce système a une origine étatique c'est-à-dire qu'il a été proposé 

et mis en place par les pouvoirs publics qui ont tout au plus incité les 

fournisseurs de crédit et les débiteurs à y recourir. De même, le 

cautionnement mutuel est en France surtout un cautionnement professionnel 

c'est-à-dire qu'il est utilisé pour la garantie des crédits des lllernbres d'un 

h>Toupe qui appartiennent au rnêllle secteur d'activité. 

Le système de garantie mutualiste que nous proposons, même s'il a en 

définitive des résultats comparables à ceux du système français 528 trouve son 

origine, sa source dans les traditions, dans les moeurs camerounaises. 

L'intervention du législateur si elle est nécessaire, ne viserait qu'à formaliser 

ce qui existe déjà de manière latente. Ce préalable était nécessaire pour 

pouvoir envisager la garantie mutualiste telle que nous la concevons. 

368- Les systèmes informels d'épargne et de crédit précédemment 

étudiés ont montré que la solidarité des membres d'un groupe pouvait être 

utilisée comme solution de garantie de prêt octroyé à un membre. "L'esprit 

mutualiste correspond parfaitement à l'esprit de solidarité qui anime les 

populations africaines. Le meilleur exemple se situe certainement dans le 

'"-P. SARRAZIN. M. CLAVIER. Les crédits professionnels mutuels. Banque. 11°+16. 1982. p.-l:i2: A. 

KLUKKER. Quel a\·cnir pour le caution11cn1cnt 11111tucl'1 Banque n°-J.-J. l. ! 98-L p.805. 

~::11 
- Nous nous appuycrons cependant sur cette c_...:péncncc pour 111ontrcr que tout systl'111c fondé Sllr la 

solid<trité 1nutucllc des 111c1nbrcs peut être efficace 
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succès de ces institutions infonnelles que constituent les tontincs"52 '>. Mais le 

champ d'application des AREC reste très limité "pour atteindre un niveau 

d'intennédiation financière significatif'530 C'est pourquoi l'idée est apparue 

que cette solidarité traduite sous fonne de garantie pouvait être utilisée de 

façon plus optimale. Plusieurs auteurs l'ont proposé" 1, des expériences ont 

même été menées mais à des échelles limitées"2 

L'exemple des coopératives d'épargne et de crédit n'est pow1ant 

qu'une des approches de la mutualité, approche dans laquelle l'épaq,,rne 

précède l'octroi du prêt. Il peut y avoir une autre approche. Cette seconde 

approche est celle où "le crédit précède l'épargne" 511 et c'est dans ce système 

que la fonne mutualiste apparaît le plus clairement. L'exemple le plus patent 

qui est présenté comme le modèle en la matière est celui de la "Gramen 

bank" du Bangladesh'1.J. 

5
::'.

9
_ L. LE FRANCOIS. Banques et crédit en 1.onc franc et au Zaïre. \1;irchés tropicau\. 2 décc111brc 

1988. p.3.J22. 

~-' 1 '- P_ SERVANT. Les progra1nn1cs de restructuration des s~stC111cs fin:1ncicrs d'.i\friquc sub-sah;iricnnc. 

Afrique contc1nporainc n°1 )7. J 9tJ l. p_5-J. 

531 - A. Graycnnann et ~il_ Huppi. Co1n1ncnt a111éliorcr le crédit rural clans les pa_\S Cil déYcloppcn1cnt. 

Finances et dé\·cloppc1nc11t. 1nars 1991. p.42. La Banque Mondiale a égalc1ncnt fait des propositions en 

cc sens car clic pense que cette solution pcnncttrait de résoudre le prohlè1ne des h~ pothèques. cf. 

Marchés tropicau'\. La notion de cautionne1ncnt n111tucl en Afrique. 6 n1ars 1987. p.517 

s.-,:::_ M. NO\VAK_ Le finance1nent de l'écono1nie traditionnelle en ,A.Jrique. Le courrier CEE-/\CP. scpt

ocl. l 'J89. pp.C>8 cl S\ 

m_ P SERVANT. op.cil. p.5.J. 

-~-'--1_ M. GAL 'l. L'expansion "des banq11e~ des pa1nTes" en Afrique. Marchés tropic;111.'\. lJ ;J\Til l 991. 

p.925: "cette banque des pau\Tcs s':1drcssc aux plus clé11111nis qui 11'0111 p:is ;1ccès ;ni inonde écrit en 

s'appuyant sur les solidarités locales"~ \1 NO\V.AI\.._ op_cit. not. p.70 
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369- Le véritable problème qui se pose est comment orienter la 

solidarité traditionnelle qui est à la base de la mutualité dans un sens qui 

puisse servir les intérèts du plus grand nombre. Le sens de la communauté 

est très fort dans la plupart des sociétés rurales. On peut utiliser 

efficacement ce sens de la responsabilité collective pour exiger plus de 

l'individu. Le principe de solidarité est selon L. LE FRANÇOIS535 "une 

constante de la psychologie africaine, mais il faut tenir compte des réalités et 

des conditions dans lesquelles il peut ètre efficacement utilisé". 

370- Le milieu rural serait donc le lieu d'expérimentation par 

excellence de la garantie mutualiste. 

L'Etat à travers la distribution de crédit aux coopératives at,rricoles 

rurales a tenté une expérience dans ce sens 53
''. L'ex-FONADER, organisme 

de crédit agricole avait à une certaine époque opté pour la distribution du 

crédit par le biais des coopératives537 Mais les caisses de crédit agricole 

'"-Op.Cl!.. p.3~22. 

~-'6- La coopérati\-c est en effet la fonnc soc1ét;iirc dans laquelle se 11101J\c le nlicu.\. le principe de la 

11111tu<1lité, 1nais il faut se garder de co11fondrc coopérati\'c et 11111t11:ilité car le c;n1tionncn1cnt n111tucl peut 

fonctionner 1nê1ne en dehors d'une structure cooopCrati\'c. \ro1r Cil cc sens: R. S.A.!Nî.-ALARY. Regards 

sur le cautionnc1ncnt 1nutucl. rvtélangcs DE JLJGLAR'r LGl)J l 9Xù. pp. l 70 et-;,· 1101 p. 178 

-~-'--P. FOKAM KAMOG"'.'JE. La problétnatiquc de fina11ccn1c111 de !~1 Pl'vll. Cas du C:nncroun. thèse 

sciences écono1niqucs. Bordeaux l. 1989. p Ci:ï: E. KA1'v1DEi\.1. L'Etat cl 1:1 gestion des coopératiYcs: le 

cas du Ca1nero11n in La participation populaire au déYeloppe111ent sous la direction de A.C. 

MONDJANAGNI. IPD-Karthala. l 98<. p.325 Cet auteur montre en même temps les faiblesses de cette 

fonnc de coopératiYc duc en partie ~\ une trop grande i1nplication de l'Etat dans sa gestion: A. 

TIENTCHEU NJIAKO. L'org~n1isation bancaire et la distribution du crédit en /\friquc centrale. thèse 

droit Paris li. 1981. pp 398 et S\. 
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apparaissent selon l'expression de M P SF:R V /\NT comme "un système 

d'épargne-crédit construit par le haut"''X ce qui explique aujourd'hui l'échec 

de la plupart d'entre clics. Cc n'est pas ce genre de système que nous 

proposons car s'agissant d'un système venant du haut, il implique toujours 

des méfiances et des réticences de la pai1 des populations. 

L'exemple suivant que nous empruntons à G PINCE51
'
1
, montre 

pourquoi le milieu rural est le domaine de prédilection du système de 

garantie mutuelle auquel il a presque donné naissance. "Dans le milieu rural, 

la caution d'un autre cultivateur représente une bien faible garantie, dans la 

mesure où son patrimoine s'avère aussi insignifiant que celui du débiteur 

principal. Toutefois, en multipliant les cautions, la somme des patrimoines 

additionnés peut représenter une valeur notable et c'est à partir de cette 

constatation que le cautionnement mutuel s'est développé en vue 

d'appréhender la masse des petits cultivateurs". 

371- li ress011 de tout ce que nous avons dit Jusque-là que la garantie 

mutualiste que l'on nomme aussi cautionnement mutuel est un système de 

crédit basé sur la solidarité financière des membres d'une collectivité 

pennettant à chacun d'entre eux de renforcer son statut individuel à l'égard 

des tiers en bénéficiant de l'aval de sa collectivité. 

Rien qu'il prenne naissance dans le milieu rural traditionnel, le 

cautionnement mutuel est appelé à se développer au-delà car en plus des 

~ 3K- Article précité. p.5.f. 

539
- Techniques de crédit. g<1rantics foncières et déYcloppc1ncnt in S~stè1ncs fonciers ;l la \'illc et au 

Yi liage sous la direction de R_ \'ERDIER. L'h;inn;it1;111. l 98ô. p.201 et S\. 
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crédits aux petits agriculteurs, il peut servir à la garantie de toutes formes de 

prêts: prêts aux particuliers mais stn1out aux entreprises, prêts at,>-ricoles 

comme prêts à l'industrie ou au commercc5411 

2/ Les avantages du svstème de garantie mutuelle. 

373- Outre les avantages inhérents au fait qu'il s'adapte bien aux 

mentalités locales et bénéficie par rapport à d'autres garanties d'un a priori 

favorable, le cautionnement mutuel en tant que technique juridique présente 

des avantages certains541
. 

Le cautionnement mutuel implique la garantie collective des membres, 

ceci est de l'essence même de la mutualité. Elle a comme conséquence qu'en 

cas de défaut de paiement d'un seul membre, le reste du groupe se substitue 

à ce dernier. Il peut même arriver que tout le groupe soit sanctionné par le 

refus de tout crédit ultérieur "ou alors le groupe rembourse, ou il est privé 

d "!!_.;;._i-o e tout nouveau pret - . 

-~ 1 1_1- L. LE FRANCOIS. Banques et crédits en zone franc et au Zaïre . .rvtirchés tropicau.\. 2 décc111brc 

1988. p.3..\.23· "il ne fait pas de doute que le crédit n1utucl pcrn1cttrait ù toute une catégorie d'agents 

écononliques disposant de TC\'CllUS 1noycns ou n1odcstcs de s'adresser ;'1 une organrsallou disposée ù 

satisfaire leurs besoins de financcn1cnt" 

~-11 - Nous nous référons Yolonticrs ici ~l l1C:\pénc11cc des sociétés de c;1ut1on 111utucllc en France qui 

fonctionnent sur les n1ê1ncs principes 

~-i:_ A. GRAVERM.A.NN et :'v1. HUPPI. Con1111c11! an1éliorcr le crédit rural d;111s tes pays en 

développc111cnt. op.cit. p.-l2. Scion iv1 A ... Br\UDRE'{ (L:i Ranque N;1tion;ile pour le Oévcloppc111cnl 

Agricole et le fïnancen1ent du dé\ cloppc1ncnt c11 llnlieu rur;1l. Revue .111ridiquc cl politique. T .12. n° l. 

1978. pp.-l57 et S\'.) "c'est lù une solution peu c11 ;1ccorcl a,·ec les pri11c1pcs occidents dl! droit niais qui 

correspond bien;:) la solid;nité trad1t101111elle du 111ilieu rur;Jl" 
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La connaissance mutuelle des membres -les groupements mutualistes 

opérant très souvent une sélection rigoureuse des membres à l'entrée- est 

pour le fournisseur de crédit le gage que ses clients ont un minimum de 

moralité. L'existence d'un groupe homogène est 

instrument de sélection des risques543 

également un bon 

Eventuellement dans l'hypothèse où le prêt est accordé directement au 

groupe qui se charge de la redistribution en son sein, de la comptabilité et du 

recouvrement, le système mutualiste peut présenter un avantage au niveau 

du coût des transactions mais ceci concerne essentiellement l'aspect 

financier de l'opération de crédit. 

348- Mais ces avantages supposent des conditions de réussite qui 

doivent être réunies. 

L'homogénéité du groupe ci-dessus invoquée est en même temps un 

avantage et une condition de réussite du svstème mutualiste cc qui n'est pas 

sans rappeler les systèmes d'épargne et de crédit. La responsabilité 

collective sera d'autant plus facilement admise que le groupe est soudé. Le 

groupement tontinier pounait ainsi être, ne serait-ce que dans une première 

phase, un intennédiaire qui se porterait garant quant à l'octroi des prêts aux 

particuliers par exemple54
"
1 

5-t-3- C'est surtout le cas des sociétés de caution rnutucllc constituées dans un cadre professionnel_ "les 

S(~tv1 possèdent une con11a1ssa11cc plus co111p!C1c des dossiers de leurs :1dhcrc11ts que les banques. Leurs 

instances dirigeantes étant co11iposécs de professionnels_ elles sont c11 n1cs11rc de porter des :ippréciations 

ù la fois d'ordre technique et d'ordre personnel sur les opérations. Elles peu\ cnt ainsi prendre en ch;1rgc 

des risques qui seraient jugés inacceptables en fonction des seuls par:1111ètrcs financiers classiques" Cf 

P. SARRAZIN et M. KLUKKER. Les crédits professionnels mutuels. B'rnquc n°.Jl6 1'!82. p.-125. 
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D'autres conditions de réussite sont plus pratiques et concernent d'une 

part la prise en charge de certaines fonctions par les membres, d'autre pai1 la 

fonnation des membres, une organisation un peu plus institutionnelle du 

groupe, etc. 

31 Les initiatives actuelles. 

3 7 4- Les systèmes mutualistes sont présentés comme devant faire 

désonnais partie du nouveau paysage bancaire qui naîtra des restructurations 

actuellement en cours. 

Des initiatives ont été entreprises dont ce11aines ont déjà trouvé un 

aboutissement. L'émergence des banques à 100% pnvees et même 

entièrement camerounaises devrait favoriser ces initiatives car par hypothèse 

il s'agit de banques imprégnées de la réalité locale qui ne devraient pas en 

principe être réticentes à essayer ces nou\ elles garanties 

-~..i..i_ "Des groupes de personnes sa\'cnt parfaitcn1cnt se responsabiliser au sein des tontines_ pourquoi ne 

pourrait-on cn,·isagcr clans un a\'cnir rclati\·cn1cnt proche d'utiliser cet esprit de solicl;1rité potir faire 

fonctionner des coopér~1ti\·cs de crédit biens cnc;1dréi:s. organisées cl;1ns des unions région:ilcs et 

nationales où les con1pétcnccs scraic1ll distribllécs en tenant con1ptc de leur cornplc-.,:ité croiss;i111c·J" (L 

LE FRANCOIS. op.cil.. p.1-122): \Olr ;iuss1 B BEKOLO EBE.:. L'épargne parallèle des li;i1sons 

possibles entre le systèn1c des tontines et le systèn1c fin;1ncicr olTîcicl in L'ép~1rgnc cl sa collecte en 

Afrique. colloque de l'ITR. Rauque éditeur. l(J(JO_ p 88 et S\ 1101_ p_(J() "Le systè1nc des tontines peut 

aussi scrYir de point de départ d'un systè1ne de c;n1tion11cn1cnt et de garantie 111ut11cllc. de groupes 

d'entreprises d'un 1nên1e secteur. d'une région ou d'une 111C1nc branche d';icti,-ité"( l. L:1 tontine ,-crr;iit 

ainsi s'étendre son chan1p d'in1cr,·ent1011. en dé\'cloppa111 !'élé111c11t 1nu1u:1listc qui C\:i~tc en son sein cl 

qui est;\ la base du financc111cnt circulaire et du fonctionncn1ent des caisses de secours" 
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Deux projets ont été jusqu'ici menes à terrne 545 Le premier est la 

création d'une société privée de caution mutuelle à l'initiative d'un 1rroupe de 

particuliers54r'. Le second est né de l'initiative d'une banque camerounaise 

entièrement privée547
. Cette banque a mis en place un système mutuel 

dénommé "Mutuelles Communautaires du Cameroun (MC2)" 5
"
18 Les 

mutuelles communautaires sont "des systèmes mutualistes essentiellement 

basés sur des valeurs socio-culturelles et religieuses, certains principes de 

fonctionnement pourront varier d'une région à l'autre'"49 Ce système 

correspond sans aucun doute aux principes de la mutualité telle que nous la 

concevons. 

375- L'objectif visé par la création de structures mutualistes telles les 

sociétés de caution mutuelle ne devrait ètre vraiment atteint que si leur mise 

en place est sutllsamment persuasive pour se substituer aux garanties 

classiques car "la vocation première de la société de caution mutuelle est de 

servir d'instrument d'accès au crédit bancaire pour les membres incapables 

de satisfaire aux conditions posées par les banques. Dans ce cadre, l'objectif 

5-15- D'autres projets sont actucllc1ncnt en cours dans d'autres p<Jys <1fricains a\·cc le soutien de la 

coopération française. YOir J PELLETIER. Epargne et finJnccn1cnt de l'éco110111ic: l'enjeu africain. 

Marchés tropicaux_ 17 no,-. 1989. P-~287. 

~-Hi_ J_ P-M. TEDGA. Entreprises publiques. Ftat Cl crise au CanlC!Tlllll raillitc d'tlll systè111c. 

L'hannattan. 1990_ li s'agit d'une société :inon: 111c clé110111111éc Cn:d1l l\111l11cl du C;1111LT011n créée en 

l ()87 et dont le capital social est de 800 nlillions der CF.A. 

~-r_ Il s'agit de la CCEI-Bank ( (:ais~c Con1n1111H.: d'Eparg11c et d'ln\estis<;cnicnll qui a été créée c11 1987 

-~- 18 - P. FOKAM KAMÏ\.10GN1:::. L'entrepreneur africain face au défi d'c_,istcr. L'h;inn;1ttan. 199>. pp.99 

et S\'. 

-~-19 - lden1. 
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ne doit pas seulement consister à apporter sa caution financière mais aussi et 

surtout il faut arriver à convaincre les banquiers de ne pas prendre des 

süretés parce qu'elle peut fournir une garantie suffisante en contrepartie" 550 

C'est à cela que doivent servir les garanties mutuelles swtout pour les 

crédits aux PME. Ceci pose le problème de la crédibilité du groupement qui 

est l'une des conditions pour empêcher une demande de garanties 

complémentaires. L'organisme devra pour cela présenter une surface 

financière qui puisse rassurer les banquiers car au-delà de la solidarité des 

membres, les fonds de la société doivent servir à désintéresser le banquier 

en cas de défaillance Ceci laisse déjà entrevoir les limites que peut 

comporter le système. 

8- Les limites de la garantie mutualiste. 

376- La garantie mutualiste a déjà fait ses preuves mais jusque-là à 

une échelle limitée. Elle peut, nous avons essavé de le démontrer ètrc 

utilisée à une échelle plus élevée. A ce niveau, clic apparaît comme une 

garantie nouvelle, c'est pourquoi son utilisation devra être prudente. Elle 

devrait faire l'objet de méfiance de la part de ceux qui comptent l'utiliser. 

377- G.PINCE' 51
, en conclusion d'une étude sur la garantie 

mutualiste, affinnc qu'il "n'est pas certains que ccl les-ci (les solidarités 

traditionnelles) soient toujours transposables en matière de crédit. C'est une 

~~ 11 - Sail MAMADOU. Les garanties du crédit lxincairc en droit sénégalais. thèse clroiL Bordeau:-.: 1. 

199_-,_ P-~:).+_ 

-~~ 1 - Article précité. not p.205 
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chose de s'entraider ou d'héberger un ami ( .. ), c'est une autre de payer les 

dettes de son voisin Dans le premier cas, l'individu accroît son prestige 

social, dans le second au contraire il risque d'apparaître comme la victime 

d'un marché de dupes (. .. ). Les réalités traditionnelles ne con-espondent donc 

pas nécessairement à la pratique mutualiste". La solidarité traditionnelle dont 

on fait volontiers le fondement de la garantie mutuelle ne serait donc pas 

aussi parfaite qu'on la présente souvent552
. Elle doit être utilisée dans un sens 

'.el que les adhérents du groupe soient sürs qu'elle se11 leur intérêt personnel 

et pas seulement celui des autres 

Une autre remarque pertinente el qui va dans le même sens est celle 

faite par M. HIRAM SAMI 553 qui remet en cause le principe même de la 

solidarité qui fonde cette garantie Cet auteur essaie de montrer qu'en réalité 

la solidarité traditionnelle africaine se manifeste difficilement pour les dettes 

contractées en dehors du milieu traditionnel notamment à l'égard du système 

bancaire. La solidarité ne se manifesterait que pour des dettes nées 

d'obligations coutumières. "Le secteur traditionnel n'a pas pu et .. ) n'a pas 

su introduire une dimension morale, une notion d'honneur ou déshonneur 

"' ' 1 cl cl' d' . . ' d ""4 1ace a a ette argent provenant un organisme etrangcr a cc mon e · · . 

552
- L'une des fniblcsscs de cette solidarité peut être trou\'éc selon J.'J' CAL\1 f_~7 (i\spccts politiques et 

sociaux des pays en déYcloppc111c11L Dallo1._ 1 (J71. P- 150 ) d;1ns le rait qu'elle est incapable de 

fonctionner dans un "grand cs1x1cc social" Selon !tu. "il C.\Jstc des solidarités c.'\lrê111cn1cnt fortes que 

celles que l'on connaît d;n1s toute société n1odcr11c. 1nais ces solidarités fortes c.\.istcnl il l'échelle d'unités 

trop petites (. .. ): grandes f~n111!!es. ,·1Jlages. clans .. A.11 contr:iirc. au-dc!ù clc ces unités. ( .). i! n'~ a 

sou\'cnt que 1néfïance et aucune espèce d'obligation réelle de solidarité". 

-~-'-'-Le rôle du systèn1c bancaire dans les pa~s en \'Oie de dé\"eloppen1enL Thèse Paris Il. 198-L p. 1~7. 

"'- HIRAM SAML op. c1t. p 137 On peul rapprocher de cc constat Lt rc111arquc s1Jiy:rnlc de JY 

CAL VEZ (Aspects politiques et sociau.\: des pays en 'oie de clé,·cloppc1ne111. D:1llo1. l 1J7 I. p l 51) sc\011 
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La dernière limite de la garantie mutualiste tient à la difficulté de 

transposition de la solidarité traditionnelle hors de son cadre d'origine. La 

garantie mutualiste telle que nous l'avons présentée répond au schéma de la 

solidarité traditionnelle rurale qui suppose une proximité géographique et 

même matérielle c'est-à-dire des gens exerçant des mêmes activités, vivant 

dans la même région et ayant des modes de vie prcsqu'idcntiqucs. 

Transportée en milieu urbain, cette solidarité perd certaines de ses valeurs à 

cause des facteurs comme la différence des classes sociales, le niveau 

d'instruction. La solidarité dans ces conditions dès qu'on est sorti par 

exemple du cadre des tontines est difficile à reconstituer 

Sans être des obstacles dirimants à la mise en place d'organismes de 

cautionnement mutuel, ces remarques sont simplement des éléments à 

prendre en considération pour tout projet futur. 

378- L'intervention du législateur dans une dernière étape s'avérera 

nécessaire pour fixer un cadre définitif mais il faut se garder de lui donner un 

rôle créateur comme c'est souvent le cas. Bien que nécessaire, l'intervention 

de l'Etat doit être prudente555
. Le rôle du législateur sera le même lorsqu'il 

laquelle "la solidarité traditionnelle n'est peul-être pas le trc111plin de cho1.\ qllc !'011 croit quelquefois 

pour un dé\·cloppc111cnt éco11onuquc 111odcr11c" 

~~\ "L'Etat est donc un partenaire indispensable dans !'é,olution d'un c;~-.:tC111c banc;iirc de l~pc 

coopératiYc d'épargne et de crédit. l\.1ais son appui do!I 0trc C.\ogènc. S'il s'in1111i\CC d;111s les structures 

des coopératiYcs cllcs-111ê111c. les coopéra\1\·cs ne ~cront plus l'affaire des populations. la confiance 

di1ninucra et le systè1nc ne se cléYcloppcra pas" (B. TAILLEFER. L'ép<1rgnc en nlilicu ruraL Finalités et 

conditions de réussite d'un systè1nc d'épargne et de crédit: l'expérience de l'Union des Banques 

Populaires du R\Yanda in L' épargne et S<l collecte en Afrique. colloque de l'ITB. Banque éditeur. 1990. 

p 52. 
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s'agira comme nous allons le proposer maintenant d'institutionnaliser le 

crédit surveillé. 

§Il: L'institutionnalisation du crédit surveillé. 

379- On admet de plus en plus aujourd'hui que le rôle du banquier ne 

se limite plus à celui de "marchand d'argent" mais qu'il est par sa position 

par rapport à l'entreprise, les relations qu'il entretient avec ses clients amené 

à donner des informations, des conseils à ces derniers. Le rôle de conseil on 

d'infonnateur du banquier peut être mis en oeuvre de sa propre initiative ou à 

la demande des clients551
'. Mais ce rôle est délicat car doctrine et 

jurisprudence admettent parallèlement que le banquier n'a pas à s'ingérer 

dans les affaires de son client notamment dans l'utilisation d'un crédit mis à 

la disposition de ce dernier. En cas de difficultés de l'entreprise, il peut être 

reproché au banquier d'être également responsable de la déconfiture comme 

associé ou dirigeant de fait 

La tendance actuelle du droit français est au re.1ct de l'intervention du 

banquier dans les affaires du client en particulier pour ce qui est du suivi du 

crédit (A). Mais on peut se demander eu égard à la situation particulière des 

entreprises camerounaises s'il est souhaitable que ce principe leur soit 

transposable ou s'il ne vaudrait pas mieux s'orienter vers une admission plus 

large de l'immixtion du banquier clans la gestion des crédits (B). 

-~~6 - M. VASSEUR. Des responsabilités encourues par le banquier ;'1 r;lison des inforinations. a\JS et 

conseils dispensés ù ses clic1Hs. Banque n°+1:;. décc111brc J(Jx:;. p.9-l-_)_ 
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A- L'état actuel du droit français. 

380- Le principe communément admis est celui de la non-mgérence 

(1 ). Si le banquier au mépris de ce principe intervient dans les affaires du 

client, il peut engager sa responsabilité (2) 

l/ Le principe de non-ingérence. 

381- "Le droit bancaire, en effet, consacre un principe, considéré 

comme un principe de base, régissant les rapports entre banque et client. Ce 

principe est celui dit de non-ingérence du banquier, encore appelé principe 

de non-immixtion ou de neutralité du banquier"'". Tel est de façon très clair 

le principe en droit français. L'ingérence est en effet considérée comme 

incompatible avec la liberté du débiteur. "Le droit d'investigation du 

créancier sur le patrimoine de son débiteur n'est pas reconnu par le droit 

positif (. .. ) Comme tout citoyen, le débiteur a droit au respect du secret de 

ses affaires, tant qu'il est "in bonis" "'5x. Ce principe est d'autant plus 

facilement admis que ne pèse pas sur le banquier un devoir général de 

surveillance et de contràle sur l'activité de son client et en particulier sur 

l'utilisation des fonds prètés. 

Le creanc1er qui veut absolument avoir un droit de regard sur le 

patrimoine du débiteur ne pourra donc que négocier contractuellement son 

droit. fi peut d'abord obtenir que le débiteur mette à sa disposition certaines 

'" - M. V ASSE UR. ar(Iclc préc11é. p. 9~~ 

-'-~l<:_ Y. GUYON. Le droit de rcg.:1rcl du créancier stir le 1x1trirnoinc et l'<1ctiYité de son débiteur considéré 

con1n1c une sürcté in L'é\ olution du droit des créanciers. rc\·uc de jurisprudence cOllHHcrci;ilc. 11° spéci;1l 

fénicr 1982. p 121 
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informations notamment des informations concernant son patrimoine. Mais 

même dans ce cas, les concessions obtenues sont souvent limitées de fait ou 

de droit. Il peut également aller plus loin et obtenir un vrai droit de regard et 

d'intervention sur les aflàires du débiteur5
''J. Mais la jurisprudence exerce 

sur ce droit un contrôle plutôt serré. 

382- Le droit d'intervention du banquier est en général peu apprécié 

et n'est véritablement admis en droit français que lorsque le débiteur est en 

état de cessation de paiement. Dans cette hypothèse cc droit devient même 

un devoir pour le banquier dont la responsabilité risquerait d'être engagée 

justement parce qu'il n'aurait pas apporté son secours à une entreprise dont 

la situation est irrémédiablement compromise'''" 

Ce11aines dispositions légales prévoient également un droit de regard 

très limité à ce11aines catégories de créanciers ou à des créanciers ordinaires 

clans des situations particulières. Ainsi en est-il de la saisie conservatoire, 

des obligataires d'une société commerciale qui ont le droit d'intervenir clans 

la gestion des affaires du débiteur par l'intem1édiaire de l'assemblée 

concorclataire51
,i. Mais pour le reste l'intervention du banquier clans les 

affaires du débiteur qu'elle soit ou non négociée est susceptible d'engager sa 

responsabilité. 

559
- Y_ CHAPUT. Les sî1rctés négati\cs. Annales de !;i !iiculté de droit de Clcn11ont-Fcrr;111d. F~isciculc 

II. 197-l. p.Jr,7: Y. GUYOJ\. op.cil.. p 121 

~ 1; 1 '- "Il con,·icnt de 111cttrc ù p;1rt ki situation du b;1nquicr il l'égard des entreprises en difficulté En effet. 

en cc qui les concerne. le banquier est en quelque sorte en position de conseiller obligé" M. \lASSElJR. 

Des rcspo11s;:1bilités c11courucs par le banquier. op. cil.. n°(J. 

~ 61 - Article 29-1 de la loi française du 2-J. juillet 1966 sur les sociétés conuncrc1:ilcs 
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21 Les conséquences de l'ingérence, la responsabilité du banquier. 

383- Dans tous les cas, l'intervention excessive du créancier dans les 

affaires du débiteur peut l'exposer à de graves conséquences notamment s'il 

y a une procédure collective5c'2 En cas de difficulté de l'entreprise, il peut 

être reproché au banquier561 d'être également responsable de la déconfiture, 

soit sur la base de l'existence d'une société de fait entre son client et lui, soit 

par application de l'article 179 de la loi de 1985. 

384- L'application au banquier de la théorie de la société de fait est de 

jurisprudence constante et ancienne 5 ''~ Elle suppose cependant que soient 

réunies les trois conditions cumulatives d'apport des associés, de partage des 

bénéfices et pertes et l'affcctio sociétatis énoncées par l'a1i. 1832 c.civ Tel 

n'est pas souvent le cas''''. Mais si la responsabilité du banquier est 

~r,:_ Les propos sui\';i11ts ill11strc111 sa\':innncnt pourquoi l'o1ncrturc d'une procCdurc collccti\'c est 

l'occasion de 1ncttrc enjeu la rcsponsabil1té du b:1nqu1cr "A.n n1on1cnt où tl ~a une 1;1illitc. bien sùr de 

regards concupiscents. pleins de con\'oitisc_ se tournent \Crs celui qui po11rra1t ê1rc rcsponsablc_ Certes 

trouycr quelqu'un aussi sol\'ahlc que possible qui assurerait la s1ir\'ic de l'entreprise. ou le 111aintic11 de 

l'cn1ploi ;1pportcrait une solution r~icilc peut-être. 111ais co1n1nodc. Quel peut être cc fautif. \'ers qui \';J-t-

011 se retourner? Vers le b;inquicr bien sür! (C. LUSSAN. La responsabilité des banquiers ,·is-ù-\'is de 

Jeurs clients in Rôle et responsabilité des b;1nq11es. 11() spécial Re\ ue de .iurisprudcnce con1n1crcialc_ 

sept.oct 1977. pp.288 et S\ l 

56
-'- L'i111111ixtion du banquier dans la gestion peut lui Ctrc reprochée non sculc1nc111 par les tiers 1nais 

aussi par le crédité lui-111ên1c qui cherche que l:i rcspons~1bilité de sa déconfiture soit p;Jrtagéc. \'oir J 

VEZIAN. La responsabilité du b;1nquicr en droit pri\'é franç;1is. 3èn1e éd. Libr;iiric technique. 1 ()83. 

11°230. 

~<' 1 - Ci\·.20 juillet 1908. t;ii!litcs 1908. p .. )85. cité p;ir STOUFFLE·r L'otnerture de crédit peut-elle être 

source de responsabilité ù l'égard des tiers'' J.C P 1 (J(i)_ [_ l 882 .. AL\. ) IC\ ncr l tJ(1(1. J_C_P_ 11J(1(L Il. 

1~861. note PERCEROlJ 

~r,~. J. VEZT.A.N. La responsabilité du b~inquicr en droit pri'é fr;1nçais. 3è1ne éd .. !tJ83. 11°237. 
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recherchée à l'égard des tiers, la simple apparence de société de fait suffit à 

l'engager car c'est justement cette apparence qui les a trompés '''''. li donc 

nonnal que les fautes de gestion du banquier soient punies. 

385- Mais c'est sm1out la possibilité d'extension de l'ai1. l 79 de la loi 

de 1985 sur le redressement judiciaire 51
'
7 

aux banquiers qui semble 

constituer la sanction la plus redoutable pour ceux-ci. 

L'ai1icle 179 prévoit que les dirigeants sociaux de droit ou de fait 

d'une personne morale de droit privé peuvent être condamnés à suppo11er 

tout ou partie du passif social si leur gestion défectueuse a contribué à créer 

ou à développer la mauvaise situation de la société'''~ Le banquier peut être 

considéré comme dirigeant de fait même s'il ne dd1ent pas une paI1 du 

capital car on considére qu'il est dans une "situation économique 

privilégiée" 5
''

9 par rapport à l'entreprise. li suffit qu'il ait accompli des actes 

positifs de gestion ou de direction, directement ou par personne i11teq)(1sée 

mais en toute souveraineté et indépendance Cc sera le cas si le banquier a 

:;c,6 - J. CALAIS-AULO'i:1. Ess;Ji sur la notion d'app;ircncc en droit conuncrci<li. thèse l\"lontpcllicr. 1959_ 

11°110 

56~ - ('et article est la reprise presque fidèle de l'art 99 de la loi de 1(J67 Sllr Je règlcn1cnt judiciaire et la 

liquid:ition des biens 

"·"- G. RlPERT cl R ROBLOT. Tr111té de droit commcrc1'1L l~èmc éd. T2 par Ph DEL.EBECQLE cl 

M. GERMAIN_ n°s _127tJ cl S\ 

~r.<i_ RIPERT et ROBLO"L op.cil. n°2>7lJ \.'oir ccpcndant J_ J\.lAR'lïNE,1\lJ qui sctnblc considérer la 

qualité d'actionnaire du b;1nquicr conn11c une condition de la qualil'ic;ition de dirigc;1nt de 1';1it lLa 

rcspons<1bili1é des b~1nqucs \'is-ù-Yis des tiers. RcYue de junsprudcncc con1111crcialc l l)77. 11° spécial. 

p.302. 
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dicté aux organes de direction les décisions importantes quant à la conduite 

de l'entreprise. 

Le régime actuel de la responsabilité des dirigeants de droit ou de fait 

a évolué par rapport à l'art. 99 de la loi de 196 7. Ce dernier texte avait été 

longuement critiqué comme instituant une présomption de faute et de 

causalité considérée comme injuste à !'égard du banquicr'
7

" Ceci avait 

comme conséquence que pour dégager sa responsabilité, le banquier devait 

"faire la preuve qu'il a apporté à la gestion des affaires sociales toute 

l'activité et la diligence nécessaires" 071
. 

La loi de 1985, tenant compte des critiques a modifié le régime de la 

responsabilité des dirigeants sociaux en soumettant désormais celle-ci aux 

principes généraux de la responsabilité civile' 72
. li en résulte que les 

dirigeants sociaux ne sont considérés comme responsables que si d'une part 

il y a insuffisance d'actif -condition inchangée par rapport à la loi de 196 7- et 

surtout si d'autre part est rapportée la preuve d'une faute de gestion ayant 

~- 11 - M. VASSEUR. Le droit français (et spéc1~Jlcn1cnt l'art.tJ9 de 1~1 loi de 19<)7) est-il 11n handicap pour 

l'apporteur de fonds propres'.' Banque ! l)7(J. p 7: tv1.A.RTEL. L'article 9() ou l'injure des lois. Gai.Pal. 

1979. L doctr .. -+.Ces auteurs 111ontrcnt que l'art.()() est une cntra\C. un facteur de dissuasion pour les 

bailleurs de fonds aussi bien par rapport <l la cré;1tion de nouyc\lcs entreprises que pour la recherche de 

solutions pour les entreprises en difficultés 

~- 1 - J_VEZIAN. Oll\Tagc précité. 11°218 Cette sC,érilc C\pliquc po1irquoi les tnbuna11.-. ont appliqué cc 

texte aYec beaucoup de prudence 

~--='_ Art.180 L.1985. li s'agil po11r1ant d'une responsabilité origin;J!c d;111s ses efrcts· cond;1111n;1tio11 

facultatiYe. paic1ncnl de tout ou partie sculc1nc111 des dettes sociales_ RIPERT et ROBLOT. op_cit. 



2'!2 

contribué à cette insutllsance 571 Le banquier se trouve donc par rapport à 

ses clients dans une situation difficile li est partagé entn: le souci d'assurer 

une certaine surveillance sur les fonds mis à la disposition et le risque de 

voir sa responsabilité engagée si ses interventions sont jugées excessives et 

surtout si l'entreprise est en situation de faillite. 

384- Mais la question pour nous est celle de savoir si la situation des 

entreprises françaises est comparable à celle des entreprises camerounaises. 

Que ce soit au niveau de la taille, de la capacité de gestion, des moyens 

financiers, on se rend compte que les réalités ne sont pas les mêmes. Il est 

dès lors difficile d'admettre que les principes qui s'appliquent aux entreprises 

françaises puissent être étendus svstématiquement aux entreprises 

cam ero un ai ses. 

B- L'état actuel et l'avenir souhaitable du droit camerounais. 

De l'état actuel qui est celui d'une absence de responsabilité spécifique 

du banquier ( 1 ), on peut essayer de dégager un principe futur de 

responsabilité limitée (2). 

1 / L'état actuel, l'inexistence d'un principe spécifique de responsabilité 

du banquier. 

387- Les principes generaux qui gouvernent la responsabilité du 

banquier, responsabilité contractuelle et plus souvent responsabilité 

délictuelle sont dans l'ensemble applicables en droit camerounais'7-
1 De 

5
'
3

_ Cass.Com .. 13 llOY. l '!911_ R.JD.A. 19') l. 68 



même, la théorie de la société de fait devrait pouvoir être appliquée Mais 

s'agissant du cas particulier de l'entreprise en état de faillite, il n'existe 

aucune responsabilité prévue à l'égard de ceux qui auraient en tant que 

dirigeants de droit ou de fait -cas de l'immixtion du banquier clans la gestion

commis une faute quelconque. La raison vient simplement de ce que la loi 

française du 16 novembre 1940 575 qui pennet au tribunal de mettre à la 

demande du syndic une partie du passif social à la charge des dirigeants n'a 

pas été étendue aux territoires cl'Outre-mer'7t'. 

Il n'y a clone pas au Cameroun le parallèle de l'ancien art.99 de la loi 

de 1967 ou de l'art 179 de la loi de 1985. L'absence de décision de justice 

sur la question ne nous penne! pas de connaître la position de la 

Jurisprudence. Cet absence de texte est dé_1à un élément qui montre que la 

question de l'immixtion du banquier dans les affaires du client présente des 

particularités en droit camerounais 

~·-i_ \loir par cxc111plc pour [a responsabilité du b;inquic1 en 1nat1èrc de Yirc111c11ts banc;1ircs· E 

Ml\NDESSI BELL, Rétrospccti\·c sur !;:1 rcspo11s;1bilité du b;111quicr en n1atièrc d'c.'\écution d'ordres de 

,-irc1ncnt en rapport a\·cc l~1 récente déYdiu;Hion du franc ('FA. Pc11;1nt. 1(JlJ-L11° X !ù. p.:27(J 

~~-~-Cette loi ne concernalt que les dirigeants de sociétés a non~ 111cs. P;:1r la suite l';1ct1ou c11 co1nblcn1cnt 

de passif a été étendue par le décret du (J aol1t 195:1 aux dirigeants de SARL_ Cc~ disposilions ép;irses 

n'ont été regroupées que dans la loi de 196 7 

~-r,_ Les princip<iux textes applicables ~·1 la faillite ;111 sens large sont pri11cipale111ent le li\'re Ill du code de 

con1111erce français dans sa \-ersion ;111téricurc ;111 décret du 20 111;1i l 1J:î:î cl l;i loi de ! 88(J sur la 

liquidation judiciaire (Pour un aperçu gcnCr;il sur le droit ci111crou11;ns de l;i L1il\11c \'on /ère partie. 

Titre li. chap.l!J. 

Rien ne justifie que certains te.'\tcs a)anl 111odiriC le droit de la !i11llite co111111e la loi de l(J-J.O n'aient pas 

été intégrés au.'\ textes coloniau'\. Seul le principe de la spécialité législ;lli\ e e.'\plique cc fait qui 

aboutissait en fin de co1npte ;'1 appliq\ler au.'\ territoires colo11iaux des textes 111co111plets donl 011 ne peut 

pas dire qu'ils étaient adaptés au contexte puisqu'il s'agissait par hypothèse de lois i111portécs. 
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21 L'avenir, le maintien d'une responsabilité limitée du banquier et 

l'admission de son intervention dans la gestion des crédits. 

388- L'ingérence du banquier dans les affaires de son client est 

considérée comme revenant à traiter celui-ci comme un incapable, comme 

un assisté577
. Cette conception suppose que l'on reconnaisse que le client a 

une certaine compétence pour gérer ses affaires, qu'il sait ce qu'il veut et 

qu'il peut au moins défendre ses propres intérêts. Le problème ne se pose 

pas dans les mêmes termes au Cameroun. Sans aller Jusqu'à dire que tous 

les entrepreneurs sont des "incapables", il faut reconnaitre qu'il y en a 

beaucoup qui ne savent pas gérer leurs affaires, non pas faute de bonne foi 

mais parce qu'ils ne maîtrisent pas toujours les principes de base de la 

gestion. Le rôle d'infonnation et de conseil du banquier est dans ce contexte 

plus accru encore. 

Dans ces conditions, on comprend que le droit d'ingérence dans les 

affaires du client soit souhaité. Il faut remarquer d'ailleurs que la non

ingérence du banquier est un principe qui est souvent atténué par une 

affirniation -de moindre valeur certes- qui est le droit pour le banquier 

d'exercer une ce11aine surveillance sur les fonds prêtés' 7s On admet surtout 

que le banquier puisse surveiller l'affectation à l'opération prévue des fonds 

prêtés même s'il n'a pris aucun engagement en ce sens57
'>. "Autant que la 

~---Y. GU'{ON. Le droit de regard du créancier sur l'actiYité de son débiteur . Rc\·Jur. Coin .. n° spé 

féyricr 1982. p. 115: " Le droit de regard est ressenti SOI!\ cnt par le débiteur co1111nc 1111c indiscrétion. 

parfois con1111c u11c tutelle de f;ut. toujours con1111c une :111cintc ;'1 l;i l!bcnC cl ;'1 la pcrsonn:11I1é" 

.;·x_ "Il serait faux de croire que le b;inqu1cr perd !0!:1Jc111c11l de\ uc !es fonds ciu't! ;1 prêtes_ ;\u contraire. 

il a l'habitude de Ycillcr :'t !eur bonne utd1sation c;1r celle-ci est pour lui \;1 111ci!!c1irc g;1r:intic de son 

re1nbourscn1cnt" J. \lEZl.A.J\". ÜH\Tage précité. 11" 207 



surveillance est la conséquence de la prudence, le banquier ne saurait 

demeurer sans réagir devant le détournement, le gaspillage, la prodigalité de 

cet argent"580 C'est ce qui peut justement arriver si l'entreprise n'arrive pas, 

faute de compétence à gérer le crédit. 

389- De fait, le suivi du bénéficiaire d'un crédit par le créancier n'est 

pas totalement inconnu en droit camerounais. Cependant, il n'a été jusque là 

reconnu que pour les crédits octroyés par les organismes à caractère 

étatique. Cette solution avait déjà été proposée par certaines institutions 

comme la Banque Mondiale' 81
. L'Etat pour certains types de crédit tels les 

crédits agricoles a admis le suivi des bénéficiaires. li s'agit par exemple des 

crédits octroyés par l'ex-FONADER et dans une certaine mesure ceux 

garantis par le FOG/\PJ-:. 

Mais ce droit d'ingérence du fait de son origine étatique n'a pas pmié 

de fruits. Les organismes ne se sentaient pas davantage impliqué dans les 

affaires qui leur étaient confiées Quant aux institutions essentiellement 

chargées du suivi des débiteurs telles les coopératives, elles n'ont pas eu 

davantage de succès de so1ie que certains ont pensé que l'on pouvait les 

remplacer par des organismes privés j
82 Ce qui est donc en cause ce n'est 

pas le principe du suivi lui-même. Dans le cas des organismes étatiques, 

5 ~ 9- Cass.conl. 18 noY l ()80. rcyuc des banques. 1 (J8 l. 57.'i. n°(J. 

~~1_1_ DIOP O'NG\VERO. note sous 'fribunal de Libre\ illc l 7 111;irs ! 092. pcnant n°8 t 7. 1995. p_9 1J 

~~ 1 - "Il n'est pas facile pour les gens qui n'ont aucune c-..:péricncc des pratiques financières de con1prcndrc 

et de respecter les procédures cl les règlcn1cnts des org;:nlis111cs de prCt. Il C1ut les infünncr et les 

supcrYiscr. \VARREN ('. B.AUl\·tA>J " Le crédit ;1gricolc et le petit ;1gricultcur" Finances et 

déYcloppcn1cnt. fé\Ticr [ 990. p. !-l-

-~~~- L. LE FRANC'OIS. B;1nq11cs cl crédit en 10J1c rr:lllc. op cil. p. 1(1/tJ 
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c'est beaucoup plus l'incompétence de ceux-ci qm est a l'origine de leur 

insuccès. 

390- Cet échec ne devrait pourtant pas empêcher de reconnaître le 

droit d'ingérence à tous les créanciers et aux banquiers notamment. ll 

s'agirait alors d'une sorte d'institutionnalisation de cette garantie. "Si l'on 

reconnaît qu'une déontologie repose sur une morale commune, rien 

n'empêche d'imaginer que les institutions de crédit africaines puissent 

intervenir dans la gestion des projets qu'elles financcnt"'X' 

Une banque camerounaise a déjà pris une bonne option dans cette 

voie car elle prévoit "d'offrir son aide à la gestion des projets qu'elle finance 

et à ne se désengager qu'après le remboursement complet du prêt"'x~. Cette 

solution est déjà appliquée au Japon où l'intervention des banques dans la 

gestion des affaires du client est acceptée''' 

En même temps que cette solution s'appuie sur un exemple déjà 

expérimenté, elle est adaptée à notre contexte car il est plus facile de tolérer 

une immixtion plus t,•Tande du banquier dans les affaires d'un client qui ne 

~in_ A_ 1-IENRY. Les entreprises en Afrique. des progrès 1uéco11nus in La par!icip:ition populaire au 

dé\'cloppcn1cnL Qu,Tagc collectif. Masson. !()92. pp. 1-l._l et S\': G_ GUY0t\1ARC'H qui propose entre 

autres initiatiYcs de l'Etat susceptibles d'cncour<1gcr les lxinqucs co111111crcialcs <l financer l'agriculture la 

possibilité d'assurer le contrôle a posteriori des prêts (le rôle des institutions bancaires dans le 

déYcloppc1ncnt du Ca1ncroun. Thèse RENNES. 1 971. p. tJ)) 

'''-A HENRY. G.H. TC! IEJ\TE. Ph. GILUC:R\1F DILlJ\ffGARD. To11t111c> et b;i11q11c> "" C;1111crou11. 

Les principes de la société des an1is. Kanhal;1. l (J(J 1. p )(}~ 

~::;_,_ Masahiko AOKI. " 'ro\\arJ and Eco1101nic i'v1odcl of the j;1p;1ncsc fin11 "Journal of Eco110111ic 

Litcraturc. repris dans prob!è1ncs éconon1iqucs. n°2225. 111ai !(J9l cité par A. HENRY. op.cil 



peut pas, s'il était laissé tout seul les gérer correctement. Autant elle permet 

au banquier de s'assurer du remboursement du crédit autant elle est 

bénéfique pour l'entreprise. L'échec d'un projet, le non remboursement d'un 

crédit est une perte non seulement pour le banquier mais aussi pour 

l'entreprise surtout dans le cas où elle a fait un apport personnel pour la 

réalisation du projet comme c'est très souvent le cas. Pour une entreprise 

surtout de taille moyenne dont les fonds ne sont pas impmiants, un tel échec 

peut avoir des conséquences désastreuses. 

392- Si cette voie était bien expérimentée, clic serait la preuve que ce 

qui est admis ailleurs ne l'est pas nécessairement chez nous et que a 

contrario ce qui n'est pas toléré ailleurs peut parfaitement l'être chez nous 

sans que pour autant soit heurtée une quelconque sensibilité. Ne dit-on pas 

"vérité en deçà des Pyrénées, erreur au delà" 0 li resterait simplement à 

aménager les textes de so1ie par exemple à définir clairement les hypothèses 

où le fournisseur de crédit, le banquier particulièrement peut être considéré 

comme co-responsable ou dirigeant de fait dans la gestion des affaires d'une 

entreprise surtout si celle-ci est déclarée en faillite. 

Ne serait-cc pas là une garantie minimum pour tout fournisseur de 

crédit d'être sür d'avoir dès la mise en place du crédit, un droit de regard sur 

la gestion de ce crédit pour prévoir, \eiller sur les risques de dérapage du 

bénéficiaire. On est bien loin ici des süretés traditionnelles, il s'agit 

beaucoup plus pour le banquier de se ménager des garanties de paiement 

que de constituer une garantie sur les biens du débiteur. La tendance actuelle 

n'est-elle pas à la recherche de garanties plus techniques, moins matérielles 

mais plus efficaces0 
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La faible culture juridique et financière des entrepreneurs, la mentalité 

camerounaise qui tend parfois à créer la confusion entre un crédit -

remboursable- et un don nous incitent à proposer avec force cette solution. 

Nous sommes persuadés qu'entre une multitude de garanties réelles dont la 

constitution n'est jamais évidente et une garantie plus pragmatique, plus 

technique qu'est l'accompagnement de l'entrepreneur, son suivi pendant la 

durée du crédit, la solution la plus acceptée par les deux partenaires serait 

assurément la seconde. Pour discrète qu'elle puisse être, elle n'en 

constituerait pas moins une garantie efficace. 

393- Ces quelques exemples, aussi importants qu'ils soient ne seraient 

pas d'une grande utilité s'ils ne pouvaient s'inscrire clans un cadre plus 

général c'est-à-dire s'ils ne devaient pas participer d'une orientation plus 

générale du droit des garanties Celle-ci est-elle aujourd'hui envisagée, est

elle possible" 

SECTION Il: VERS UNE AUTRE CONCEPTION DU DROIT DES 

GARANTIES DU CREDIT? 

394- eut-on déduire des quelques orientations ci-dessus développées 

que le droit des garanties banca1res au Cameroun mérite d'être réorienté, 

réorganisé'l Ce serait aller vite en besogne que de donner une réponse 

affinnative à cette question. On ne peut pourtant s'empêcher de penser qu'il 

serait opp01iun aujourd'hui d'envisager autrement les garanties du crédit. 

S'il existe des justifications possibles à cela (~ 1), les incertitudes 

persistent quant à la politique législative <\ adopter ( ~ li) 
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§ 1: Les justifications en faveur d'une nouvelle conception. 

395- Deux raisons selon nous peuvent être invoquées au soutien d'une 

réorientation du droit des garanties L'inadaptation du système actuel des 

garanties est une question qui se pose en filigrane (A). L'absence d'une hase 

légale pour l'émergence de garanties adaptées au contexte est une autre 

justification (B). 

A- L'inadaptation du système actuel des garanties du crédit'' 

396- L'émergence de garanties "nouvelles" adaptées au contexte dont 

il est question dans cc titre peut amener à se poser la question parallèle de 

l'inadaptation du droit actuel. Cette question est délicate et une réponse 

immédiate ne peut pas lui être app011ée. Cependant ce11ains éléments 

peuvent nous pennettre de l'éclairer. 

397- Le droit des garanties bancaires n'est sans doute pas le seul 

domaine où le problème de l'adaptation et de l'inadaptation se pose en droit 

camerounais. Simplement le problème ne se pose pas dans les mêmes termes 

ici qu'ailleurs. 

L'adaptation, de la réception du droit est un problème qui revient 

presque toujours lorsqu'on aborde l'étude des droits africains dont le droit 

camerounais fait évidemment partie. Certaines matières sont pourtant des 

domaines de prédilection c'est-à-dire qu'elles sont traditionnellement 

étudiées et présentées comme celles où on perçoit mieux l'inadaptation du 

droit actuel58r'. Le droit des personnes et le droit foncier font pa11ie de cette 

-----·---
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catégorie. On pense, mal1,,>ré les réfonnes qui sont intervenues dans ces 

domaines que le droit actuel ne tient pas suffisamment compte des réalités 

locales. L'inadaptation du droit positif se présente sous la forme d'un 

bouleversement des traditions, d'une rupture avec les traditions existantes 

qrn ont été longtemps éprouvées. Ceci conduit aux "résistances 

traditionnelles" dont les auteurs font état'x7 

Le droit économique en général et le droit du crédit en pa11iculier est 

beaucoup plus en retrait peut-être parce qu'il est aussi insuffisamment étudié. 

Les réfonnes qui sont intervenues dans d'autres domaines n'ont pas eu lieu 

ici, pourtant, on pose rarement le problème de l'adaptation de la législation 

actuelle. Le droit économique ne semble pas a priori poser de problème 

~~h_ G. A. KOUASSIG.A.N. Quelle est 111a loi'' ·rracli1ion et 111odcr11is111c dans le droit pri\ é de la f;nnillc 

en Afrique noire francophone. Préface de P_ BOUREL. Pcdonc 197-1-: L'honunc et la terre. thèse 

Toulouse. 1962: P. G. POUGOUE. La fan1illc et la terre. essai de contribution ;;·1 la s~ s1é111;1tisation du 

droit pri\'é au Ca1ncrou11. thèse Bordeau:-.:. 1977: S. tvtFLOl'<L. La parenté et l;1 terre dans !a stratégie du 

dé\'cloppc1ncnL éd. Klincksicct. 1972: 1\1_ ALL!O"L Les résist;inccs 1radi1io11ncllcs ;iu droit n1odcr11c 

dans les Etats d'Afrique francophone cl ù ~1adag;1scar in Etudes de droit ;ifncain et de droit 1n;ilg;1chc. 

Cujas. l(J65. pp. 2~5-256 .. A.. C P.A.PACllRISrrOS. La réccpt1011 de~ droi1~ prl\és étr;111gcrs co111111e 

phénornènc de socio!ogic.iuridique. LCiD.l. J(J75. pp 80 cl '::i\ pp Ili cl '::i\ 

11
Dtll1S del\.\; do111aillCS ( ) \es i11slltulio11s traditÎOllllCllCS Oil\ Opposé tille grande !"CS!S\allCC ;:'1 

l'influence européenne: !'idée de 1:1 l~unillc cnYisagéc d;ins ses fo11de111ents cl cl:ins ses structures d'11ne 

part 1<1 naturc particulière des rapports qui lient l'ho111111c et l~l terre. d'autre p:1rt" tG.A. KOCASSIGAN. 

Quelle est 1na loi. op.cil.. p.7(1). Egalcn1cnt A. GIRAUD. Principes de colonisation et de législation 

coloniales. 5è1nc éd. T.II. Sirey 1929. p.~79 cité par KOU.A.SSIG.A.N. op.cil.. p.27.) "Cc 11'cst ja1nais 

11npuné1nent que l'on entreprend de bou!cycrscr chc1. un peuple l'organisation de l;1 fa1nille et de la 

propriété. Cela est beaucoup plus gra\·c que de changer l:i ronne de son ~Ot1\"crt1e111e11t. On ne pourrait 

réussir qu'au prix de 111au.'\ incalculables .. Aussi n'est-il pas étonn;1nt que toute tc11u1ti\·c f;iitc c11 cc sens 

proyoque une résistance d'autJilt plus \'IOicntc qu'elle est plus légitin1e": R. GR,;\N(îER. La tradilion Cil 

tant que li1nitc fi l'application du droit. R.f.D.C. l(J7(J. pp .. '.7 et S\ not n°-L~ et s\ Egalc1nc11t:R. 

VERDIER. L'acculturation juridique dans le don1ainc parental et foncier en Afrique de l'ouest 

francophone. Année sociologique. 1976. p -1-0": i\1. .A.LLIOT. Les résisu111ces traditionnelles au droit 

1nodcrne dans les Etats d'/\f"rique francophone et ~l i\1acLigasc;ir i11 Etudes de droit ;1f"nca111 et 1nalg;ichc. 

Cujas. l'J65. pp. 2:;5 et S\ 
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d'adaptation. C'est du moins ce que pensent certains588
. Nous dirons quant à 

nous que le problème se pose mais pas dans les mêmes termes que pour le 

cas précédent. Nous nous appuierons pour cela sur l'exemple des garanties 

du crédit qui nous concerne particulièrement. 

398- L'étude du droit des garanties qu'il s'agisse des sûretés classiques 

ou des garanties récentes ne fait pas apparaître a priori de résistances 

particulières qui pourraient faire conclure à une inadaptation, à un rejet du 

droit positif Pourtant une approche un peu poussée amène à faire quelques 

remarques dans le sens d'une certaine résistance. 

L'adaptation ou non du droit des garanties ne peut se révéler qu'à 

travers l'effectivité ou non du droit positir' 8
') Et de ce point de vue 

justement, plusieurs observations peuvent être faites. L'étude des garanties 

·\(6 
~9- G. A KOUASSIGAN. Quelle est llla 101' 1 op.c1t. p 28tl "l.'éco1101111c 111011ét:urc " ses 111stit11tions 

juridiques propres qui constituent cc qllc l'on peut appeler le clroil éCllllorniquc S:1 suhslitution 

progrcss1\'C <l l'écono1nic tr~1d1t1011ncllc de subs1s1:111cc i.:\1gc sous rcscn c de co1Tcct1011 L'I d';1d;1pt;111011. 

JI adoption des n1ê1ncs institutions surtout lorsq1i'cllcs 0111 une 'alc11r l!lll\ crscllc Il s'agit cl'inst1tut1011s 

nécessaires ~l la 111isc en place des structures de dé,-cloppcincnt étrangères i1 l'écono1nic tr;1ditionncllc et 

quL en raison de cc fait. ne risquent pas de pro\'oquer des interférences ~l\'ec les ~tructures 

trnditionncllcs": AC. PAPACHRISTOS. op. cit.. p. 129 "( .) les dirccti,cs directement liées il 

l'écono1nie, trou\'cnt une ;1pplication effecti\·e ( )" E SCHAEFFER pense quant ;i !tü que cela constitue 

une erreur qui a été conunisc par bca11co11p d'auteurs de considérer que le droit èconoinique dans la 

n1esure où il ne heurtait pas les règles traditionnelles et les conceptions authentiques allait être 

facile1nent intégré ( Droit écononliquc c11 Afrique noire fr;111cophonc in D~ na111iques et fin:11ités des 

droits africains, Eeonon1ica_ 1980. PP- Ll0-1:')(1.) 

C"~ 
~ Sur ces problè1ncs d'inelTecti\-ité de la loi. cr sur l'incffccti\'ité c11 général. J. CARBON'.\JJER. 

Flexible droit. 7èn1c éd. 1992: sur l'inelTect1\·1té de la loi d:ins les pa,:.s c11 dé\'c!oppen1cnt· R 

GR,A.NGER. Pour un droit du dé\·e!oppe1nent da11s les p;1~ s sous-dé\-C~loppcs. Etudes orfCrtcs ù J. 

HAr-vtEL. Dalloz. 1(J(i1. pp_-1-7 eLs\·: La tr;1dit1on en tant que li1111te ~HL\ réfor111cs du droit. R!DC'. l (J7(J. 

pp. 37 et s\· not.n°82 
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classiques a fait conclure à une inefficacité relative due pour une part aux 

insuffisances propres à ces garanties et pour une autre pai1 aux clitlicultés de 

constitution et de mise en oeuvre de ces garanties au Cameroun, Mais cette 

inefficacité envisagée globalement cache plutôt une certaine ineffectivité, 

399- Sur un plan purement textuel, les garanties offertes au 

fournisseur de crédit en droit camerounais révèlent une extrême diversité, La 

plupait de ces garanties ont été créées par le simple jeu de l'adoption par le 

législateur camerounais de lois françaises déjà existantes, C'est ù cc niveau 

qu'apparaît toute la dirticulté car certaines de ces lois sont très peu utilisées 

et sont même parfois tombées en désuétude''l11 L'inadaptation de la loi prend 

ici la fonne particulière de l'ineffectiv1té, de l'ignorance délibérée, il s'agit de 

ce qu'un auteur591 appelle la "résistance passive ... Autant certaines garanties 

sont couramment usitées, autant d'autres sont quasiment 1gnorees, 

L'ineffectivité de la loi peut ainsi avoir des conséquences par rapport à son 

existence même5n 

~91_1- La désuétude est définie par le Doyen C'arbonnicr co111111c "une abrogation par perte d'cflècti\'ité" { 

Flc:xiblc droit. op. cil.. p. 127). fi s'agit dont bien d'une fonnc d'incffccti\'ité_ IJ;1ns le 111é1nc sens. J.L. 

BERG EL. Théorie générale du droit. Dallo1 .. ! 989. 11° l ).-:: "lorsqu'une nonne est dépour\'uc d'cffccti\'lté. 

c'est que les rapports sociau:-,: auxquels elle s'adresse obéissent cffccti\'cn1c111 ;) des nonnes différentes 

Alors la règle de droit reste 111ortc parce que le corps soci;d l;i rejette" 

591
- R_ GRANCJER. La trad1t1011 Cil Uinl qui.; l1111itc :'t l';ipplic;it1011 du droit. op c11. n°X? 

-'
9
:_" Ce qui co111plc pour le droit cc n'est pas sc11!c111cnt son origi11i..: nonn~iti\'C. c'est aussi son de\'enir e11 

tant que phé1101nè11e social. Si sociale111c11t clic n'est plus contraignante pour la 1n:ijeure partie des sujets. 

la loi n'est plus une nonne sociale_ Au point de \'UC juridique. on peut penser que la nonn<lti\'ité du droit 

souffre da\':intagc de continuer à qualifier de loi des règles inobsc1Yées p~ir la n1ajorité. Les juristes 

sociologues ou philosophes penchent en cc sens" (R. GRA!'JGER. La tradition en tant que linlitc .. op.cil .. 

n°82)~ "C'est une opinion répandue en soclologic _juridique que l'effecti\ ité fait partie de la définition de 

la règle de droiL la régle séparée de son applic;it1on n'étant qu'une fonnc \·ide" ( J. C'ARB()NI\'IER. La 



L'ineffectivité du droit des garanties prend, on le constate une forme 

plutôt larvée qui n'empêche pou11ant pas qu'elle soit sutllsammcnt révélatrice 

de l'état du droit actuel. Des techniques dont l'efficacité juridique est par 

ailleurs incontestée tombent en désuétude ou n'ont que très rarement 

l'occasion d'être utilisées par ceux a qui elles sont destinées c'est-à-dire 

demandeurs et fournisseurs de crédit. Si l'ineffectivité d'une loi peut avoir 

plusieurs justifications'Y', elle peut dans ce cas précis s'expliquer par 

l'inadaptation des textes concernés. Des textes qui datent de plusieurs 

décennies et qui n'ont pas été adaptés à l'évolution du contexte, une 

législation suffisamment éparse et parfois contradictoire, découragent toute 

tentative d'utilisation. 

Ces éléments sont à notre avis suffisamment significatifs pour 

conclure ou faire pencher la balance du côté de l'inadaptation du droit actuel. 

L'absence de base légale à toute émergence de garantie est une autre 

justification 

1néthodc sociologique da11s tes études de droit co11tcn1por;nn in i'v1éthodc ~oc1ologiquc. p. l 9 l cl S\ cilé 

pnr P.G. POUGOUE. La f;1111illc et l;i terre. css;ii de contribution ;'1 l;i systéinatisation du droit pri\·é au 

Carncroun. Thèse Bordeau\ 1977. p. J 8lJ)_ 

""- J CARBONNIER. Fic.xi bic ciron. op. c1t. pp 125 et s' 



B- La nécessité d'une base légale pour l'émergence de nouvelles 

garanties. 

400- Les quelques exemples d'orientation possible des garanties du 

crédit ont fait apparaître au moins une chose. li manque actuellement de 

bases légales à toutes ces innovations. L'existence d'une réglementation 

générale peut être _Jugée contradictoire avec le fait qu'il s'agit comme nous 

l'avons annoncé dans notre titre de la recherche de solutions d'adaptation des 

garanties au contexte. Si des textes existent déjà, peut-on encore parler 

d'adaptation° 

Cette remarque n'empêche pas de reconnaître l'importance d'une 

intervention législative qui aurait pour but d'orienter les différentes initiatives 

des parties même si on ne peut s'empêcher en matière de garanties du crédit 

d'admettre que la liberté contractuelle doit être respectée. Il est nécessaire 

que les paities sachent quelle est la politique générale de l'Ltat en la matière. 

La prédominance est-elle accordée à la protection des fournisseurs de crédit 

ou au contraire faut-il favoriser le crédit et dans cc cas, la recherche de 

garanties fmtes n'est pas la priorité 

401-11 est vrai que l'absence de texte législatif laisse une grande place 

à la liberté des parties ce qui en l'occunence peut leur pennettre de trouver 

les solutions les plus appropriées. Les garanties dans le système informel de 

crédit nous en ont fourni une belle illustration. Mais en même temps, ce 

système a des limites et ne convient par exemple que dans un cadre limité 

comme l'est celui du crédit informel où la liberté de constitution des 

garanties coexiste avec d'autres principes ce qui permet d'assurer la 

cohérence de l'ensemble 



§ II: Des incertitudes quant à la politique législative à adopter. 

402- Si une nouvelle orientation du droit des garanties semble 

s'imposer, encore faut-il que celle-ci puisse se réaliser suivant une direction 

précise c'est-à-dire que l'action législative doit être orientée. Cette 

orientation dépasse le simple cadre d'actions ponctuelles et concerne en 

réalité toute la philosophie du droit des garanties et même de tout le droit en 

général 594
. Il s'agirait d'adopter une nouvelle politique législative. Nous 

pensons pour ce faire qu'il faut éviter les dangers de la vision positiviste qui 

semble avoir jusqu'ici guidé la conception et l'application du droit 

camerounais en général (A). Par contre, il est plus judicieux de s'orienter 

vers une vision plus réaliste (B). 

A- Les dangers d'une conception essentiellement 

positiviste du droit. 

403- "Au moment des premiers codes, c'est unc conception 

volontariste du rôle de la loi qui triomphait: le droit moderne triomphait 

parce qu'on voulait que ce soit celui qui devait triompher. L'Etat dont il est le 

reflet ne devait-il pas triompher de toutes les autres structures plus tournées 

vers le passé" 595
. Cette remarque du Professeur S. MELONL reste encore 

~ 01 - R_ GRANGER. Pour un droit du dé\·cloppcn1c111 d;111s les p:1ys sous-clé\cloppés. Etudes ;'1 J l-IAl\..1EL. 

Dalloz. 1961. PP- ..J.7 et S\- 11ot. p __ .;o_ " Ftuclié~ c11 Fr;111cc_ les problè111cs de philosophie du droit 

prennent l'allure de débals acadé1niqucs f):ins les p;1~s sous-cli..':\'cloppés. les oppositions telles que celles 

de la liberté écono111iquc. du droit naturel et du droit des c!;1sscs. de la garantie des droits ind1\·iducls et 

de l'édificat1011 d'une 11ou\'cllc société écononliquc ~l l;1qucllc toute\ ic personnelle doit être subordonnée 

deYicnncnt des réalités pressantes" 



d'actualité car elle ne correspond pas seulement aux premiers codes mais 

elle reflète tout le droit positif actuel. 

Cette conception "volontariste" peut être interprétée ou rapprochée de 

ce que l'on dénomme le positivisme Car si le droit qui triomphe est celui qui 

est choisi par l'Etat cela veut dire également que c'est l'Etat qui crée, qui est 

la source du droit et qu'il n'y aurait pas de droit tant qu'il n'aura pas été 

consacré par lui. C'est parce que l'Etat l'aura consacré que le droit acquiert 

toute sa valeur Le propre du positivisme est en effet de ne reconnaître de 

droit que celui qui émane de l'Etat ou de toute autre autorité et non celui qui 

serait dicté par une volonté quelconque'% 

404- Cette remarque est d'autant plus pertinente que le droit consacré 

par le pouvoir est le droit moderne dont la principale caractéristique est 

d'être écrit, codifié contrairement au droit traditionnel auquel on J'oppose. Le 

droit se résumerait donc à l'ensemble des textes, des lois écrites. 

Mais le choix du législateur ne peut pas être définitivement 111 

catégoriquement condamné. L'indépendance du Cameroun en 1960 a 

-~'JS_ S. tvlELONE. La Lcchniquc de !;i codific;ition c11 Afnq11c: pr;1t1quc c;1111crou11a1sc. Re\ uc Juridique et 

politique. 1986. n°s:; et -L pp.:)07 et S\ 

_,'.)(,_("est du n1oins la conception origi11:1irc du positnic;n1c. E_ K.A.NT- ''le juriste rcchcrchcr~1 les lois ( .. ) 

non dans la raison 1nais dans le code. offîcicllcincnt pron1ulgué. s;1nction11é par l'autorité suprê1nc l- .. )" 

cité par F. TERRE. 111 Le pos1li\ 1smc .111ridiq11c cl KANT. Philosophie polit1quc. Vol.2. PUF. l '!'!2. 

pp.159 et SY. H. KELSEN. ''Les norn1cs prcscrÎ\'<llll un co111por1c1ncnt h111nain ne pcu\'ent éniancr que 

d'une \'Oionté lnunainc et non de la raison hu1n;iinc" (PositiYis1nc juridique et doctrine du droit naturel. 

Méla11gcs Jean DABIN. T.I. SIREY. 1%3. pp 1;1 cl sY) R. SEVE. Q11'csl-cc q11c le pos1l1S\1srnc'' 111 

"Droit. nature. histoire'' I\1è1nc colloque de !'.Association Fn111ç;1isc de pluloc;ophic. Presses 

Uni\'crsitaircs d'Ai.'\-Marscillc. ll)85. pp.l!PJ et s\. J.L. BERGLL. ·rhéoric générale du clro1L 2èinc éd. 

1989. n°s 18 et S\ 



entraîné la coexistence "forcée" de deux droits, de deux traditions juridiques, 

celle du colonisateur qui avait été introduite pendant la colonisation et celle 

qui existait dans le pays que l'on peut appeler le droit local. L'Etat se devait 

donc pour assurer la stabilité politique, sociale et juridique du pays de 

détenniner clairement les règles de droit désormais applicables. Ce n'était 

pas, on l'imagine une mission facile. Pour mettre fin à ce "dualisme 

juridique "597 le choix a finalement été fait dans le sens d'une proclamation de 

la primauté du droit écrit dit droit moderne, à travers notamment l'adoption 

de codes598
. 

405- La mission était d'autant plus difficile qu'au-delà d'un choix entre 

deux traditions juridiques, était assigné au droit une autre mission, celle du 

changement "Ceux-ci (les législateurs) n'assignent pas, tant s'en faut, aux 

nouveaux droits la mission de sauvegarde de l'ordre social existant, mais les 

conçoivent plutôt comme moteur de changement de cet ordre social 

conforme aux exigences du dévcloppement" 5
'
1
'J. Ainsi, "la coutume est donc 

condamnée non pas tellement parce qu'elle était nécessairement inadaptée, 

mais parce que l'idéologie du développement devait se traduire pour les 

dirigeants par l'adoption du droit des pays développés surtout"r.oo 

s9
-- C'cttc expression est cinpruntéc ù A_C Pi\P.A.CHR!STOS. La réception des droits pn,·és étrangers 

con11nc phénon1ènc de soc10\ogicjuridiquc. LCiDJ. Pans. !l)75. p_)lJ 

~~i::;_ Le droit coutu1nicr n'a cependant pas été tolalc111cn1 éc;irté par le législateur .A.111si. en 111atièrc de 

statut pcrso1111cL les ordonnances de 1 iJX l rcl;1\Î\'CS ù l'étal ci' il donnent co1npétc11cc ù certains lribunati:\ 

traditionnels pour l'npplication de la coutu1nc lorsque les p;irtics choisis~cnt de porter leurs lit1gcs dcy;int 

ces tribunal!.'\ Cil application du principe du plur;ilisinc judic1;1ire cr l'~1rticlc de s t\1ELONE: Les 

juridictions rnixtes de droit Ccrit et de droit coutuiuicr d:1ns !es pa:-s c11 \Oie de dé\'cloppcn1c111. Du bon 

usage du pluralisnic judiciaire en .A.friquc l'c.'\cn1p!c du Can1crou11. R!DC_ 1 tJXCi. p 2\7 

' 90- G.A. KOUASSIGAN. Q11cllc est ma lrn ... op cil. p.27). 



En choisissant cette voie, l'Etat délaissait parallèlement les coutumes, 

le droit traditionnel local. Il l'a malheureusement trop délaisséw 1
• C'est en ce 

sens que l'option positiviste est critiquable et critiquée. Ne serait-il pas 

opportun aujourd'hui de s'inspirer d'une conception plus réaliste du droit'l Le 

droit des garanties du crédit qui nous concerne pern1et à certains égards 

d'éclairer ce débat. 

8- La nécessité d'une approche plus réaliste du droit. 

406- Sans vouloir entrer ici dans les débats doctrinau.x concernant la 

définition du réalisme _1uridiquc, nous voulons simplement proposer au 

législateur camerounais une vision plus pragmatique l .e droit doit en effet 

pouvoir prendre en compte quel que soit le domaine dans lequel il intervient 

les réalités, le contexte contexte social, économique et aussi _Juridique. C'est 

pour s'être écarté de ces données que le droit positif actuel est critiquable. 

"Quid leges sine moribus'J" Que serait le droit sans les moeurs, 

s'interrogeait un ancien juris-consul roma111. L'éminent Professeur Solus 

---------- --~-----~-----

60
"- S. MELONE. La technique de eodifïeatiou rn Afrique. précité. pJll8: A.C. PAPACHRISTOS. 

ÜU\Tagc précité. passinL La coutun1c est apparue ;111x législatcllrs africains post-co!oni;n1x co11n11c une 

c1Hra\'C au déYcloppcn1cnt éconollll(]UC et l'11nportation des droits étrangers co111111c cond1tio11 préalable 

de cc dé\'Cloppc1ncnt_ Sur le droit du dé\cloppcn1c11! C!l !!Cnér:il. cr R Gl-(>\î\(/LR_ :iniclcs précités. 

Mélanges Ha111cl 1961 et R!DC'. l(J79: R. R:1.RIJAON:\. Le droit du c1c,-cJoppc111cnt :·1 1:1 recherche de 

son expression. Pcnant. l lJ()8. pp 5:l(J-5()l) 

(;
1
'
1

- "Il est éYidcnt qu'aucune réfonnc ou création legi~l;llt\'e ne peut être entreprise ;iy;111t une élude 

approfondie des coutu111cs cl une éya]uatio11 cx;1ctc des besoins. faute de quoi le droit nouyeau risque de 

se réYélcr tout ù f;:nt in;1dapté ;:"1 la réalité soci:llc. et s;1 inisc en appplicatio11 sera \T<Jisc111blablc111cnt plus 

d~1ngcurcuse que le 111aintien pur et si1nplc du statu quo" (tvl. 8:-\CHELET. L<'.l participation des systè1ncs 

:igro-foncicrs au dé\·eloppc1ncnt éco1101niquc et social dans les pa~ s cl'.AJriquc noire in t\1él;ingcs 

GON!DEC. LGDJ. l 985. pp. 101 et sq 
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quant à lui affinnc que "le mérite de toute législation est essentiellement 

relatif. La meilleure loi est celle qui convient le mieux à l'état politique et 

social, aux besoins économiques, à la religion, aux moeurs du peuple dont 

elle doit régir les rappo11s juridiques""112 Le droit camerounais semble avoir 

été construit jusqu'ici en marge de ces principes qui apparaissent pourtant 

comme des principes de base. "Le droit est avant tout un phénomène social 

étroitement lié aux conditions spécifiques d'une formation sociale'.r''" Cette 

réalité a été soit oubliée, soit délibèrèment écartée au nom de ce11ains 

objectifs 

407- L'insuffisante prise en compte du contexte dans l'élaboration des 

normes est quasi-unanimement reprochée au législatcur1"1-1 en même temps 

qu'elle est présentée comme l'une des causes majeures des difficultés 

d'application des principaux textes législatifs""' La prise en compte des 

réalités locales va .1usqu'à être présentée par certains comme un impératif 

pour les gouvernements des pays sous-développés. "Chaque réglementation 

particulière doit non seulement être adaptée aux ob_1ectifs économiques et 

r,u:_ Traité de la condition des indigènes en droit pri\'é. P~iris. 1927p 2_)2 cité par KOU.A.SSIG.AN. Quelle 

est nia loi ... p.274. 

11113
- A.C. PAPACHRISTOS. La réception des dro!ls pri\és co1n111c phé110111ènc de sociologie juridiq11c. 

précité. /\yant-propos de 11ot1\T;Jgc 

°'''- S. MELONE. La technique de codification. op.cil.. P. G. POUGOUE. La famille et la terre. thèse 

préciléc. p.189: " . il c.\.istc un décalage effrayant entre l'c.'\prcssion de l:i \·olonté du législateur et les 

réalités sociales_ une absence d'affinité spirituelle entre les règles juridiques proposées et 1:1 pcrso1111alilé 

des populations". 

1
'
11

:;- R. GRA!'JGER. La 1r;1dition en tant que li111itc ;1u.\ rcl"onncs du droit_ k.!DC. l(J7lJ. pp .. '7 et S\ spcc. 

n°68." .. quand le droit s'éloigne \rop des rapports soci:1u'\ présents. il court le risque de n'être JXIS 

appliqué dans la 111ajeure partie des c:1s'' 



sociaux qu'elle vise, mais tenir le plus grand compte du milieu dans lequel 

elle s'appliquera"(,()'' On ajoute encore que la législation nouvelle "doit 

composer avec les données sociales et respecter dans une certaine mesure 

les sentiments et les manières de voir naturelles de la société, à peine de 

demeurer une oeuvre théorique et de perdre même le caractère de droit, car 

il ne serait plus, en dépit de toute sa valeur morale, ce qui est juste pour la 

société envisagée"610 

408- L'adaptation du droit à son environnement n'est plus seulement 

nécessaire dans les domaines traditionnellement présentés comme offrant 

une grande résistance au changement -droit de la famille et droit de la terre

mais l'est de plus en plus dans le domaine économique où elle apparaît 

comme la condition de l'efficacité même de cc droit '''" Ainsi par exemple 

E. ORANGER pense qu'"une réglementation du crédit agricole qui 

négligerait le fait que les paysans sont fortement endettés et que les prêts 

risquent d'être détournés de leur affectation et utilisés pour des dépenses de 

cérémonie échouerait de toutes probabilités"r'o'J. 

1
''

11
'- R GRAN GER. Pour un droil du dé\'cloppc111cnt . p_(i l 

61
( - R. DAVID. La refonte du code ci,·il dans les Ftats ;1fricJins. Pc11;i111_ 11J(12. pp. i-12 et S\ . 1101. p .. 155 

Cette rc1narquc in fine ne doit p;1s cependant 1nasqucr ];1 position de l':iutcur \ is-Ù-\ is des cont11n1cs 

auxquelles il 111arquc une hosttl1tC certaine !out :1u long de l':1niclc 

h
11

~- "Il ne peut y aYoir de s~ stèn1c de production durable -susceptible de surYi\'rc au.\ en ses en 

s'adaptant- sans une prise en co1nptc des y;Jleurs traditionnelles locales" i\1AMADOU Dl.A.. 

Dé,·cloppe111cnt et Yaleurs culturelles en Afrique s11bsaharicnnc, Problè1ncs écono1niq11cs. 2..J. juin 1992. 

p. 28. 

r,u9
_ R. GRANGER. Pour un droit du dé\cloppcn1cnt. op.cil .. p.Cd 



Certaines techniques de garanties étrangères telles le leasing ne sont 

pas a priori susceptibles de bouleverser l'ordre traditionnel existant car il n'y 

a pas de techniques concurrentes dans les coutumes juridiques locales. Mais 

si elles sont introduites au Cameroun, leur efficacité et sut1out leur 

effectivité ne sont pas assurées. L'aménagement de telles garanties, quelque 

minutieuse que soit la réglementation. si elle n'est pas capable de prendre en 

compte les réalités locales, ne peut pas être d'une utilité certaine aux 

demandeurs de crédit et son efficacité sera par là même réduite à peu de 

choses. On disposera d'une législation claire mais qui faute de correspondre 

à la réalité ne servira pas. 

A l'inverse, l'organisation d'une forn1e de garantie communautaire 

adossée au système de la tontine Oll la mise en place d'une technique de 

garantie réelle permettant de nantir son droit d'habitation même précaire 

parce qu'elles auront toutes deux pris en compte des éléments du contexte 

seraient plus à même d'aider à l'amélioration de la condition des 

emprunteurs. "Même si ces règles (de droit coutumier) ne conviennent plus 

aux transactions d'une économie moderne, elles ont l'avantage d'ètrc connues 

des populations et ne sont pas dénuées de valeur intrinsèque On pourrait 

donc être tenté de prendre des lois qui s'en inspirent le plus possible"'>I"-

409- Cette pnse en compte de la coutume, des pratiques 

traditionnelles ne serait pourtant pas un recul du législateur par rapport aux 

objectifs de développement fixés. Il est possible de concilier développement 

économique et préservation des valeurs trnditionncll. Les pays asiatiques tels 

le Japon ou la Corée nous fournissent un bon exemplc1
'

11
. Il est donc 

r'
11

'- .A.. TUNC_ Les aspccts.1uridiqucs du dé,cloppc1ncnt écono1niq11c. D~1l101 .. J1J(1Ci. p 1.5 
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possible tout compte fait et il est indispensable que les garanties offertes au 

fournisseur de crédit puissent s'inspirer et s'adapter aux réalités locales. 

Certains l'ont compris et de timides initiatives sont déjà sur pied. Ce 

réalisme est nécessaire et pounait être utile à un plus grand développement 

du crédit. 

410- Nous conclurons ce chapitre en faisant nôtres les propos de A. 

ALLOT qui traduisent à notre avis, le réalisme dont devrait faire preuve le 

législateur camerounais. "La coutume juridique est, cependant, le matériau 

idéal à utiliser pour un législateur qui doit innover, car elle a déjà fait montre 

de son étonnante capacité d'adaptation aux conditions fluctuantes de 

l'économie et de la sociologie. A la double condition que le législateur se 

propose de réaliser des modifications assez radicales dans la coutume 

juridique, mais en préserve l'esprit essentiel, même si cela implique une 

divergence au point de vue fonnel, il devrait être possible d'instituer une 

nouvelle législation africaine, conforme aux besoins des sociétés africaines 

contemporaines"'' 12
. 

"
11

- MAt\1ADOU DIA. Dé\·cloppc1ncnt et \'<lieurs culturelles en .AJriquc subsah:iric1111c. op.eu __ p. -11: 

"l'acculturation n'est pas une condition préalable au dé\·cloppc1ncnt et { .. )quelle que soit la Yoic choisie. 

il n'y a pas de déYcloppc1ncnt durable sans une prise en co111ptc des besoins et de la culture des 

bénéficiaires" 

La résistance des cout unies et traditions japonaises au ch;111gc111cnt ;i,·ait cléJÙ été signalé p;ir les ;iutcurs 

notanuncnt en cc qui concerne l'assi1nilatio11 des droiis c1iropéc11s_ \''on c11 cc sens. i\ .. C. 

PAPACHRISTOS. La réception des droits priYés étrangers connnc plié110111è11c de -;ociologic _juridique. 

LGD.I. 1975. pp. 87 et SY. pp.115 et s1. 

(il:'._ A. ALLOT. La place des COllllllllCS juridiques arnc;1incs clans !es s,:.stè111es ji1ncl1qucs ;ifncains 

n1odcr11cs in Etudes de droit africain et de droit 111:llg;ichc. ('11.i;1s. 1 ()()5. pp.255-l(iô spéc_ p_2()0 



CONCLUSION DU TITRE DEUXIE:\IE 

411- Le contexte local traditionnel apparaît co111111c une alternative 

intéressante pour la recherche de nouvelles garanties plus adaptées que les 

garanties classiques Ce çontexte est d'autant plus facile à utiliser qu'il peut 

s'adapter, qu'il peut offrir des solutions très diverses suivant les différentes 

situations. C'est ainsi que les svstèmes parallèles de crédit y trouvent des 

moyens pour résoudre ef11cacement le problème de la garantie des crédits 

qu'ils fournissent. 

Le système officiel peut aussi s'en inspirer. Certaines garanties tout en 

ayant une origine traditionnelle peuvent ètre parfaitement adaptées avec les 

modifications nécessaires pour une utilisation plus "moderne". Il serait 

regrettable que toutes ces possibilités ne soient pas sunlsamment exploitées. 



CONCLUSIO'I DE LA DELXIEi\IE PARTIE 

412- Au tennc de cette seconde partie où nous avons traité de la 

recherche par le fournisseur de crédit de nouvelles garanties adaptées à la 

couverture du crédit, plusieurs remarques s'imposent. 

La première c'est qu'il est possible de trouver de nouvelles garanties 

plus appropriées au fournisseur de crédit. Certaines garanties récentes, 

notamment celles d'origine extérieure peuvent bien assurer la protection du 

fournisseur de crédit tout en ne lésant pas complètement les débiteurs. 

La seconde, c'est qu'il est toujours nécessaire d'adapter qu'il s'agisse 

de garantie étrangère ou de garantie locale. li est indispensable de procéder 

à des adaptations pour que la garantie puisse assurer une protection 

adéquate. L'adaptation des nouvelles garanties étrangères paraît plus facile 

parce qu'il s'agit de garanties qui ont déjà fait leurs preuves ailleurs. Mais 

elle risque de se heurter à des résistances du fait que ces garanties ne sont 

pas assez proches du contexte local. 

La recherche de garanties inspirées du contexte est, au contraire, plus 

difficile parce qu'il s'agit de trouver dans le contexte social, économique et 

juridique, des structures, des institutions capables de Jouer le rôle de 

garantie tout en étant suffisamment intégrées au contexte. Certes ceci ne 

garantit pas une efficacité tot;:ile nrnis permet au fournisseur de crédit de 

trouver une alternative intéressante aux g;:irantics classiques. 



CONCLUSION GENERALE 

413- Le fournisseur de crédit en droit camerounais dispose dans les 

textes d'un choix suffisamment large de garanties. Sur ce point sa situation 

n'est pas différente de tout autre fournisseur de crédit; il peut se faire 

constituer une garantie réelle, il peut obtenir du débiteur qu'il lui fournisse 

une caution et il se peut même que cette caution soit l'Etat. Seulement, dans 

les faits, la situation du débiteur est plus compliquée qu'elle ne paraît 

414- Une partie essentielle de la réglementation actuelle est d'origine 

étrangère et surtout elle n'a pas été remise à _Jour li s'ensuit une pa11 

importante d'ineffectivité et d'inefficacité. 

Ineffcctivité d'abord car seules quelques garanties sont couramment 

utilisées d'autres étant tombées en désuétude du fait d'une forte inadaptation 

aux réalités économiques et sociales. Par exemple, à quoi sert le 

nantissement du fonds de commerce s1 une bonne partie de l'activité 

économique n'est pas réglementée et s'il est difficile voire impossible de 

déterminer la valeur réelle de certains fonds faute pour l'entrepreneur de 

tenir le minimum de comptabilité nécessaire à cela0 Autre exemple, le 

warrant ab>ricole est réglementé au Cameroun mais il n'est presque jamais 

utilisé parce que son existence est méconnue et que de toutes façons il ne 

correspond pas à la garantie des petits crédits agricoles dont ont besoin les 

agriculteurs. 



Inefficacité ensuite, parce que panrn les garanties qui sont 

effectivement utilisées, peu nombreuses sont celles qui apportent une réelle 

satisfaction au fournisseur de crédit. Parallèlement, elles ne permettent pas 

au débiteur de pouvoir, en les constituant, obtenir le crédit souhaité. 

Que vaut l'hypothèque pour la garantie de prêts en milieu rural s'il 

n'est pas tenu compte de la faible valeur vénale des biens qui y sont situés 

lorsqu'il ne s'agit pas de grandes exploitations ou de la difficulté de procéder 

à la saisie et à la réalisation de l'hypothèque prise sur une plantation qui 

constitue la principale source de subsistance du débiteur'' Quelle valeur 

donner à une caution constituée par une personne qui du fait de n'avoir pas 

obtenu le minimum d'information sur son engagement est prête à remettre 

celui-ci en cause ou ne se sent pas du tout engagée si ce n'est moralement'l 

415- Le législateur camerounais n'a pas pu, n'a pas su ou encore n'a 

pas voulu apporter une réponse adéquate à ces questions. 

Les acteurs économiques, fournisseurs et demandeurs de crédit 

essayent tant bien que mal de trouver des réponses appropriées. Cet effort 

d'adaptation se manifeste moins par rapport aux garanties classiques que par 

rapport aux garanties nouvelles. Celles-ci offrent des possibilités 

d'adaptation plus larges adaptation par rapport à la nature du crédit, par 

exemple l'utilisation du crédit-bail pour les crédits de financement de 

matériel; adaptation par rapport à la qualité du débiteur, on peut citer ici les 

techniques comme la délégation de loyers ou la délégation de salaire qrn 

pennettent de trouver des solutions pour le crédit aux particuliers. Il faut 

également soulit,'ner le cas particulier d'adaptation du système informel de 



crédit qui essaye de trouver des solutions propres en puisant aussi bien dans 

la tradition, dans la culture que dans les techniques _Juridiques modernes. 

Ces efforts, aussi considérables soient-ils, mcme s'ils permettent 

d'apporter des solutions ponctuelles ne seront pas suffisants sans le soutien 

du législateur. Il est nécessaire que ce dernier intervienne pour tracer les 

~>randes lignes, pour détenniner les droits et les obligations des parties car 

toute garantie efficace doit être sous-tendue par l'équilibre entre les intérêts 

en cause. Mais surtout il importe que les garanties puissent être adaptées 

aux réalités, au contexte, à la mentalité camerounaise car plus une garantie 

est acceptée, mieux elle correspond au milieu dans lequel elle est utilisée et 

plus efficace elle sera. 

416- L'aménagement du système actuel des garanties peut passer par 

le réaménagement des garanties classiques Mais de façon plus radicale, il 

peut être nécessaire de rechercher des garanties nouvelles, de faire des 

utilisations nouvelles de certaines techniques cn1 institutions déJà connues 

dans l'optique de trouver des solutions les mieux adaptées. Des éléments 

puisés du contexte peuvent à cet égard être expérimentés ou ce1iaines 

réalités admises et prises réellement en compté 11
. 

L'institutionnalisation du crédit surveillé, l'admission d'une réelle 

intervention du banquier dans la gestion des crédits octroyés surtout les 

crédits aux entreprises n'est-elle pas une manière d'admettre franchement les 

difficultés de gestion que rencontre la plupa1i des entreprencurs'J En même 

hl'- "Le seul idéal q11c puisse se proposer !;1 raison hu1nainc c'est ci'~iniéliorcr cc qui C.\lstc: or c'est de la 

réalité seule qu'on peut apprendre les a1nélior:1lio11s qu'elle récl;nnc" ( F f)URKHEl:\..'1. Dn-ision du 

trayail social. p.33) 



temps cc peut être une solution au problème de la garantie des crédits aux 

petites entreprises qui ne peuvent pas toujours fournir les garanties 

personnelles ou réelles demandées mais qui, si elles étaient bien suivies 

pourraient assurer nonnalement le remboursement du crédit. 

417- On a souvent reconnu les mérites de la solidarité africaine, celle 

issue de nos traditions ancestrales. Ses nombreux avantages par rapport à 

l'individualisme qui s'est développé ailleurs, en Occident notamment ont été 

relevés. Il est possible de canaliser cette solidarité, de la traduire sur le plan 

juridique et d'en faire une garantie des crédits qui serait appréciable en 

pai1iculier pour les petits crédits aux agriculteurs pour lesquels toutes les 

autres fonnes de garanties personnelles ou réelles se sont montrées jusqu'à 

présent inefficaces parce qu'inadaptées Le système infomiel donne un 

exemple de cette utilisation de la solidarité en matière de garantie Il est 

possible d'aller plus loin. Le retour vers les garanties collectives nous parait 

être l'une des voies d'avenir du droit des süretés au Cameroun comme dans 

beaucoup de pays africains "La récupération des principes du droit 

coutumier" pour employer les termes d'un autet11·<> 14 n'est pas incompatible 

avec les objectifs de développement économique et il faut "dans toute la 

mesure du possible utiliser les traditions ou les compo11eme11ts pour adopter 

le progrès"615
. 

Cc11cs il faut respecter les principes bancaires, il y a des éléments de 

base à prendre en compte, mais comme le dit si bien D. CISSE, "il faut 

('1·1- E. SCHAEFFER. La p<1rt1cipation des systè1ncs ;1gro-lo11cicrs au ch?\·c\oppcn1c11t.. t\·té!;ingcs 

GONIDEC. LGDJ. 1985. pp1'J.1 cl s1 nol p 1'!9 

1
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respecter les règles cardinales du dot,rine bancaire mais le seul vrai respect 

reste l'innovation"1
>1<, li est nécessaire, il est indispensable que le droit 

camerounais trouve un système de garanties qui lui soit propre. Il ne s'agit 

pas de fenner la voie à tout apport extérieur, mais de s'en servir tout en 

l'adaptant, en tenant compte du contexte dans lequel il va être utilisé. Il faut 

selon l'expression d'un auteur une "affinité spirituelle entre les règles 

juridiques proposées et la personnalité des populations"1
,i

7
. Cela est vrai 

pour le droit de la famille, le mariage, la succession, cela l'est aussi pour le 

droit économique dont fait partie le droit du crédit. 

418- Le système bancaire camerounais a subi une grande crise et est 

actuellement en pleine restructuration~ des remises en cause, des 

changements profonds sont en cours. Ne serait-ce pas l'occasion de revoir 

cet élément important du crédit que sont les garanties~ La réussite des 

restructurations passe aussi par là. Les nombreuses créances irrécouvrables 

des banques, la pratique des crédits privilégiés, en blanc ou sur simple 

caution politique, tous ces souvenirs sont assez présents pour ne pas ètre 

pris en compte. li en va de la sécurité du crédit il en va du développement 

de l'économie et de la société camerounaises. Des actions. des interventions 

économiques sont donc nécessaires, incontournables mais clics seront sans 

grands effets si elles n'intègrent pas suffisamment les réalités locales~ 

(ili,_ Le crédil dans l'éco1101nic africaiuc. thèse Paris. 1 \)75. p_>IJ 1 

cd-_ P.G. POUGOUE. La faniillc et la terre: essai de contribution ;·1 la s~stén1atio11 du droit pn,-é au 

Can1croun. Thèse Bordc~llt\ .. 1 ()77. p. 189 
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